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AU LECTEUR

Le f,n'oiipeinenl de toutes ces notes d'histoire autour du nom
des Trois-Rivières, dans l'espace du quart de siècle que cette

Chronique embrasse, pourrait surprendre, au premier abord, mais

on reconnaîtra ai^ssitôt que je n'ai empiété ni sur le terrain de

Québec, ni sur celui de Montréal.

Grâce au patriotisme des directeurs de la Revue Canadienne,

mon travail sort de ses cartons. Il ne manque pas de lecteurs

enclins à parcourir ces récits du temps passé. En tous cas, j'ai agi

comme si je devais faire plaisir à mes compatriotes. Espérons

que ceu.x-ci se montreront assez indulgents

Pour pardonner et pour me lire

Sans critiquer aucunement,

Et me défendre, mémement,

F' de mon livre on veut médire.

B. S.





ERRATA.

Page 106, au lieu de Pyart,
u

(C

((

Cl

u

a

u

127,

137,

138,

150,

159,

177,

190,

210,

211.

u

u

(I

u

(l

19 novembre,

Marie,

rigoureuse,*

manrheroiis,

3 août.

p. 22,

1859,

de 1650,

11 mai 1663.

lisez Pijarl.

"
10 novembre.

" Matris Belhomme.
" vigoureuse.
"

maiifhons.
'• 30 août.
"

p. 12 (au bas de la page,)
"

1659.
'^ dès 1650.
"•

16 mai 1664.

m

f\

Nota.—Il faut lire partout Tadoussac, et non pas Tadousac.

-a



^1



CHRONIQUE TRIFLUVIENNE

1640-1665.

Ici commence, pour la colonie trifluvienne et pour tout le

Canada, une époque mémorable, durant laquelle nos pères déployè-
rent un tel courage et résistèrent à tant de maux qu'on la désigne
spécialement sous le nom de " temps héroïques. " Elle va de
1640 à 1665.

A son début, le poste des Trois-Rivières nous apparaît comme
le plus avancé, le plus exposé sur le Saint-Laurenc. Vers sa fin,

Montréal partage avec lui le danger, un danger qui va toujours
grandissant et qui aurait emporté tous les établissements du pays
sans l'arrivée tardive mais salutaire des troupes de France.
La chronique de Québec et celle de Montréal ont été écrites.

Rassemblons les matériaux qui peuvent servir à dresser celle des
Trois-Rivières.

C'est dans l'automne de 1634 que le fort fut bâti et la mission
fondée d'une manière permanente. Cinq ou six colons s'y établi-

rent vers le môme temps. Il faut y ajouter les Révérends Pères
Jésuites, leurs domestiques, le gouverneur, les employés ae la

traite, quelque soldats et de nouveaux colons pour atteindre, en
1637, le chiffre de soixante et dix âmes. Ce groupe ne paraît pas
s'être accru de 1637 à 1641, si ce n'est par les naissances, de sorte
qu'il n'était à cette dernière date que de quatre-vingts âmes. Ce
calcul est au plus bas puisqu'il n'embrasse que le personnel que
j'ai constaté, laissant une marge pour les renseignements encore
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inconnus. La population blanche do tout le Canada, en 1640,

n'était que d'à peu pivs deux cents Ames.

La France, engagée au plus fort de la guerre de trente ans,

tenait six armées en campagne et ne se donnait pas de souci au

sujet du Nouveau-Monde. Dans les Pays-Bas, dans l'est de son

territoire, en Allemagne, eu Italie, en Espagne, sur la Méditer-

ranée, elle était partout victorieuse. Gondé et Turenne lui

gagnaient des batailles. Louis XÏII et Richelieu s'éteignaient.

Louis XIV était au berceau. Mazarin allait se faire connaître.

A quinze cents lieues de Paris, par delà l'océan, sur les bords

d'un fleuve sauvage, où règne un climat rigoureux, perdus au

milieu de peuplades féroces, il y avait une poignée de Français

dispersés de Terreneuve à Québec, et songeant, malgré tous les

obstaclt'S, à fonder dans ce dernier lier, le siège d'une grande colonie.

De toutes les gloires de Coudé reste-l-il quelque chose d'aussi

beau que l'œuvre des compagnons de Champlain, œuvre qui s'ac-

complissait inaperçue ?

Mais au-delà de Québec môme nous venons de voir s'avancer

les colons intrépides et s'y fixer. Rien n'arrête leiu's entreprises,

ni le Sauvage, ni les glaces, ni la dislance. Cette petite phalange,

prêtres, défricheui-s, soldats, ouvriers, traiteurs, est enfermée par

les neiges et les frimas durant la moitié de l'année, à trenie lieues

de Québec, le poste le plus voisin, et, sentinelle perdue de la civi-

lisation qui n'ose pas encore jeter son avant-garde au delà du lac

Saint-Pierre, elle ne compte que sur elle-même pour se maintenir

au poste de l'honneur.

Entourés de forôls immenses, coupés dans leurs communica-

tions, obligés de vivre à môme les provisions apportées de France,

ces braves gens avaient de plus à redouter la hache de l'Iroquois,

qui, sans relAche, répandait la désolation autour d'eux.

Les paisibles habitants des bords du fleuve se figurent diffi-

cilement l'existence précaire, l'isolement, les dangers continuels

auxquels leurs ancêtres étaient en proie, dans ces mêmes lieux, il

y a deux cent quarante ans. Dans ces campagnes fertiles et riantes

oîi régnent la quiétude et le contentement, qui pourrait retrouver

la trace sanglante des longs combats de nos aïeux ? Helas ! leurs

travaux sont à peine connus, à peine compris.

" Près de la borne où chaque champ commence,

Aucun épi n'est pur de sang humain !

"

a dit le poète. Mais aussi quelle semence ce sang généreux a

produit'
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Les nations sauvages s'étaient habituées, de longtemps, à faire

des Trois-Rivières un lieu d(! roudoz-vous pour la pôoho, la chasse,

surtout la traite avec les blancs, mais les tribus les plus voisines,

celles des Atlikamogues. qui habitaient le haut Saint-Maurice,

furent les dernières à fréquenter le poste, ce qui eut lieu à partir

de IG.W, où elles commencèrent ;\ embrasser le christianisme.

La même année, quelques Algonquins de l'île des Allumettes

commencèrent " un désert," aux Trois-Rivières en vue d'y culti-

ver du blé d'Tude.

^"'' préparatifs pour l'avenir donnaient \ui surcroit d'importance

au poste, mais aussi devaient bientôt Ini attirer de terribles dangers.

Les Algonquins de l'Ile des Allumettes et ceux de la Petite-

Nation, tous de la rivière Ottawa, fréquentaient les Trois-Rivières

en grand nombre. Ils voyageaient par les cours d'eau abondants

qui coupent les terres entre l'Ottawa et le Sain-tMaurice. Dès 1G13,

Ghamplain écrit que la rivière Gatineau, qui se décharge dans
l'Ottawa (en face de la capitale fédérale) vient du nord, où se tien-

nent des peuplades ;Ugonquines, et qu'elle va tomber dans le Saint-

Laurent aux Troi?-Rivières, formant comme une grande île de
près de quarante lieues,—ce qui est assez exact puisque d'Ottawa
si l'on va aux Trois-Rivières soit par la (latineau et le St. Maurice,
soit par la rivière Ottawa et le St Laurent, on cotoye une terre

qui a bien quarante lieues d'une extrémité à l'autre. Ghamplain
ajoute :

" Quelques fois ces peuples passent par cette rivière (la

Gatineau) pour éviter les rencontres de leurs ennemis, sacli^-H

qu'ils ne les recherchent en lieux de si difficile accès."—On vei a,

en 1650, que les Iroquois iront " rechercher" les malheureux
restes des nations algonquines jusqu'aux territoires du rord-

Saint-Amasquine, poste situé sur le Saint-Maurice, un peu plus
haut que la Grande-Anse, non loin de la Petite Batiscan, était,

dit la tradition, une étape ponr ceux qui voyageaient des Trois-

Rivières à l'Ottawa par la Gatineau. Des combats ont dû s'y livrer
;

de fait, on y voit des traces de fortifications.

Par ces voies détournées, on expédiait des lettres jusqu'aux
grands lacs du Haut-Canada. Le 27 avril 1639, le Père François
Dnpéron, écrit de la baie Géorgienne. à son frère qui est h Rome :

" Doresnavant, je ne vous manderai des nouvelles que des Hurons'
car pour celles des Monlagnais et Algonquins, nous n'en recevons
les nouvelles que par la Relation imprimée qui nous est envoyée
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de France d'année en année. Vous pouvez faire iéponse à mes
lettres

;
pour moi il me faut une année entre deux, à raison que

les Hurons descendent d'ici aux Trois-Rivières à môme temps que

les navires y arrivent de France." Par conséquent, le Père Dupé-

ron, qui se trou-^'ait dans le Haut-Ginada, ne recevait des nouvelles

des tribus du Bas-Canada que par les letties des Pères de sa Com-
pagnie, expédiées, chaque automne, des Trois-Rivières et de Québec

en Fiance, impriméeb là, puis r*^uvoyée3 sous cette dernière forme

dans la Nouvelle-France, de manière que son frère, à Rome, pou-

vait apprendre ces nouvelles avant lui-môme qui était au Canada.

Un autre Père avait bien raison de dira que les communications

avec les grands lacs étaient des routes plus difficiles à tenir que le

chemin de Paris à Orléans. Nous avons changé tout cela, comme
disait Molière.

Les Algonquins des Tuis-Rivières allaient en traite vers les

tribus Attikamegues, dont la résidenoe ordinaire était dans le voi-

sin ige du lac St- Thomas, et qui, ù leur tour, échangeaient les

objets de fabrique européenne qu'elles obtenaient ainsi, avec des

peuples situés encore plus loin, dans un pays si froid que le's

arbres y étaient rabougris et ne fournissaient pas môme l'écorce

nécessaire à la confection des canots,—ils obtenaient ces produits

des peuplades plus favorisées sous ce rapport.

L'état llorissant de la mission des Trois-Rivières, où les Algon-

quins séjournaient et se rasoemblaienc en nombre, donnait une
certaine importance à ces transactions. Les nations les plus re-

culées vers le nord s'y virent attirer pour le temps de la bel'e

saison. Outre la chasse et ia pAche et un climat plus agréable que
celui de leurs forêts natales, elles rencontraient les mille objets

que la civilisation pro urait aux Français et qui s'échangeaient

pour des fourrures.

Les Attikamegues avaient promis de se rapprocher des Trois-

Rivières, mais la crainte des Iroquois, ennemis de tous ceux qui

fréquentaient les Français, les en tenaient éloignées. Pourtant on

fondait *oujours des espérances sur leur conversion en masse, car
" ils sont des agneaux " tandis que " les Hurons et les Algonquins

et IrcqL.ois sont des loups.
"

Dès la fondation du fort, la pensée des R. P. jésuites s'était diri-

gée vers l'établissement d'une colome de Sauvages chrétiens où
de ceux qui se montreraient disposés ù le devenir, comme il en

existait dans l'Amérique du sud sous la direction des religieux de

leur ordre. Ce but, poursuivi pendant des années avec une persé-

vérance admirable et au prix de nombreux sacrifices, ne devait

jamais être atteint.
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Les Algonquins 4e Tlsle, fiii avaient commencé un défriche-

ment auprès du fort, invitaient avec instauces les Attikamègues il

se joindre à eux, mais ceux-ci prièrent le Père Butènx de ne point

les associer ensemble, vu qu'ils différaient de caractère et de lan-

gage. Le Père leur proposa de les établir à une lieue du fort, sur

les rives du Saint-Maurire; ils s'engagèrent à en parler dans leur

pays. C'était dans l'été de 1639. L'année suivante, ils apportèrent

réponse que cela leur était impossible, La crainte des Iroquois

était leur unique excuse. N'étant pas d'un esprit belliqueux, ils

voulaient -vivre eu paix et ne pas trop s'approcher des localités où
pouvaient se répandre les iroquois, qui n'avaient pas'^ncore dirigé

leurs courses vers le nord, contre eux. Nous verrons plus loin

qu'ils redoutaient, non sans motif, do s'attirer la colère des Cinq

Nations.

111

La carte de 1(532 de Champlain, dont les renseignements sont

de 1627 à peu près, ne porte pas la marque qui signifie " habita-

tion française" ni aux Trois-Rivières ni autour du lac Saint-

Pierre. On ne voit pas cette indication au-dessus de Québec.

Dès 1G32, dit Gharlevoix, il y avait aux Troij-Rivières un com-

mencement d'habitation. Ces mots indiqueraient que, à la nou-

velle de la reddition du pays, cette mt me année, les Français s'em-

presscrenl de se créer des établissement stables.

En consultant les écrits de cette époque, on peut croire que les

débuts de la colonisation des Trois-Rivières remontent jusqu'à

1617, mais l'élan ne fut pris qu'en 1633.

" La situation du lieu, dit Charlevoix, jointe au grand commerce
qui s'y faisait, engagea quelques Français à s'y établi'-, et la pro-

ximité de la rivière des Iroquois (Sorel) obligea les gouverneurs-

généraux (Champlain) à y bâtir un fort (1634) où ils entretenaient

une bonne garnison et qui eut d'abord son gouverneur particulier,

aussi ce poste fut, dès lors, regardé comme l'un des plus impor-

tants de la Nouvelle-France. "

Soi: importance, ajoute-t-il, était déjà considérable en 1640, ce

qui veut dire que le commerce des pelleteries s'y fortifiait eî que
les colons n'y manquaient pas.

De ces derniers nous connaissons Jean Godefroy, Jacques Herlc,
LeNeuf de la Poterie, LeNeuf de Hérisson, Jean Nicolet, Sébas-

tiep Dodier, Jean Sauvaget, François Marguerie, Guillaume Isa-

bel, Guillaume Pépin, Etienne de Lafond, Bertrand Fafard, Pierre
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Bloiidel et Christophe Crevier. C'est, à peu près, le quart de tous

les chefs de famille demeurant alors dans la Nouvelle-France.

De 1617 à 1640, les Trois-Rivières devaient être ce que sont au-

jourd'hui les postes du nord-ouest. Les circonstances de la fonda-

tion sont idoniiques. Une série de missions s'établit d'abord au

rendez-vous habituel des chasseurs indiens et des lrafii|nants

blancs, et quand le lieu paraît convenir également aux deux inté-

rêts qui s'y dirigent, le missionnaire fonde la chapelle, l'église, la

" résidence, " les traiteurs bâtissent le fort ou " habitation," et

quelques co'ons se groupent alentour.

La grande traite de la Nouvelle-France se fit aux Trois-Rivières

à partir de la fondation du fort (1634) et ne commença à se parta-

ger avec Montréal qu'en 1656. Le dépôt principal des marchan-

dises européennes était cependant à Québec d'où on les appor-

tait au magasin des Trois-Rivières, selon le besoin ; aussi se

trouve-t-on bien embarrassé à la suite de l'incendie, en 15 juin

1640, qui dévora, à Québec, presque tous les articles de traite en-

voyés de France.

De 1640 à 1656, cette époque critique, l'histoire du Canada est

en quelque sorte concentrée aux Trois-Rivières par l'importance

immédiate des événements qui s'y déroulent.

Québec ne fut jamais pour les Montagnais et les Algonquins un

poste aimé. Quant lux Iroquois, ils ne paraissent pas même s'en

être occupés durant un siècle qu'ils furent en hostilité contre les

Français. Montréal eut la bonne fortune de se trouver d'abord

assez peu en butte aux coups de ces ennemis qui s'acharnèrent sur

les Trois-Rivières, et elle grandit juste à point pour s'emparer de

la traite de l'Ouest, qui, avant 1655, passait à sa porîe pour descen-

dre aux Trois-Rivières.

Dans l'été de 1640, un Père jésuite écrit: " Nous avons une

église de Sauvages aux Trois-Rivières, qui, pour être plus jeune

que cellj de Sillery, n'a pas encore tant de force. ...Plusieurs Al-

gonquins se présentent pi.ur s'arrêter aux Trois-Rivières, mais

nous manquons de bras."

Les baptêmes de Sauvages au registre de la paroisse sont au

nombre de quarante-et-un cette année, presque tous en novembre
et décembre, ce qui s'explique par les faits i-uivants :

Sauf une alerte au printemps, et qui n'eut pas de suite, le poste

n'avait point été inquiété par les Iroquois durant l'aimée, lorsque,

sur la fin de l'automne, on eut connaissance que quatre-vingt dix

Agniers s'étaient ré])aiKlus sur les bords du fleuve, depuis Mon-
tréal jusqu'aux Trois-Rivières, où une soixantaine do ces mar-

raudeurs capturèrent quelques Sauvages alliés des Français, ce
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qui jetta l'alarme partout et força les familles indiennes à se ré-

fugier parmi les gens de la bourgade.

Bientôt cette situation se compliqua par l'enlèvement de deux

Français qui jouissaient de beaucoup de considération aux Trois-

Rivières et dans tout le pays.

IV

Thomas Godefroy, surnommé Normanville, venu jeune dans la

colonie, homme de courage et de dévouement que l'on rencontrait

partout où il y avait un service à rendre, était frère de Jean Gode-

froy que l'on peut regarder comme le colon qui a le plus contri-

bué à attirer aux Trois-Rivières le premier groupe de familles

tirées de la Normandie.

François Marguerie, l'un des plus beaux types canadiens de cette

époque, versé comme Normanville dans les langues sauvages, et

l'esprit plein de ressources, était interprète des Trois Rivières.

Avec l'aventure de ces deux homme:, s'ouvre la série des luttes

qui durèrent vingt-cinq ans et qui font le sujet de la présente

chronique.

Ils avaient quitté le fort vers le 20 février lO'il pour aller à la

chasse dans an endroit oii ils ne comptaient pas rencontrer d'Iro-

quois; mais ceux-ci, qui, a^^ec une patience sans borne, se tenaient

embusqués aux abords de la place depuis des semaines, les suivi-

rent à la piste do leurs raquettes et les surprirent la nuit. Tous
deux étaient d'une bravoure reconnue. Ils songèrent à se défendre,

et ils tenaient déjà chacun un ennemi, l'épée et l'arquebuse sur la

gorge, lorsque, se voyant entourés par tout un parti de guerre, ils

changèrent subitement de tactique et se rendirent à discrétion.

Leur expérience consommée leur sauva la vie par ce seul mouve-
ment. Assaillis par deux ou crois individus, ils auraient pu les

traiter en meurtriers et ne leur accorder ni n'atteud'-e d'eux aucun
quartier, mais tombés aux mains d'une troupe, ils savaient que
leurs personnes prenaient la valeur d'une rançon, ce qui valait

mieux. D'ailleurs les Iroquois les connaissaient tous doux, et leur

prise venait à point leur fournir une ressou ce dont ils comptaient

se servir pour traiter avec les Français et amener ceu.x-ci à ne plus

protéger les Algonquins. Trop faibles pour écraser les Français et

les Algonquins réunis, les rusés Iroquois voulaient les détacher

les uns des autres, afin de les détruire ensuite à tour de rôle. Il»

se gardèrent donc de maltraiter les deux prisonniers et les condui

:^i<
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sirent dans leur pays, où ils parvinrent après dix-huit jours de

marche. Le reste de l'hiver fut tranquille aux Trois-Rivières.

Le '» juin, sur le point du jour, on signala vingt canots iroquois

un peu plus bas que le fort. Eu môme temps, il en parut d'autres

au milieu du fleuve. Tous étaient remplis de guerriei s. La place

était bloquée du côté de l'eau. Du fort, situé sur le tertre appelé le

Platon, il était facile d'embrasser d'un coup d'œil les mouvements

des Iroquois. L'alarme fut sonnée et tout le village fut sur pied en

un instant. Un canot algonquin qui. sur ces entrefaites, sortit du

Saint-Maurice, tomba aux mains des Iroquois à la vue des habi-

tants qui ne pouvaient lui porter secours.

Le village, placé tout près du fort sur un plateau presqu'aussi

élevé que le Platon, ne paraît pas avoir été palissade à cette épo-

que. Du côté du fle\ive il avait pour rempart le flanc même de

l'éminence, mais sur deux faces,—nord et nord-ouest,—la forùt et

quelques champs cultivés n'offraient aucun moyen de résistance.

Près du fort il y avait quelques pièces de canon qui pouvaient être

utilisées sur tous les points du Platon, mais le Platon lui-même

n'avait pour le protéger que son élévation, sans aucune muraille.

Une fois parvenu au sommet, l'ennemi se serait trouvé en face du

fort, qui était entouré d'un fossé sec que l'on traversait sur un
pont-lévi.

Comme on était sous le coup de la première surprise, i.n canot

monté par un seul homme, portant un 'petit guidon en signe de

paix, se détacha de la flottile et tira vers le fort. Le costume de cet

envoyé le ht prendre pour un Sauvage mais sitôt qu'il fut à portée

de la voix on vit que c'était François Marguerie. M. de Champflour,

gouverneur, descendit le recevoir à la grève qui forme l'extrémité

actuelle de la rue dite du Platon, et comme on avait cru Margue-

rie ou mort ou perdu à jamais pour ses compatriotes, ceux-ci l'en-

tourèrent de marques d'amitié et de sympathies très-vives.

Normanville et lui, disait-il, n'avaient,pas trop à se plaindre des

Iroquois, car ils ne les avaient ni brûlés, ni torturés, ni battus,

selon la coutume,—mais malgré cela leur vie avait été bien misé-

rable, môme pour des hommes de leur trempe, endurcis aux fati-

gues et aux privations. Ayant été dépouillés d'une partie de leurs

vêtements, ils avaient souffert du froid. Marguerie, qui écrivait

français, anglais, latin et sauvage, tr&ça sur une peau de castor,

au moyen d'un petit bâton trempé dans de la suie délayée, un ex-

posé de leur situation, priant les Européens qui liraient ces lignes

de leur envoyer les objets dont ils avaient le plus pressant besoin.

Ce singulier document fut porté à Albany par un Iroquois qui s'y

rendait en traite, et les captifs eurent la consolation de recevoir,



— 9

au retour du messager, des chemises, des couvertures et de quoi

écrire. Marguerie envoya à ses bienfaiteurs la narration de ses

aventures; on ne sait ce que devint cet écrit ; les Iroquois ne

durent pas le Taire parvenir, car ils refusèrent ensuite de se prêter

aux communications des deux Français avec Albany.

Vers la fin d'avril, les Cantons s'armèrent pour une descente sur

le Saint-Laurent. Ils étaient au nombre de cinq cents hommes dont

trois cent cinquante s'avançaient comme on l'a vu, le 5 juin au

matin, sous prétexte de parler d'amitié avec les blancs.

Marguerie était chargé de dire que les Algonquins et d'autres

tribus qu'il désignait, ne serait pas compris dans les arrangements.

—aussi, quand il eut délivré son message, encouragea-t-il le gou-

verneur à refuser de s'entendre avec les Iroquois sur cette base.

Ceci réglé, une autre proposition fut soumise : libérer Nor-

manville et Marguerie moyeimant un cadeau de trente arquebuses,

ce qui joint aux trente-six armes à feu que ces barbares possédaient

déjà, et qui leur avaient été fournies par les Hollandais d'Albany,

pouvaient les rendre formidables.

Refusez encore, dit Marguerie, qui jouait sa tête et celle de sou

compagnon.

On vit bien que tout cela n".itait qu'une ruse de guerre de la part

des Iroquois, et il eut été possible d'en prendre son parti, sans l'état

précaire dans le(]uel se trouvait la place assiégée par une telle

force. Il importait donc de gagner du temps, ef pour cela, de par-

lementer.

Heureusement avec des hommes comme Hertel, Nicolet, Mar-

guerie, Normanville, qui tous étaient sur les lieux, soit dans un
camp, soit dans l'antre, l'entreprise n'était pas trop risquée. Il y
avait plus d'adresse et d'habileté dans la tête de ces vieux coureurs

de bois que dans celles des chefs Iroquois, sans compter que les

quatre Français, initiés entièrement aux us et coutumes sauvages,

eu Mreraient un parti avantageux. Le Père Ragueneau était aussi

aux Trois-Rivières, on pouvait utiliser sa grande expérience, et

même se servir de sa personne, car les Iroquois le respectaient et

ne manqueraient pas de l'écouter.

On décida qu'il fallait ouvrir des négociations et employer les

ressources de la diplomatie pour donner au gouverneur-général

l'occasion d'arriver avec des renforts. Un canot partit pour Qué-

bec ; en même temps, Marguerie accompagné d'un Français, re-

tourna vers les Iroquois, et se conformant à l'art de parler et

d'argumenter de ceux-ci, il leur prouva que le gouverneur-géné.-al

avait seul ie pouvoir de traiter de la paix, qu'un exprès partait

pour le prévenir, et que M. de Ghampflour ne pourrait que leur
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donner le conseil d'attendre son arrivée. Tout cola était très-sage

aux yeux des Iroquois, aussi rien ne semble leur avoir inspiré le

soupçon d'un stratagème quelconque. Ils s^installèrent sur la rive

sud du fleuve, à Sainte-Angèle de Laval aujourd'hui, et y firent

des retranchements à leur manière.

Ils tenaient, cependant, à gagner la confiance des Trifluviens en

leur pei-suadant que toutes les difficultés survenues depuis trente

ans entre eux et les Français devaient cesser et qu'une paix solide,

une existence tranquille en seraient la conséquence. C'est pour-

quoi ils envoyèrent non-seulement Marguerite cette fois, mais Nor-

manville avec lui, supplier M. de Champflour de les aller visiter.

Le Français que Marguerite leur avait amené restait comme otage

de leur retour.

Ou laisser partir M. de Champflour et risquer de le voir enlever,

ou envoyer des personnages représentant, réunis, une importance

équivalant presque à la sienne, telle était l'alternative, car il ne

fallait pas songer à leur adresser un refus !

Le Père Ragueneau et Jean Nicolet se dévouèrent.

Nicolet avait alors vingt-deux années de pratique parmi les

Sauvages et il était connu au loin plus que n'importe quel inter-

prète. Sept années auparavant, il s'était rendu, par Ja rivière Wis-

consin, à une vingtaine de lieues du Mississipi ; ce voyage l'avait

placé au-dessus de toutes les réputations de son temps en ce genre.

Il parlait les deux langues mères du Canada : le huron-iroquois et

l'algonquin. Son influence sur les Sauvages était énorme. Ceu.x-ci

lui avaient imposé le nom à'Achina, dit la Relation; le Révérend

Père Déléage, O. M. 1., me dit qu'en écrivant Achinini ou Achirinis

0.1 aurait '' homme encore une fois," ou mieux: 'homme deux

fois," et en effet, Nicolet était deux fois homme aux yeux des

Sauvages, puisqu'il parlait le français et tous les dialectes indiens,

et qu'il vivait avec une égale facilité sous le toit des blancs ou

dans le cuir/oitam de la forêt.

Le Père Ragueneau et Nicolet firent les choses sur un grand

ton, à la mode iroquoise. Discours pompeux, assurance d'amitié

éternelle. On se tint dans cette poésie, les Sauvages exprimant le

désir de voir une bourgade française dans leur pays jusque-là

fermé aux blancs, et les Français leur disant que rien au monde
ne leur causerait plus de joie. Trompeurs, trompés,— ainsi s'écoula

la fin du premier jour.

Les Iroquois y furent pris complètement. Voyant les Français si

empressés à s'acconnnoder avec eux, ils poussèrent la fourberie

jusqu'à montrer aux Algonquins quelques désirs de se mettre en

bons termçs ensemble. Le lendemain, 6 juin, trois canots paradé-
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rent devant le fort, approchant du rivage à >d portée de la voix et

feignant de ne rien craindre. Ceux qui les montaient échangèrent
des propos doucereux avec les Algonquins, mais ces derniers refu-

saient ouvertement de croire à ces manifestations d'amitié, et les

tentateurs se retirèrent cachant leur dépit.

Cette seconde journée, moins critique que la pres^.iière, et trois

autres se passèrent dans l'espéranee de voir arriver des secours de
Québec.

M. de Montmagny, gouverneur-général, était parti en toute dili-

gence, avec une barque armée et quatre chaloupes. Le Père Vi-

mont, supérieur des Jésuites, l'accompagnait. Gomme la barque
marchait lentement, il p-i», de l'avance avec les chaloupes et ap-

parut aux Trois-Rivières le 10 du mois, plus tôt qu'on ne l'y

attendait.

A cette vue, les Iroquois dispersés sur le fleuve se rejettèrent

dans leurs retranchement, mais telle était leur haîne contre les

.algonquins qu'ils en sortirent immédiatement, sous les yeux de
M. de Montmagny, et saisirent un canot dans lequel ils tuèrent une
femme et prirent un homme. Ni Piescaret, qui était aux Trois-

Rivières, ni aucun Algonquin de marque, ne semblent avoir cher-

ché à venger immédiatement ces injures. Il est vrai que les enne-

mis étaient nombreux et que les Français demandaient avac ins-

tance le maintient de l'ordre et l'emploi de toute la patience pos-

sible. Les Algonquins, si braves, si indiciplinés, pouvaient à tont

moment compromettre une situation déjà fort grave.

Les quatre chaloupes allèrent mouiller devant le Platon, à une
portée de mousquet du fort.

En signe de bon accueil, les Iroquois, dont les embarcations
étaient toujours courant sur le fleuve, tirèrent une quarantaine de
coups de feu, et expédièrent deux canots pour les parlementaires,

le Père Ragueneau, Nicolet, Marguerie, Normauville, qui y
prirent place et se dirigèrent vers le fort de la rive sud.

C'était bien un fort, aussi facile à défendre que malaisé à pren-

dre, on le verra. Les principaux Iroquois s'y tenaient assis en
rond, silencieux, et reçurent parfaitement les délégués qu'ils

firent asseoir sur des boucliers, en qualité de médiateurs. Puis, on
amena Normauville et Marguerie.

Le cérémonial consistait à faire voir aux Français deux de leurs

compatriotes captifs, que les bons Iroquois avaient à coeur de leur

i

i
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rendre. Pour cela, Normanville et Marguerie étaient liés, mais lé-

gèrement, et on les avait mis dans une position qui indiquait qu'ils

étaient l'objet principal de la conférence.

" Ces deux jeunes hommes que vous voyez, dit un orateur, ne

sont plus Français; ils sont Iroqnois; le droit de la guerre les a

fait nôtres. Cependant, dans quelques minutes, ils seront Français.

Disons plutôt qu'ils seront Français et Iroquois tout ensemble, car

nous ne serons plus qu'un peuple." Disant cela, il brise les liens

des deux captifs et les jette par dessus la palissade en s'écriant :

" Que la rivière les emporte v loin qu'il n'en soit plus jamais

parlé I

"

Faisant ensuite approcher deux paquets de peaux de castor, il

dit: " Je ne veux pas vous rendre nus à vos frères, voilà de quoi

vous habiller chacun."

Les discours des Sauvages étaient accompagnés de pantomimes

qui marquaient l'action exprimée par les paroles. C'étaient des

représentations théâtrales très-curieuses, surtout lorsqu'il se ren-

contrait un orateur exercé. On en a vu jouer leur rôle de la sorte

pendant deux heures et offrir constamment un spectacle nouveau

à l'auditoin

" Non-seulement vos coutumes seront nos coutumes, mais nous

serons si étroitement unis que nos mentons se revêtiront de barbe

comme les vôtres." Et celui qui parlait ainsi passait ses mains sur

la figure du Père Ragueneau.

Finalement, il mit placer un collier en rond sur la terre : "Voici

la maison que nous aurons aux Trois-Rivières quand nous y vien-

drous traiter avec vous; nous y fumerons le calumet sans crainte

puisque nous aurons Ononthio pour frère."

Ils expliquèrent aussi pourquoi Normanville et Marguerie n'a-

vaient pas eu la permission de retourner plus tôt dans leur foyers :

il fallait que ces deux captifs allassent consoler les nations iro-

quoises par leur présence, attendu que celles-ci avaient toutes de

l'affection pour les Français.

Voila, à peu près, quel était le fond des discours de Sauvages

dont on a fait un objet d'admiration. Peu d'individus parmi eux

avaient de l'éloquence. Ils employaient adroitement certaines ima-

ges empruntées à la nature, et ils gesticulaient autrement que les

Français. Leurs arguments étaient la plupart du temps de simples

enfantillages, présentés avec une pompe et un luxe de périphrases

qui les relevaient sans les rendre plus solides. Ils brillaient plus

dans la réplique et la répartie que dans aucun genre.

Il fallait bien se montrer satisfait de tant de démonstrations

d'amitié puisque, toutes mensongères qu'elles fussent, on finissait
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par retirer Marguerie et Normanville des griffes de ces barbares,

ce qui était le point principal.

Le Père Ragneneau et Nicolet promirent aux Iroqnois qne le

gouvornenr-général irait les voir le lendemain. On se sépara ainsi

avec l'entente qne, la paix serait négociée sans retard.

Gomme les Français embanjuaient dans les canots qui devaient

les ramener aux Trois-Rivières, un chef Iroquoi", se d nnant l'air

d'avoir oublié une recommandation importante, leur "na qu'il les

suppliait de cacher les haches de guerre des Algonquins et des

Hurons tant que dureraient les conférences. Cette peur hypocrite

ne trompa personne, ni d'un côté ni de l'autre, et elle était telle

que, les Français à paine rentrés aux Trois-Rivières, les Iroqnois

attaquèrent quatre canots algonquins qui revenaient de la chasse

chargés de pelleteries. Les hommes se sauvèrent à la nage
;
une

pauvre femme et son enfant furent capturés avec le contenu des

embarcations, sous les yeux de M. de Montmagny. Ce procédé

montrait combien [eu il fallait compter sur la parole de pareils

traîtres.

Le lendemain, 1 1 juin, le vent et la pluie retinrent les Français

aux Trois-Rivières.

VI

M. de Montmagny sentait bien que les Iroqnois n'ignoraient pas

qu'ils s'étaient mis dans une fausse situatioii, le 10, en commet-

tant les excès en question, mais il crut devoir n'en rien faire pa-

raître. En conséquence, le temps étant redevenu propice, il partit

le 12, avec soixante et cinq hommes bien armés et alla se poster

en face des retranchements iroqnois, comme pour les saluer. Ceux

ci, avouant par le fait môme, la perfidie qui les animait, n'osèrent

s'approcher. Ils poussèrent un canot vide dans la direction des

chaloupes, en invitant par des cris les Français à se diriger vers

eux. Tout ce manège en disait plus qu'il ne fallait. D'aillours M.

de Montmagny savait de source certaine que le complot était tramé

de se saisir de lui, du Père Ragneneau et de Nicobt, aussi refusa-

t-il de laisser embarquer personne dans le canot parlementaire.

Après beaucoup d'hésitation, les chefs iroqnois s'avancèrent.

On échangea des présents, selon la coutume, c'est-à-dire que cha-

que partie d'un discours était marqué par un cadeau qui était

sensé parler au nom de ceux qui l'otïraient. Ils revirrent avec

adresse sur leur première demande relativement aux arquebuses,

! l
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mais ce fut en vain, car le gouvernoiir'ne voulut môme pas régler

li\ paix avec eux sans y inclure les tribus amies des Français.

Sur le refus formel des Iroquois d'accepter ce point, on feignit

de ra\andonner et de se contenter d'une paix à leur guise deman-

dant seulement que l'on commençât par délivrt-r lus Algonquins

capturés récemment.

Ce fut le signal du désaccord. Le masque était levé. Il n'y eut

plus moyen de s'entendre. M. de Montmagiiy se retira.

Comme il mettait pied à terre aux TroisRivières, la barque ar-

mée qui venait de Québec arriva, toutes voiles dehors, en vno des

Iroquois. Ceux-ci, ne pouvant plus cacher leurs mensonges et

voyant ce déploiemant de forces, prirent tout à coup une attitude

martiale. Au milieu d'un va-et-vient qui montrait qn'ils se prépa-

raient au combat, ils se mirent à injurier les Français, ce qui décida

M. de Montmagny à passer la nuit sur le fleuve, pour épier leurs

raouvemeuts et les repousser au besoin.

Le lendemain matin, il leur envoya des parlementaires, qn'ils

chassèrent avec des menaces et en arborant la chevelure d'un Al-

gonquin pris sur les lieux.

Sans plus tarder, les pièces de fonte de la barque et les pierriers

des chaloupes ouvrirent un feu vigoureux sur leur fort. La jour-

née se passa, mais les Iroquois ne sortirent pas pour attaquer,

comme on s'y attendait vu leur nombre. Au contraire, tandis que

leurs arquebusiers tiraillaient près du rivage, ils firent leurs pré-

paratifs de retraite, et la nuit venue, sans que les Français s'en

aperçussent ils décampèrent pour se retirer dans un second fort,

qu'ils avaient eu la précaution de constriiire à un quard de lieue

plus haut, vers la rivière Godefroy, dans les bois, et dont les

Français ignoraient l'existence. Ce second fort était tellement bien

fait qu'il pouvait résister aux balles et aux boulets.

Comme ils tenaient du feu allumé dans le premier fort et que

les tireurs y étaient demeurés pour faire le coup de feu, on ne

comprit que très-tard, le lendemain, ce qui s'était passé. Les

Français ne perdirent pas une minute, ils entreprirent de les l'e-

lancer jusqu'à l'autre fort, mais aussitôt, les tirailleurs iroquois,

sortant du premier fort et s'abritant avec adresse derrière les

arbres de la forêt, couvrirent la retraite du reste de leurs gens en

visant au plus près et en reculant à propos. Les soldats et les vo-

lontaires furent tenus en échec. La nuit acheva de protéger les

Iroquois. Ils disparurent sans avoir éprouvé de pertes sérieuses

quoiqu'ils eu; sent été grandement effrayés par l'artillerie.

Un jeune Algonquin prisonnier, qui réussit à s'enfuir durant

cette retraite, rappoita que les canons les frappaient de terreur et

lu
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qu'ils n'auraient pas osé résister en rase campagne, mais " d'en

tuer beaucoup, dit la llrlation, c'est ce que les Français ne doivent

pas prétendre, d'autant plus qu'ils courent roiunie des cerfs, ils

sautent comme des daims, ils connaissent mieux les êtres de ces

grandes et épouvantables forêts que les botes sauvages qui les ont

pour demeure."

Les canots iroquois avaient été transportés par terre dui an t la

nuit et cachés à la rivière Godefroy. Ce moyeu de fuite, contre

letiiiel les chaloupes ne pouvaient rien, les sauva aisément. Ils

abandoinièrent leur second fort, se répandireui par bandes sur le

lac St Pierre, et c'est comme par miracle que le Père de Brebeuf,

qui descendait des missions baronnes, pftt échapper à l'une de

leurs embuscades et atteindre les Trois-Rivières.

En même temps, M. de Montmagny eut le chagrin d'apprendre

par des Ilurons fugitifs que la flottille de traite dont ils formaient

partie avait été pillée par les Iroquois, et plusieurs de leurs com-
pnguonspris ou tués. Cela n'ôta point, cependant, le courage aux

PI*. Menard et Ragueueau, qui tentèrent, peu après, de remonter

le fleuve, mais qui rebroussèrent chemin devant l'impossibilité de

l'entreprise.

Dans l'automne, deux cents Iroquois s'approchèrent des Trois-

Rivières, avec l'intention évidente d'inquiéter la place tout l'hiver,

mais la mort de deux de leurs capitaines, flt changer ce projet et

ils retournèrent dans leurs cantons. Malheureusement, une es-

couade d'Algonquins qui fuyaient les Trois Rivières par la crainte

des Iroquois, tomba dans une de leurs bandes et fut détruite. Les

dernières nouvelles portaient que sept cents Iroquois se prépa-

raient à assiéger les Trois-Rivières l'année suivante.

Après l'humiliation que les Français venaient de subir en

voyant échapper de leurs mains les maraudeurs dont les courses

continuelles entravaient l'avancement de la colonie, le gouver-

neur-général fit des elTorts pour qu'on lui envoyât de France des

secours et des hommes capables de protéger les colons, mais ceux

qui représentaient la compagnie des Cent-Associés n'avaient en

,
vue que les profits immédiats de la traite encore très-abondante

dans le bas du fleuve, et ils ne s'occupaient nullement de la fon-

dation d'une " Nouvelle-France " comme il avait été stipulé en

créant cette puissante compagnie qui avait le monopole du com-

merce du Canada. Les secours de la mère-patrie se firent atten-

dre deux ou trois ans, et encore ne vinrent-ils que dans une mini-

me proportion, juste assez pour ne point laisser les Iroquois

consommer la ruine des établissements français, mais pas suffi-

sants pour inspirer de la confiance aux pauvres colons.
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VII.

Les noms de Nornianville et de Margiierie se rencontrent, peu

après leur rjtour aux Trois-Rivièros dans des actes publics. Le 10

août 1G41, M. de Moutmagny accorde à Normanville un lot de

terre près du fort des Trois-Rivières, et vers la fin du môme mois,

Marguerie assiste au mariage de sa sœur avec Jacques ITertel.

Telle était l'existence des premiers Canadiens. A peiue délivrés

des plus terribles périls, ils se remettaient à défricher, se ma-
riaient "t comptaient sur l'avenir, sur la grAce de Dieu.

Il a été fait mention de Piescaret, plus haut. Ce guerrier célè-

bre était un Algon(iuin de la nation de l'île des Allumettes. Dès

1637 et 1039 sa famille est nommée au registre des Trois-Rivières.

L'année 1641 est celle où il reçut le baptême. Disons un mot de

cet événement.

En décembre 1640, Janvier et février 1641, il y tvait aux Trois-

Rivières un rassemblement considérable de famille sauvages

retenues là par la terreur qu'inspiraient les Iroquois. Entre ceux

(jui étaient chrétiens et ceux qui refusaient de se convertir, il y
avait souvent de vives controverses. Piescaret, qui s'était fait

instruire, voulut recevoir le baptême solennellement, afin de pro-

duire un meilleur exemple. Il réunit donc les siens et leur déclara

fermement son dessein, exposant pourquoi il embrassait te cUvia-

tianiùme. "Je ne suis pas un enfant, leur dit-il, je sais ce que je

fais. La doctrine qu'on m'a enseignée me semble si belle et si

véritable, que quand bien tout le monde la rebuterait, je m'y
rendrais de tout mon cœur." Le lendemain, il alla autour des

cabanes et fit le cri public, afin d'être entendu de chacun, selon

la coutume; il répéta qu'il maintenait sa détermination. Ceci

monta la tête à quelques païens, qui ne pouvant lutter autrement

contre Piescaret, firent courir le bruit qu'il avait perdu l'esprit ou

qu'il avait été acheté par les Fran(;ais, à cause de sa renommée.
Mais celui-ci lança un autre cri public, rassembla tons les Sauva-

ges à la porte de l'église ( extrémité Est de la rue des Casernes ) et

fit appeler le Père Buteux. Le discours qu'il prononça en cette

occasion nous a été conservé :
" Ecoutez, jeunesse, peut-être que

quand vous me voyez à la porte de celte église vous dites dans vos

cœurs :
" voila qui va bien ; Piescaret va être l'ami des Français

;

il nous sera favorable; il ne manquera pas de belles robes; il

aura des vivres en aborulance. Voilà peut-être vos pensées, mais

vous vous abusez. Sachez que Piescaret ne se fait pas chrétien

"^

•ï

I
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pour anrnne coiisidt''r<ition humaine, c'est pour éviter les feux de

l'autre vit', c'est pour être parent de Dieu, c'est pour aller, un jour,

au ciel : voilà les desseins de Piescaret."

Après cela, il se jetlfî aux pieds du Père Biiteux et reçoit le

baptême. J'ai copié au registre de la paroisse l'acte suivant : Anno
Doniini 1041, die 30 januarii. Ego Jocabus Buteux, Societis Jesu,

vices agens parochi ecclesia» quœ est ad Triafluinina sub tilulo

Beatre Virginis Concoplie, baptisavi solcrnniter Sylvestrem patrie

idiomale Ketirnagiaisitis, (1) vulgo l'iescaret, annutn agcntem 50,

—sufficieiiter doctriuîc christian;o rudinientis instrucliun ; huic

nonien Siniouis impositum est ab Francisco Ghanipllonr hujus

arcis nioderatore.

]ja suite nous fera voir (jue Simon f*iescarat fut non-seulement

un bon chrétien,—sauf de légères incartades,—tuais encore un

grand guerrier et un ami sincère des Français.

L'année 16il est encore remar(}iial)le aux Trois-Rivières pour

l'alliance qui fut faite entre les Algonquins et les Abénatiuis.

Le hasard en fut la première cause. Vn capitaine algoutjuin,

nommé Makeabicktichiou, qui avait causé beancon^j de trouble

aux Trois-Rivières depuis quelques années, s'était retiré sur la

rivière Kénébec, et dans le cours de l'hiver IG40-4I, un Abénaquis

ivre l'avait assassiné. La coutume exigeait une amende honora-

ble de cette mort, et comme les parents du défunt résidaient aux

Trois-Rivières, deux Abéna(îuis avaient été députés à cette fin..

Ceux-ci prirent avec eux, à Québec, quelques Algonquins de leur

connaissance qui avaient du poids auprès des gens des Trois-Riviè-

res oîi ils avaient autrefois demeurés, et se joignirent à l'escorte

des PP. Brebeuf et Raguenau jui partait de Québec, vers la

fin de juin. Les envoyés furent assez mal accueillis aux Trois-

Rivières, où leur présence contribua, en outre, plus qu'il n'était

nécessaire à accroître les embarras du momeni. On voulut môme
les mettre à mort, mais sur l'observation que le meurtre de

Makheabicktichiou avait été causé par l'ivrognerie et qu il n'était

le fait que d'un individu isolé, les ressentiments se calmèrent. On
finit même par conclure un traité de paix qui marque, à partir de

cette date, la longue alliance des Algonquins et des Abénaquis.

Cependant ces derniers ne vinrent demeurer au Canada que cin

quante-neuf ans plus tard.

(1) On me donne comme suit la traduction de ce nom
ou celui qui se fait malheureux par sa propre volonté."

"Il se fait malheureux,



18 —

VIII.

! I'

Il est tout naturel que les incidents de la vie de certains Sauva-

ges nous intéressent. Ces individus appartiennent à l'histoire du
lieu où ils vécurent, ils s'y rattachent tout autant, et parfois plus,

que certain Français dont on se plait à connaître et à consigner

les noms dans les récits.

Ces sauvages étaient les habitants du sol où sont \enus s'établir

nos ancêtres; c'est avec eux que ces derniers ont eu à compter

principalement. Tel chef algonquin a été un personnage aussi

important qm n'importe quel commandant ou traiteur français.

Les écarter se»'ait omettre un côté de la physionomie de l'époque,

par conséquent tronquer l'histoire. Les traits en apparence isolés

et sans suite que je cite d'eux sont comme autant d'aperçus sur

l'existence des blancs et des Indiens au commencement de la colo-

nie. Ce sont des psintures de mœurs. D'ailleurs, quand ces épi-

sodes n'auraient que le mérite de nous transmettre îe souvenir

des hommes qui exerçaient de l'influence sur les tribus, ce sérail

déjà suffisant pour motiver leur inst rtion dans cette chronique.

Par exemple; pourquoi ne pas dire un mot de Matawan le jon-

gleur, de La Perdrix l'esprit fort, de Paul Niakeapinat le premier

Attikamegue baptisé, de Teoualirhon et Ariethona, les deux pre-

miers Hurous instruits aux Trois-Rivières ? Nous avons vu

Esrouachit jouer le principal rôle dans une crise qui faillit amener

le massacre de tous les Français. Fant-il négliger Batiscan qui

eut tant de rapports avec les missionnaires et les traiteurs et qui a

laissé son non) à l'une de nos paroisses les plus florissantes ? Kt

Macitbo, Nspagabiscou, Trigatin, tous de ia même famille, qui, de

1627 à 1642, ont servi d'intermédiaires entre les jésuites, les oflî-

ciers du poste et leurs compatriot(;s. Makeabistichiou n'est-il pas

une figure notable par son talent, l'embarras qu'il cause, le pres-

tige dont il est entouré, et enfin le coup de sa mort qui eut pour

résultat l'alliance si vantie des Abénaqnis et des Algonquins, aux

Trois-Rivières môme. Pourquoi ne pas accorder sa place à Capi-

tanal, caractère syinpathi(iue et fidèle, qui invoqua avec succès la

fondation d'un fort aux Trois-Rivières. Pouvons-nous oublier

Nenaskoumat et Etinechkaonat, js premieis de leur race dans

la culture européenne? Pachirini et sa famille ont vécu un siècle

dans l'amitié des Français. Piescai'et, guerrier célèbre, et d'autres

noms du temps, réclament au moins une mention dans ces pages.

Il nous reste des exploits de Piescar-it des traditions assez claires.
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Vers l'époque dont je parle, il était regardé comme le plus

grand chef de guerre des tribus algonquiues. Dans une course

qu'il eiitreprii un jour pour fuir les gens de tout un canton iro-

quois qui le poursuivaient, il tourna ses raquettes bout pour bout,

de sorte qu'il paraissait, à voir sa piste, marcher vers le sud, tan-

dis qu'il se dirigeait au nord. Trompés par ce stratagème, U^s

ennemis lui tournèrent le dos, croyant courir aprè? lui. Il les

suivit et assomma leurs traînards.

Dans ces guerres où les privations demandaient une force phy-

sique supérieure, où l'adresse et la ruse rempla(;aient le génie, et

où l'art de dresseï' des embuscades était si nécessaire, Piescaret

n'avait pas de rivaux. Alerte et robuste, il prenait les orignau.\ à

la course, et il s'attaquait à plusieurs hommes à la fois sans paraî-

tre en compter le nombre.

Il partit seul, un jour, et alla se cacher dans un village iroquois,

à plus de cinquante lieues des TroisRivières, sa demeure ordinai-

re. Le soir venu, il sortit de sa cachette, et pénétra dans une

cabane, cassa la tète à une famille entière, puis se retira dans une

pile de bois de chauffage, non loin de là. L'éinoi se répandit

partout, mais impossible de découvrir le meurtrier. La nuit sui-

vante, il en fit aatant dans une autre cabane, n'oubliant pas de

lever les chevelures, il retourna dans la même retraite. La troi-

sième nuit, tout le village était sur ses gardes, pourtant, il sortit

encore et ouvrit la porte d'une maisoii où quelques hommes veil-

laient à demi pour prévenir une attaque. Avançant le bras, il

fendit la tête du guerrier le plus proche et prit la fuite, ayant tous

les autres sur les talons. Gomme il était agile et dispos, il prit les

devants pour les fatiguer, courut toute la journée, et, à la nuit

tombante, trouvant un tronc d'arbre creux en bonne position, il

s'y glissa. Ceux qui le poursuivaient commençaient à douter de

pouvoir l'atteindre. Ils campèrent près de lui, firent du feu et

s'endormirent. Profitant du bon moment de leur sommeil. Pies-

caret s'avance sans être vu ou entendu, leur casse la tète à tons,

lève leurs chevelures, et s'en retourne tranquillement chez lui

avec ces trophées.

Dans une autre occasion, il chargea quinz-e fusils avec des

bail"' ramées, c'est-à-dire enfilées d'un gros fil d'archal, et les

déposa au fond d'un canot dans lequel il s'embarqua avec quatre

compagnons. Ce ':anot isolé, monté par cinq hommes, qui sem-

blaient occupés à la pêche au milieu du fieuve, au large de l'em-

bouchure de la rivière Sorel, parut une proie facile à cinq canots

iroquois embusqués dans le voisinage. En peu de temps, Piescaret

se vit cerné et obligé de se rendre, ce qu'il exécuta prestement.

m:
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A peine élail-il à portée des canots qui l'enveloppaient que, saisis-

sant ses armes, il fit feu de toutes parts avec ses hommes et creva

les frôles embarcations d'écorce de ses ennemis qui n'eurent de

ressource que de se sauver à la nage. On en assomma tant qu'on

put, d'autres se noyèrent, et Piescaret amena le reste pour divertir

son village.

Ces actions extraordinaires, et plusieurs autres de même nature,

dit Nicolas Perrot, le rendirent redoutable chez l'Iroquois.

C'est sur cet homme que tombait la tilche de sauver la race

algonquine, si elle eût pu être sauvée. Disons à sa louange que,

malgré l'indiscipline dont ses compatriotes faisaient si souvent

preuve, malgré la terreur du nom iroquois, enfin malgré l'insuffi-

sance des secours fournis par les Français, il tint tôte et fut la

dernière digue qui s'opposa au torrent dévastateur des Cinq-

Nations. Lui mort, tontes les issues furent ouvertes ; la destruc-

tion totale des fiers Algonquins et des puissants Hurons ne prit

que deux années.

Presque en même temps que Simon Piescaret était baptisé aux

Trois-Rivières, un chef huron d'une haute renommée se faisait

chrétien, au Saut Sainte-Marie La conversion d'Eustache

Ahalsistari avait eu un effet immense sur sa triba qui s'empressa

d'imiter son exemple. Les Hurons le citaient comme le premier

guerrier du Canada, mais Piesc.iret balançait sa gloire. Tons deux

étaient aussi vaillants et devaient leur prestige à des prouesses

personnelles, ce qui s'explique fort bien chez des nations où l'on fai-

sait la guerre sans ordre, par petites bandes, ou plutôt chacun

pour soi. Les capitaines iroquois, au contraire, pouvaient briller

par leur vaillance et par leurs conseils, puisque leurs guerriers se

soumettaient à une règle qui, sans être toujours suivie, avait du

TTiOins l'avantage de se faire sentir à certaines heures critiques.

L'été de 1641, Ahatsistari se voyant en face d'une flottille

iroquoise, sur le lac Ontario, ne voulut pas s'enfuir comme ses

compagnons, mais il ramona ceux-ci et tons ensemble fondirent

sui l'ennemi stupéfait de tant d'audace, car ils étaient en petit

nombre. Ahatsistari sautait d'un canot à l'autre, le faisait chavi-

rer, promenait son casse-tôte sur tout ce qui se présentait et finit

par mettre presque tous les Iroquois hors de leurs canots. Alors

nageant d'une main, il allait de l'un à l'autre, et le terrible casse-

tôte faisait son œuvre. Quand il eut terminé cette besogne, il

monta dans son canot, poursuivit ceux qui s'étaient échappés et les

fit prisonniers. En un mot, dit la Relation., la vie de cet homme
n'est qu'une suite de combats, et depuis son enfance ses pensées

n'ont été qu'à la guerre.
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S'il eut pu vivre aussi longtemps que Piescaret, sa nation n'au-

rait peut être pas été frappée de terreur si complètement qu'elle

le fut quand éclata la cise qui devait l'emporter.

IX.

Les dangers auxquels s'exposaient les Sauvages qui descendaient

à la traite des Trois-Rivières, n'empêchèrent pas les Hurons d'y

apporte leurs pelleteries dans l'été de 1C42. Les Pères Jogues et

Ryambaut, partis du saut Saint-Marie le 13 juin, avec eux et cinq

Français, arrivèrent aux Trois-Rivières le 18 juillet, après trente-

cinq jours {jie fatigues. On comptait sur la route à peu près trois

cents lieues, accidentées de quarante portages.

Au printemps de cette môme année, les deux Pères avaient

visité le saut Sainte-Mai'ie, les premiers de tous les blancs, recon-

naissant ainsi l'entrée du lac SunArieur. L'idée des df^'^niivprhps.

abandonnée par le successeur de Champlain, restait parmi les

Jésuites, qui, d'année en année, repoussaient les Innites de l'Amé-

rique inexplorée.

Le Père Charles Ryambaut, atteint d'une maladie lente, se

rendit à Québec, où il mourut l'automne suivant. "Il avait le

cœur plus grand que tout son corps, quoiqu'il fût d'une riche

taille, " dit la Relation.

Aussitôt la traite finie, les Sauvages qui, ordinairement, s'éloi-

gnaient le moins des Trois-Rivières, (Algonquins, Montagnais,

Attikamègues) se dispersèrent pour aller soit dans les villages de

leurs nations plus éloignés, soit à la chasse, afin de ne pas rencon-

trer les Iroquois dont l'audace et les succès faisaient des Trois-

Rivières un refuge assez précaire pour ceux qui, comme certains

colons et les Sauvages, n'habitaient pas le fort môme.
Le principal chef de la flottille huroune était le fameux Ahatsis-

tari, déjà nommé. Au moment de repartir des Trois-Rivières, il

prononça un discours :
" Si je tombe entre les mains des Iroquois,

dit-il, je ne puis espérer ds vivre, mais avant de mourir, je leur

demanderai ce que les Hollandais et les Anglais ont apporté dans

leur pays : des haches, des couvertures, des chaudières, des arque-

buses,—et je leur diiai : ils ne vous aiment point; ib vous cachent

la plus précieuse des marchandises, que les Français nous pro-

curent sans la vendre : ils nous font connaître un Dieu qui a tout

fait.
"

Une double circonstance rendit ce départ célèbre : la prompte
4
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destruction de la flottille huronne et la fondation du fort de Ri-

chelieu. La situation de la colonie se trouve expliquée par ces

deux événements.

Il n'y avait encore aucun Sauvage établi aux Trois-Rivières.

La protection du fort ne suffisait pas pour décider les tribus oii

bandes nomades à s'y fixer permanemnient, elles poursuivaient

leur existence d'autrefois, et ne se montraient qu'en passant à la

chapelle et au magasin de la traite.

Du côté des blancs, pareille abstention. Les Trois-Rivières

étaient toujours un poste avancé dans l'irtérieur du Canada, cj

qui ne constituait pas un caractère rassurant. Le groupe princi-

I}al des colons s'était formé à Beauport, qui était comme la ban-

lieue de Québec, et ne cherchait point à se répandre vers le haut

du fleuve, où la guerre exer(;ait des ravages presque continuels.

Il est vrai que les Moutaguais et quelques Algonquins s'établis-

saient à Sillery depuis quatre ou cinq ans, mais c'était à la faveur

du voisinage de Québec, et parce que le poste des Trois-Rivières

était, par sa situation géographique, désigné d'avance aux attaques

de l'ennemi.

C'était là, en effet, que régnait le danger. Tant pour la traite

que pour la colonisation do la Nouvelle-France, le développement

des Trois-Rivières était une question à résoudre, de même que la

sûreté du pays en général exigeait que l'on prît des mesures pour

gêner, sinon arrêter tout-à-fait, les incursions des Iroquois.

Toute entreprise de culture hors de la portée des armes à feu du
fort des Trois-Rivières était une témérité. Contre un ennemi qui

tend des enjbùclies en toute saison et que l'on est sans cesse exposé

à rencontrer à deux pas de sa demeure, caché dans un repli du

terrain, ou épiant à l'orée des bois, il n'y a guère de moyen de

résistance. La seule lactique avantageuse eut été d'envoyer des

troufes ravager le pays des Cinq-Nations et les réduire par la

nécessité à ne plus molester les établissements français,—mais, en

ce moment, on était loin d'avoir des soldats sous la main pour

cette entreprise, qui, toute nécessaire qu'elle fût, n'eût lieu que

vingt-cinq ans après.

En 1642, la force armée de la colonie était de quinze soldats en

garnison à Québec, et à peu près soixante-dix aux Trois-Rivières,

allant quelques fois opérer des reconnaissances sur le fleuve jus-

qu'à Montréal, ou aux îles du lac Saint-Pierre, selon le besoin.

Bix ans après, il n'y en avait encore qne cinq cents, dispersés du

lac Supérieur au golfe St. Laurent.

Ces faibles ressources ne permettaient, en 1G42, qu'une sorte

d'opération, savoir ; répéter ce que l'on avait fait en 1633 lorsqu'on
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avait voulu s'assurer une étape en remontant le fleuve au dessus

de Québec. On avait établi un poste à Sainte-Croix, puis, l'année

suivante, un fort aux Trois Rivières.

Pour avoir un lieu d'observation sur le lac Saint-Pierre, il fallait

jeter en avant un autre fort. t\ ;; ,_.. . ''I -J iî«o:> jw

Il est vrai que, au commencement de cet été, une compagnie
particulière avait posé les bases de la colonie de Montréal, mais ce

petit groupe de colons, n'offrait point mie barrière capable de

garder le cour? de fleuve. Du reste, les Iroquois sortaient de leurs

cantons par la rivière Richelieu et manœuvraient sur le lac Saint-

Pierre, de préférence à tout autre endroit.

Ces barbares, qui croissaient en nombre et eu audace, étaient, en

quelque sorte, maîtres du Saint-Laurent. . Par le lac Ontario, ils

parcouraient le Haut-Canada et, parle lac Saint-Pierre, ils tenaient

la clef des communications au-dessous de Montréal. C'est donc sur

le bord du lac, à l'embouchure de la rivière Richelieu, qu'il fallait

élever un obstacle contre leurs courses. Il fut décidé de bâtir ua
fort à l'endroit où est aujourd'hui la ville de Sorel.

M. de Montmagny prit le commandement de l'expédition desti-

née à cet objet et monta jusqu'aux Trois-Rivières, où un vent

contraire le retint durant les derniers jours de juillet. ,. ,

En même temps, le Père Jogues, déjà revenu de Québec, se

préparait à retourner aux missions des grands lacs.

Hurons et Français célébrèrent, aux Trois-Rivières, la fti? de

St. Ignace, le 31 juillet. Le lendemain, veille du départ, il y eut

conseil. On s'encouragea mutuelLmeiit, selon la coutume dans

les circonstances difficiles. Force discours qui, bientôt, devaient

être oubliés.

Douze canots hurons, qui pouvaient voguer sans le secours du
vent, se mirent en route, le 2 août, portant le Père Jogues, Guil-

laume Couture, interprète, et René Goupil, jeune chirurgien,—en

tout quarante personnes, sous les ordres d'Ahatsistari.

Soit par bravade, ou par suite de la confiance qu'ils reposaient

dans leur chef de guerre, ces Hurons avaient refusé d'attendre M.

de Montmagny, qui otî'rait de les escorter dès que le vent devien-

drait favorable. Cette précipitation leur Tut fatale.

Parvenus aux iles du lac Saint Pierre, où ils passent la pre-

mière nuit, le canot d'avant-gai^j signale sur le rivage quelques

pistes d'hommes fraîchement imprimées dans le sable et l'argile.

La flottille s'arrête. On met pied à terre. Ce sont des vestiges de

l'ennemi, disent les uns ; ce sont des pas d'Algonquins, assurent

les autres. Eustache Ahatsistari tranche la question en s'écriant :

Qu'importe ! amis ou ennemis, ils i»e sont pas en plus grand nombre
que nous, avançons 1
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Près de là, cachés en deux Landes dans les hautes herbes et les

halliers, étaient soixante-dix Iroquois, guidés par un Huron apostat,

connu sous le nom de " l'homme de Mathurin."

La flottille reprit sa route, mais à un mille plus loin éclata le cri

de guerre des Iroquois. Une trentaine de ceux ci, se montrant

tout-à-coup, épouvantèrent les Hurons, et une décharge de leurs

arquebuses provoqua la déroute de la plupart de ces pauvres gens.

Un Français, qui était à l'arrière-garde, l'ut contraint de fuir

avec les Hurons qui, dans la panique, ne songèrent pas môme à

combattre. Telle est l'histoire des guerres de ces tribus indisci-

plinées et toujours prêtes à se vanter. Un petit noyau résista seul.

C'était celui où se trouvaient le Père Jogues, Ahatsistari, Couture,

Goupil, et huit ou dix Hurons courageux. Ils n'eurent pas le bon-

hetir de combattre longtemps ; les Iroquois en embuscade de

l'autre côté des îles ne firent que paraître pour voir se disperser

les Hurons. Le reste fut pris. Le Père Jogues s'était caché, il

aurait pu se sauver, mais, écrit-il, la fuite me semblait horrible.

Goupil, le Père Jogues, Ahatsistari, puis Couture, tombèrent suc-

cessivement au pouvoir de leurs féroces ennemis. Le récit des

souffrances qu'on leur fit subir est une des pages les plus saisis-

santes de l'histoire du Canada. s' ;>? «:

Ahatsistari manifesta une profonde piété le long du trajet, entre

le lac Saint-Pierre et le j)ays des Iroquois. Il mourut quelques

temps après, dans les tourments.

Ce succès était de nature à enorgueillir les Iroquois- et à leur

inspirer l'espoir de dominer définitivement snr le fleuve. Ils

avaient trois éléments considérables à leur disposition : le prestige,

acquis de longue main et allant en augmentant; la discipline qui,

à elle seule, les rendait supérieurs à tous les autres Sauvages
;

les armes à feu que leur fournissaient à volonté leurs voisins, les

Hollandais, tandis que les Français se faisaient une règle de n'en

confier qu'un petit nombre à leurs alliés. Si l'on ajoute main-

tenant que Ahatsistari avait succombé, que le Père Jogues et deux

autres Français de marque étaient prisonniers, on se convaincra

de l'importance de cette victoire.

M. de Montmagny l'apprit au moment de partir des Trois-

Rivières, trop tard, par conséquent, pour porter secours aux captifs.

Il arriva enfin, le mercredi, 13 août, à l'entrée de la rivière

Richelieu, aujourd'hui rivière Chambly ou Sorel.

L'emplacement du fort est désigné, on fait jouer les haches sur

X>-
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les arbres de la forêt, on les renverse, on les débile, on arrache les

souches, la place est nettoyét;,—on y dit la prennère messe. „ ,.

'• Après la bénédiction faite, les canons retentissent, une salve

de mousquets honore ces premiers commencements sous les aus-

pices de notre grand roi et sous la faveur de Son Emiuence " (le

cardinal de Richelieu, premier ministre, dont le nom fut d'abord

imposé à Sorel).

Les Iroqnois eurent bientôt découvert ce nouveau fort, et même
les travaux n'eu étaient pas terminés, lorsque, le 20 du mois, trois

cents d'entre eux firent une attaque sur les travailleur?, mais on

les repoussa brillammBUt, sous les yeux de M. de Moutmagny qui

n'avait pas quitté la place depuis le 13.

Il paraîtrait jue les Iroqnois n'avaient pas encore eu connais-

sance de l'établissement de Montréal. Ce qui est certain, c'est

qu'ils ne tentèrent pas d'en inquiéter les habitants.

La fondation du fort Richelieu eut un excellent effet sur les

Sauvages des Trois-Rivières qui y virent une preuve de a protec-

tion que les Français pouvaient leur offrir. Le baptême de feu et

la victoire qui s'en suivit, achevèrent de leur rendre la sécurité

que la plupart d'entre eux avaient perdue depuis un an ou deux.

Ils promirent merveilles aux Pères de la Résidence des Trois-

Rivières, qui carressaient toujours l'espoir de les réunir d'une

manière permanente pour leur faire embrasser fermement la foi

et les former à la vie civilisée. Le Père Vimont s'en réjouit, disant

que " ce lieu où logeait la crainte sera une maison d'assurance."

En bâtissant le fort Richelieu, on espérait qu'il rendrait le môme
service que celui des Trois-Rivières, jusque-là, c'est-à-dire qu'il

permettrait aux postes situés plus bas que lui sur le fleuve, de se

peupler sans courir trop de danger,—mais le manque de secours

de France et les ressources extraordinaires que les Cinq-Nations

déployèrent, jointes à la terreur croissante qu'elles inspiraient,

réduisit ces calculs presque au néant.

Comptant sur l'expérience de M. de Champflour, le gouverneur-

général l'envoya commander à Richelieu et mit M. Des Rochers à

sa place aux Trois-Rivières.

N'ayant encore ancune demeure stable en ce dernier lieu, les

Sauvages se dispersèrent de tous côtés, à l'approche de l'hiver, les

uns pour la chasse, les autres'pour se cabaner en des endroits où

l'ennemi ne pourrait ni les découvrir ni les surprendre. Une forte

bande, accompagnée du Père Le Jeune et de Thomas Godefroy de

Normanville, alla au fort Richelieu où M. de Champflour les reçut

très-bien, vers la fin de novembre ; ils y passèrent la mauvaise

saison, ainsi que le Père de Noue qui les y avait précédés.

i t.
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Le penchant des Attikamègues vers la religion de leurs amis les

Français, et la tiche que s'imposaient quelques uns d'entre eux

pour attirer à la résidence des robes-noires ceux de leurs compa-

triotes sur lesquels ils exerçaient do l'influence, ont déjà été expo-

sés. Une veuve, nommée Angélique, âgée de soixante ans, et un
capitaine montagnais, de Sillery et d'origine Attikai "".ègue, persua-

dèrent à plusieurs familles d'aller s'établir à Sillery. Vers la lin

d'octobi"e de celte année 1642, treize canots abordèrent aux Trois-

Rivières, avec le dessein de se rendre, après la traite, jusqu'à

Sillery. Ces Sauvages, qui vivaient à une trentaine de lieues dans

le Saint-Maurice, étaie.it au nombre de soixante, hommes, femmes
et enfants, contre leur habitude qui était de n'amener que les plus

robubtes dans leurs voyages. Le Père Buteux descendit avec eux

à Sillery ; il retourna aux Trois-Rivières, où il passa l'hiver avec

le Père Poucet.

Cette année, déjà remplie de tant de vicissitudes, se termina

douloureusement. '/ . ». •

La " petite guerre," c'est-à-dire les expéditions et les embuscades

de corps légers marchant isolément, se poursuivait sans relâche.

Après avoir " fait coup," les guerriers se donnaient des amuse-

ments dont l'agent principal était un prisonnier que l'on torturait

de la manière la plus barbare.

Quelques Algonquins capturèrent un Sokokiois, nation alliée

aux Iroquois, et l'amenèrent aux Trois-Rivières, le li) octobre

1642. Le malheureux fut livré aux Algonquins, dont le nombre
était considérable en ce moment et pour la plupart idolâtres, peu

susceptibles de céder aux instances des missionnaires. Nicolet eut

pu être d'un grand secours, mais il était parti, depuis deux ou trois

semaines, pour aller à Québec remplacer momentanément son

beau-frère, Olivier Le Tardif, commis-général de la compagnie des

Cent-Associés. Appelé en toute hâte, le généreux interprète se

mit en route, malgré le mauvais temps, et périt dans les eaux du
fleuve, comme je l'ai raconté ailleurs. Sou nom a été donné à la

rivière Nicolet.

xn.

Après un hiver paisible,—chose rare à cette époque de notre

histoire,—le printemps de 1643 vit renaître les inquiétudes, le&

tristes pressentiments et les dangers des années précédentes.



La veille de la Pentecôte, neuf canots attikaniègues arrivèrent

au fort, chargés de pelleteries. La traite i-e fit précipitaniuient
;

ces Sauvages timides se sauvèrent plutôt qu'ils ne repartirent des

Trois-Rivières, sans vouloir y séjourner ni descendre à Sillery

joindre les familles qui s'y trouvaient depuis rantomne. Ghs der-

nières montèrent aux Trois-Rivières, vers le même temps, et peuP

être le Père Duteux eut-il réussi à les y arrêter, sans la nouvelle

de la mort du roi Louis XIII et de celle du cardinal de Richelieu,

ajoutée aux menaces d'une invasion des Iroquois et au manque
de troupes que l'on avait espéré voir venir de France.

.'i Cette démarche des Attikamègues pour s'instruire est la plus

remarquable, qu'ils aient faite avant de recevoir un prêtre dans

leur pays, le haut Saint-Maurice. Elle fut inspirée, sans doute,

par la satisfaction générale (]ui s'était répandue, dans l'été de

1642, à la suite de la construction du fort Richelieu et des com-

mencements de la colonie de Montréal. Aux yeux des Sauvages,

comme des Français, ces préparatifs annonçaient des jours de

paix, de repos, de liberté,—ce que la Nouvelle France n'avait pas

encore connu, il n'en fut pas ainsi, malheureusement. Loin de

prêter main-forte à ses colons et à leurs alliés les Sauvages con-

vertis, la France les livra aux hasards de leur situation périlleuse.

Cette incurie laissa parvenir la puissance iroquoise à son apogée.

La lueur d'espérance qui brilla en 1642 n'eut que la durée d'un

éclair.

Les Attikamègues s'étaient fait dresser des calendriers à leur

mode, pour distinguer les Dimanches et certaines fêtes religieuses,

îls savaient des prières par cœur ; ils possédaient des chapelets
;

en un mot leur ferveur était au dessus des autres Sauvages, toute-

fois, les Jésuites ne les baptisaient, dit la Relation^ que lorsqu'ils

étaient suffisamment instruits, ce qui explique pourquoi il y en a

si peu au Catalogue des baptêmes. Ils sont trente-neuf en 1643.

}i Au mois d" "nars, on avait reconnu les Iroquois près de Mont-

réal, et aussitôt, les Sauvages de ce lieu décampèrent pour se

replier sur les Trois-Rivières, car une partie d'entre eux y faisaient

leur demeure habituelle et ne s'en étaient éloignés que depuis

quatre ou cinq mois. Quinze guerriers de cette caravane, qui,

vraisemblablement, protégeaient l'arrièregarde, furent surpris et

dispersés. Il y en eut quatre de tués ou blessés,—parmi ces der-

niers, un nommé Pachirini, encore idolâtre que l'on réussit à

retrouver vivant et qui fut transporté à Montréal, où il reçut le

baptême. A cette date, les membres de la famille du môme nom
étaient aux Trois-Rivières.

Piescaret, à la tête de huit hommes, tenta de s'opposer aux

u i

y. s . ,-i

.1

'T'
' 'f



— 28

m.

il

attaques des Iroqnois en allant surprendre leurs bandes au-dessus

de Montréal, mais contre son habitude, il ne fut pas heureux et il

retourna dire à M. de Maisonneuve que lui et ses compagnons
désiraient se rendre aux Trois-Rivières pour jusqu'à la fin de l'été

et y modifier leur plan de campagne, tout en assistant à la fôle

Tlei morts qu'on y devait célébrer. C'était au commencement
d'avril. De plus, dit-il, nous voulons voir, une dernière fois,

si on tiendra la promesse de nous fournir des secours contre

l'ennemi commun.
Une fois en route, la bonne étoile de Piescaret reparut, mais

seulement pour le sauver, au lieu de lui procurer une victoire.

Poursuivi, avec sa petite troupe, par de nombreux Iroqnois, il

gagna (jnelque disU-ince sur le fleuve, et tout-à-coup les glaces se

rompirent entre lui et ses ennemis qui durent s'arrêter devant cet

obstacle. C'est à peine s'il eut le temps de se rendre aux Trois-

Rivières, car la débâcle générale le suivait pas à pas.

" Si nous avions la paix !
" écrivait, cette année, le Père Buteux.

Tel a été, pendant un siècle et demi, le cri d'espoir, la prière de la

Nouvelle-France. Nos luttes ont été incessantes,— contre les

Sauvages, contre les Anglais. Il nous a fallu nous défendre à tant

de reprises, et dans des conditions si défavorables, que le récit de

ces épreuves serait fastidieux s'il n'était rempli de souvenirs de

gloire. .
• !•' ^ ;•
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Le fort Richelieu ne plaisait pas aux Iroqnois, cependant, il n'en

infestaient pas moins le lac Saint-Pierre qui leur offrait un champ
commode pour exercer leurs rapines et leurs cruautés. Le *' mal-

de-terre, " espèce de scorbut, sévissait dans ce fort. L'été se pré-

sentait sous des circonstances critiques. Il était à craindre que la

traite des " pays d'en haut, " qui, d'une année à l'antre, se signa-

lait par ses développements, ne fut paralysée par la gtierre. Si

les Iroquois prenaient l'ascendant sur le fleuve, toute espérance de

communication par celte voie était perdue. Il ne resterait d'accès--

sibles que les cours d'eau des terres du nord-

M. de Montmagny voulut faciliter autant qu'il était en son pou-

voir la descente des canots hurons, c'est pourquoi, le 27 mai, il

chargea Pierre Gaumont dit La Roche, soldat de la garnison de

Québec, de partir avec la barque la Louise équipée de cinq mate-

lots et montée par quatre soldats, de se rendre vers le lac Saint-

Pierre et d'y faire une patrouille active. Ces précautions n'eurent
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pas tout le résultat qu'on en attendait. Los instructions données

h Le Roche portaient qu'il se tiendrait entre le lac et lesTrois-

Rivières,—tandis que son service ne pouvait être réellement elTl-

cace que sur le lac môme. Dès le 12 juin, quarante Iro([uois, las de

parader sur cette vaste nappe d'eau, mirent pied à terre à la

Pointe-du-Lac, à l'endroit où ils avaient autrefois élevé des retran-

chements, qui, paraît-il, subsistaient encore. La Roche, à un

mille ou deux de là, n'en sut rien; ce furent deu.x captifs, pris

l'année précédente avec le Père Jogues, qui, après s'être évadés,

portèrent cette nouvelle au Père de Brebeuf, aux Trois-Rivières.

Ne doutant pas que les Français ne fussent avertis de leurs des-

seins, les L'oquois renoncèrent à s'approcher des Trois-Rivières

sans être découverts et ils disparurent,—mais presque aussitôt, une

autre bande défit, non loin de là, une flottille huronne qui allait

en traite aux Trois-Rivières.

D'après une rumeur assez accréditée, sept cents Iroquois, dont

trois cents armés de fusils, se préparaient à enlever le fort des

Trois-Rivières et détruire la bourgade.

M. de Montmagnv partit de Québec avec quatre chaloupes, fit

une battue entre les Trois-Rivières et le fort Richelieu ; les

Iroquois disparaissaient devant lui pour se retrouver derrière

quelques heures après. Il eut fallu pouvoir se rendre dans leur

pays et détruire les villages qui n'auraient pas consenti à se sou-

mettre, mais la Nouvelle-France n'était pas en état de frapper un
tel coup de vigueur. Cette première année du règne de Louis XIV,

marquée en Europe par la victoire de Rocroy, était peu encoura-

geante pour les Français du Canada. On ne les négligea pourtant

pas absolument puisque Anne d'Autriche, régente du royaume,

ordonna l'envoi de quelques soldats, qui arrivèrent l'année sui-

vante, et fort à propos, comme on le verra. La compagnie des

Cent-Associés était loin d'avoir fourni quatre mille personnss, aux

terme de sa charte ; la population ne dépassait guère trois cents

âmes, si l'on en excepte le faible groupe de Montréal, placé sous

la gouverne d'une association distincte.

Les Algonquins des Trois-Rivières, de môme que tous leurs

compatriotes, ne tiraient pas de la terre sulFisamnient de subsis-

tance pour se nourrir. Bon gré, malgré, il leur fallait recourir à

la chasse et braver le tomahak de l'Iroquois. Le 15 août, une

vingtaine d'entre eux partirent pour aller à la pèche et à la chasse

dans les îles du lac Saint-Pierre. Douze hommes qui se tenaient

ensemble, furent assaillis, à l'embouchure de la rivière Saint-

François, par les Iroquois, et mis en fuite après un combat
opiniâtre. L'été se passa dans les transes et le découragement.

5
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Le 23 septuinbrt' 1043, le Père de Brobouf adresse des Trois-

Rivières une lettre au général de la compagnie do Jésus, et eri

terminant il dit :
" Dans la mission d'oîi je vous écris, ce n'est pas

le vice qui règne, mais bien la vertu et la piété, non-seulement

parmi les nôtres qui se montrent parfois de vrais et légitimes

enfants de la Compagnie, mais aussi parmi nos Français et parmi

les Sauvages, soit (ju'ils aient déjà embrassé la foi, soit qu'ils n'en

aient pas encore fait profession. Ils n'ont presque rien conservé

de leurs anciennes superstitions, et si nous avions la paix, en peu

de temps ils deviendraient tous chrétiens." ; .

On a pu remarquer que, à partir de 103'», la traite dtes Trois-

Hivières ne se faisait plus exclusivement au milieu de l'été comme
à l'époque où les marchands, n'ayant pas de comptoirs établis,

assignaient aux Sauvages une date fixe pour les rencontrer à ce

lieu. La descente des canots, par la rivières des Trois-Rivières (le

Saint-Mauricu) et par le fleuve, s'opéra, après 1034, à la convenance

des chasseurs. En de certaines années, il y eut, depuis le départ

des glaces jusqu'au mois de décembre, une succession d'arrivages

et de peuples différents, qui donnaient aux alentours du fort une

physionomie très-animée. Le nom des Françjais s'était étendu au

delà des lacs du Haut Canada. Nous savons que, dès I temps du

Frère Sagard (1025) les Nipissiriuiens commerçaient avec des

peuples situés à cinq ou six semaines (à peu près deux cent cin-

quante lieues) de marche du lac Nipissing\ie, dans la direction du

sud ou du sud-ouest. Les articles de traite envoyés de Québec et

des Trois-Rivières, passaient ainsi au centre de l'Amérique, dans

les vallées du Mississipi et du Missouri, et incitaient sans doute

quelques Sauvages entreprenants de ces régions lointaines à se

mettre en rapport avec le Saiut-Laure^ i, afin d'y rencontrer les

trafiquants Français. Le poste des Trois rivières fut renommé de

cette manière plus que celui de Queue v où la traite des grands

lacs ne put jamais être amenée à prendre de la consistance. Lors.

que Jeun Nicolet voulut, en 1034 pénétrer au delà des limites

explorées, il ne prit pas la direction du lac Supérieur, qui ne paraît

pas même avoir été signalé à cette date, il suivit ta roule des

Indiens en passant par la baie Verte du lac Michigau et il se diri-

gea vers le Mississipi, où les blancs étaient connus de réputation si

l'on en juge par le texte du Frère Sagard et par la Relation du
Père Le Jeune qui dit que les tribus averties par les messagers de

Nicolet s'empressaient d'aller au devant de lui sachant que c'était

un Français qui portait la parole.

Quand on songe aux maigres ressources de la colonie on ne peut

se défendre d'un sentiment d'admiration pour ces hommes qui, du
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pirmior pas, traversaient la moitu'î (rtin moiido et y implantaient

si fernienient leur drapeau. Il faut se rappeler le mot du Cid :

, .... ',.;
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Me» parellu & «leux foin ne no font pa» connaître ' ' ' i ,•

Et pour leur» coupH U'ossal voulent dos coup» Uo maître.
,
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XIV.

Depuis quoiqueâ années déjà, les Pères jésuites s'efforçaient de

créer un "sôminai-e de néophytes" autour duquel se seraient

groupés les Sauvages disposés à embrasser la foi et à la répandre

chez d'autres nations. Kn IG37, un commencement d'école avait

été détruit par les Iroquois. Au mois de novembre 1643, le Père

de Brebeuf eut la joie de voir arriver au.x Trois-Rivières six

Hurons qu'il avait rencontrés dans leur pays et qui venaient à lui

dans re8|)oir de se faire instruire et de recevoir le baptême. Ils

passèrent la saison des neiges sous sa direction. Ou espérait bien

pouvoir rendre sérieuse cette nouvelle tentative, mais le môme
malheur qu'en 1637 vint y apporter des obstacles, comme on lo

verra. Cette année est peut-être celle où les jésuites puront se féli-

citer le plus fréquemment des apparences de réalisation que pre-

naient leurs projets du côté des Sauvages qu'ils cherchaient à

domicilier. Tout se borna pourtant aux apparences.

Voici les noms des nouveaux venus ;

Le 24 décembre quatre d'entre eux reçurent ie baptême : io.

Bertrand Sotrioskon {Shotcrioskon signifie un bataillon) du pays

des Taenhatentaron, âgé de vingt-six ans
;

parrain: François de

Phampflour commandant de la place ; marraine : Marguerite (elle

s'appellait aussi Jeanne) Le Marchand, veuve Le Neuf. 2o. Michel

Otokwandoron, du pays Kiondaleaem, trente ans
;
parrain : Michel

Le Neuf; marraine: Marie Marguerie, femme de Jacques Hertel.

3o. Jean Aentrakon, du pays des Teanhatentaron, diy huit ans
;

parrain : Jean Godefroy ; marraine: Marie Marguerie femme de

Jacques Herlel ; 4o. Claude Otronhiort (le nuage fixe) du pays
d'Arahouha. vingl-denx ans; parrain: François Marguerie ; mar-

raine : Marie Le Neuf, femme de Jean Godefroy.

Ces baptêmes, les derniers de l'année, furent faits par le Père

Bressani. Il semble que, par le choix des parrains et marraines,

on ait voulu traiter avec une distinction inaccoutumée les nou-

veaux chrétiens desquels ou espérait que Dieu tirerait occasion de

convertir des peuples lointains, peu en rapports avec les mission-

naires.
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Le 7 janvier 1644, fut baptisé Henri Strontrats, par le môme
Père. Il eiU deux parrains et une marraine : MM. d'Alon, André

Crosnier et Marie Marguerie, femme de Jacques Hertel. Je n'ai pas

vu l'acto de baptême du sixième Huron, quoique la Relation donne

à enl ndre qu'ils furent tous baptisés.

Entre le jour de Noël 1643 et la fin du mois, la Relation cite

aussi, avec de curieux détails, la conversion d'un sauvage apostat

que le Père de Brebœiif fit retourner à ses devoirs religieux, mais

qui ne sut point persévérer dans ses bons sentiments.

Jacques Hertel, mentionné plus haut, avait alors un fils, Fran-

çois, âgé de dix-huit mois, qui fut le plus célèbre des Trifluvien»

et qui porta de son vivant, dans tonte la Nouvelle-France, le sur-

nom de Hêro à cause de ses exploits militaires. Nonobst, nt les

embarras et les dangers de la situation, en 1643, quelques pion-

niers courageux, songeant à l'avenir, se choisissaient des terres

sur des sites favorables, malgré la néiîessité où cela les mettait de

s'écarter du fort et de courir les risques de l'isolement. Fonder

une seigneurie, un fief, constituer avec patience et par de durs la-

beurs s'il le fallait, un patrinvoine pour leurs enfants était la pensée

fructueuse des meilleurs esprits du Canada. S'emparer du sol, en

devenir les maîtres et commander un petit circuit, fut dans l'anti-

quité, au moyen-âge et dans les premiers temps des pays canadien

et acadien le mobile des vrais fondateurs. Nous avons di^ à ce

système d'être si profondément enracinés dans nos campagnes et

de pouvoir y résister à ant d'assauts. Etudié de près, comme l'ont

fait des écrivains distingués, le passé de la race française sur les

bords du Saint-Laurent, explique le présent, révèle notre sort fu-

tur. Les rivières sont des chemins qui marchent, disait Pascal.

Toute embouchure de cours d'eau appelle la colonisation a ajouté

Chateaubriand. Ces vérités n'échappèrent ; is à l'œil perspicace

de nos pères, aussi les suit-on de jour en jour dans la mise en pra-

tique de ces calculs. Ils bordent les rivières de leurs seigneuries^

de leurs fermes; ils fondent des forts, qui deviennent des villages

puis des villes aux confluents des cours d'eau.

Hertel désirait sans doute avoir, lui ans?!, sa petite colonie, ou
sa ''maison" comme on s'exprimait à l'égard des habitations de

M. de Ghavigny à Sillery et de M. de la Potherie à Portneuf.

C'étaient des noyaux de seigneuries. Le mot " manoir" ne s'im-

posait pas encore à ces humbles demeures propres tout au pins à

loger les bûcherons, les abatteurs de la forêt, les conquérants mo-
destes qui luttaient pour assurer le bien-être à leur descendance.

Il était naturel de ne point chercher à s'établir au-dessus de»

Trois-Rivières. Ces endroits, jusqu'à Montréal, étaient trop exposé»
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tandis que la route de Québec, au contraire, était à peu près sûre,

les embarcations française y passant sans cesse, Hertel voulut se

tailler un flef dans un endroit qui se trouva, sept ou huit années

plus tard, enclavé dans la seigneurie du cap da la Madeleine. La
concession, qui lui en fut accordée le 5 avril 1644 par M. delà

Ferté, abbé de Ste Madeleine, mesurait une demie lieue le long

du fleuve, " au lieu appelé l'Arbre-à-la-Groix."

L'Arbreà-la-Groix est un nom qui paraît avoir été donné de

bonne heure à la pointe de l'embouchure de la rivière des Cor-

miers qui domine l'anse du cap de la Madeleine. Cette position a

dû, en effet, attirer tout d'abord l'attention des Français, qui non-

seulement naviguaient sur le fleuve mais traitaient avec les Algon-

quins et les Montagnais sur le rivage qui relie Sainte-Anne de la

Pérade au Saint-Maurice.

Entre le flef Hertel, ou de l'Arbre-à-la-Croix et la seigneurie de

Batiscan concédée cinq ans auparavant, restait une espace d'une

lieue et un quart qui devint, vingt ans plus tard, la seigneurie de

Champlain. Celle du Cap, dont le flef de l'Arbre-à-la-Croix forme

la partie inférieure, n'était pas encore concédée et ne le fut que

sept ou huit ans après 1643.

Hertel défricha partie du flef et y flt élever une maison de char-

pente par Sébastien Dodier. Rien de pareil n'existait entre Port-

neuf et les Trois-Rivières.

Sans la guerre, tout allait bien.

XV.

Au printemps de 1644, les Iroquois lancèrent dix bandes sur le

fleuve. Le nombre de ces guerriers, l'habileté de leurs chefs, leurs

armes européenne*?, la terreur que leurs courses pas.'ées avaient

répandue partout, leur donnaient la prépondérance. On ne fut pas

longtemps sans avoir à déplorer l'audace croissante et les triom-

phes de ces furieux.

y Aux Trois-Rivières, l'approche de trois de ces corps n'était pas

encore soupçoiuiée, lorsque, le 27 avril, profilant du premier pas-

sage du fleuve libre de glacf>, le Père Bressani s'embarqua avec

un jeune Français et les six Hurons convertis, sur trois canots

pour se rendre dans les missions de la baie Géorgienne, ce qui se

faisait en passant par Montréal, la rivière Ottawa, la Matawin, le

lac Nipibsingue et la rivière des Français,— disons deux cent cin-

quante lieues. Parvenue à une lieue des Trois-Rivières, le canot du
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père chavira; il fallut prendre terre. Le Sauvage ne fait que de

cinq à sept lieues par jour, et encore, la première journée n'airae-

t-il pas à perdre de vue la fumée des campements. Il n'est pas im-

po:sible que l'embarcation du Père Bressani n'ait chaviré par

stratagème, juste au lieu où est le Calvaire, dans la banlieue, et

d'où l'on pouvait voir encore le pavillon blanc caressé par la brise

sur les bastions du fort des Trois-Rivières.

Malgré le froid, et la neige qui tombait en abondance, le lende-

main ils poursuivirent leur route, mais le mauvais temps les arrêta

au milieu de la journée, près d'une rivière, à six lieues des Trois-

Riviéres, évidemment l'une des deux rivières Machiche. Les Sau-

vages de l'escorte du missionnaire, qui ne cjssaient de tirer sur les

volées d'outardes, pour manifester la joie qu'ils ressentaient de

posséder des arm s à feu, donnèrent l'éveil à une trentaine d'iro-

quois, qui s'embusquèrent en amont d'une rivière, ca(;hés par une

pointe du terrain. Le troisième jour, à vi-igt-deux ou vingt-quatre

milles des Trois-Rivières, entre Machichjel la rivière du Loup
aujourd'hui, au moment où le canot du Père, qui tenait la tôte,

doublait la pointe, trois canots iroquois bien montés se présen-

tèrent. Les deux Hurons qui étaient avec le Père reçurent de lui

l'ordre de ne pas se défendre vu le nombre des assaillants, et ils

furent [ris tous trois. Pendant ce temps, les deux autres canots

hurons fuyaient à force de bras, lorsque, au détour d'un autre

pointe, ils se virent en face de nouveaux ennemis. Bertrand Sotri-

oskon voulut résister, n.ais un coup de feu l'étendit raide mort;

les autres se rendirent sans résistance Le Père Bressani, son com-
pagnon français et les Hurons furent enlevés par les vainqueurs.

Henri Stronstrats, qui réussit à s'échapper peu après, avec un
doigt coupé, apporta ces nouvelles aux Trois-Rivières et raconta

les tortures qu'avaient souffertes les prisonniers.

" Il est fastidieux, dit Montaigne, de remontevoir et longuement

deslailler les choses cogniïes ez livres d histoire." Sans cela, je ré-

péterais dans cette chronique bien des passages qui ont é'é impri-

més, notamment le récit de la captivité du Père et de ses compa-
gnons. i ;

.^ -
•'

La consternation devint plus grande que jamais. Depuis trois

fins, rien n'arrêtait les Iro(iuois. Leur puissante prenait des pro-

portions effrayantes, et la Franco n'agissait pfis. Sillery fut déserté

par les Sauvages établis. Noël TekSerimath, le chef de ce lieu, se

retira sous les canons du fort des Trois-Rivières avec quelques

guerriers, pensant à l'uigence où ils allaient se trouver de faire

face de toutes parts et tous ensemble, Français et Sauvages, pour,

préserver les habitations d'une ruine complète. '•y^/t'.^tii)l-'<i-\i-ih<: ^

^m
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Bientôt, soixante Hnrons arrivèrent aux Trois-Rivières avec h

dessein de combattre les Iroquois. Cent vingt hommes étaient

prêts à partir pour la guerre. Il y eut des festins, des danses, des

orgies, à la manière des Sauvages, que le Père de Brebeuf et M.

de Ghampflour, malgré tous leurs efforts, ne purent empêcher.

Ceux qui avaient pris part à la fête, furent chassés du fort par le

gouverneur et le la chapelle par le missionnaire. L'expédition

partit bientôt après et, contre l'habitude, fut heureuse dans toutes

ses entreprises '.

': •
:

t

XVI.

Pendant que les Iroquois parcouraient le lac Saint-Pierre, une
partie des Hurons et quelques Algonquins des Trois-Rivières pas-

sèrent inaperçus à travers leurs sentinelles et entrèrent dans la

rivière Richelieu. A la favi ur de la nuit, ils tombèrent sur un
poste de dix Iroquois qu'ils défirent, et ils reparurent aux Trois-

Rivières, le 26 juillet, sur les quatre heures du matin, avec trois

prisonniers, dont l'un, Tokhiahenchiaron, capitaine important, fut

donné aux Algonquins, ou plutôt aux Algonquines qui se mirent

à le torturer. Le Père Buteux, qui était descendu dans leurs

canots venant de Montréal, le Père de Brebeuf et M. de Ghamp-
flour voulurent s'opposer à ces atrocités, mais l'insubordination

des Sauvages, déjà si forte avant leur départ, s'étant accrue par

l'enthousiasme de la victoire, ils devenaient incontrôlables. Disons

av Ml écrit du temps :
" Les Algonquins de l'Ile et ceux de l'Iro-

(i-
' rîPt deux nations extrêmement insolentes, orgueilleuses,

t)' up superstitions et de libertinage." Tout ce que l'on put

ubl .
" ,t do baptiser le malheureux, comme le montre l'acte

suivani, n'v du registre de la paroisse: Anno Domini 1644, die 30

Julii, Ego Joannes de Brebeuf baptizavi sine coremoniisTotiakon-

charon, Iroqnenses, in periculo mortis, huic Ignatii nonien desti-

matum est.

Rien ne peut donner une idée plus nette des cruautés exercée»

par les Sauvages sur leurs captifs que les lignes suivantes du I^ère

de Brebeuf ^vr v
••

; î •;

" Ciui] ou six jours se passent quelques fois, dit-il, à assouvir

• eur rage et ù brûler les prisonniers à petits feu. Et ils ne se con-

^r îenî, pas de lui voir la peau toute grillée, ils lui ouvrent les

jambes, les cuisses, les bras, les parties les plus charnues et y
fourrent des lisons ardents, ou des haches toutes rouges. Quelques

fois, au milieu de ces tourments, ils l'obligent à chanter, et ceux
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qui ont du courage le font et vomissent mille impréoautions contre

ceux qui les tourmentent. Le jour de sa mort, il faut encore qu'il

passe par là, s'il a les forces, et quelques fois la chaudière dans

laquelle on le doit mettre bouillir sera sur le feu que ce pauvre

misérable chantera encore à pleine tête. Après l'avoir assommé
s'il était vaillant homme, ils lui arrachent le cœur, le font griller

sur les charbons et le distribuent en pièces à la jeunesse ; ils esti-

ment que cela les rend courageux. D'autres lui font une incision

au-dessus du cou et y font couler son sang qui a, disent-ils, cette

vertu que depuis qu'ils l'ont ainsi mêlé avec le leur, ils ne peuvent

jamais être surpris d ' "Pemi et ont toujours connaissance de

ses approches pour seci ra'elles puissent ôtre. On le met par

morceaux en la chaudièrb, quoique aux autres festins la tête,

soit d'un ours, soit d'un chien, d'un cerf ou d'un grand poisson,

est le morceau du capitaine, en celui-ci la tête se donne au plus

malotru de la compagnie. J'ai vu des Sauvages, en notre cabane,

parler avec appétit de la chair d'un Iroquois et louer sa bonté en

mêmes termes qu'on ferait de la chair d'un orignal."

Celui qui décrivait ces souffrances et ces actes de barbarie,

devait un jour les subir dans leur plus grande rigueur.

Un exprès avait été envoyé à Québec pour avertir M. de Mont-

magny qui monta le fleuve aussitôt.

Les Algonquins voulaient absolument brûler leur prisonnier;

quant aux Hurons ils paraissaient disposés à accepter des présents

en échange des leurs.

Le gouverneur-général convoqua les principaux des deux na-

tions en séance solennelle, dans la cour du fort, où il eut le soin

de faire étaler trois grands présents, composés de haches, de cou-

vertures, de chaudières, de fers de flèches, et autres choses

semblables.

Lorsque chacun eut pris place, il proposa aux Sauvages de se

charger de leurs prisonniers, comptant, disait-il s'en servir pour

conclure une paix durable entre eux et les Iroquois.

Pendant ce discours d'ouverture, la pauvre victime des Algon-

quins, qui ne pouvait plus marcher, mais qu'on avait apportée

devant le conseil, dévorait des yeux le gouverneur général et ré-

pétait ce nom que les peuples de la Nouvelle-France lui avaif^nl

donné: Ononthio ! Ononthio! manifestant ainsi ses angoisses et sa

reconnaissance par un seul mot qui en valait mille dans sa

Passant à l'examen des présents, M. de Montmagny leur montra

qu'il comptait bien payer leur complaisance, et il ajouta que pour

ne pas s'exposer à être trompés par les Iroquois, il expédierait
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d'abord à ceux-ci l'un des captifs qui les avertirait que, pour sau-

ver la vie des deux autres, il fallait qu'ils envoyassent au plus tôt

des députés chargés de pleins pouvoirs pour traiter d'un accommo-

dement qui rétablît la tranquillité dans le pays.

Un chef algonquin, se levant, lui répondit qu'il ne pouvait rien

refuser à son père, qu'il lui donnerait son prisonnier, et que s'il

acceptait des présents c'était uniquement jjour essuyer les larmes

d'une famille qui avait perdu l'un des siens, que le captif avait été

destiné à remplacer
;
qu'au reste il serait chxrmé qu'on pût faire

la paix, mais qu'à ses yeux la chose était bien difTiclIe.

M. de Montmagny se tourna ensuite vers les Hurons, " mais

l'un d'eux, prenant la parole, lui dit qu'il était guerrier et non

point marchand ;
qu'il n'était pas sorti de sa bourgade pour trafi-

quer mais pour faire la guerre
;
que ses étoffes et ses chaudières

ne le tentaient point
;

que s'il avait tant envie de ses prisonniers,

il pouvait les prendre, qu'il saurait bien en aller faire d'autres ou

périr à la peine, et que si ce malheur lui arrivait, il aurait du

moins la consolation de mourir en homme, mais que sa nation

dirait qu'Ononthio avait été la cause de sa mort."

Cette réponse embarrassa le gouverneur, mais un autre Huron,

qui étiit chrétien, le tira d'inquiétude :
" Ononthio, dit-il, que le

discoirs de mon frère ne t'indispose pas contre nous. Si nous ne

pouvons nous résoudre à te remettre nos prisonniers, c'est pour

des raisons que tu ne désapprouveras point. Nous nous perdrions

d'honneur si nous le faisions : tu ne vois parmi nous aucun an-

cien ; des jeunes gens tels que nous sommes ne sont pas maîtres

de leurs actions, et des guerriers seraient déshonorés, si, au lieu

de retourner chez eux avec des captifs, ils y paraissaient avec des

marchandises. Toi-même, mon père, que dirais-tu aux soldats qui

t'environnent si tu les voyais revenir de la guerre en équipage de

marchands ? Le seul désir que tu fais paraître d'avoir nos esclaves,

pourrait leur' tenir lieu de rançon, mais ce n'est pas à nous qu'il

appartient d'en disposer, nos frères les Algonquins ont pu faire ce

que tu souhaitais d'eux, parce que ce sont des anciens, qui n'ont à

répondre à personne de leur conduite ; n'étant pas retenus par les

mômes motifs que nous, ils n'auraient pu honnêtement te refuser

une chose de si peu de conséquence ; nos anciens, quand ils con-

naîtront tes intentions, en useront de môme. Nous désirons tous

la paix ; nous entrons dans tes vues, nous les avons môme préve-

nues, car nous n'avons fait aucun mal à nos prisonniers ; nous les

avons traités comme devant être bientôt nos amis. Il ne nous con-

vient pas de prévenir le consentement de nos vieillards, ni de les

priver d'une si belle occasion de montrer à notre père combien ils

ï-
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respectent ses volontés," Le reste du discours portait sur le rôle

que les Hurons voulaient faire jouer aux deux captifs dans leura

[iropositions de paix aux Iroquois. :> : .: ' >

M. de Montmagny répondit à l'orateur qui venait de s'exprimer

avec tant de sagesse, qu'il l'approuvait et qu'.iprès tout, la paix

était beaucoup pins leur affaire que la sienne. Ensuite on fit venir

les deux autres captifs et on leur montra que les Français les trai-

talent d'une toute autre manière que les Iroquois ne traitaient les

Français tombés entre leurs mains. L'un d'eux, prenant le soleil

pour témoin, fit solennellement la promesse de tenter tout ce qu'il

pourrait sur l'esprit de ses compatriotes pour les décider à recon-

naître la bonté des Français. , . ., .';

Le conseil se termina là-dessus. •

Il est à remarquer que, dès cette époque, les Algonquins ne

croyaient plus à la possibilité d'un .accommodement avec leurs en-

nemis séculaires, car n'ayant presque pas d'espoir d'être soutenus

par les armes françaises, ils ne pouvaient se persuader que les

Iioquois fussent assez peu adroits que de les épargner au moment
où toutes les chances de les détruire semblaient se présenter à la

fois.

La position des Sauvages alliés des Français était critique. Cinq

ou six groupes ou nations dispersés depuis le Saguenay jusqu'au

lac Supérieur, sans chef suprême, sans plan d'unité, sans cohésion

en un mot, avaient à lutter contre une confédération habilement

formée, se maintenant par une véritable discipline militaire et

politique, et dont le foyer, peu étendu, occupait un site écarté,

commode, protégé par le voisinage des colonies anglaises et hol»

landaises.

La partie n'était pas égale. Aussi vit-on bientôi les Iroquois

écraser leurs anciens ennemis et les relancer jusque chez les peu-

ples qui leur donnaient asile.

Les Hurons allaient donc repartir avec leurs captifs. Comme les

Pères de Brebeuf, Chabanel et Garreau désiraient retourner dans

leur pays, le gouverneur-général les mit tous ensemble sous l'es-

corte de vingt-deux soldats, tirés du nombre de ceux que la reine

avait envoyés cette année. La flottille comprenait soixante canots

hurons ; elle arriva au terme de son voyage le 7 septembre. On
sait que ces trois missionnaires périrent victimes de leur zèle. Le
Père de Brébeuf mourut martyr, les Pères Chabanel et -Garreau

tués par les Iroquois.

Tels furent les préliminaires de la convention pour la paix qui

occupe tant l'histoire de l'année suivante.

% >^)
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Jacques Herlel, qui prenait sagement ses précautions pour l'a-

venir, profita de la présence de M. de Montmagny aux Trois-Riviè-

res pour se faire mettre en possession de quatorze arpents de terre

non loin du fort. L'acte, en date du 15 septembre 1644, se trouve

dansle greffe d'Ameau, il estsigné : Charles Iluault de Montmagny.

En reconstruisant l'histoire des commencements des Trois-

Rivières on est frappé de l'oubli dans lequel sont tombés des évé-

nements et des personnages qui occupaient la première place

dans l'attention de ses habitants. Depuis cinq ou six ans, le corps

municipal ayant imposé quelques-uns de ces noms à de nouvelles

rues, plusieurs citoyens se sont demandé avec surprise où et

comment ces désignations avaient été imaginées. Une aussi loua-

ble démarche ne pouvait, malgré tout, encourir le blâme, mais il

a fallu s'en expliquer. Nous n'avons pas eu avant ce jour d'annales

trifluviennes régulièrement écrites, pas de commentaires sur les

documents publics ou privés, en un mot pas d'histoire, presque

rien du passé qui se puisse consulter avec suite. Un voile épais

couvrait les origines de toutes choses, car deux siècles et demi de

tradition locale ne se logent pas avec leurs détails dans la mé-

moire des hommes. Il faut l'écriture pour préserver le souvenir

de ce qui n'existe plus.

Puissions-nous voir reparaître les noms des courageux fonda-

teurs de cette partie de la Nouvelle-France 1 On les trouvera à la

fin de la présente chronique. Fixons au milieu de nous, sur les

sol et sur les monuments, le souvenir de ceux qui ont vécu dans

ce lieu, qui s'y étaient attachés par l'affection ou l'intérêt et que

la postérité n'a que trop méconnus.

XVIII

M.

fi!

m.

Au mois d'avril 1645, Simon Piescafet, capitaine des Algonquins

de risie, dont la demeure était le plus communément aux Trois-

Rivières, partit avec six guerriers du môme endroit pour aller

couper le chemin à quelques bandes d'Iroquois. Avec lui se trou-

vait un autre Algonquin de réputation, Bei'nard Spamangek.

Après avoir remonté la rivière Richelieu, ils eurent connaissance,

au lac Ghaniplain, de deux canots iroquois, et sans tarder, Piesca-

ret commanda le feu à ses hommes. Six, des sept guerriers que

il %

m.

n-r

P':
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portait l'un des canots ennemis, tombèrent à cette décharge. Le
second canot tenta de gagner le rivage, mais cinq des huit Iro-

quois qui étaient dedans furent tués, deux capturés et le huitième

seul s'échappa.

Piescaret passa aux Trois-Riviôres et arriva triomphant à Sil-

lery, le 1(5 mai, avec ses prises. Il y fut reçu par Jean- Baptiste

Elinechkaouat ; deux jours après, il eut occasion d'offrir ses pri-

sonniers au gouverneur-général qui débarquait en ce lieu. Les

mémoires du temps parlent avec éloge et étonnement de la con-

duite chrétienne de Piescaret envers ces malheureux qu'il ne

maltraita pas ; "on ne leur arracha point les ongles ; on ne leur

coupa aucun doigt, qui sont les premières caresses que les Sau-

vages font à leurs prisonniers." M. de Montmagny envoya ces

deux Iroquois aux Trois-Rivières, et en môme temps donna ins-

truction à M. de Champflour, qui y cor.imandait, d'équiper le

chef capturé l'année précédente, lequel é^ait guéri de ses bles-

sures, grâce aux bons soins des Français, et ie l'envoyer dans son

pays porter la nouvelle qu'Ononthio voulait leur rendre à tous

trois la liberté, ainsi qu'il l'avait déjà fait pour le Sokokiois leur

allié, dont la situation avait entraîné la mort de Nicolet, trois an-

nées auparavant, et que les deux nouvellement pris, qui restaient

en otage, leur seraient rendus comme ils avaient fait eux-mêmes

à l'égard de Godefroy et de Marguerite, en 1641. Le prisonnier

libéré partit le 21 mai, mais seul, parce que l'on n'osait point

hasarder la vie des Français dans cette démarche assez peu sûre,

vu le carac/ère des Sauvages, particulièrement celui des Iroquois.

Quaut à Piescaret, le gouverneur-général le combla de témoi-

gnages d'amitié et de présents, pour le récompenser à la fois de sa

bravoure et de sa conduite honorable.

Au commencement de juillet, le prisonnier iroquois, revenant

de remplir l'objet de sa mission, arriva au fort Richelieu accom-

pagné de deux Agniers de considération, et de Guillaume Cou-

ture qu'ils ramenaient aux Français. M. de Santerre (Senneteire,

d'après le Journal des Jésuites)^ commandant du fort, leur fournit

une chaloupe pour se rendre aux Trois-Rivières, mais Couture les

précéda en canot d'écorce pour annoncer leur arrivée. Ce messa-

ger fut accueilli, le 5 juillet, aux Trois-Rivières, avec des trans»'

ports de joie que l'on imagine aisément. Un se souvient qu'il avait

été pris avec le Père Jogues, en 1642. Los délégués iroquois sui-.

virent de près.

. Le plus marquant des trois, nommé Kiotsacton, (1) voyant les

(1) C'est-ft-dtre le Oroehet, nom que les Français lui donnaient. Kelatkatsen signifie

"Je les charme," ce qui prCtalt au nom de cet orateur un double sens assez avan»
tagéux.
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Français et les Sauvages accourir au bord du fleuve à leur ren*

contre, se leva sur l'avant de la chaloupe. Il était d'une haute

stature, et revêtu de son costume d'apparat, presque entière-

ment couvert de grains de porcelaine. Faisant signe de la main

qu'il allait parler, on prêt i l'oreille : "Mes frères, dit-il, j'ai quitté

mon pays pour venir vous voir ; me voilà enfin arrivé sur vos

terres. On m'a dit, à mon départ, que je venais chercher la mort

et que je ne reverrais plus ma patrie, mais je me suis volontaire-

ment exposé pour le bien de la paix. Je viens pour vous commu-
niquer les pensées de tout mon pays."

Gela dit, la chaloupe tira un coup de pierrieret le fort y répondit

par un coup de canon, en signe de bienvenue.

Le second personnage après Kiotsacton était Atogoilaekouan,

c'est-à-dire la Grande-Cuiller. Le troisième était le prisonnier de

l'année précédente, Tokrahenehiaron.

M de Ghampflour reçut ti'ès-cordialement les ambassadeurs

chez lui et leur fit servir des rafraîchissements, ce dont Kiotsacton

témoigna un vif plaisir. Un canot partit le jour môme pour aller

à Québec prévenir M. de Montmagny. En attendant, les festins

et les amusements tinrent tout le monde occupé.

Le gouverneur-général arriva avec le Père Vimont et, après

avoir bien régalé les Sauvages, fixa l'audience à quelques jours de

là, dans la cour du fort, où il fit étendre de grandes voiles de

barques pour s'abriter du soleil autant que pour rehausser la dé-

monstration aux yeux de ses anciens et nouveaux alliés. Plusieurs

soldats, venus avec lui de Québec, devaient parader et occuper di-

vers postes selon la coutume européenne. Tout s'annonçait pour
une solennité extraordinaire. .c

Les Pères Bressani et Jogues se trouvaient en cette circonstance

aux Trois-Rivières, mais à Tinsu des ambassadeurs iroquois.

Après avoir passé les mois de mai, juin et juillet 1644 dans une
rude captivité et enduré des tourments qui l'avaient rendu infirme

des mains, le Père Bressani s'était échappé des cantons iroquois

par la colonifi hollandaise d'Orange (aujourd'hui Albany) et avait

traversé en Europe, où il débarqua le 15 novembre. Il se rendit

à Rome. Le Pape Innocent X le traita comme un apôtre et vou-

lut baiser les cicatrices des plaies qu'il avaient reçues pour Jésus-

Christ. Dès le printemps suivant, le courageux missionnaire

reprenait la route du Canada. ' i ..

;r Avant le Père Bressani, le Père Jogues avait subi les mêmes
épreuves chez les Iroquois. Comme lui, il avait dû sa liberté en

grande partie aux Hollandais et était arrivé à Rennes, en Bre-

tagne, le 5 janvier 1644. La reine Anne d'Autriche ayant entendu

>;.'.
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de sa bouche le récit de ses aventures, lui dit :
" On fait tous les

jours des romans qui ne sont que mensonge ; en voici un (jui est

une vérité où le merveilleux se trouve joint à l'héroïsme le plus

admirable." Revenu au Canada, il se trouvai*, à Montréal lors-

qu'on lui annonça qu'une assemblée pour la paix allait se tenir

aux Trois-Rivières. Il descendit aussitôt et y retrouva Couture et

le Père Bressani. Quant à René Goupil, l'autre compagnon de

captivité du Père Jogues, il avait été assommé dans un village

iroquois.

XIX.

Le mercredi 12 juillet, avec toute la pompe possible, M. de Mont-

magny ouvrit la conférence ou conseil de la paix, à l'endroit dési-

gné sur le Platon. Depuis la grande assemblée de 1624, tenue

également aux Trois-Rivières, on n'en avait pas vu d'aussi impor-

tante dans le pays.

Le gouverneur était placé dans un fauteuil ayant à ses côtés M.

de Champflour et le Père Vimont; sur les ailes plusieurs officiers

et les principaux habitants de la colonie. Les députés iroquois,

s'étaient assis à ses pieds, sur une grande écorce de pruche. Ils

avaient choisi cette place pour marquer plus de respect à Onon-

thio, qu'il n'appelaient jamais autrement que leur père. Les

Algonquins, les Montagnais, les Attikamègnes et quelques autres

Sauvages de la môme langue, étaient placés en face. Les Hurons

se mêlaient aux Français.'

Le milieu de la place, plus longue que large, était vide ; on y
avait planté deux perches, reliées par une corde pour suspendre

les présents, qui étaient autant de paroles, ou de points dans un

discours.

Kiotsacton, ayant fait mettre sur la corde dix-sept colliers, se

leva avec majesté, regarda le soleil, prit un collier et le présentant

au gouverneur-général, lui dit; "Ononthio, tous les Iroquois

parlent par rna bouche : mon cœur n'a point de mauvais senti-

ments, nous voulons oublier toutes nos chansons de guerre ; nous

n'avons plus que des chants de réjouissance." Alors il se mit à

chanter et ses compatriotes lui répondaient par des sons cadencés,

d'une mesure monotone, qu'ils tiraient du fond de leur poitrine;

en chantant il se promenait, se frottait les bras, comme pour se

préparer à la lutte, et regardait souvent le soleil. r-^«f 'r^'»^7-^,v«rrT*

Dans ces sortes de réunions, les Sauvages joignaient à des traits

d'esprit parfois étonnants, l'art d'exprimer l'action par des gestes,

-r..-
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des postures, des moiivomeiUs qui pouvaient paraître assez ridi-

cules, mais fini au fond avaient nn sons très clair et très-sérieux.

Prenant le second collier l'orateur poursuivit :
" Ononthio, tu as

retiré mon frère de la dent de l'Algonquin ; mais comment as-tu

pu le laisser partir seul ? Si son canot eût été renversé, qui l'eût

aidé à se relever? S'il efil péri par qiiehjue accident, tu aurais à te

reprocher sa mort et tu ne nîcevrais point aujourd'hui des nou-

velles de la paix." Puis, attachant un collier au bras de Couture :

" Mon père, je te ramène ce prisonnier. Je me suis bien gardé de

lui dire : Prends un canot et retourne dans ton pays. Mon esprit

n'aurait pas été en repos. Celui que vous avez envoyé a eu toute

les peines du monde en son voyage." A ce point de son discours,

Kiotsacton e.\prima par une pantomime ét\idiée l'action d'un hom-

me qui " portage" son canot et ses etlets, qui nage vervt debout,

saute dt's rapides, traverse des halliers, se heurte à des obstacles.

Il reculait, avançait, s'arrêtait. Parfois, il semblait perdre courage,

puis fumait la pipe en guise de repos ; il repartait pour poursui-

vre sou chemin, maniant l'aviron, piquant du fond avec un* per-

che. En un mot, on ne pouvait rien voir de mieux exprimé que

cette action dont les mouvements étaient accompagnés de paroles

qui lese.xpliquaient. " Vois donc, mon père, quels sont les fatigues

et les dangers du voyage, conclua-t-il, aussi ai-je dit à Couture :

suis-moi, je veux le rendre à ta famill<> au péril de ma vie."

Le discours du Grand-Iroquois, comme on appellait Kiotsactoiï,

se soutint admirablement, sur chacun des dix-sept colliers qui en

faisaient autant de parties distinctes. L'un applanissait les che-

mins, l'autre rendait les rivières calmes, un autre enterrait les

haches de guerre ; il y en avait pour faire entendre qu'on se visi-

terait désormais sans crainte ; il était parlé de festins qu'on se

donnerait mutuellement, de l'amitié qui unirait toutes les nations,

de l'impatience qu'éprouvaient les Iroquois de revoir les PP. Jogues

et Bressani, etc.

Jusqu'à ce moment, Kiotsacton ignorait la présence des deux

missionnaires dans l'assemblée, aussi crut-il bien faire en inven-

tant sur la conduite de ses compatriotes à leur égard, un exposé

de faits qui montrait la fourberie cachée au fond de son embas-

sade. " Nous voulions, dit-il, vous les ramener tous les deux, mais

nous n'avons pas pu accomplir notre dessein. Le Père Jogues s'est

échappé de nos mains nialgré nous, et le Père Bressani a voulu

absolument s'en aller chez les Hollandais. Nous avons cédé à son

désir. Nous regrettons non pas qu'ils soient libres, mais que nous
ne sachions ce qu'ils sont devenus. Peut-être môme qu'au moment
oîi je parle d'eux, ils sont victimes de quelque cruel ennemi, ou

}.]i.-:
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engloutis dans les flots. Nous n'avions pas le dessein de les faire

mourir."

Là-dessus, le Pôie Jogues dit en souriant à ceux qui étaient près

de lui :
" Si Dieu ne m'eut pas arraché de leurs mains, je serais

mort cent fois ; le bûcher était prôt et les bourreaux attendaient le

signal. Mais laissons-le dire."

Pendant trois heures, Kiotsaclon joua ainsi son personnage el

fut encore le premier à entonner des chansons de fùte qui termi-

nèrent la séance.

Le lendemain, grand régal donné par M. de Montmagny. Le

jour suivant, nouvelle assemblée pour répondre à l'envoyé iro-

quois. C'est Couture qui porta la parole, s'oxprimant en langue

iroquoise et présentant un cadeau pour chacun des quatorze

points de son discours, mais parlant sans gesticuler et sans s'in-

terrompre. Quand il eut fini, Piscaret, chef des Algonquins, fit un
présent de fourrures aux ambassadeurs eu disant que c'était une

pierre qu'il déposait sur les fosses des morts afin que personne ne

s'avisftt d'aller remuer leurs cendres. Après lui, Noël Negabamat,

chef des Montagnais, donna son présent accompagné d'un dis-

cours. Les autres nations ne parlèrent pas. La séance se termina

par trois coups de canon, " pour chasser le mauvais esprit de la

discorde."

Le soir du môme jour, le P. Vimont fit venir les Iroquois dans

la maison des Jésuites et leur donna à chacun un calumet et du

tabac. Kiotsacton l'en remercia avec esprit : "Je vous suis rede-

vable des bons soins que vous avez eu de moi : vous m'avez cou-

vert de présents depuis les pieds jusqu'à la tôte, il ne me restait

plus que la bouche de vide, vous venez de la remplir. Je ne vous

dis pas adieu pour longtemps, vous aurez bientôt de nos nouvelles."

XX

. Le lendemain, samedi 15 juillet, à dix heures du matin, les am-

bassadeurs s'embarquèrent avec Couture et deux jeunes Français

qu'on leur avait adjoints pour les aider à transporter leurs présents

et pour montrer la confiance que l'on reposait en eux. Sur le ri-

vage, Kiotsacton fit une harangue chaleureuse dans laquelle il

comblait d'éloges lea Français et le gouverneur-général en parti-

culier. Une arquebusade tirée par les Sauvages et vn coup de

canon du fort saluèrent les voyageurs, qui retournaient dans leur

pays pour obtenir la ratification de la paix.
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On ne laiss.iit paa que dV'tro imiuict do l.i manière dont les

Sauvages des diverses nations f,'ai'deraiont la parole (donnée, car

l'humeur capricieuse dont ils avaient si souvent fait preuve n'était

pas une f,'arantio de leur bonne conduite. On fut môme sur le

point de croire (jue les Iroijuois, tous les [iremiers, avaient assailli

la llottille attendue des Iluroiis et qui tardait, plus que jamais, de

se montrer aux Trois-Rivières ; mais enfin elle arriva, le ÎO sep-

tembre, forte de soixante canots chargés de fourrures, portant

quelques Fran(;ais (!t vingt-deux soldats i)artis l'année précédente.

Le Père Jérôme Lalemant, missioimaire au pays desHurons
depuis IGU8, revenait avec eux. Les soldats rapportaient pour leur

comi»tt;, la valeur de trente à quarante mille francs de peaux de

castor.

Les Murons ramenaieut l'un des deux Iroquois pris Tannée pré-

cédente ; ils avaient ordre de traiter de la paix et de se conformer

à la peusé(> d'Ouonthio. Les Montagnais et les Ailikamègues

étaient arrivés à la lin d'août ; les Algonquins de l'L le 7 et le 8

septembre ; lorsque M. de Montmagny débarqua à son tour aux

Trois-Rivières, le 12 septembre, plus de quatre cents Sauvages s'y

trouvaient réunis. Les députés iroquois, qui avaient promis de

revenir an nùlieu de ce mois, furent signalés, le 15, au nombre de

cinq ; le 17, dimanche, il en arriva quatre autres.

La veille, sur les huit heures du soir, aux Trois-Rivières, le

Père Jérôme Lalemant avait été déclaré supérieur des jésuites du

Canada.

Les députés iroquois derniers arrivés furent reçus avec tous les

honneurs de circonstance. Les soldats leur firent la haie du rivage

jusqu'au fort, où ils se rafraîchirent.

Le lendemain s'ouvrit le conseil, qui dura trois jours et eut le

résultat désiré.

.;, Couture rapportait les meilleures nouvelles des cantons des

Agniers, lesquels avaient consentis à mettre bas les armes. En pro-

clamant la paix entre leur confédération et les Français, y com-

pris les nations alliées à ceux-ci, les Iroquois demandaient qu'on

leur permît d'avoir des missionnaires chez eux et des Français pour

y établir des magasins. Tout marchait donc à souhait.

Le 23, les députés iroquois, accompagnés de Couture, d'un autre

Français, de deux Algonquins et de deux Hurons, se reinirent en

route, laissant en otages trois des leurs. Dix-huit jours de marche,

les conduisirent à leur destination.

Quelques nuages se rencontraient ça et là dans la situation,

comme le fait voir le Journal des Jésuites :

" Les Hurons et les Algonquins s'étaient trouvés à ces pour-

7
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parlera de paix, et avaient pris la résolution de reconduire les Au
nieronons^Agniers) à leur pays; mais étant arrivés à Richelieu, il3

s'en revinrent; il n'y eutque Goutiire avec quatre Aunierononset

trois Hurons qui passèrent outre.
"

Cette conduite des Hurons et des Algonquins peut s'expliquer si

on la rapproche d'un autre passage du même journal écrit en

latin et dont voici la substance : Avant de quitter les Trois-Riviè-

res, les députés iroquois avaient sollicité du gouverneur-général

une entrevue secrète pour leui chef appelé le Crochet. Ce chef

(Kiotsacton) ayant été admis à présenter le sujet de sa démarche
expliqua que les Iroquuis désiraient fort la paix avec les Français

et les Hurons, mais qu'il, "oulaient mettre les Algonquins de côté.

Il était en môme temps porteur d'un cadeau magnifique pour le

gouverneur, mais celui-oi refusa et le cadeau et d'entrer en arran-

gement sur cette base. Le Crochet se montra chagrin du refus et,

à partir de ce moment, il fut aisé de comprendre que la paix n'était

rien moins qu'assurée. Comme il était important de mitig. i les

choses, le gouverneur-général, le Père Vimont et le Père Le Jeune

furent d'avis de tenter un accommodement. Dans une seconde en-

trevue piivée où se trouvèrent seulement Le Crochet, Couture et

M. de Montmagny, celui-ci expliqua qu'il y avait deux espèces

d'Algonquins, l'une semblable aux Français (il entendait parler de

ceux qui étaient chrétiens) et l'autre différente. Quant aux pre-

miers, les Français les réclamaient comme frères et exigeaient

qu'ils fussent compris dans la paix ; les derniers étaient étrangers

et libres de leurs actions. Le Crochet rapporta donc cette réponse

aux délégués, lesquels en répandirent la nouvelle dans leur pays,

avec des commentaires assez peu favorables. Les Français qui en

eurent connaissance la nièrent résolument, mais il resta dans

l'esprit des Algonquins un certain malaise ou plutôt un mécon-

tentement sourd que leurs alliés fidèles, les Hurons, partageaient.

Après la traite, le Père Bressani s'embarqua sur la tlottiile hu-

ronne.

Le nombre des Sauvages enregistrés au catrlogue des baptêmes,

en 1645, est de vingt-deux, la plupart enfants, algonquins et alti-

kamègues. Les 12 et 16 septembre, il y en eut onze d'Attikamègues,

Montagnais et Iroquets, donl queiquos-uns demeuraient à Sillery.

Le Père Jérôme Lalemant resta au Trois-Rivières jusqu'à la fin

de septembre. Le 1er octobre, il arriva à Sillery, et k lendemain

à Québec pour y passer l'hiver.

Malgré les assurances de paix échangées de part et d'antre, il y
avait toujours à craindre les excès au.xquels se portaient si aisé-

ment les Sauvages de toutes les nations.
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Ce qui suit a été écrit à Québec par le P. Lalemant :
" Environs

le 12 octobre, on tua trois ou quatre Montagnais qui étaient à la

chasse. On eut peur que ce ne fussent des Annieronons ; toutefois

on pensa que ce pouvait bien être des Sokokois, dont on avait tué,

il y a quelques années, quelques-uns. Il y avait pour lors cinq

Annieronons qui hivernaient avec les Montagnais et Algonquins,

qui n'eurent aucun mal. Mais Piscaret, capitaine Algonquin, qui

en avait deux ou trois en sa charge, jugea à propos de renvoyer

les siens, tant pour éviter tous les liasars et fureurs des jeunes

gens, que pour donner avis à Annie de ce qui s<3 passait. On en

donna avis à Couture afin que si c'était des Annieronnous, il r"f

qu'en cas qu'on satisfit, la paix ne serait point rompue. Un de ceux

que Piescaret avait envoyé n'alla pas loin ; il revint sitôt, crai-

gnant, dit-il, les Algonquins."

Ces inquiétudes n'étaient que trop fondées. En 1624 et 1G45 on

aurait pu se croire tout-à-fait délivré de la guerre, et cependant

on en fut jamais plus proche.

iiri
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Outre les conférences ci-dessus, celte année est remarquable par

le changement qui s'opéra dans le coninierce des pelleteries.

Le privilège ou monopole de la traite dont jouissait la compa-

gnie de la Nouvelle-France, autrement dice des Cent-Associés, dé-

plaisait aux colons, lesquels établis d'une manière permanente

dans le pays, voulaient avoir le droit de commercer à leur gré

avec les Sauvages. Dans l'automne de 1644, M. de Repentigny et

M. Jean-Paul Godefroy étaient partis pour la France, 'chargés de

représenter les désirs et les intérêts des " habitants," car c'était

ainsi que l'on désignait dès lors les Français résidants à poste fixe,

sur des terres, pour les distinguer des employés de la Gomi,agnie,

des domestiques des maisons religieuses et de quelques particuliers-

En France on appelle '• paysan " celui qui cultive le sol, le pays,

qui y est en quelque sorte attaché. Notre mot " habitant " est

beaucoup plus relevé et nos gens s'en sont toujours montrés fiers

avec raison. En 1757, Bougainville écrivait :
" Los simples habi-

tants du Canada seraient scandalisés d'être appelés paysans. En
effet, ils sont d'une meilleure étoffe et ont plus d'esprit, plus d'é-

ducation que ceux de France. Us ne payent aucun impôt et vivent

dans une espèce d'indépendance."

La Compagnie des CentAssociés ne paraît pas avoir .ravaillé sé-

1 / .î<
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rioiisement à contrecarrer les prétentions des habitants. Elle avait

subi des pertes considérables par les entraves que la guerre des

Iroquois apportait aux opérations de la traite. On assure môme
qu'elle avait perdu jusqu'à douze cent mille francs dans ses entre-

prises, qui ne répondaient point anx espérances premières, et

qu'elle se hûta de profiter de la suspension d'armes de 1644 pour

partager son monopole de traite, à certaines conditions, avec les

Habitants de la Nouvelle-France.

Elle en fit l'abandon le 14 janvier 1645, et (otte démarche fut

confirmée par un arrêt en daie du 6 mars suivant. Tous les colons

avaient le droit d'être admis dans la nouvelle association qui reçut

le nom de Société des Habitants.

La société qui avait fondé Montréal fit ses conventions à part

avec ses habltauts, et semble s'être déchargée sur eux de la plupart

de ses obligations.

Au mois d'août 1645, dit le Journal des Jésuites, arrivèrent cinq

vaisseaux, dont M. de Repentigny était amiral. La nouvelle prin-

cipale qu'ils apportèrent fut que messieursde la compagnie générale

avaient cédé la traite aux habitants, moyennant certaines conditions

portées par leurs 'conventions.

"• Lesdits Habitants entretiendront à l'avenir la colonie de la

Nouvelle-France, et déchargeront ladite Compagnie des dépenses

ordinaires, qu'elle faisait ci-devant pour l'entretien et appointe-

ments des ecclésiastiques, gouverneurs, lieutenants, capitaines,

soldats et garnison dans les forts et habitations dudit pays et

généralement de toute autres charges dont la Compagnie pourrait

être tenue." «

Cette organisation donnait aux habitants de Québec, Trois-

Rivières et Montréal l'avantage d'élire u.i syndic, ou représentant

de leurs intérêts auprès du gouverneur-général. Le choix des

Trois-Rivières tomba sur Jacques Hertel, qui ouvre ainsi la lisïe

des députés de cette ville.

" L'année 1645, qui fut celle du changement de la traite, et que

messieurs de la Compagnie générale partagèrent la traite avec le»

Habitants, les seuls Habitants eurent pour leur part les quatre-

vingt-dix-huit poinçons de castoï- ; et, en 1646, plus de cent soixante.

Dans un poinçon il y a deux cents livres de castor, et la livre vendue

dix francs,—sans les peaux d'orignal, etc.. Le 24 octobre 1645,

partirent les vaisseaux, cinq en nombre, chargés à ce que l'on tient

de vingt mille livres de eastor pesant, pour les habitants, et dix

mille livres pour la Compagnie générale, à une pistole ou dix ou
onze francs la livre."

—

(Journal des Jésuites.) j; a. ;i«.:îi'-' ?.

Où avait lieu la grande traite î , ,,;.
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Le P. Lalemant écrit quo lorsque les Hurons arrivèrent avec lui

aux Trois-Rivières le 10 septembre 1645, tontes les publications de
la convention intervenue entre la Compagnie de la Nouvelle-France

et les Habitants étaient faites, "de sorte que tous les castors s'eit

allèrent aux Habitants.
"

L'année 1030, le Père Joseph Duperon, écrivant à son frère, lui

dit qu'il demeure an pays des Hurons et il ajoute : "Vous pouvf;/:

faire réponse à mes lettres; pour moi, il me faut une année entre

deux, à raison quo les Hurons descendent d'ici aux Trois-Rivières

à môme temps que les navires y arrivent de France."

Les Trois-Rivières étaient donc le point de jonction reconnu

entre la flotte de France et les canots des Hurons, autrement dit,

le seul lieu où se faisait la grande traite,—ce qui ne veut pas dire,

néanmoins, que les navires de France remontaient régulièrement

jusque là : entre cette place et Québec, on se servait de grosses

chaloupes et de petits brigantins (voir la Revue Canadicnr.e^ 1874,

p. 899.

Nous avons vu, d'cinnée en année, M. de Montmagny se rendre

aux Trois-Rivières pour y rencontrer les Hurons et autres trai-

teurs. Mais voici un fait pour le moins aussi clair: Une défense

de traiter avec les Sauvages avait été promulguée aux 1 ois-

Rivières, au mois d'août 1645. Toutes les pelleteries devaien vive

portées au magasin de la Société des Habitants, qui en 'nnnait un
récépissié échangeable contre des marchandises. La iété n'ac-

cordait point à tout venant le privilège d'acheter des ^ lieieiie»

puur son compte, et elle prenait des mesures en conséquence. L'in-

terdit en question ne fut publié à Québec que le 26 novembre sui-

vant, ce qui prouverait que toute la traite avait lieu aux Trois-

Rivières, puisque l'on ne s'était pas occupé de faire connaître ce

règlement à Québec durant la saison où arrivaient les canots de

traite du haut Saint-Laurent.

Par exception, on permit aux Pères jésuites de trafiquer, comme
d'habitude, sur une échelle assez restreinte, pour leuraider à sub-

sister. Vers la fin de novembre, le Père Vimont, qui était à

Québec, envoya porter cette nouvelle au P. Buteux, aux Trois"

Rivières. •
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Le 24 octobre 1645, sur les vaisseaux qui partaient, " Mons. de

Chamf flour, qui commandait au,\ Trois-Rivières, s'en retourna en

France; à sa place fut mis pour un temps, Mons. Bourdon; et

enfin Mons. de la Poterie y alla pour y commander." (Journal des

Jésuites.)
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L'expression "y alla" montre assez que M. Jacques Le Neuf de

la Fotherie n'habitait pas les Trois-Rivières. En effet, tout nous

porte à croire qu'il demeurait alors à Portneuf. Sa famille se trou-

vait encore en ce dernier lieu vers la fin d'octobre, au moment où

M. de Champtlour (qui ne s'éloignait que pour un temps croyait-il)

passait en Franco.

M. Michel Le Neuf du Hérisson, frère de M. de la Potherie, vi

vait aux Trois-Rivières avec sa mère ; les preuves abondent. Si

M. de la Potherie n'eût pas établi sa famille ailleurs, les noms de

sa femme et de sa belle-mère se trouveraient au registre, entre

1636 et 104.5 tout comme ceux .le son frère et de sa mère.

Néanmoins, on peut dire que ce commandement lui revenait de

droit. S'il n'eût été absent, on n'aurait point songé à uoaimer M.

Bourdon qui était moins considérable que lui, et qui de plus pou-

vait être regardé comme w^ étranger paimi les Trilluviens. Il

semble que, en attendant une décision au sujet de la personne qui

serait envoyée là pour y commander,--ou mônie l'arrivée de M.

de la Potherie sur qui on aurait d'abord jeté les yeux,—M.

Bourdon fut simplement chargé de pourvoir à la conduite des

affaires.

Jean Bourdon, sieur de Saint-François, fut procureur-général

de la colonie et ingénieur-en-chef. Il était dans le pays depuis

1634. L'année suivante, il avait épousé, à Québec, Jacqueline

Potel. En 1637, nous l'avons vu arpenter les terres destinées aux

jésuites aux Trois-Rivières. En 1637-3!) il obtint la seigneurie de

Dambourg, au cap de l'Assomption, aujourd'hui Neuville ou

Pointe-aux-Trembles de Québec. En 1641 il diessa une carte du

golfe St. Laurent. Deux ans après on le mentionne de nouveau

aux Trois-Rivières. Sans la note du Journal des Jésuites citée plus

haut, nous ne saurions rien de son passage à l'administration de

cette place—fin d'octobre et commencement de uovemDi'e 1645. 11

passa l'hiver de 1045 46 à Québec, où les Pères jésuites lui firent un

cadeau, à l'occasion du Jour de l'An, d'une " lunette de Galilée où

il y avait une boussole, et pendant le carême il peignit les

marches du tabernacle de la paroisse.'"'
'

Le 17 novembre 1045, au baptême d'un enfant d'un mois qu'on

nomma Marie-Madeleine, fille de Charles Pachirini et de Marie

8hi8eanban8k8e (la femme du jour baissant ou la femme du soir;

cela signifierait aussi "la femme du point du jour,") fu mar-

raine " Catherine de la Potterie, fille de M. de la Potteric, com-

mandant en ce lieu."

Ainsi, il ne peut y avoir de doute sur les successeurs immédiats

de M. de Champflour dans le gouvernement des Trois-Ri\ lères. '
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D'après Diicreux et Cliarlevoix, orl a cru que M. d'Ailloboust,

qui fut uouinié gouveirieur-général eu 1618, avait occupé la charge

de gouverneur des Trbis Rivières. Jusqu'ici (Uiif)) nous avons la

succession non interrompue des commandants de ce lieu et M-
d'Ailleboust n'est pas du nombre, i e Journal des Jiisuitea porte, au

mois d'octobre 1(545: "M. du Maisonueuve, qui commandait à

Montréal, repîissa celte année en France pour la mort de son père...

Il ne demeura (l'hiver 1645-40) à Villemarie que Mons. d'Alibour

(d'Ailleboust) sa fenuue et sa sœur et mademoiselle Manse, de

considérable." A partir d(^ cette époque jusqu'au 21 octobre 1647,

M. d'Ailleboust fut gouverneur de Montréal qu'il abandonna alors

pour retourner ou P'rance. Il revint dans la colonie le 28 août 1648,

avec la qualité de gouverneur-général. Il n'a donc jamais été aux

Trois-Rivières comme gouverneur de ce lieu.

A l'époque où M. de la Potherie était misa la tète des affaires aux

Trois-Rivières, ini de la Potherie (son parent peut-être) était secré-

taire du cardinal Mazarin, premier ministre.

)
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De 1640 à 1645, on peut évaluer la population des Trois-Rivières

à une centaine d'âmes, dont la moitié stable, et l'autre sujette aux

déplacements que nécessitaient le service de la traite, celui des mis-

sions, et les incidents de la guerre des Iroquois.

Durant ces cinq années, les colons ne furent point renforcés par

de nouveaux arrivages. Les immigrants de France s'arrêtaient à

Québec, probablement à cause de l'état peu sûr du pays en appro-

ehanl du lac St. Pierre.

Onze ménages sont constatés à la fin de l'année de 1645 : Jean

Godefroy, Jacques Leneuf de la Potherie, Jacques Hertel, Jean

Sauvaget, Guillaume Pépin, Sébastien Dodier, François Marguerie,

Bertrand Fafard. Christophe Crevier, Pierre Blondel et Etiemie

Pépin dit Lafond. Il y a vingt et \iu enfants.

Il faut aussi tenir compte de Guillaume Isabel et d'Antoine

Pchrosiers qui se marièrent plus tard; de Thomas Godefroy de

Normanvillequi resta célibataire ; de Michel Le Neuf du Hérisson,

veuf; de Jeanne Le Marchand, veuve, mère des deux Le Neuf
; de

Catherine Cordé, veuve, mère de madame Le Neuf de la Potherie
;

et de Jeanne Sauvaget, veuve.

Total: cinquante Ames— en nuittant de côté la maison des

jésuites, les employés de la traite, quelques soldats, et la popula-

tion flottante, en général. ' t
i
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Sur ces cinquante individus, à peine cinq ou six enfants s'éloi-

gnèrent des Tiois-Rivières : les autres sont bien les fondateurs de

la ville. ';
; ^ )

•

Le groupe le plus nombreux de cette petit».' communauté, et à la

fois le plus important par son influence et ses talents, venait de la

Normandie.

Depuis onze ans que le poste était fondé il ne.s'y était établi que

onze familles et cinq ou six autres colons non inarié.s. En étudiant

cette époque critique, on est peu surpris de rencontrer là un si

petit nombre d'habitants. Ce qui nous étonne plutôt, c'est le cou-

rage, le dévouement et l'audace de ceux qui s'enfonçaient à

de pareilles distances, dans un pays barbare, poui y vivre et créer

un héritage à leurs descendants.

XXIV

Trois mariages eurent lieu en 1645, ceux de Guillaume Pépin,

Etienne Pépin et François Marguerie. On n'en avait jamais vu

autant.

Marguerie paraît avoir succédé à Nicolet comme principal in-

terprète de la place.

Les conférences de paix, les ambassades qui étaient en che-

min et qui pouvaient se présenter d'un moment à l'autre, ensuite

les complications et les craintes qui résultèrent de quelques

meurtres commis dans le cours de l'automne—tout cela fit penser

aux autorités qu'il serait prudent de tenir aux Trois-Rivières plu-

sieurs interprètes durant l'hiver 1645-6. Marguerie y demeurait.

On y envoya Charles LeMoine, Jean Amyôt (s'il n'y était déjà) et

Pierre Boucher. Quelques mots sur ces trois derniers ne seront

pas inutiles.

Charles LeMoine, alors âgé de vingt ans, était au Canada depuis

164t. O.phelin de père et de mère, mal partagé du côté de la for-

tune, cet homme destiné à devenir célèbre n'avait que son oncle,

Adrien Duchesne (chirurgien aux Trois-Rivières en 1636) pour le

protéger. Soldat et interprète aux Trois-Rivières l'hiver de 1645-6,

nous le voyons, l'été suivant, à Montréal, où il sert comme inter-

prète iroquois. C'est dans ce dernier lieu qu'il se fixa. Il a laissé

des enfants dignes de lui, ce sont : D'Iberville, de St. Hélène, de

Longueuil. Un fils de ce dernier a été gouverneur des Trois-

Rivières.

Jean Amyot avait passé plusieurs années de sa première jeu-

nesse à la résidence de Sainte-Marie des Huron \ On le disait

d'une grande bravoure, ce qui, cependant, n'excluait pas chez lui
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Va douceur et la prudence. Plusieurs traits honorables de sa con-

duite sont cités dans les écrits du temps. Les Sauvages l'appe-

laient Ontaïok (ontak, la chaudière ; ontakok, rien que la chaudière.)

Piei-re Boucher, qui devint le plus illustre gouverneur des

Trois-Rivières, était âgé de vinjjt-trois ans. Il appartenait à la

garnison de Québec, et, à l'occasion, servait comme interprète.

C'est à ce titre que nous le voyons au.x Trois-Rivières l'hiver de

'l()45-6. Il avait déjà, aux Trois-Rivières, des parents dans la fa-

mille de Sébastien Dodier ; sa sœur Marie venait d'épouser Etienne

Pépin dit Lafond, habitant de ce lieu ; une autre de ses sœurs,

Marguerite, venait aussi d'épouser Toussaint Toupin, et, selon

toutes apparences, demeurait également aux Trois-Rivières. Les

autres membres de sa famille devaient bientôt s'y établir aussi.

•

:'
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Le mois de janvier 1646 fut l'un des mois d'hiver les plus agités

qu'on rencontre dans les récits du temps. Les Algonquins n'étaient

pas du tout convaincus que la paix durerait. Quatre "cabanes "

s'étaient arrêtées à Montréal ; aux Trois-Rivières, il y en avait

douze, mêlées de Sauvages chrétiens et païens. Le va-et-vient des

chasseurs des terres du nord augmentait ce nombre. Tous les

bruits, 'es cancans, les faux rapports de la contrée y aboutissaient.

En un certain moment,reau-de-vieaidant,il fut question d'ouvrir un

conseil pour reconsidérer la situation, sans tenir compte de ce qui

avait été réglé, tant avec les Iroquois qu'avec les Français. Il y
eut des délégués de Québec pour prendre part à ce mouvement.

Chaque jour apportait son agitation. Tout cela ne pouvait échap-

per aux otages iroquois restés aux Trois-Rivières et à Québec. La

situation s'embrouillait de plus en plus. La ru.meur la moins

douteuse était que les Iroquois n'hésiteraient pas à rompre la paix

au premier moment favorable. Trois cents hommes, choisis parmi

les Agniers,—alors la tribu la plus redoutable—devaient, disait-

on, fondre sur les Trois-Rivières avant le printemps.

-'/' ^- v'^^- ••-/ XXVI -^.
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Dans l'automne de 1645, le fort de Richelieu avait été presque

abandonné. Les Pères Dendemare et Joseph Dupéron en étaient

sortis vers la fin de septembre et n'avaient pas été remplacés
;

il n'y restait que huit ou dix hommes. Le commandant, M. de

Senneterre (ou Santerre) était retourné en France. Il fut entendu

que les missionnaires des Trois-Rivières visiteraient la petite gar-

nison durant l'hiver. >; ,/, w
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Le 19 décembre, le Pèie de Noue partit des Trois-Rivières pour

aller à Richelieu faire gagner le jubilô aux soldats en question^

11 y demeura douze jours et en revint persuadé qu'il fallait y re-

tourner bientôt.

En conséquence, il repartit des Trois-Riviijres, le mardi 30 jan*

vier, avec deux soldats et un Huron. Ils traînaient avec eux quel'

ques effets destinés aux gens de Richelieu. A la fin de la première*

journée de marche, rendus à six lieues seulement, ils campèrent

sur le lac Saint-Pierre, du côté du nord, dans la neige, à ciel Oir

vert, selon la coutume des voyageurs canadiens. Le Père ayant

remarqué que les soldats, nouvellement arrivés dans le pays^

avaient bien de la peine à marcher avec leurs raquettes, d'autant

plus que les neiges étaient très-hautes, se leva, sur les deux heure»

du malin, pour prendre les devants et demander pour eux des se-

cours au fort où ils devaient se rendre. Ce trait de charité lui

coûta la vie. Il avait refusé un pou de lard et du vin que ses com-

pagnons lui offraient II leur laissa sa couverture de laine et son

fusil afin qu'ils pussent " battre du feu," et n'emporta pour toute

nourriture qu'un morceau de pain et cinq ou six pruneaux que

Ton trouva sur lui après sa mort. Habitué aux rigueurs du cli-

mat et aux longues courses dans les plus mauvais chemins, le mis-

sionnaire marchait à la clarté de la lune, tirant de pointe en

pointe, du côté du nord, lorsque le temps changea, la neige tom-

bant en si grande abondance qu'elle lui dérobait la vue de la terre.

Néanmoins, il persista à marcher; mais il ne put s'orienter et fit

beaucoup de chemin sans profit. Ses compagnons étant partis de

leur gîte, trois heures après lui, ne purent suivre ses traces bien

loin, car la neige les avaient effacées; l'un des soldats, qui avait

déjà été au fort Richelieu, se servit d'une boussole pour gagner le

milieu du lac, et parvenus à la fin du jour à l'extrémité supérieure

de l'île Saint-Ignace les deux soldats y couchèrent le soir du 31,

tandis que le Huron, plus robuste, continuait sa route vers le sud,

ne connaissant pas la contrée, mais confiant dans son expérience

en semblables cas. Il arriva, en effet, en pleine nuit à Richelieu,

où personne n'avait eu connaissance du Père. Dès que le jour

parut, on se mit à sa recherche et par des coups de fusils tirés de

temps à autre on espérait l'avertir de la direction d'où venait le

secours, mais ce fut en vain, car il était de l'autre côté du lac ; ce

jour-là, 1er février, on ne retrouva que les deux Français transis

parle froid. Le 2 février, un soldat nommé Caron, expérimenté

et courageux, partit avec deux Hurons, reconnut la place où la

jjetite expédition avait passé la première nuit, et de là suivit la

trace des raquettes huronnes du Père jusqu'à l'île Saint-Ignace,
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au lieu où il avait passô la seconde nuit dans un trou, sons la

ïKiige, abrité par quelques branchages, non loin des deux soldats

égarés comme lui. De là, suivant toujours sa piste, ils virent (ju'il

avait traversé le fleuve en face du fort devant lequel il avait passé

sans l'apercevoir, et s'était reposé à une lieue plus haut, au cap

du Massacre. Une dizaine de milles plus haut, sur la rive d oite

du Saint-Laurent, vis-à-vis l'Ile Platte (aujourd'hui l'île de M. de

Saint-Ours), entre deux petits ruisseaux, ils le trouvèrent à

genoux, tout raide et gelé, sur la terre qu'il avait découvtute en

rond en creusant la neige. Son corps était penché sur les rebords

de ce mur de glace ; il avait les yeux o\iverts et levés au ciel, les

bras en croix sur la poitrine dans la posture où l'on peint ordi-

nairement saint Frangois-Xavier. Son chapeau était près de lui,

avec ses raquettes. En l'apercevant, Caron se mit à genoux, fit sa

prière, puis il marqua un arbre voisiu d'une croix taillée dans

l'écorce ; et ensuite aidé des deux Sauvages, il enveloppa le corp»

du missionnaire dans une couverture et le plaça sur une traîne

pour l'apporter à Richelieu, et l'on repartit de là, le 5, pour se

rendre aux Trois-Rivières, où le Père était en grande odeur de

sainteté. Les conversions que sa triste fin occasionna furent nom-
breuses; au lieu de prier pour lui, plusieurs songèrent plutôt à lui

adresser leurs prières. Son corps, arrivé aux Ïrois-Rivières, mer-

credi le 7 février, ayant été approché du feu pour le faire dégeler,

sa figure devint aussi vermeille que s'il eut été en vie et si belle

qu'on ne pouvait se lasser de l'embrasser disent les Pères qui

étaient là. Ses obsèques furent célébrées le même jour, avec toute

la solennité possible et le concours des P'rançais et des Sauvages.

On l'enterra dans le cimetière public; on mil en secret un mor-

ceau de plomb dans sa bière pour le reconnaître un jour, il y eut

un oraison funèbre.

Des recherches ont été faites pour retrouver la sépulture du

saint missionnaire, mais sans succès. Le cimetière qui devait être

placé en arrière, ou du côté nord de la chapelle, a été miné par

les eaux, ainsi que le terrain de la chapelle. Il n'y a pas un demi

siècle que des masses de sable s'éboulaient encore dans le fleuve

le long de cette côte, au point que l'on fut obligé de tracer une

nouvelle rue.

Ni le cimetière de la paroisse actuelle, ni celui des dames ur-

«ulines, ni celui des picotés n'existaient en 1646. ,.,;;-. p..

Le lieu de repos du corps du Père de Noue se trouvera sur le

fief Pachirini, s'il n'est disparu comme il est dit plus haut.
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XXVII.

En dépit des craintes que l'on éprouvait, Coutnre avait réussi, à

travers bien des diflicultés, à maintenir les Agniers dans la voie

d'une paix durable avec tontes les nations. Au milieu de février,

les villages le renvoyèrent, accompagné de deux Hurons et de

sept députés agniers dont Kiotsacton était le chef, pour porter aux

Trois-Rivières les présents (pii scellaient définitivement la bonne

entente. Le 22 février, ils passèrent à Montréal. " Après avoir ré-

joui cette habitation, ils descendent aux Trois-Rivières. De là, on

envoyé donner avis à monsieur notre gouverneur de leur venue,"

dit la Relation de l'aimée. Les messagers arrivèrent à Québec le 10

mars, assurant que les meurtres commis l'automne précédent

n'étaient pas le fait des Iroquois.

La saison étant peu propice aux voyages, M. de Montmagny, qui

ne voyait d'ailleurs aucun sujet de se hûter, pensa qu'il devait at-

tendre la navigation pour monter aux Trois-Rivières.

Les neiges fort hautes cette année, et les " démolissements " qui

commençaient, rendaient la chasse à l'orignal plus fructueuse que

de coutume, aussi vit-on les députés iroquois profiter avec plaisir

de ces avant'-ges et courir les forôts en toute liberté, entre Mon-

tréal et les Trois-Rivières, jusqu'à la fin de la saison, attendant

l'époque fixée pour les conférences.

Les bruits de trahison, de guerre, de désastres prochains ne

cessaient de circuler, surtout à Montréal, à tel point que les Sau-

vages de ce li'-u, ne se croyant plus en sûreté, parlèrent de se ré

fugier dans les bois. Une escouade, commandée par le Borgne, de

rîl« des Allumettes, se dirigea de Montréal sur les Trois-Rivières,

mais après un court séjour en cet endroit, ces pauvres gens reprl

rent le chemin de l'île, leur patrie, et ils furent attaqués et disper-

sés par des maraudeurs iroquois.

XXVIII

Le 1er avril, jour de Pâques, le Père Buteux était à Richelieu.

De retour aux Trois-Riviéres, il donna un festin à Couture afin de

réunir un certain nombre de Sauvages. Ceux-ci en profitèrent

pour témoigner leur estime de Couttire et changer le nom sous

lequel il était connu parmi eux. "Au lieu de son ancien nom
Ihandich (le sens de ce mot est perdu) quv .onne mal en iroquois,

on lui donna le nom d'Achirra, le nom de feu M. Nicolet, avec la

joie de tous les Sauvages, hurons, algonquins, agnierronnons."
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Le fleuve filant devenu libre do glaces le 18 avril, le P. Pierre

Pijart et Couture se préparèrent à partir pour Québec. Ils se

mirent eu route peu après, arrivèrent à Sillery le 24, et y rencon-

trèrent le Père La'"rnant qui y était depuis une huitaine de jours

Le 25 et le 20, le Père Pijart était à Québec ainsi que Couture. Le

Père Lalemant, revenu à Québec avec eu.\, écrit :
" le 2G avril, je

tins consulte pour le mariage de Couture ; approuvé de consente-

ment unanime." Le 28 le Père Pijart et son compagnon reparti-

rent pour les Trois Rivières.

Couture étant sur la liste des donnes à la compagnie de Jésus,

ne pouvait se marier sans le consentement des Pères. C'est ce qui

explique le passage qui précède.

Nous ne savons si dans la pensée de ceu.\ qui en décidaient, le

mariage en question devait se Caire bientôt. Il s'écoula toutefois

deux ans et demi avant sa réalisation. Le IG novembre 1649, Guil-

laume Coulure épousa, à Québec, Anne Aymart. Il s'établit à la

Pointe Lévis, où il exerça les foiuUions de sénéchal (juge) et de

capitaine. Kii diverses circonstances, il rendit encore des services

à la colonie ; on l'employa dans des négociations avec les Anglais.

Quoiqu'il ne demeurât point aux TroisRivières nous le rencon-

trons en ce lieu de temps à autre, notamment eu HJGO et en 1G9G.

Il mourut à Québec eu 1702, âgé de quatre-vingt-quatorze ans.

Il a laissé une nombreuse postérité. Nos Seigneurs Turgeon, ar-

chevêque de Québec, et Bourget, évêque de Montréal le comptent

parmi leurs ancêtres.
_
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" Sur la fin d'avi-il 1G4G, dit le Journal des jésuites^ les Sauvages

se mirent puissamment partout à travailler la terre ; ils firent de

nouveaux à Sillery plus de quinze arpents de terre ; aux Trois-

Rivières, plus de trente familles sauvages se mirent à cultiver;

/7cm à Montréal ; les Français de leur côté n'eu firent pas moins."

Le dernier jour d'avril, sur les cinq heures du matin, M. de

Montmagny, le Père Lalemant, supérieur des Jésuites, et M. Bour-

don, partirent de Québec avec leur suite, sur un brigantin et deux

clialoupes, pour les TroisRivières. La navigation fut si difficile

qu'ils n'arrivèrent que le 5 mai au but de leur voyage. Ils avaient

dû quitter le brigantin en arrière et marcher avec les chaloupes

pour ne point prolonger ces retardements.

Les députés iroquois attendaient aux Trois-Rivièros. Le lundi 7,

commencèrent les conseils. Toutes ces réunions se ressemblaient.

Celle-ci eut de remarquable les regrets que les Sauvages exprimè-
9 „
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renl au sujet de la mort du Père de Noue, les présents qu'ils offri-

rent pour allumer un fou de conseil aux Trois-Riviôres, comme
cela avait eu lieu en 1618 et plus tard, parce que les Sauvages de

toutes les nations faisaient de cette place leur rendez-vous le plus

fréquenté.

Du 7 au 13, les séances se succédèrent et tout se passa dans le

meilleur esprit, quoiqu'il y eflt des groupes appartenant à plu-

sieurs nations différentes et animés de sentiments que la douceur

et la persuasion des Frani,ais contrôlaient difficilement. " Toutes

les assemblées, dit la Relation, qu'on a faites avec les Iroquois,

ont été tenues auxTrois-Rivières. Deux ou trois insignes apostats

s'y sont retirés. Tous les fripons des autres endroits y sont venus

passer une partie de leur temps. Tous les curieux de savoir des

nouvelles y abondent ; ce n'est qn'\ni flux et reflux, qui empoche
beaucoup que la foi y prenne racine parmi les Sauvages Les

Trois-Rivières sont l'abord de tous les peuples de ces contrées,

bons et mauvais; on y voit de temps en temps des Sauvages de

toutes les nations qui voguent sur le grand fleuve de St. Laurent,

depuis son embouchure jusqu'aux Hurons et au delà, cette éten-

due fait peut-être quatre cents lieues, et davantage. Ce ramas de

tant de peuples si différents fait une grande confusion, et encore

que les seuls chrétiens soient les plus chéris des Français, on est

contraint de tolérer les autres et d'attendre le moment de leur

conversion."

Pour maintenir l'accord entre tous ces Sauvages, on avait nom-

mé, du consentement général, Simon Piescaret et Bernard d'Apa-

mangSy ou 8pamang8ich, conservateurs de la paix publique. Les

Frnçais eux-mêmes s'étaient rangés sous le contrôle de ces deux

chefs, dont le premier, un peu négligent de ses devoirs religieux,

se bornait à la police de la place tandis que le second était spécia-

lement chargé de la surveillance des gens aux offices de l'église.

Ce Bernard était d'origine iroquoise, mais ayant été pris très-

jeune par les Algonquins, ainsi que son frère Pierre Actkameg, il

était devenu membre et môme capitaine de cette nation. Son
adresse et sa vaillance lui valaient la considération des pf^uples

qui avaient des rapports avec les Algonquins. Son frère Pierre,

repris par les Iroquois, s'était de nouveau incorporé à cette

nation.

Outre les Sauvages, il faut compter quelques Français d»nt la

conduite était peu édifiante. En voici un exemple :
" Pendant que

nous étions aux Trois-Rivières, deux soldats s'étaient appelés et

provoqués et s'étaient allés battre avec leurs épées. La Groye fut

blessé eu deux endroits pour s'être comporté sagement et chrétien-
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nement, ce qui ayant été vérifié par les Sauvages, La Fontaine

(son adversaire) fut mis eu nue fosse."

Au milieu de ces mouveuients divers, une épisode assez drama-
tique se produisit.

'
'

Une Algonquine, prise vers ^f îr;r avril par les Agniers et ame-

née dans leur pays, réussit k s'évader au bout d'une dizaine de

jours en détachant ses liens la nuit, et passant par dessus ses gar-

diens plongés dans le sommeil. L'instinct de la vengeance était tel

dans son cœur qu'elle ne put s'empj^cher de saisir une hache et

(le casser la tôte i\ l'un des dormeurs. On la poursuivi'» sur le coup,

mais elle s'était déjà jettée dans le creux d'un g'-ns irbre où per.

sonne ne songea à l'aller découvrir. Dès qu'elle les vit s'éloigner,

elle s'enfuit du côté opposé. Cependant, vers la du du jour, sa

piste fut i élevée, et comme les Iroquoio arrivaient sur ses talons,

elle s'enfonça dans un étang, où ils ne surent pis la trouver, et

s'en retournèrent. Elle marcha trente-cinq jours, ne vivant que de

fruits sauvages et de racines. Vers Sorel, elle fit un " cageux "

et prit le fleuve. En approchant des Trois-Rivières, la vue d'un

canot l'alarma ; elle gagna la forêt et se fraya péniblement un
passage, jusqu'au moment où elle reconnut le fort, et alors elle re-

tourna à la grève. Des Hurons la découvrirent et voulurent l'ap-

procher, mais elle leur cria de lui jeter auparavant une couver-

ture, ce à quoi ils se conformèrent. Ils la conduisirent à M. de la

Potherie. L'histoire de ses aventures paraissait à peine croyable,,

mais on eut dans la suite tant d'exemples pareils " qu'à la fin oir

ue fut plus surpris de rien en ce genre."

Le 11 mai, une escouade était partie pour le pays des Hurons, ce

qui donnerait à penser que les conférences avaient pris dès lors

une tournure tout-à-fait rassurante. " Garon qui menait des veaux

aux Hurons " était de ceux qui partirent des Trois-Rivières ce

jour-là. C'est sans doute le même Caron qui avait découvert le

corps du Père de Noue.

Les ambassadeurs iroquois repartirent des Trois-Rivières, le 16,

avec le Père Jogues et M. Bourdon, tou« deux chargés de confir-

mer la paix dans les assemblées iroquoises.

Le lendemain, le gouverneur-général, le Père Lalemant, et

ceux qui les accompagnaient, se remirent en route pour Québec
où ils arrivèrent le 48.

Le Père Jogues et son compagnon furent de retour aux Trois-

Rivières le 29 juin, et le 3 juillet à Québec. Le Père revint de

Québec aux Trois-Rivières, et c'est de cette dernière place que, le

3 août 1646, il date sa curieuse et intéressante description de New
York et d'Albany. ^

r-v
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Les Attikamègnes n'avaient pas encore de missionnaire dans

leur pays, bien qu'on en envoyât vera lea grands Uics du Ilaut-

Ganada, à des distances fabuleuses, si on les compare aux moyens
de transport du temps. Ces braves gens ne cessaient de reprocher

aux Pères Jésuites leur peu d'empressement à les aller visiter. De
bonnes raisons existaient sans doute pour motiver cette absten-

tion.

Les prêtres des Trois-Rivières étaient souvent étonnés c"" voir

arriver des Sauvages de ces régions qui se montraient suffisam-

ment instruits pour recevoir le baptême, s'étant fait expliquer les

articles de foi par leurs compatriotes convertis, dont quelques-uns

agissaient en véritables apôtres.

" La petite église des Trois-Rivières voit dans ce flux et reflux

de Sauvages qui l'abordent, une nation toute simple, toute can-

dide et bien éloignée de la superbe. Ce peuple vient du fond des

terres, il passe sa vie dans l'innocence de la chasse et de la pêche,

ne voyant les Français qu'une ou deux fois l'année, pour acheter

quelques nécessités en contre-échange de leurs pelleteries. Ils

tirent leur nom du mot attikametj qui signifie une espèce de pois-

son que nous appelons le poisson blanc; ces pauvres Poissons-

Blancs se viennent jeter dans u. filets de l'Evangile, autant de

fois qu'ils approchent des rives du grand fleuve de Saint-Laurent."

Le bon caractère des Attikamègnes les faisait toujours distin-

guer au milieu des Sauvages qui aj)prochaient de la chapelle. Ils

se fussent bien vite acclimatés parmi les Français, qui les aimaient

beaucoup, mais l'horreur qu'ils ressentaient pour la guerre les

rendait incapables de former un établissement dans le voisinage

d'un poste aussi exposé que les Trois-Rivières. Le Saint-Maurice,

grand chemin de leurs territoires de chasse, les attirait naturelle-

ment en ce lieu, et comme ils voulaient conserver un pied dans

leurs forêts ils se montraient disposés à choisir les Trois-Rivières,

de préférence à tout au.re enuro '—mais la guerre !...

Cette petite église volante, comme l'appellent les Relations^ at-

tendait qu'on allât à ellt

Dans l'été de 1G4G, liente-cinq de leurs canots descendirent,

Sûus la conduite de Paul Tam8erat, leur principal capitaine. Pour
la première fois, ils étaient accompagnés par des Sauvages du
nom de KapiminakSetiik (ceux qui s''jntre-donnent à boire), les-

quels se disaient voisins de peuplad'.s qui n'avaient aucune con-

naissance des hommes de race blanche. Ou s'occupait alorf , au
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Canada, des nations encore inconnues. Les Relations y reviennent

sans cesse :
' Nous en apprendrons des nouvelles avec le temps.

Il n'y a point de clairon si retentissant que celui de l'Evangile ; il

faut qu'il se fasse entendre aux quatre coins du monde."

XXXI.
Pr,

La paix avait été annoncée non-seulement dans le haut Saint-

Maurice, mais encore, par les Hurons et leurs alliés de l'ouest,

jusque chez les peuples qui hahitaient les rives du lac Michigan,

appelés Gcn." de mer et 8inipeg8ich, visités douze années aupara-

vant par Jean Nicolet. Ces derniers dont les Français traduisirent

le nom (Winiprg—eau sale, puante ou saumâtre, par Puants) demeu-
raient à la baie Verte du lac Michigan. La nouvelli; des commu-
nications ouvertes avec eux avant été apportée en Canada cette

année même, on parlait de nouveau de traverser la mer (le lac) de

leur pays, dans l'espoir de découvrir, non loin des terres qui le

bordent au sudoneft, un chemin pour conduire à l'océan Paci-

fique, à la Chine et au Japon.

Ceux qui apportaient la nouvelle ci-dessus étaient Médard
Chouard des Groseillers et Gilles Bacon, employés des jésuites,

qui descendaient cet été des pays d'en haut. Ils possédaient

des échantillons de mines de enivre et d'or trouvés dans ces con-

trées loitaines, qui attirèrent l'attention de M de la Potherie, com-

mandant dos Trois-Rivières. Ces objets provenaient sans doute du
lac Supérieur, où nous savons que Chouard faisait des explora-

tions.

Le 28 août, le Père Jérôme Lalemant partit de Québec pour les

Trois-Rivières, amenant pour servir de " défricheur, scieur de

lo.j, charpentier, charbonnier, etc ," un nommé Pelletier qui

venait de se donnei aux jésuites, et Pierre Boûencha, " maçon à

cent livres de gages." Dé plus, ils avait avec lui un marmiton de

quinze ans du nom de Léger. Le tout, pour le service des Pères,

aux Ïrois-Rivières.

Il vit en ce lieu Gilles Bsx mi qui, aussitôt, fut envoyé à Québec
par M. de la Potherie " pour donner avis des mines," mais, ajoute

le Journal on trouva que ce n'était rien qui vaille." René
Ohereant

, Huron, fut envoyé, quelques temps après, pour recon-

naître "de prétendues mines," dont on ne désigne pas la localité.

Il est rare, à celle époque, de voir les Français s'occuper de pareil

objet.

Chouard, Bacon et d'autres employés des jésuites, n'étaient pas

arrivés avec le gros de la traite. Ils se préparaient à repartir

—
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au moins quelques uns d'entre eux—avant l'apparition de la flot-

tille huronne qui taidait quelque peu. Le Père Lalemant, leur

ayant donné ses instructions ainsi (]ue ses lettres pour les mission-

naires des Hnrons, quitta les TroisRivières et débarqua à (^uébec

le 7 septembre- Clionard, Bacon, Pierrot Cochon, Daniel Carte-

ron, Jean Le Mercier, Racine, Euslache Lambert, qui tous étaient

descendus cet été du pays des Hurons, y retournèrent en sep-

tembre.

XXXIL

'tl

Les Hurons, comme tontes les tribus de race iroquoise, culti-

vaient la t rre et en tiraient la plus grande partie de leur subsis-

tance, tandis que les Attikamègues menaient la vie nomade parti-

culière aux peuples algonquins et n'obtenaient les produits de

l'agriculture qu'au moyen d'échanges.

Il paraîtrait que les Hurons partaient de leur pays, près des

grands lacs, emportant plus de céréales que de fourrures, et que,

parvenus à l'Ottawa, soit à la décharge de la Matawan, ou à l'île

des Allumettes, ou à la Galinean, ils rencontraient les Attikamè-

gues et d'autres nations du nord, ainsi que les Algonquins des

bords de l'Ottawa, tons chasseurs qui échangeaient avec eux des

pelleteries pour du blé et de la farine. En même temps, se trans-

mettràent les lettres des missions huronnes destinées auxTroisRi-

vièris et à Québec, car les dépêches de ces deux postes, que l'on

craio^nait de voir se perdre en tombant aux mains des Iroquois,

étaient confiées aux Attikamègues. Les Hurons qui traitaient

avec ceux-ci sur l'Ottawa ou ailleurs, descendaient, il est vrai, par

le Saint-Laurent, jusqu'aux Trois-Rivières, mais en cas d'attaque

de la part des L'oquois, les lettres n'eussent pas été en sûreté dans

ces voyages. La Relation de 1G47 s'exprime ainsi :
" Les Atti-

kamègues ont commerce avec les Hurons et avec les Français.

Leur rendez-vous se fait certain mois de l'année en un lieu dont

ils sont convenus, et là les Hurons leur apportent du blé et de la

farine de leur pays, des rets et d'autres petites marchandises qu'ils

échangent contre des peaux de cerfs, d'élans, de castors et d'autres

aîiimaux. Ceux qui communiquent avec les Français les abordent

une ou deux fois l'année, par le fleuve appelé les Trois-Rivières,

pu même encore par le Sagné qui se décharge à Tadoussac—mais

ce chemin leur est fortdiflicile Ils se sont trouvés cette année

(aux Trois-Rivières) au nombre de plus de trente cancts. Nous
leur avions donné dos lettres pour les faire porter par cinquante

Hurons qui se trouvaient en cette assemblée à nos Pères qui sont
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en leur pays, et, nos Pères de ces contrées-là en avaient aussi don-

nées à leurs Kurons pour noiin les faire rendre par les Attikamè-

gues. Ces bonnes gens ont été fidèles : ils ont donné nos lettres

aux Murons, et nous ont rendu celles qui venaient de nos Pères

qui sont en ce pays-là. Les Iroquois nous contraignent de chex'-

cher ces voies merveilleusement écartées."

Le registre porte trente-si.x actes de baptême de Sauvages en

1646. Ils ont i>resque tous rapport à des enfants. La seule nation

qui y soit nommée est celle des Attikamègues ; il s'en rencontre

plusieurs au mois de juillet et août. Il y a aussi deux ou trois

noms hurons: les autres appartiennent aux Algonquins et au»

Montagnais, selon les ;ippareuces.

La flottille de traite huronne arriva aux Trois-Rivières vers le 8

septembre. Le gouverneur-général et le Père Lalemaiit, avertis

aussitôt, partirent de Québec, le 1 1, pour aller la rencontrer, ce qui

montre, que le rendez-vous île la grande traite avait lieu en cet

endroit, comme on peut s'en convaincre d'ailleurs par la lecture

des Relations des Jésuites.

A la traite de cette année, qui eut lieu le 15 septembre, il y avait

quatre-vingts canots hurons. Ils s'en retournèrent avec une dou-

zaine de paquet» de castors, que l'on n'avait pu leur acheter, tant le

magasin était dénanti des objets habituels du trafic. Le 2'2, M, de

Montmaguy et le P. Lalem int repartirent pour Québec, et les

Hurons de leur côté pour leur pays. Ces derniers étaient accom-

pagnés par Eiistache Lambert et deux ou trois autres employés

des jésuites, comme il a été dit, qui portaient aux missicus plus

de cinquante paquets de marchandises et deux veaux.

On pourrait croire que des (juatre-vingts canots hurons remon-

tèrent la rivière des Trois-Rivières, afin d'atteindre l'Ottawa par

les cours d'eau qui unissent ce& deux principales rivière», car le

Journal des Jcsuit«s dit :
" OndiSaharea quitta la grande bande, et

voulut aller par le grand lac ; il fut attrappé par les ennemis. Ils

étaient deux cano's; deux iiommes se sauvèrent."

Si, en passant par le lac Saint-Pierre, OndoSaharea se séparait

du groupe principal de ses compagnons, ili*faut croire que ceux-ci

remontaient par la rivière des Trois-Rivières, car il n'y a que ces

deux voies pour atteindre en pirogue les "pays d'en haut," et nous
savons que les Attikamègues communiquaient facilement avec les

peuples de l'Ottawa et même avec ceux des contrées plus lointaines.

Le Père Jogue, après avoir visité dans l'été les tribus iroquoises,

était retourné aux Trois-Rivières, ne se doutant pus que la révolte

et le meurtre se préparaient penjant son absence et que son

martyr serait le signal de la rupture de la paix à peine conclue.
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" On demandera, s'écrie le protestant Bancroft, si ces massacres

refroidissaient l'ardeur des missionnaires. Je réponds qu'ils ne

reculèrent jamais d'un pas. Gomme dans une armée de braves

de nouveaux guerriers sont toujours prêts à remplacer ceux qui

tombent, ainsi parmi eux jamais l'héroïsme n'a fait faute et jamais

ils n'ont refusé de concourir à une entreprise qui pouvait tourner

à l'avantage de la religion ou de la gloire de la Fiance."

Ayant donc fait ses préparatifs pour passer l'tiiver dans les can-

tons iroqnois, le Père Jogues profita de ce que les canots de la

traite avaient commencé à remonter le fleuve dès le 22 septembre

et s'embarqua, le 24, avec Jean de la Lande, destiné à lui servir

d'aide, OtrihSeré " Hnron iroquisé " et deux ou trois autres Hu-
rons qui allaient voir leurs parents captifs dans ce pays. On sait

que le Père et La Lande périrent bientôt après de la main de Iro-

qnois, mais la nouvelle n'en fut apportée aux Trois-Rivières que

le printemps suivant.

On a vu combien les articles do traite étaient rares cette année

aux Trois-Rivières. Un malheur vint s'ajouter à cette pénurie.

" Le 21 novembre 1646, arriva ia nouvelle assurée du plus grand

désastre que fut encore arrivé en Canada, savoir : la perte ou dé-

bris du briganlin qui allait de Québec aux Trois-Rivières, dans

lequel était une bonne partie de ce qui était nécessaire pour le

magasin et les habitants des Trois-Rivières."

Ce naufrage eut lieu vers le Gap-à l'arbre.—(Voir la licvue Ca-

nadienne, 1874, p. 898).

xxxiri.

La compagnie des Habitants, toute nouvelle et remplie d'espoir,

s'annonçait sous d'heureux présages : on la croyait destinée à remé

dier aux abus du passé; elle prenait l'avantage sur l'ancienne

compagnie dite de la Nouvelle-France, dont les forces baissaient

visiblement.

Les habitants étaient en butte aux attaques de ceux qu'ils

avaient pour ainsi dire supplantés. C'est l'histoire de tous les

temps. Ils avaient aussi contre tux les préjugés qui s'attachent

aux titres de colons, de créoles, de sujets transplantés. Etre éloigné

de l'Europe, c'est n'être propre à rien ! Un certain parti en con-

cluait que les habitants n'avaient droit à aucune espèce de pro-

tection. •

D'un autre côté, ces derniers avaient des représentants qui ne se

laissaient pas désarçonner sans combattre, et qui finirent par sortir

victorieux de la lutte. Au printemps de 1647, la cour régla l'ad-

.(
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ministralioii do la compagnie des Habitants. Un syndic nommé
par Québec, un par les Tiois-Rivières et un par Montréal, avec M.

Pierre de Repentigny (le "général de la flotte," si fort intéressé

dans ce mouvement) obtenaient voix dôlibéralive dans le conseil

du gouverneur en chef. Les syndics, dit Garneau, étaient des

•officiei-s municipaux ayant charge des droits de la communauté tt

des intérêts publics. En d'autres termes ils furent nos premiers

députés auprès du gouvernement de la colonie. Leur mandat
durait trois ans. Jacques Hertel, syndic des Trois-Rivières, fut

remplacé, en 1618, par Jean Godefroy.

C'est vers cette époque que l'on voit, pour la première fois, se

manifester au Canada un sentiment populaire, un esprit public, si

l'on peut ainsi qualifier les idées et les agissements d'une poignée

de défricheurs jusque là opprimés ou tenus hors de cause par ceux

qui avaient le monopole de la traite et de toutes les grandes affai-

'res. Le " patriotisme, canadien " germait dans le cœur des colons.

Rien de plus facile à expliquer. Ils étaient venus de France comp-

tant sur des promesses qui ne se réalisaient pas. Les seigneurs

qui les avaient amenés étaient aussi trompés qu'eux-mêmes. Pour
établir le nays, ces seigneurs avaient fait choix de jeunes hommes
nouvellement mariésel adonnés aux travaux des champs—la meil-

leure population qu'il fût possible de se procurer, la seule qui fût

nécessaire—mais par la négligence des autorités, ce ijetit peuple

allait périr sous les coups des Iroquois. La moindre protection

pouvait tout sauver, car bientôt les habitants se seraient vus assez

nombreux pour exploiter le sol et lui fournir des défenseurs—des

Canadiens défendant le Canada. C'était cette pensée fructueuse

et si juste qu'il s'agissait, plus que jamais, de mettix? en œuvre,

bien dilïërente de celle qui présidait à la formation des colonies

de la Nouvelle-Angleterre, où l'on voyait se réfugier une foule de

gens sortis des villes de la vieille Angleterre à la suite de dissen-

sions religieuses ou politiques, et incapables de se maintenir par le

travail de l'agriculture, sans compte que la plupart n'étaient plus

d'un âge à fonder des familles.

Le moment était des plus propices à l'extension de la puissance

du jeune roi Louis XIV (Agé de sept ans). Depuis sa naissance, il

avait eu dans la personne de Coudé un général qui ne cessait de

lui gagner des batailles. Les années 1644 él 1645 avaient été mar-

quées par de nouveaux succès : Gravelines, le passage du Rhin,

Rolwille, Fribourg, Spire, Philisburg, Mayence, Berghen, Creutz-

uach, Landau, Roses, Llorens, Nordlingen, la Mora, et la prise de

plusieurs villes. Tels étaient les débuts du " grand siècle." Mal-

heureusement, la Ncavelle-France ne s'en trouva pas mieux.
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L'Angleterre, qui était en révolution depuis 1042, négligeait

également ses colonies ; le roi Charles 1 venait de tomber aux
mains de Grorawell. La possession de l'Amérique par l'élément

anglais ou français pouvait dépendre de la moindre démarche

—

la France n'en eut pas môme la pensée.

Les efforts des particuliers étaient le seul mode d'action sur

lequel les fondateurs du Canada pouvaient con;pter.

Quelques Français bien inspirés, ayant des intérêts plus ou

moins considérables dans la traite des foun-ures. mais comptant

sur l'avenir ([ui développerait leur œuvre, ti-avaiUaient à la colo-

nisation des bords du fleuve. Ils recrutaient en France des familles

qu'ils plaçaient dans des seigneuries qu'ils s'étaient fait accorder;

on les vit bientôt former, dans le voisinage du fort des Trois-

Rivières, des établissements qui furent l'origine de nos paroisses.

L'effet produit par la nouvelle de la paix, accompagnée de la

liberté de la traite, n'avait pas tardé à se faire sentir. Godefroj',

Le Neuf, Le Gardeur deRepentiguy, René Bobineau, tous parents,

très-actifs, saisirent le moment "pour attirer de France plusieurs

colons. L'année 1646 en vit arriver plus que jamais jusque là :

Pierre Le Febvre, Jacques Aubuchon, Marin Terrier de liepenti-

gny, Jean Véron, Jean Poutrel, tous de la Normandie, et Urbain

Baudry, de l'Anjou—six familles qui s'ajoutaient aux onze déjà

constatées,

A partir de 1646, on remarque comme une vie nouvelle dans les

Trois-Rivières; les tjVonnements et les incertitudes ont cessé; la

bourgade est devenue une colonie ferme, en voie de s'agrandir.

Elle subit jusqu'à 1662 des crises «jui la mettent parfois en danger

mais seulement par suite de la situation précaire du Canada en
général.

XXXIV. ..r.:-i ,.

Le sujet des concessions de terres occupa beaucoup la population

trifluvienne, en 1646. Par ciainte des Iroquois, les colons ne

s'étaient pas éloignés du site de la ville actuelle, haute et basse, si

toutefois il y avait des maisons dans cette dernière partie, mai»

l'espérance de la paix, jointe aux opérations de la compagnies de»

Habitants décidèrent plusieurs personnes à demander des terre»

dans un rayon comparativement étendu, s - :

-'^
/ f:î:j;;f ;'

Quatre concessions an sud du fleuve peuvent être rapportées à

l'année 1646, quoique les titres en soient sous la date de 16 avril

1647,—en France.

Ce sont celles de Pierre Jjefebvre, Nicolas Marsolet, Pierre Le

Gardeur de Repentigny et René Robineau de Bécancour* •!.-..-.;.•...
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lo. A Pierre Lefebvre, un quart de lieue de fronl sur une lieue

de profondeur, à la charge d'un denier de cens pour chaque ar-

pent lor!J(|n'il sera en valeur seulement. .* /;

2o. A Nicolas Marsolet. une demi-lieue de front sur deux lieues

de Y" fondeur, sujet aux droits et redevances accoutumés et au

désir <lt' la coutume de Paris.

Ces deux fiefs se fondirent plus tard (en 16G9 et en 1G7G) dans la

seigneurie de Gentilly, lorsque Michel Pelletier, sieur de la Prade

ou de la Pérade, les acheta et se fit concéder une lieue et trois

quarts de terre avoisinant pour former cette seigneurie qui mesura

ainsi deux lieues et demie sur le fleuve et deux lieues dans les terres.

3o. Pierre Le Gardeur de Repentigny les terres (fief Gournoyer)

qui sont, au sud du fleuve d'après un acte dont voici les princi-

pales dispositions :
" Notre plaisir ayant toujours été d'établir une

forte colonie de naturels français en l.i Nouvelle-France, afin que

par leur exemple los peuples sauvages du pays fussent instruits en

kl connaissance 4h Dieu et réduits à une vie civile sous l'obéis-

sance du roi, nous avons reçu volontiers ceux qui se sont présen-

tés [lour nous aider en cette louable entreprise et spécialement

quand nous avons reconnu qu'ils étaient disposés d'entreprendre

la culture de quelques unes des terres concédées à notre Compa-
gnie, et connaissant les louables qualités de Pierre Le Gardeur,

écuier, sieur de Repentigny et l'expérience et connaissance qu'il

s'est acquises audit pays de la Nouvelle-France depuis qu'il y est

établi, comme aussi sou zèle à la religion, etc., nous lui avons

accordé l'étendue et consistance des terres situées sur le fleuve

Saint-Laurent, du côté du sud, vis-à-vis les Trois-Rivières, à pren-

dre entre la Petite-Rivière d'un côté et la livière Puante, à pré-

sent dite la rivière St. Michel; d'autre côté de la Petite-Rivière, les

terres ci-devant concédées au sieur Godefroy ; et du côté de la ri-

vière St. Michel celles concédées au sieur Le Neuf, la dite largeur

sur lelleuve,ayant pareille profondeur dans les terres, et compris en

ladite profondeur le lac Saint-Paul qui se rencontre en icelles et les

îles et îlets qui sont dans la Petite Rivière et dans le fleuve Saint-

Laurent vis-à-vis ces terres." La concession relevant du château

Saint-Louis de Québec et sujette à la coutume de Paris. Les ap-

pellations des juges qui pourraient y ôtre établis ressortiront du
parlement at cour souveraine qui sera ci-après érigée au nom de

la Compagnie à Québec ou ailleurs en la Nouvelle-France. Les

occupants des terres ne pourront faire la traite des pelleteries avec

les Sauvages s'ils ne sont reconnus pour habitants du pays et s'ils

n'ont part en cette qualité au privilège de la traite cédé par la

compagnie des Gent-Associéd.

n\
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" Ci-devant," c'est-à-dire avant I04G, Jean Godefroy avait donc
concédé nn tei-rain entre Genlilly et Cournoyer, et Michel Le

Nenf, son beau-frère, un terrain entre Cournoyer et BécancouTy

laissant entre eux un espace vide ({ne Jac(jues Hertel obtint, ou

avait déjà obtenu, mais dont il ne paraît pas qu'il ait pris posRes-

sion. C'est ce terrain que M. de Repenti{j;ny sefifc domier en IG46-

7 par l'acte ci-dessus. Les noms de Gentilly, Cournoyer et Bécan-

cour furent imposés plus tard à ces endroits.

La "Petite-Rivière" dont il est parlé ici ne serait-elle pas le

ruisseau Vigoureux, qui passe sur la propriété de M. Moïse Genest

Labarre ? C'est le seul cours d'eau qui corresponde aux limite»

nord-est du fief accordé à M. de Repentigny.

François Hertel, fils de Jacques, devint propriétaire du fief de

M. de Repentigny et du terrain contigu au nord-est, que M. Jean

Godefroy avait d'abord concédé (avant IGiG) mais sur lequel il

semble que l'on ne reconnaissait ses titres qu'à demi, sans doute

faute d'y avoir fait travailler ou de s'en ôtro occupé. Les Godefroy,

qui ont eu en inain vingt fortunes ordinaires, les ont laissées se

perdre ainsi les unes après les autres. En IG7G, Hertel avait tout

le fief Cournoyer mesurant le môme front qu'aujourd'hui, c'est à-

dire allant de Gentilly à Diitort. Ce fief revint ensuite aux Gode-

froy de Lintot. Voilà comment ces deux anciennes familles ont

eu possession à tour de rôle de ces terres si favorablement situées.

Michel Le Neuf du Hérisson avait dû concéderavant IGiG ce que
nous appelons le fief Du Tort, ou Lintot, entre Cournoyer et la

rivière Bécancour, car en rapprochant les mots " rivière Puante à

présent dite rivière Saint Michel" et ''du côté de la rivière Saint-

Michel les terres concédées au sieur Le Neuf," on comprend qu'il

s'agit de Michel Le Neuf et de la rivière Bécancour. Michel Le
Neuf était parrain de Michel, fils aine de Jeaa Godefroy, son beau-

frère ; il donna sa concession à son filleul qui conserva longtemps

le nom de Saint-Michel à la rivière et imposa au fief le nom de

Lintot, village de la Normandie d'où son père était originaire.

Ce môme Michel Le Neuf a donné à un autre fils de Jean Gode-

froy toute la banlieue des Trois-Rivières.

4o. A René Robineau une terre de deux lieues et un quart de

front au fieuve tenant du côté nord-est à la rivière Puante ou
Saint-Michel (Bécancour) qui la sépare de la concession de M. Le
Neuf [le fief Dutort] et du côté sud-ouest au fief Godefroy,—sur

deux lieues et un quart dans les terres, avec les îles, îlets et bat-

tures qui se trouvent tant dans la rivière Bécancour que dans la

rivière Saint-Paul (rivière Godefroy.) ,.j

Le nom de Saint-Paul couché dans deux des pièces que nous



li^:

— 69 —

venons de citer a passé h un fils de Jean Godefroy qui l'a transmis

à sa desceiulance. Boucliette se sert des mots " rivière Bécancour"

et " fief Dutorf'niais en cela il ne fait q>remployer des noms

connus de son temps (1815) et qui ne l'étaient pas en IG46.

La rivii're Bécancour portait le nom de Puante. Les Abenakis

la nommèrent Sôlinak, rivière aux nombreux méandres.

Ainsi tous les terrains situés en face de la ville (entre Tonnan-

court autrement dit Roquetaillade, et St. Pierre-les-Becquets) se

trouvaient concédés en IfiiO : le côté sud-est de la rivière Godefroy,

à Jean Godefroy; Bécancour à Robineau de Bécancour; Dutort,

à Le Neuf du Hérisson ; Gournoyer, à Pierre de Repentigny et à

Jean Godefroy ; une partie de Gentilly, à Pierre Lefebvre et à

Nicolas Marsolet.

Godefroy, Le Neuf, Repentigny étaient parents ; bientôt Bécan-

cour entra dans cette famille en épousant mademoiselle Le Neuf.

La même année 1646, M. Le Neuf de la Potherie se fit accorder

le titre définitif de sa seigneurie de Portneuf dont il avait obtenu

possession depuis dix ou douze ans, comme il a été dit ailleurs.

XXXV.
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Le 24 juin 1646, le Père Lalemant, examinant les titres de con-

cession des RR. PP. jésuites, constate que les six cents arpents à

eux concédés, aux Trois-Rivières, en 1634, ne souffrent aucun

doute. Le 12 septembre, il écrit que le Père Buteux, résidant aux

Trois-Rivières, avait demandé au gouverneur-général un " remue-

ment de bornes," mais qu'il avait subi un refus, ce qui fit que

"réciproquement, il refusa M. de la Potherie pour d'autres aligne-

ments." n s'agissait peut-être d'un terrain que la Potherie possé-

dait, dès cette époque, je pense, à côté du fief des jésuites, sur le

chemin actuel de Sainte-Marguerite.

Mais voici qui est plus important : "M. de la Potherie disputa

puissamment le cap des Trois-Rivières affecté aux Sauvages, en

ayant la concession de cette année de M. de la Madeleine ; l'affaire

fut indécise." M. de la Potherie, qui était, avec son beau-frère

Jean Godefroy, à la tête de la majeure partie des Trifluviens et qui

voyait que les terres avoisinant le fort (basse-ville et commune)
appartenaient aux jésuites, cherchait donc à s'étendre du côié

ouest du Saint-Maurice, mais, ce qu'il paraît, par la note ci-dessus

les Pères l'avaient devancé, et quoiqu'il disputât puissamment,"

l'affaire " fut indécise " pour le moment. Elle se régla, quelques

années plus tard, en faveur des jésuites. Ceux-ci auraient sans

doute exécuté, en 1648 ou 1647, leur projet d'une mission de Sau-

u
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vages au Cap, mais la guerre des Iroquois recommença et il fallut

ajourner.

M. de Champflour n'était pas allé en France dans l'intention d'y

demeurer à ce qu'il senilile. On voit même 'u'il se regardait

toujours comme exerçant la charge de gouverneur des Trois-Ri

vières
;
par conséquent M. de la Potherie n'aurait été que son

lieutenant en ce lieu. Le 5 mai 1646, à Paris, dans l'hôtel de M.

Bordier, conseiller et secrétaire des Conseils de Sa Majesté, M.

François de Champflour, " commandant des Trois-Rivières en la

Nouvelle-France," concède de la compaguio des Cent-Associés,

quarante arpents de terre en superficie dans le voisinage des Trois-

Rivières,—mais pas assez proche du fort pour eu gôner les fortifi-

cations,—à prendre sur les terres de la compagnie qui sont encore

non défrichées. On se conformera pour les fins de la justice à la

coutume de Paris. Le concessionnaire devra y installer des

colons sans retard. S'il se décidait par la suite à ihe ou à se

désaisir de cette propriété, il se pourrait le faii l'en faveur

d'une personne résidant en Canada. La compagnie donne aussi

à M. de Champflour, " pour lui fournir plus de moyen de faire va-

loir les dites terres," la charpente d'une maison de cent pieJs de

long sur seize de large qui a été taillée proche du fort. M. de

Montmagny devra préciser la location de cette terre.

C'est le fief Niverville, situé entre les rues Bonaventure, des

Champs, Saint-Pierre et Saint-Josepli.

La lisière nord-ouest de la rue Saint-Pierre et de la rue Notre-

Dame, qui est la continuation de celte dernière, était toute concé-

dée en 1646. M. Godefroy s'étendait depuis la rue St. François-

Xavier (où est située l'école des Frères de la doctrine chrétieiuie)

jusqu'à la rue des Champs. De la rue des Champs à la rue Bona-

venture, la concession récente de M. de Champflour. De la rue

Bonaventure à la rue des Forges, le flef des Jésuites, (du coteau

Saint-Louis), puis plus bas, l'autre fief des Jésuites, (de la com-

mune) qui embraissail la majeure partie de l'ouest de la basse-

ville.

Les rues ne portaient point encore de nom ; celles qui existaient

n'étaient à proprement parler, qlie des sentiers. Celui qui forme

la rue Notre-Dame avait probablement dès lors son commence-

ment au cap Métabéroutin, d'où il venait de terres de Pépin et de

Hertel, en ligne droite frapper le milieu du lanc nord du Platon,

qu'il franchissait du nord au sud pour atttuidre la basse-ville, en

appuyant a gauche, c'est-à-dire dans la direction du fleuve, entre

les rues Craig et du Fleuve. Un autre sentier ou chemin, qui pas-

sait entre la résidence des Pères Jésuites et le fort, de l'est à l'ouest
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longeait In flanc noul du Platon, croisait à l'angle droit le soutier

de la rue Notre Dame à l'endroit où ho trouve l'encoignure sud

du vieux cimetière, ot de là obliquait à gauche pour traverser la

place vide (jne l'on voit encore aujourd'hui à côté de l'église parois-

siale, il descendait la déclivité qui nièn« il la basse ville, passant

entre les terres des Jésuites à l'ouesi et le Platon à l'est, (la rue

Notre-Dame n'iuelle, entre les rues Bonaventure et des Forges)

pour contourner cette éminence et aller tomber dans ce que nous

appelons l.i rue du Platon. Vers le point de sa jonction avec le

sentier qui travorsnit le Platon, du nord au sud, entre les rues

Craig, du Platon, du Fleuve, et Saint Antoine, devaient se trouver

f'.es campements de Sauvages et deux ou trois maisons françaises.

Do cet endroit, un sentier existait le long d\i fleuve en remontant

vers la Banlieue.

M. de CharapUour possédait en outre un terrain sur le fief des

Jésuites du coteau Saint-Louis, mais le titre ne nous en est connu

que par mention dans une pièce du siècle suivant. La description

qui nous eu est donnée indique que M. de Champflour et Pierre

Lefebvre avaient des terrains contigns, au lieu où se rencontrent

aujourd'hui les rues Hart et Alexandre, et qu'ils les vendirent ;\

M. Charles Aubert seigneur de la Cliesnaye.

Celte vente eut lieu vers 1649 ou 1650. On remarqua sur le

plan manuscrit des Trois-Rivières, en 1685, un carré oblong qui

porte le mot " La Ghesnaie," précisément à l'endroit où se croisent

les rues Hart cl Alexandre.

'.»
,

XXXVl

Les Iroquois avaient levé la hache de guerre au moment où le

Père Jognes se rembarquait (automne de 1646) pour aller hiver-

ner parmi eux, el ils avaient massacré ce missionnaire, ainsi que
Lalaude son domestique.

Au commencement de l'hiver ils brûlèrent le fort Richelieu,

(jui avait été laissé sans gardes, mais comme le secret de leur

prise d'armes n'avait pas transpiré, on crut que cet incendie était

phitôl le fait d'un accident que d'un acte d'hostilité.

Bientôt après, les bandes iroquoises se répandirent à la sourdine

dans les environs du fleuve, pour surprendre les chasseurs alliés

des Français.

Au mois de janvier 1647, les Sauvages des Trois- îres com-
mencèrent à émigrer à Sillery. Il en partit quarante de cette fa-

çon qui ne contribuèrent pas peu à alarmer les gens de Québec.
-:- Aux Trois-Rivières, les Sauvages chrétiens n'étaient pas aussi
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réguliers dans leurs devoirs religieux que par le passé. Ce re-

lâchement était la conséquence des fûtes occasionnées par la pro-

clamation de la paix. La mort accidentoUt» de quelques-uns des

plus débauchés causa une telle impression sur les autres (juMiu-

môdiaternent on les vit se rapprocher de l'Eglise et se conv rtir

avec éclat. De ce nombre fut Simon Piescaret "qui n'était chré-

tien qu'en apparence et pir politique ;
" il se confessa trois fo;8,

fit des pénitences publiques, renia sou passé, et harangua ses com-

patriotes sur la nécessité de se mieux conduire par la suite. Il

était dans toute cette ferveur lorsque vers le printemps (1647), les

chasseurs, croyant la tranquillité rétablie partout, se mirent on

chemin pour lancer l'orignal. Piescaret dit aux Pères de la mis-

sion :
" Je vous quitte, mais j'ai le pressentiment que je ne vous re-

verrai plus
;
je vais à la mort

;
je sens que les Iroquois me feront

mourir ; ma consolation est que je suis réconcilié avec le bon Dieu

et que j'irai au ciel si je meurs de ce coup." Bernard 8pamang8ch,

se confessant avant de partir parla à peu près de môme.
Les chasseurs se divisèrent en deux troupes, dont l'une, celle du

nord, sous les ordres de Piescaret, et l'autre, celle du sud, sous

Jean TaHtskaron, avec Bernard 8pamang8ch pour second. Les

deux troupes emmenaient les femmes et les enfants à leur suite, se

Ion l'habitude des Sauvages en ces circonstances.

Le 5 mars, deux Algonquins sortirent des Trois-Rivières avec

leurs femmes pour aller quérir la cliair d'un orignal abattu par

un Huron. Etant seuls, ces deux hommes furent pris par les Iro-

quois, auxquels ils firent connaître l'état des choses aux Trois-

Rivières et les endroits où les Algonquins étaient allés faire leur

grande chasse. Le lendemain, jour des Cendres, pendant le ser-

vice divin, les Iroquois profilèrent de l'isolement de deux maisons

de Français un peu écartées du fort, (probableir,ent dans la basse-

ville aujourd'hui) pour les piller, sachant bien qu'elles renfer-

maient nombre de choses que les colons y avaient déposées pour

l'hiver. Ils emportèrent la charge de quinze hommes. '' Au sortir

de la messe [dusieurs Français se trouvèrent dénués d'habits, de

couvertures, de poudre, de plomb, d'arquebuses et de la meilleure

partie de leurs petits meubles."

Ces alertes ou plutôt ces attaques non équivoques décidèrent les

Sauvages qui restaient aux Trois-Rivières à se préparer aux repré-

sailles. Un Hu. on du voisinage de Sorel se trouva sur les lieux

et s'offrit pour aller porter à Québec des nouvelles de ce qui se

passait, avec l'entente qu'il inciterait les Hurons de cette place à

se joindre aux geus des Trois-Rivières qui voudraient courir sus "

l'ennemi. Le 8 avril, il arriva à Québec où ses compatriotes pa-
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rurent abonder dans ses vues. M. de Monlinagiiy tâcha do les en-

gager 1 prendr»! patience et i\ ne [las agir avant d'avoir sn coin

ment avaient été traités les prisonniers des Irocinois. On conseilla

aussi anx Ilnrons de ne pas taider à avertir leurs villages de ia re-

prise des hostilités. Malgré cela, ils se déterminèrent à affronter

les hasards de la guerre et reprirent le (dicmin des Trois-Rivières;

mais ils n'allèrent que jusqu'à Portneuf.

Lutter contre les Iroquois était impossible. Les Algonquins

avaient pour tout partage la bravoure individuelle et la ressource

de se replier Hi:r les Trois-Rivières, Sillery ou Québec. Les Iro-

quois avaient des plans d'opération, ils agissaient avec ensemble

et ils pouvaient se retirer sur leurs terres où personne n'osait les

poursuivre, pas môme les Français qui mancfuaieul de soldats. La

partie était inégale et le résultat évident. Si Mazarin eut compris

ce (ju'il avait à faire, la France anéantissait en une campagne le

seul obstacle qui s'opposAt à l'établissement de sa puissance dans

le nord de l'Amérique. Il préféra user ses forces dans les in-

trigues de cour. Son inaction ouvrit la liste des bévues coloniales

<fue la France devait payer si cher.

Les L'oquois, munis des informations qu'il leur importait de

connaître, résolurent de frapper au cœur la nation algonqiiine
;

pour cela, il olioisirent l'homme qui en était la personnification et

la localité à laquelle cette nation se montrait la plus attachée.

Piescaret était le grand chef des Algonquins; les villages de

ceux-ci étaient tous aux environs des Trois-Rivières
; c'était donc

là que devait se jouer le drame le plus important de cette longue

guerre.

Les Iroquois se divisèrent en deux bandes; l'une au nord du

fleuve, l'autre au sud, pour aller surprendre les chasseurs algon-

quins. Dès le jour de l'adoption de ce plan de campagne, ils re-

joignirent le parti de Jean TaStskaron dont les forces n'avaient au-

cune proportion avec les leurs ; se voyant perdus, les Algonquins

tentèrent de vendre chèrement leur vie. Au premier rang des Iro-

quois, Bernard aperçut son frère Pierre, et eu môme temps un

guerrier qui reconnut Bernard lui cria qu'il serait épargné s'il

voulait se rendre. Il refusa énergiquement en les appelant lâches

et traîtres. Aussitôt un Iroquois se jette sur lui. Bernard l'abat

d'un coup de hache, mais il reçoit aussitôt une balle dans la

cuisse et une flèche au côté. Alors s'adressant aux ennemis, il leur

demande de ne point l'achever avant qu'il n'ait fait sa prière;

•on lui accorde cette grâce, il se met à genoux, puis se relevant pré-

sente sa poitrine aux épées qui y plongent à loisir. Après avoir

tué plusieurs Algonquins et fait le reste prisonnier, la bande iro-

'
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quoise alla rejoindre près du lac Saint-Pierre l'autre parti, dont

nous allons parlei.

Cette seconde i)ande fut aussi heureuse que la première dans sa

chasse à l'homme, elle eut même l'avantage de mettre à mort un

guerrier qui à lui seul l'épouvantait pli:? <]ue tous les Algonquins

rfciinis. Apre"* avoir trouvé la piste dos gens de Piescaret, elle tomba

sur i.'i de leurs camps, enleva les bagages, les femmes et les enfants

qu'il renfermait, et se mit en devoir de chercher les chasseurs ré-

pandus aux environ^. Dix Iroquois, allant à la découverte, rencon-

trèrent Piescaret lui-même, qui retournait de la chasse sur les

glaces, chargé de muftles et de langues d'orignaux, et marchant
" à la négligence." En l'apercevant ils entonnèrent un chant de

paix, ce que voyant, ie chef algonquin s'arrêta et fit entendre aussi

une chanson d'amitié, car il ne croyait pas que la guerre fut recom-

mencée et il les prenait pour des ambassadeurs ; du reste, il était

trop brave pour être d'une prudence consommée. Il les laissa donc

approcher et les invita à se rendre à son village situé à deux ou

trois irilles de là. Les Troqpoii, se gardèrent bien de lui donner

des soupçons et se mirent à marcher devant ii!i, après l'avoir dé-

barrassé, par forme d'" politesse, du fardeau qu'il portait. Un seul

honime resta en airiere sous un prétexte quelcontjuo, mais rejoi-

gnit bientôt le groupe, ci profitant de rinatteniion de Piescaret,

saisit le terrible Algonquin par les cheveux, l'assomma d'un coup

de casse-tête, e« lui leva i^ chevelure.

A l'aide des renseignements ai-rachés par la confiance au mal.

heureux Piescaret, ses meurtriers se rendirent avec toute leur

bande, tiéparée en deux dâtachements, sur les rivières Machiche et

Nicolet où était le reste des campements algonquins et, le lendemain

à la pointe du jour, ils tombèrent dessus, les dét''uisirent, massa-

crant les hommes et. emmenant les fem Ties eu captivité.

Les mémoires du temps n'iniiquent pas l'endroit où Piescaret

rencontra ses assassins. Nicolas Perrot fait entendre que Piescaret

avait sou principal campement yur la rivière Nicolet (Bacquevitle

de la Potherie dit : dans lef profondeurs de la rivière Nicolet) et

qu'il on '^!,ait parti pour aller à la chassé au-delà de la rivière

Saint-François, et que, comme il s'en retournait, il rencontra les

Iroquois. C'était donc nnpi'^ue part dans la iîaie de ht. Vallière.

La Relation du Père Lalemant et la lettre àf- la Mère de l'Incar-

nation mettent les Iroquois au nombre de dix Perrot et la Pothe-

rie disent six ; M. Ferland adopte dix.

Cinq chasseurs, appartenant à la troupe du sud, réussiront à s'é-

chapper et à rentrer aux Trois-Rivières les uns après les autres,

où ils apporlèrcnt la nouvelle que les Iroquois tenaient tous le»
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abords de la place. Oa a prétondu qu'à cette époque ils étaient un

millier dans les environs des Trois-Rivières. Les habitai' se ré\i

nirent et prirent des mesures pour résister à une attaque, mais les

maraudeurs n'avaient poiiit l'intention d'en venir aux minis avec

les Français protégés par leurs palissades et le canon du fort.

Leurs courses réussirent d'ailleurs si parfaitement qu'iU répandi

rent la terreur dans tout le pays. Une seule de leurs bandes prit

jusqu'à quarante Algonquins près des Trois-Rivières, mai- sept

Français, guidés par un Algonquin en délivrèi'ent une partie et

tuèrent dix Irotiiiois à la faveur d'une attaque d( ' ait.

La nation alironquine ne fit que décroître depuis ce moment.
Piescaret aval, été sou dernier rempart.

11^
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Le 22 mai im?, M. de Montmagny et le supérieur des jésuites

partirent de Québec avec trois chaloupes. Deu.K jours après, au

n»oment de toucher les Trois-Rivières, ils rencontrèrent Jacques

Babelin dit La Crapaudière (le même, sans doute, qui avait com-

mandé la peti'e garnison du fort Richelieu pendant l'hiver de 1645

46, et qui est cité comme parrain aux Trois-Rivières, le février 1647i

qui bur donna avis de certains mauvais coups des Iroqaois. Un
Huron avait élé pris, le 20 du mois, à la rivière Faverel, qui paraît

être la même que la rivière aux Cormiers, au bas de l'anse du cap

de la Madeleine, où Jacques Hertel possédait alors l'établissement

de l'Arbre-à-ia-CiT/ix.

Dans les derniers jours de mai, le Père t'ijart, étant aux Trois-

Rivières, à ce qu il paraîtrait, profita de la barque de M. Bourdon,

•qui montait à Richelieu et à Montréal avec trente pei-sonnes. pour

se rendre lui môme dans ce dernier lieu. La barque fut suivie par

une chaloupe qui portail la nouvelle de l'intention des Iroquois

d'attaquer Montrôal.

La garnison de Montréal était de trente hommes, en l'année 1647

•dit M. Ferla id. L'expédition ci-dessus a pu l'induire en erreur
; il

n'y avait pas autant de défenseurs dans les murs de Montréal.

Quant à M. Bourdon, ii était au service du gouverneur de la Nou-

velle-France et non pas de la cokinie de Montréal, ce qui fait qu'il

-commandait un corps d'occasion destiné à la police du tleuve et

pas autre chose.

Le 4 juin, le gouverneur général et le supérieur des jésuites re-

partirent pour Québec. Dès le lendemain, ils furent rejoints par

une chaloupe des Trois-Rivières annonçant l'assassinat du Père

Jogues et de Lalande dans le pays des Iroquois.

m
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Vers ie 24 juin, le Père Druillètes p.issa aux Trois-Rivières avec

un parti de Sauvages de Tadoussac et de Siliery qui r(?rnontai!; le

fleuve à la rencontre des Iroquois.

" Le ^3eize de juillet une prisonnière j>a!ut aux Trois-Rivières.

La pauvre misérable n'avait que la peau étendue sur les os. Son

regard était alTreu5(, ses yeux paraissaient comme eitfoticés dans

nue tête de mort; on ne voyait plus de joues sur sou visage ; se»

lèvres colléessur les mâchoires représentaient plutôt une trépassée

qu'une personne vivante... Je ne pouvais, disait-elle, aI"'andonnei-

ma fille qui était prisonnière avec moi..,. Après avoir passé parles

bastoiuiades et par les autres tourments à la réception des prison-

niers, après la mort de tous les hommes et de quelques femmes ou

nous donna la vie à ma fille et à moi.... Nous concluons qu'il

fallait sortir de la bourgade sur le minuit, ce que nous fîmes assez

heureusement sans être aperçues. A pein-! étions-nous hoi'? des

portes (juo nous courûmes de toutes nos forC(^s jusqu'envir(DU les

cinq heures du soir, que nous aïKirçûmes des Iroquois. La crainte

nous fit retrouver des forces ; nous nous jettons à ti-avers des hal-

liers; l'épouvante nous fit marclior de telle hOvU) que nous nous

séparâmes. Je ne sais si ma fille est morte dans les bois ou ^i elle

a été reprise par ces barbares.... Je n'avais rien pour faire du feu,

ntes doigts n'étant pas assez forts pour faire vin fusil à la façon des

Hurons ; les guêpes et les mov:.ohes 0i'étraii^;laicut
;

enfii^ Dieu

me donna l'invention de faire des bas de chaustes et des manches

de feuillages pour ma défend) e de leurs piqi^nîs." {Relation 1('>47,

page 12-3).

XXX VIII

5 'îii'

La nation rjgouquine des Ouonchataroimus ou de 1 Iroquet

semble s'ètro rapfirochée tout-à-fait des Trois-Rivières des l'au-

tomu(! de 1640; dans l'hiver suivant on trouve trois on quatre

mentions de ces Sauvages au registre des baptêmes, à côté de deux

on trois autres de race algonquine également

Les covips hardis et incessaïits des ïro(|uois paralysèrent la

traite dans l'été de 1(347, qui suivit la mort de Pies<;arel.

Vers le mois d'aoi'it, la seule Waite qu'il y eut cette année se lit

par quelques IriKjuiets et par iiu petit nombre d'Atiikamègues.

Ceux-ci avaient laissé leurs feamies et leurs enfants à deux jour-

nées, en haut le la rivière des Trois-Rivières, avant d'arrivi-r

au fort, mais voyant la tranquillité qui y régnait, ils retournèrent

les chercher. Ils apportaient des lettres du pays des Hurons qin

furent expédiées h Qucl>;c, le 5 aoiM, par le Père Pijart. I.es M et
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l"2, 1(3 Père Biileux baptisa uiu; veuve âgée de cinquante ans, une

feiiiino do vinj^t ans et trois enfants, tons Attikamègues. Les bap-

tèmeti de Sauvages enregistrés cette année sont au nombre de

quatorze.

Connue les Hurons a'élaieal pas descendus, les Pères jésuites

des Trois-Rivières confièrent aux Attikamègues les lettres adres-

sées aux missionnaires des grands lacs, selon la cautumo dans les

circonstances critiiiiies,

Les Algunqninsdes Trois-Rivières tenlèrent, mais en vain, d'en-

traîner les Attikamègues dans la guerre contre les Iroquois. "Ces
peuples, dit la Rcialion, sont bons, doux, traitables, et ne savent ce

que c'est que l'aire la guerre sinon aux animaux."

Les Pères Deudeuiare, Greslon, Gabriel Laleinanl et Bauuiii

partirent de Qiébec pour les Trois-Rivières, les 26 et 29 août.

Au conimPiicemeut de septembre, une vingtaine d'iroquois don-

nant la chasse à des canots friuiçais près du î'ort, furent surpris

par une chaloni)e bi(>!i année ijui les fcr(;a de [irendro pied à terre

Jl.-i s'embusquèrent anssilùt et pendanl, que les rrançais cher-

chaient un endroit [>ropice au débariinoinent, ils firent une dé-

charge qui donna à réiléchii- à ceu.v-ci. Profitant avec habileté

(lu temps d'arrêt qui s'en suivit, ils dressèrent rapidemraent une
espèce de barricade et prirent Icurr". dispositions pour combattre à

outrance.

" On les attaqua vaillamment, mais en vérité, ils soutinrent le

choc avec nu courage et une dextérité non attendus, mais an bout

du Compte se ci'oyaut trop faibles pour résister aux assauts qu'ils

devaient attendre le jour suivant, ils demandèrent qu'on ne tir;\t

point de part ni d'antre pendant la nuit, et cependant ils s'évadè-

rent <à la sourdine devant la pointe du jour." " Jean Amyot, plus
' rempli de courrui: qu'il n'a de corps," les suivit à la piste et en

découvrit un caché dans le tronc d'un arbre. Deux Iroquois

avaient èh'^. tués et scpi fort blessés. Ou trouva dans leur redoute

(}uelqnes ;i'.'(iucbuses plus grosses et plus longues que celles des

Frain^ais. Deux Sauvages du côté des Trifiuviens avaient été tués

et six Français blessés; l'un d'eux moui-ut peu après à Québec où

ou les a\ait envoyés pour être soignés à l'Hôtel-Dieu. Jean Amyot
(jondnisit son prisonnier à Québec. Là on fit avouer à cet homme
(ju'il était l'assassin du Père Jogues. " M. le gouverneur le tint

en prison huit ou dix jours; enfin les Sauvages de Sillery s'en-

nnyant, M le gouverneur le leur envoya; iM'ut brûlé le 16. R
ne fut dans les tourments qu'une heure. Son corps fut jette dans

l'eau. 11 fut baptisé et mourut bien." (Journal des jésuites, p.

',)5. " Relation," 1647. p. 73.)

12
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Le 25 octobre partit de Québec la dernière barque de la saison

pour les Trois-Rivièren, avec les Pères Buteux et Duperon.

Le 4 novembre, les Iroquois capturèrent deux Hurons près des

Trois-Rivières.

La barque retourna à Québec, vers le 15 novembre, ramenant
des Trois-Rivières, le frère Nicolas Noircler qui parait y avoir

passé les mois de septemljn et d'octobre.

il

S
il

M

XXXIX.

Il est probable que les terres coiicédées au sud du fleuve ne re

curent pas de colons cette première année, à cause de la guerre

li(5 (lA(|(iii(((f;{('inriit était dnvttuu générai. Hertel abandonna les

travaux do Hiin flnf du I'M|i (1« 1/1 M/((l»»l«<'i»v Ce poste était très ex-

posé, il n'oii existait pas d'autre entre les Trois-Rivières et Port-

UBuf. \in Hoigiieurje de Batiscan, la soûl concédée alors, ne fut pas

litlbllôu BlItU

Ce flef de Hertel a jirU lo nntll do l'Arbre-à-la-Groix. A quelques

arponln do lu rIvHii'o des Cormiers, endroit où, selon les probabili-

tés, Hertel avait érigé la maison dont il est parlé ailleurs, on voit,

de ims jours, en allant vers le sud-ouest, trois mais plantés autour

d'une croix. Il existe là-dessus une légende diversement rapportée

dans ses détails, mais toujours la même au fond : un combat
aurait été livré sur les lieux, dans lequel une femme française

aurait tué le chef des Iroquois et provoqué la déroute de l'ennemi.

Si ce fait d'armes ne se rapporte pas à l'année 1647, il ne manque
pas de raisons pour le placer à une autre date, car l'Arbre-à-la-

Croix était habité de nouveau en 1652, il portait ce nom en 1657,

et il a été fréquemment le théittre des descentes des Iroquois

jusqu'en 1665. La famille Hertel garda le fief et le peupla.

Dans l'automne de 1647, quatre habitants des Trois-Rivières se

marièrent: Marin Terrier dit Francheville avec Jeanne Jallaut
;

Jacques Aubuchou avec Malhurine Poisson ; Urbain Baudry

avec Madeleine Boucher; et Etienne Seigneuret avec Madeleine

Benassis. Les trois prtMuicrs se marièrent à Québec. Quant à

Seigneuret, son contrat de mariage, daté du i:< octobre, est dans

le greffe de Duquet, à Québec, probablement parce qu'il n'y avait

pas encore de notaire aux Trois-Rivières ; la célébration du ma-

riage n'est pas mentionnée au registre de Quéliec; il n'y avait pas

de registre de mariages aux Trois-Rlvitres, du moins on n'en cou

nait aucun, mais Madeleine Bt issis demeurait en ce lieu, ch»?a

son grand-père.

Des cinq enfants de Gaspard Bouihi r, il n yn restait plus aucun

^^mw-

"m-'



— 79 —

avec lui à Québec. Tous étaient aux Trois-Rivières où ils

s'étaient rendus l'un après l'autre depuis trois ans dans l'ordre qui

suit : Marie, femme de Etienne Lat'cnd ; Marguerite, femme de

Toussaint Toupin ; Nicolas, célibataire ; Pierre, célibataire, inter-

prète
;
et Madeleine, femme de Urbair. Baudry. Ce dernier ma-

riage décida Gaspard à suivre ses enfants et à s'établir aux Trois-

Rivières où on le trouve dès l'année qui suivit.

Madeleine Bouclier apportait par son contrat de mariage : Deux
cents francs en argent (1); quatre draps, deux nappes, six ser-

viettes de toile et de chanvre, un aiatelas et une co\iverture, deux

plats, si.\ cuillers (2^ et six assiettes d'étain, une marmite et une

chaudière, une tabl^ et deux formes (3), une huche à boulanger,

un coffre fermant à clef, ime vache et deux cochons, mâle et fe-

melle. La mariée recevait en outre de ses par^nits un habit selon

sa qualité et du linge a sa discrétion.

'Il

'\' 'ù
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De janvier à mai 1648, il y eut force conununications par 1' "es

entre les Trois-Rivières et Québec. Le» UMtSHngers étaient sv at

des Hurons.

Le 27 mars, l'interprète Jean Amyot et trois Hurons qui rac-

compagnaient arrivèrent à Québec ayant fait le trajet en canot

des Trois-Rivières jusqu'au Gap Rouge, ce qui montre que le

fleuve était à peu près partout libre de glaces. Le 16 avril, Amyol
s'en retourna " avec les Hurons et M. de la Tour qui allait en cha-

loupe pour faire la guerre." Il s'agit ici de Charles-Amador de

Lalour, sieur de Saint-Etienne, commandant d'une partie de

l'Acadie, réfugié au Canada.

Latour dut rencontrer au.\ Trois-Riviôi'i'S Jean Mignot dit Cha
lillon qui s'y était rendu de (jnébec, au milieu de juuvier, avec

l'intention de partir dès le printemps pour les pays d'en haut.

L'arquebuse de GhatiUon étant restée à Québec, ce fut Amyot qui

la lui apporta, et le 24 avril, li a'emjwi'qua avec doux Sauvages

thiétiens; une chaloupe Armée, \>'oIIb de Latour, probablement),

leur fit la conduite jusqu'à l'entrée de l'Ottawa.

Parlant de Jean Amyot, M. Borland dit: '• Aux Trois-Rivières,

l'hiver 1047-8, il provoqua le» Français et fes Sauvages à la course

(1) A. cette époque, l'argent monnayé était pour ainsi dire iRcouiiu au Canada.
L«8 payements se faiHaient en pelleteries.

(2) Lee cout4»anx do ,able et leH t'Diirchettes n'«xistatent puo eiicoiv.

(3) âit^ges oti bmn;» Umifii avec ou awui dossier

%
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soit avec des raquoUos, soit s;ins l'aijiu'ltos et remporta la victoire

sur tous ceux. qui se mesurèrent avec lui. Son humeur était si gaie

et si agréable que les vaincus eux-uiômes lui témoignèrent de

l'amour et du respect."

Le 23 mai !64ft, un malheur considérable vint frappjr les Triflu-

viens dans les personnes des interprètes Marguerie et Amyot qui

se noyèrent en traversant le fleuve, vis-à-vis du fort, dans un vieux

canot qui ne put résister aux coups d'une bourrasque survenue

pendant leur trajet d'une rive à Tautre. Les corps furent retrouvés

le 10 juin, celui d'Amyot proche de Sillery et celui de Marguerie

à Québec. On les enterra en ces endroits.

Marguerie ne laissa pas d'enfant. Sa veuve, Louise Gloutier, se

maria cinq mois et demi après à Jean Mignot dit Chatillou, le

môme dont il a été parlé plus haut. Ils vécurent à Québec et au

Château-Richer où Ghatillon dut mourir vers 1675. En troisième

noces (1G84), elle éi)0iisa Jean-Pierre Matant, de cette dernière

localité.

Quatre ans avant la mort de Marguerie, son nom avait été donné

à une rivière située à six lieues des Trois Rivières en remontant le

fleuvp. (Relation, 1044, p. 41). La petite rivière Marguerite, qui se

décharge au fleuve presque vis à-vis la ville, non loin de la rivière

Godefroy, doit sans doute sou nom à l'interprète Marguerie. La

plus ancienne désignation de cette rivière sous le nom de " Mar-

guerite " est de [714. (Registre des audiences des Trois-Rivières.)

De 1G34 à 1G50, les interprètes en chef des Trois-Rivières ont

été: Jean Godefroy (1634-5); Jean Nicolet (1635-42); François

Marguerie (1642-48); Pierre Boucher (1648-50).

XLI

Les foires dont disposaient les Iroquois les rendaient de jour en

jour plus féroces et plus enii'^prenants. Nous nous bornons à

esquisser les événements qui se rattachent étroitement aux Trois-

Rivières, et notons en passant qu'à la fin de l'hiver 1047-8, Thomas
Godefroy fut capturé près de Montréal, puis relâché bientôt après,

grâce à la vigueur que déploya Gharles Le Moyne, son compagnon

en cette circonstance.

Déterminés à frapper un grand coup, les L'oquois complotèrent

de s'emparer des Trois-Rivières, qui par l'accroissement de la po-

pulation française dans les deux dernières nnnées et l'assistance

que le fort donnait aux Sauvages de plusieurs nations excitaient

leur jalousie et leur orgueil. La première arme employée par ces
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rusés politiques, était presque toujours la dissiniulalion. Ou va voir

qu'ils ue la uégligèreut pas.

Le 30 mai 1G48, <[uelques Fraudais allant daus une chaloupe

visiter des filet.i tendus de l'autre côté du fleuve, vis-à-vis du fort,

virent un Iroquois (jui se jetait à l'eau pour les aborder. Il- le re-

•^'urcnt sans défiance. Aussitôt après un Huron, adopté par les Iro-

quois, se montra siu' le rivage, demandant à entrer dans leur em-

barcation. On le prit aussi volontiers. Puis arrivèrent trois

Iroquois, dans un canot, qui furent bien traités parce qu'ils se

présentaient en amis, mais lis ne voulurent pas se joindre aux

deux premiers qu'on amena à M. de la Potherie, commandant aux

Trois-Rivières, lequel, les gardant, envoya de nouveau la chaloupe

vers les trois autres, qu'on trouva au môme (Midroit. Ceux-ci au-

raient apparemment suivi les Français qu'ils croyaient seuls chez

eux, lorsqu'un Huron et un Algonquin, qui s'étaient glissés parmi

ces derniers, le-^ épouvantèrent en leur faisant connaître qu'il y
avait aussi des Algonquins dans le fort. Ils prirent la fuite, mais

l'Algonquin en saisit im, le tua et le scalpa avant qu'on eût le temps

•de l'en empêcher. Les deux captifs, qu'avait gardés M. d(! la Pothe-

rie, déclarèrent que leur bande rôdait aux environs dans le seul

dessein de surprendre quelques Algonquins. A la vérité tontes

les issues étaient gardées par cinq cents hommes ; il ne restait plus

qu'un très-petit rayon libre autour du fort. Les Français sentaient

bien que l'ennemi était aux portes ;
ils pouvaient même le rencon-

trer à la moindre sortie, mais les Iroquois employaient leur adresse

accoutumée pour faire croire qu'ils n'en voulaient qu'aux Algon-

quins. Leur but était de pénétrer dans la place par petits groupes,

sous le couvert de l'amitié, et ensuite de tirer partie de la position

qu'ils pourraient y prendre. Trois semaines s'écoulèrent de la sorte

dans des transes continuelles, que les rapports journaliers augmen-

taient plus qu'ils ne les dissipaient.

Le 20 juin, deux canots d'Iroquois traversèrent le fleuve en plein

minuit et mirent pied-à-terro un peu au-dessous des Trois-Rivières.

<3uelques-uns d'autn» eux s'avancèrent jusqu'à ta maison d'un

Français, à une portée de fusil du fort, mais celui-ci, entendant du

bruit, s'éveilla en hnir criant avi'c tant de résolution de passer an

large qu'ils se retirèrent, non sans avoir attiré l'attention de la

sentinelle du fort qui en donna connaissance au caporal de garde.

On fit monter l'un des prisonniers volontaires sur un bastion : ce-

lui-ci, parlant eu sa langue, fut entendu dest>s compatriotes. Je suis

vivant, leiu- dit-il, les Français me traitent en ami, il n'y a rien à

craindre. A ces paroles, ils demandèrent qu'on leur envoyât une

•chaloupe — ce qui fut promptement exécuté. Ils n'osaient pas

i
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néanmoins l'aborder de près ; mais onfin h; chef de cette bande se

jeta à l'eau pour se joindre aux Français et fut amicalement reçu et

amené an fort avec son compatriote, lequel ayant les fers aux

pieds les cacha de peur de l'étonner. " Quand ils furent tous

denx dans le corps de garde et qu'on les eut fait manger, alors,

ouvrant ses habits, il découvrit les maniues de sa captivité. Son

camarade, à la vue de ces jarretières de fer, se mit à sourire, mais

ce ne fut pas de bon cœur évidemment. On les laissa discourir à

leur aise ; voici la conclusion de leur entn tien : Notre escouade,

dit le nouveau venu, est composée de cent hommes, dont quatre

anciens et des plus notables de notre pays ; si vous le voulez, don-

nez la liberté à mon camarade, on le conduira dans une bonne
chaloupe vers nos gens, il en ramènera quelques-uns avec lui." Ce
prisonnier fut accompagné en effet de deux chaloupes bien armées

et, pour marque de confiance, on lui permit d'entrer dans le camp
de ses gens, d'où, après un long pourparler, il revint accompagné

de deux de ses compatriotes qui le suivirentjusqu'au fort des Fran-

çais. Comme on les interrogea plus à loisir, on reconnut qu'il y
avait de la fourberie eu leurs paroles ; car ils avouaient que cette

bande n'était que de vingt-neuf hommes, dans lesquels il n'y avait

aucun ancien ni aucun homme d'affaires
;
que le bruit de la venue

des anciens pour rechercher la paix était faux. On jugea néan-

moins qu'il serait à propos que l'un des quatre retournât pour aver-

tir les principaux Iroquois de la détention des trois autres, afin

qu'ils ne fissent aucun mauvais coup sur les Français et sur leurs

alliés. Quand il fut question de choisir lequel des quatre serait mis

en liberté, ce fut à qui déférerait cet honneur à son compagnon
;

ils s'offraient réciproquement cette faveur et pas un ne voulait l'ac-

cepter
; chacun paraissait vouloir courir le risque de sa vie avec

ses camarades, car ils feignaient de se croire en danger parmi les

Français. Enfin ils condamnèrent le plus jeune à jouir de cette

liberté. Il s'embarqua donc avec le premier prisonnier pour être

conduit par les Français vers ses gens qui le reçurent à bras ou-

vert, mais voyant son camarade retourner vei-s les Français, sui-

vant la parole qu'il en avait donnée, il insista pour l'accorapagnei-,-

disant qu'il ne pouvait se décider à laisser les autres Iroquois seuls

en danger au milieu dt?s Français. Tout cela était de la comédie

bien jouée.

L'intention des autorités était tournée vers un projet qui eut pu
rendre de bons services si les ressources en hommes et en argent

eussent permis de le réaliser au complet. Il s'agissait d'établir un

camp volant dont les soldats, espèce de milice volontaire, devaient

tenir la campagne et poursuivre partout l'ennemi dans ses démar-

K
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ches et dans ses lentalivos d'approcher di's habitations entre

Québec et Montréal. On ne fit cependant rien cette année. Les

événements d'Europe durent influer sur ce délai.

La guerre civile éclatait cette année en France entre deux

partis : celui des Frondeurs^ qui représentait la cour, et celui des

Mazarlns^ qui tenait pour le cardinal premier ministre. Au milieu

de cela se terminait la guerre de trente ans. Eu Allemagne, dans

les Flandres, dans les Pays Bas et en Italie, les Français rempor-

taient des victoires sous Turenne et Coudé. Les troubles de Paris

et la fameuse journée des Barricades contribuent de leur côté à

rendre cette année célèbre.

Revenons aux Trois-Rivières :

Le 22 juin, commencèrent à arriver les Attikamègues : mais c'est

principalement au mois d'août qu'ils se firent baptiser. Le registre

cite dix-sept de ces baptêmes. Dans le cours de l'année, il y en a

six autres, tous algonquins.

Le 23 juin, " Noël Negabamal, avec ses gens (deSillery), s'en alla

aux Trois-Rivières avec intention de faire la guerre ; ce ne fut

qu'une grotesque qui aboutit à rien, sinon à manger du pain et

des pois du fort des Trois-Rivières. Les Iroquois captifs virent tout

cela, et eurent bien sujet de s'en moquer." Noël et ses gens

retournèrent à Québec le trois de juillet. (Journal des J.)

Le 3 juillet, l'un des capàfs retenus aux Trois-Rivières fut

libéré sous le prétexte qu'il avait affaire à Montréal pour retirer

des castors qu'il disait avoir mis en dépôt entre les mains des

Français. Il n'alla pas loin avant de rencontrer une troupe de ses

gens qu'il savait être dans le voisinage. Sur le rapport mensonger
qu'il fit de l'état des Trois-Rivières, on décida qu'il fallait agir sans

retard, mais les Algonquins eurent bientôt découvert la piste

de l'ennemi et, le lendemain, M. de la Potherie fit tirer le canon

et sonner l'alarme. Il était temps, car, à l'heure même, quatre-

vingts Iroquois attaquèrent deux Français qui gardaient du bétail.

Cinq Hurous vini'ont au secours des Français, et deux chaloupes

armées furent envoyées du fort, mais avant leur arrivée sur le

iieu du combat, un Français, M. de la Chaussée, et un Huron,

Pierre Chiatearonhies, furent tués. Un autre Français, neveu de

M. de la Potherie (Guy Poutrel ?), qui chassait seul non loin du

fort, tomba, en môme tnmps, au pouvoir des ennemis.

Les prisonniers Iroquois restés dans le fort croyaient que ce

guet-apens serait le signal de leur supplice ; en conséquence, ils

demandèrent à ôtre baptisés avant de marcher à la mort. On eut

•de la peine à les rassurer. Ces misérables ne pouvaient s'expliquer

la clémence des Français.

Cl
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Vers It; 15 juillet, Pifin» Lpfobvrc fut fiilcvô par les Irofiiiois,

ainsi (hk; (]n(.'lijiiL's Huions. D'autres furent assommés sur place.

Dtui.x Iroquois trouvèrent la mort dans ces escarmouches.

Le l'i juillet, on vit de l'autre côté du fleuve un hoMune qui

faisait des signaux avec une couverture. Uni> chaloupi' ii;utit pour

aller le recevoir. C'était un jeune Hurou noninié Armand, ([ui

avait été pris l'aimée précédente, et qui dit (lu'il venait d'écha[)-

per à une bande de cent Iroquois, qui tenaient les deux bords du
Meuve à trois lieues au-dessous du fort. Cette bande avait résolu

de tir»!r vengeance des prétendus mauvais traitements que subis-

saient les prisonniers. M. de la Potherie envoya à sa rencontre

pour les désabuser le plus Agé les prisonniers, (jui revint le soir

après leur avoir fait promettre de se tenir lran(|uilles. Ils firent

inèuK^ demander des vivres qu'on se garda bien de leur envoyer,

i.e lendemain ils firent de nouvelles instances pour en obtenir,

mais on persista à leur en refuser. Ces Iro(juois approchèrent, le

17 juillet, à portée du canon du fort. Un parti de Français et de

Murons marcha contre eux. Ne se sentant pas en état de résister

à cette troupe ils dirent qu'ils voulaient seulement des vivres, ce

(jui était faux, car assure la Relation :
" On a trouvé plus de

([uatre-vingts sacs de blé d'Inde dans leur fort." Ou leur répondit

(jue toute commimicatiou était oiseuse s'ils ne rendaient d'abord

les prisonniers qu'ils avaient dans leurs villages. Ils se retirèrent

fort mécontents. Tout aussitôt, il fut découvert qu'ils avaient

comploté d'attirer les gens des Trois-Rivières dans une embuscade

et qu'il fallait se défier plus que jamais de leurs démarches. Un
exprès alla à Québec avertir le gouverneur général.

Un grand bateau était parti de Québec, le 17, pour secourir les

Trois-Rivières.

Connue la situation était alarmante, la surveillance s'exerçait

rigoureusement sur tous les points. Le soir du même jour eut

lieu une al(>rte plus forte que les autres. On entendit de nombreux
coups de fusils sur le ileuve et un tapage de cris, de hurlements

qui dénotaient un vif combat, mais à (jnel sujet, quels eu étaient

les acteurs? personne ne pouvait le dire. Tout-à-coup arrive; lui

canot: on recoimait le Père Bressaiii, dont la présence fut une

surprise ajoutée à celle (]ui agitait tous les habitants.

Mettant pied à terre, il expliqua en peu du mots que la Hottille

huronne avec laquelle il descendait venait de livrer bataille aux

Iroquois et de les défaire, non loin du fort.

Une pareille nouvelU; ne pouvait être accueillie qu'avec des

transports de joie et des renierciements adressés au ciel ; on s'em-

pressa d'entrer à la chapelle et de chanter un Te Deu ru

'S*
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Vntci ce qui s'était passé : Les Hiiroii». .lu nombre de deux cent

"Cinciuanle hommes, condnils ]>av cIik] chefs de guern» renommés,

•«taient fitirtisile hmis villa>j:es, dans soixante canots, avcjc hi Père

Bressani et trois Français, dctcnninés à passer, coûte que coûte, à

travers les Iroquois et à se rendre à la traite des Trois-Rivières.
'^ Ils sont bien quelquefois descendus (;n aussi grand nombre,

mais jatnais en si bon ordre," dit la Relation. Arrivés vers le soir

près des Trois-Rivières, ils s'arrêtèrent, suivant leur coutume, pour

se peindre et revêtir leurs habits d'apparat. C'est alors que qweï-

-«[ues-uns de leurs canots, restés siw Ir lleuve, furent aperçus des

Iroquois, (jui lîherchèreut à s'en emparer. Les Franrais du fort

•distinguaienl assez diiïicileuient ce manège et n'y comprenaient

rien, car ils ignoraient la présence des Hurons; ils s'approchèrent

toutefois sur la grèvi» anssi loin cpie possible, craignant toujours

une feinte <les Iroquois pour les attirer dans une eTubuscade. Les

Hurons laissèrent les Iroquois venir à eux et leur livrèrent nu
combat acharné dans lequel plusieurs succombèrent. Le mission

naire se jeta au inilifiu du feu et encouragea ses gens du g^ 3te et

de la voi' à se bien comporter ; nombre de prisonniers (I ) resiorent

«ux m? des Hurons. On raconte qu'un Iroqnois voyant son

frère emmené captif courut vers les Trois-Rivières, pénétra dans la

place sans être remaniué et alla s'asseoir tranquillement au pied

de la croix plantée à la porte du fort, où on la prit. Peut-être on

agit-il ainsi pour sauver son frère en se rendant agréable aux

Hurons, sachant que ceux-ci avaient Thabitude do faire fléchir les

genoux à leurs prisonniers (m passant devant cette croix.

La victoire des Hurons délivrait les Trois-Rivières du blocus

<iui depuis deux mois, tenait la place privée de communications

avec l'extérieur, anssi les Français et les Algonquins firent-ils aux

vainqueui"s une réception chalenreuse, que la présence deM.de
Mentmagny contribua encore à augmenter en an'ermissant les

plus etFrayés.

Les Hurons n'avaient pas tardé à vider les canots et à fouiller

les campements des Irotpiois, ce qui fit qu'ils amassèrei un riche

butin, produit des déprédations commises dans toutes les directions

par les bandes dont ils venaient de débarrasser la contrée.

Le Père Bressani descendit à Québec, où ii ruTiva le 22.

M. de Montmagny, ne pouvant plus s'employer contre les Iro-

quois, s'occupa de faire régner lunion entre les peuples différents

qui se trouvaient de passage aux Trois-Rivières. Il réussit asseï

<1) La Relation du Père Lalemaiitdit une vingtaine de prisonniers; la Mère
un riucaruation dit trois cent trente ; le Journal des jésuiles trente oti traiite-

cioq.
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bien, d'un autre côté, à empêcher qu'on ne tourmentât les maf-

heureux captifs, auxquels le Père Bnteux prêta aussi tous le»

secoiu's en son pouvoir. Des conférences publiques furent tenues^

on s'ofTi'it des présents, on adopta maintes bonnes résolutions } enfin

la confiance et la quiétude sem^blèrent renaître.

XLIÏ

X:<':

Deux escouades d'Attikamègues é-taient déjà verrues aiu fart lors-

que la troisième, forte de quarante canots, se montra. Quatre

cents Sauvages coururent à la grève pour les saluer. Dp part et

d autre des coups d'arquebuse retentirent en signe de joie. Le»

nouveaux venus se dirigèrent droit à la chapelle pour y faire leur

prière, " Ils laissaient au bord du fleuve toirt letïr bagage, qui n&
leur était jamais volé, dit la Relation. Pas un- seul n'avsit perdu

son chapelet.'' Ils allèrent ensuite porter au Pèr? Buteux les-

cadeaux qu'ils lui a-vaient préparés. On obsei'va qu'ails se caba-

nèrent auprès du fort pour avoir plus facilemer>t accès aux offices

religieux et jouir de la société des Pères. ''
Il semble que l'inno-

cunce, bannie de la plupart des empires et des royaumes de l'uni-

vers, s'est retirée dans les grands boisoù habitent les Attikamègues.'^

Les Pères Adrien Daran et Adrien Greslon, avec le Frère Noir-

cler et un jeune Français du nom de Louis , tous destinés aux.

missions huronnes, partirent de Québec pour les Trois-Rivières, le

24 juillet, en compagnie du Père Le Jeuire et du Père Jérôme-

Ijalemant, supérieur des jésuites. Le Père Gabriel Lalenïant aussi

désigné pour les mêmes missions, était déjà aux Trois-Rivières
;

son nom figure au registre de la paroisee, le 22, avec celui du Père-

Jacques Bonin.

IjC 30 juillet, tous ces missionnaires étaient réitnis aux Trois-

Rivières, Le nom du Père Daran »'y trouve ce jour-là ; celui d\x

Père Greslou les 2 et 4 août, et celui du Père Jérôme Lalemant le

5—ce dernier, à l'occasien du baptême de huit Attikamègues dont
" Louis... ouvrier des Pères, "^

fut Tun des parrains.

Le Père Bressani étant, de retowr de Québec et la traite terminée,,

les Hurons (cinquante ou soixante canots) reprirent la koivte de

leur pays, le 6 août. Avec eux s'embarqiïèrerït les Pères Gabriel

Lalemant (il subit le martyr, at» piintemps de l'année stiivante,^

dans le môme village qi»e le Père de Br-ebeuf) Bbnin, Greslon,.

Daran, le Frère Nicolas Noirclair, "^ neuf travaillants, le petit

Louis... et deux autres enfants." Il est aiissi fait mention d'une

géniftse. .

Pour protéger ce convoi, M. de Montmagny accorda unie petite
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pièce de canon et douze soldats, dont quatre à prendre à Montréal

en passant. En tout vingt-six Françjais. Le voyage f;it heureux

et se termina au commencement de septembre. La plupart de ces

]>er9onnes périrent, sans doute, lors du grand massacre qui eut

lieu, (jnelques mois après, dans la région des lacs.

Un certain nombre de Hurons résidaient près desTrois-Rivières,

depuis un an. C'était le prélude de c itte lamentable émigration

de leur race qui bientôt se répandit sur les Trois-Rivières et

Québec, fuyant les coups de» Iroquois et succombant toujours sans

presque se défendre, tant son découragement était profond.

Le convoi parti de» Trois-Rivières, cm 1648, devait être, pendant

nombre d'années, le dernier de ce genre qui se rendrait aux mis-

sions huroni^s. Il en partit un ou deux en 1649, mais ils durent

rebrousser chemin.

Le 9 août, M. de Moutmagny et le Père Jérôme I^alemant étaient

de retour à Québec. Restaient aux Trois-Rivières les Pères Buteux

et Pierre Pijart, qui y passèrent l'année. Du 3 novembre jusqu'à

k fin de décenibr»;, le nom du Père Gabi'iel Druillètes se voit aussi,

au régis tre,^

XLIII

L'un des objets qui attiraient le plus les petites bandes iroquoises

autour desTrois-Rivières, depu's deux ans^était l'appât qii'offraient

tes besti.nix dont cette colonie commençait à être pourvue.

La gra; de guerre, les fortes expéditions, les blocus, avaient natu-

rellement un plus haut mobile : c'était de détruire les Algonquin»

et de ruiner le fort qui leur donnait asile.

Les i>etite9 bandes (la " petite guerre " selon l'expression du
temps), lancées de tous côtés, battaient la campagne et gênaient les

•ommunications, tant par terre que sor le fteuve. Gomme elles ne

pouvaient à la fois exécuter ce plan et vivre de chasse en s'enfon-

çant dans les bois, elles s*} ravitaillaient auiaiit que possible

dans les habitations françaistîs.

Les terres des Trais-Rivières, excellent endroit pour l'élevage,

avaient été reconnues comme telles par les premiers missionnai-

res et colons ; elles furent longtemps " la Sologne du Ginada "

ainsi que s'exprime un gouverneur français,

Québec tenait ses bestiaux quelque part vers le rap Tourmente

et à Beauport, où le groupe de population blanche était considé-

nible. Aux Trois-Rivières, le voisinage immédiat d» la place très

exposé, servait de pâturage. La première mention de bestiavix

(bœufs) envoyés deQuébcc aux Trois-Rivières, et desTrois-Rivières
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au pays des Hurons (veaux), esl de 164G> Cette année-là, une vache

était évaluée à soixante-quinze francs ; comme l'argent n'était guère

abondant au Canada, on l'échangeait pour six peaux de castors. En
1G49, le prix du castor tomba de moitié. Le premier cheval fut

importé de France en 1647.

Vers 1055, on parle encore dans certains contrats de paiements

qui se feront en /lard à l'arrivée des prochains vaisseaux de France,

mais cela ne saurai i prouver, comme on a voulu le faire c."oix'e,

que nous dépendions de l'Europe pour subsister. Il est patent, au

contraire, que jamais colons n'ont aussi vite et aussi bien réussi à se

nourrir et à se vêtir par leur propre industrie que les Canadiens.

A peine débarqués ici, pour ainsi dire, ils se suffisaient à eux-mê-

mes. Ce qui leur a manqué c'est de la protection contre l'Iroquois,

voilà tout. Du moment où cet ennemi fut supprimé, on les vit at-

teindre proraptement un degré de prospérité inouï.

La pièce suivante montre l'importance que les Triiluviens atta-

chaient, dès 1648, à la question des bestiaux,—c'est l'acte qui leur

accorde le premier terrain affecté à une commune ou lieu de pâtu-

rage commun :

*' Charles Huault de Montmagny, chevalier de l'ordre de Jéru-

salem, gouverneur et lieutenant-général pour le roi en toute l'é-

tendue du grand fleuve Saint-Laurent de la Nouvelle-France, ri-

vières et lacs y descendant et lieux qui en dépendent, déclarons

que les terres bornées ainsi qu'il s'ensuit seront désormais et à

perpétuité communes aux habitants desTrois-Rivières, pour servir

de pâturage à leur bétail selon les conditions ci-dessous spécifiées,

wivoir ^

*' Les terres bornées du côté du sud-est par le chemin qui est sur

le bord du graiid fleuve Saint-Laurent
; du côté du nord-ouest par

une ligne qui court nord-est sud-est, qui part d'une borne que nous

avons fait placer pour séparer les terres qui do'vent être commu-
nes aux habitants des Trois-Rivières de celles (I) du sieur de la

'^otherie ;—du côté du nord-est par une ligne qui court nord-ouest

sud-est, qui part d'une borne qui sépare lesdites terres de la com-

»nune de celles où sont situées les maisons (2) de Gaspard Boucher

et Urbain Baudry, dit la Marche, (3) et celles où sont logés pour le

présent les Révérends Pères de la Compagnie de Jésus (4), jardins,

lieux en dépendant, laquelle borne est la môme qui sépare lesdites

(1) lie petit fiof Hitn<^ an nord-oucHt de In «'oiiimuue, le long an grand coteau et
dont il a été parle en 1(54(5.

i2) A peu près où est la rue Saint-Antoine.
''

' * .

:.j .»

{S) Baudry était le gendre de Boucher.

(4) Entre li>8 rues Craig, Notre-Dame, Saint-Antoii»! et du Platon aujourd'hui î

C'ast là qu'était la briqueterie des Jésuites mentionnée en 16'}7.
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terres de la commune de celles (1) du sieur de la Potherie ;—et du
côté du sud-ouest par une ligne qui court nord-ouest sud-est, qui

sépare les terres (2) appartenantes auxdits Révérends Pères de la

Compagnie de Jésus dans lesdites terres communes aux habitants

desdites Trois-Rivières
;

" Et ce, à condition que lesdits habitants des Trois-Rivières fe-

ront abatti'e les arbres compris dans lesdites bornes le plus tôt que

faire se pourra, afin que l'herbe puisse croître dans l'étendue des

dites terres et que les Sauvages ennemis ne puissent approcher à

couvert du fort et des r .
,•' os situées proche d'icelui,—et que nul

habitant ne pourra mett: • plus de six botes à cornes, petites ou
grandes, au choix d'un chacun, dans lesdites terres pour y pâturer:

" Et pour ce, le Révérend Père Jérôme Lallemand, supérieur

des missions de la Compagnie de Jésus de la Nouvelle-France, et

les sieurs Jacques Hertei et Jean Godefroid, nous ont cédé chacun

un arpent et demi de terre le long du chemin qui est sur le bord

du fleuve Saint-Laurent, sur la profondeur comprise dans lesdites

bornes
;

" Pour servir de souvenir, nous déclarons que les dits Révérends

Pères de la Compagnie de Jésus ou leur procureur aux Trois-

Rivières, comme aussi lesdits sieurs Jacques Hertei et Jean

Godfroy, pourront mettre dans ladite commune chacun le double

du bétail pour lûturer. Nous permettons aux autres habitants d'y

mettre douze (3) bètes, petites ou grandes, ainsi que bon leur sem-

blera. Et d'autant que les Révérends Pères de la Compagnie de

Jésus méritent plus grande considération nous déclarons que

(outre?) tout ce qui leur a été donné par la présente déclaration,

ils pourront mettre encore six bèLes de plus pour pâturer dans la-

dite commune.
" Le tout sans préjudice des droits des seigneurs (4) de ce pays,

qui auront droit d'y mettre pâturer des hôtes selon la coutume.
" li'ait au fori SainULouis de Québec, le quinzième jour d'août

mil-sis-cent-quaraate-huit."

(Signé)

G. HtJAULT DE MONTMAGNY.

I

Les jésuites, Hertei et Godefroy donnant chaci n un arpent et

(1) En effet, une ligne qui part de la rue Saint-Antoi ne, cou, ant nord-ouest
sud-est, frappo le tlanc sud du grand c6teau et sëpj.re ainsi le lit f do M. de la Po-
therie du lief des Jésuites dit "du crtteau Saint-Louis" lequel embrasse la descente
de ce cflteau et s'étend sur la haute- ville eiitre los rues des Forges, Bouaventure
«t Notre-Dame.

(2) Du côté de la Banlieue.

(3) Un peu plus haut il d-t six.

<4) La Oompagniô de la Nooivelle-France.
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demi, cola présentait un front do quatre arpents et demi sur le

chemin du bord du fleuve.

La profondeur de cette commune se trouvait ôtre de vingt-cinq

arpents, puisqu'elle tenait d'un bout à la terre de la Potherie et

de l'autre au chemin le long du fleuve, ou rue Notre-Dame,

comme il vient d'être dit.

A cette époque, les eaux du ileuve ne débordaient pas au prin-

temps sur les terres de la banlieue et de la comnuine. Le déboi-

sement n'avait rien changé à l'œuvre de la nature. Ces endroits

étaient plantés d'arbres de haute futaie qui en faisaient un

immense bocage très-admirc des voyageurs. Cinq ou si.x rivières les

coupaient agréablement et l'on pouvait voguer sur leurs eaux, car,

égontant un territoire vaste élevé au nord, ces décharges n'étaient

jamais à sec. Il y avait là des établissements de castors dont les

traces ont été retrouvées à diverses reprises depuis quelques

années. La chasse y abondait ainsi que sur la grève du fleuve.

On aurait troavé difTicilement un lieu plus favorable pour s'y

cacher et dresser des embuscades, aussi les Iroquois savaient-ils

l'utiliser à tout moment.

La commune devait être un endroit sain. Depuis lors on a vu

le lac Saint-Pierre, gonflé subitement des masses d'eau que la fonte

des neiges sur les terres déboisées lui jette toutes à la fois, se

déverser périodiquement sur la banlieue et la commune, repre-

nant par là possession de son ancien lit.

La ha\ite-ville fut d'abord peu salubre. Les marais que formaient

les bas-fonds de l'ancienne rivière et la coulée ou ravin large qui

courait entre la rue Saint-Pierre, le monticuhî où est la prison et

ia rue Saint-Joseph, étaient des causes continuelles de fièvres

endémiques. Tant que ces lieux n'ont pas été desséchés (c'est-à-dire

jusqu'au siècle passé), les Trifluviens ont été sujet à ces maladies,

et les femmes principalement aux goitres ou grosses-gorges,

comme cela s'observe ailleurs dans les contrées marécageuses.

Les habitations qui se sont faites en grand nombre dans la

commune depuis dix ans, pourraient être sujettes à ces inconvé-

nients, car l'endroit est devenu humide par les crues du fleuve,

tandis que la partie saine des Trois-Rivières est aujourd'hui le

plateau de la haute-ville. L'ancien ordre de choses est interverti

complètement, ou le voit.

XLIV

Vers la fin d'août 1G48, une barque qui portait des Trois-

Rivières à Québec le reste des castors de la traite, conduisit l'une
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dos filles de M. de la Pothei ie pour commencor son éducation chez

les ursulines.

A la môme date, un jeune Français du nom de Jean... domestique

des Pères aux Trois-Rivières fut échangé pour Daniel Carteron,

môme service. Ce dernier était encore aux Trois-Rivières en IG51.

M. d'Aillebonst arriva de France à Québec le vingtième jour

d'août et prit en main l'administration du pays.

Le chevalier de Montmagny partit avec les vaisseau.x en septem-

bre ; l'un de ses derniers actes avait été l'octroi des terres de la

commune aux habitants des Trois-Rivières. C'est le gouverneur-

général qui a le plus fréquemment visité cette localité.

Son successeur apportait de nouveaux arrangements sur bien

des choses.

Il s'ensuivit la nomination de M. Le Gardeur de Tilly au poste

de gouverneur que M. de la Potherie, son beau-frère, occupait

depuis trois ans aux Trois-Rivières.

Depuis trois ans aussi, Jacques Hertel était syndic ou représen-

tant des habitants des Trois-Rivières, et 3omme la durée de cette

charge expirait, Jean Godefroy fut appelé, dans l'automne, à lui

succéder.

Le 29 septembre, une chaloupe partit de Québec pour les Trois-

Rivières avec le Père De Queii.

Le 22 octobre, le Père Buteux qui était descendu à Québec assez

récemment, en repartit avec le monde dont il avait besoin pour les

Trois-Rivières.

Sur les Iroquois retenus au fort, trois s'étaient échappés, et l'un,

nommé le Berger, revint et ramena Pierre Lefebvre d'une manière

inattendue. Ceci arriva vers le mois de novembre. Le i décembre

eut lieu le baptême de Catherine, fille de Pierre Lefebvre et de

Jeanne Anneau; parrain et marraine: Charles Le Gardeur de

Tilly " gouverneur," et • >*arguerite Le Gardeur (sœur du parrain)

femme de M. de la Potherie." Cette enfant épousa Antoine Trottier,

sieur des Ruisseaux, et fonda l'une des plus recommandables

familles de Batiscan et du Détroit.

Pierre Lefebvre méritait certainement l'honneur de voir sa fille

tenue sur les fonds baptismaux par les deux premiers personnages

du poste. Dans le cours de l'été, il avait, ainsi que sa femme
et oes proches, couru des périls et supporté des inquiétudes que

l'on peut imaginer à la lecture de la prés'iute chronique.

Catherine Dodier (fille ou par nite de Sébastien Dodier) épousa,

cette année, Guillasune Isabel, l'un des sept plus a riens colons

des Trois-Rivièrts et le dernier (''entre eux qui se déi. .\ à prendre

femme.
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Il y a d'enregistré cette année trois sépultures de Sauvages et

deux de Français (M. de la Chaussée et un enfant), et cinq baptêmes

d'enfants de race blanche.

On voit aussi au registre de la paroisse les noms suivants :

Nicolas Ledépensier, dit M. de la Morandière, 22 juin. Pierre

l'Argille, soldat, même jour. Marie Heudes, 30 juillet. Michel

Brisière, môme jour. Jean Deschamps, dit de Beaulieu, 2 août.

M. de Boisvert, soldat, 4 aofit. Charles Roger ou Rogier, ouvrier

des Pères jésuites, 1er juin et 5 août. Monsieur Lacroix, chirur-

gien, 3 novembre. M. de la Tour, parrain avec Madame Godefroy,

12 septembre. Aucune de ces personnes (excepté la dernière) ne

parait s'ô're fixée aux Trois-Rivières.

XLV

On a toujours remarqué que les années de désastres étaient les

plus fructueuses pour les missions. Le caractère insouciant des

Sauvages les retenait dans la vie nomade du chasseur tant que
l'ennemi ne Igs harcelait pas trop ; mais survenant un danger,

ils se rapprochaient aussitôt des Français, témoignant le désir de

se soumettre à la foi et d'adopter l'existence du colon défricheur,

ce qui leur valait les bonnes grâces et une plus sûre protection de

la part des blancs. L'automne de IG48 vit se réunir aux Trois-

Rivirres des famille? de diverses nations que les ravages des Iro-

quois forçaient à se mettre à couvert. Dans un conseil tenu entre

elles furent adoptées les résolutions suivantes: " lo Qu'on choisirait

l'un des plus fervents chrétiens de cette nouvelle église pour son-

der les volontés de tous les Sauvages qui se voudraient habiter

en ce lieu, touchant leur bonne ou mauvaise inclination pour la

prière ; 2o que tous ceux qui voudraient faire profession du chris-

tianisme se soumettraient aux peines qui leur seraient imposées

s'ils contrevenaient aux lois de Jésus-Christ et de son Eglise ; 3o

que l'ivrognerie serait bannie et exilée de leurs-cabanes, et que, si

quelqu'un tombait dans ce crime, on le mettrait en prison pour le

faire jeûner quelques ^ours à l'eau pure et sans autre aliment;

4o que les apostats, s'il s'en trouvait, ou les infidèles endurcis et

rebelles à la foi ne seraient point protégés dans le fort des Fran

çais." Ces dispositions furent bien vues des gens desTrois-Rivières,

Naturellement, l'enceinte qui renfermait les maisons françaises

n'avait pas assez d'étendue pour recevoir ces nouveaux habitants,

qui se cabanèrent aussi proche que possible de la palissade où il

restait encore des terres inoccupées, particulièrement à l'emboui-'
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chure du ruisseau de la haute ville et sur les terrains de la basse

ville.

Tout avantageux que fût pour eux le voisinage immédiat du

fort, ces campements étaient encore très-exposés aux coups de

main d'un ennemi agile et hardi dont les Français eux-mêmes
redoutaient les surprises. Il était téméraire de s'éloigner des

habitations plus loin que la portée de la voix, car on ne savait

jamais au juste si les maraudeurs tenaient la campagne ou s'ils

s'étaient retirés ; la place était comme bloquée en permanence.

Le Père Buteux écrivait, le 21 septembre 1649: "Dans cette rési-

dence des Trois-Rivières où nous donnons nos soins aux Français

et aux Sauvages, nous n'avons pas d'autres forts que des forts en

bois; d'autres remparts que des marais desséchés (I) où l'on peut

aisément mettre le feu ; d'autre maison qu'une cabane. Si Dieu

dans sa bouté veut m'exposer, tout pécheur que je suis, à la fureur

de ces barbares, je livrerai volontiers ma vie pour la gloire de

Dieu et le salut de mon troui)ean. Ces dispositions sont celles de

nos Français qui habitent ici."

L'année 164d se termina par la mort de trois soldats enfermés

au fort pour ivrognerie et conduite scandaleuse. La " fumée du

charbon et de l'eau de-vie " les suffoqua, dit le Jmvnal des jésuites.

XLVI

m-

I'

La place de gouverneur des Trois-Rivières semble avoir été tenue

par quatre personnes à partir de l'automne de WtS jusqu'à l'été

de 1653: Charles Le Gardeur de TiUy, Charles Cartel (pas connu

d'ailleurs), Jacques de la Potherie, et Duplessis-Bochard ; après

eux viendra Pierre Boucher. Ce dernier est cité au registre de

1649 à lG5l,mais jamais avec le titi-e de gouverneur; on ne le

qualifie que de commit; de la traite et d'interprète.

Il est visible que l'influence dominante aux Trois-Rivières dans

les quatorze premières années du poste (1634 1648) a été celle des

familles Godefroy et LeNeuf, unies l'une à l'autre par des liens de

parenté et d'intérêt mutuels. Nous allons voir s'ajouter, ou plutôt

s'élever à côté de ce groupe, celui de Pierre Boucher formé par

des parentés et des intérêts nouveaux.

M. LeNeuf de la Potherie, en laissant le poste de gouverneur des

Trois-Rivières n'affaiblissait aucunemsnt l'influence de ses proches

en ce lieu. Son titre passait à M. LeGardeur de Tilly, frère de sa

(1) Au nord-nord-ouest de la rue Saiut-Pierro, et au nord nord-est de la rue
Saint-François-Xavier.
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fenime, cl lo syndicat aux mains de M. Jean Godefroy, marié à sa

sœur.

On voit bien, du reste, par les concessions de terres qu'obtinrent

les LeNeuf et les Godefroy, en lOl',), qu'ils nii s'écartaient pas des

Trois-Rivières et qu'ils comptaient s'y maintenir plus que jamais.

XLVII

Vers le temps où étaient partis les vaisseaux pour la France

(se[)tembre IGiH), Michel LeNeuf du Hérisson se trouvait à Québec
prAt à s'embarquei-, comme on le voit par une pièce du 9 de ce

môme nioij attestant que, ce jour-là, il a agi, conjointement avec

Jean Guion, comme expert pour établir la valeur de la maison de

Noël Morin, " sise proche de l'église que l'on bîUit à Québec." Sa
signature au bas de ce document est '• LeNeuf."

Rendu en France, il trouva les all'aires publiques fort embar-

rassées. Sou parent, lo secrétaire du cardinal de Mazarin était avec

son niaitru 'rc -occupé des troubles qui soulevaient Paris. Le G

janvier, le jeune roi et la cour laissaient la capitale à\ns l'intMi-

ti^n de se soustraire aux exigences des Frondeurs. Lî prince de

Condé, h la tète de six ou sept milles hommes, tenait la campagne
contre Mazarin et le parti de la cour. Divers combats (eurent lieu.

Enfin, au mois de mars, l'accord se rétablit et la Franci' n'eut plus

sur les bras que la guerre d'Espagne.

M. du Hérisson ne se laissait pas décourager par ces contretemps.

U demeura à Paris, logé " rue de la Huchette en la maison où

pend pour enseigne l'Ange,— en la paroisse de Saii.t-Séverin."

Nous verrons bientôt qu'il tira de cette paroisse quelques émigrants

dignes d'être mentionnés dans cette chronique.

A la fin de mars, le calme étant rétabli et la saison approchant

de s'embarquer pour le Canada, on expédia les affaires da cette colo-

nie. Les quatre concessions (jui suivent, accordées à Paris pour la

compagnie des Gent-Associés, sont du 29 mars. Trois d'entre elles

sont en faveur des LeNeuf et la quatrième pour un de l»!urs parents

des TroisRivièi'cs. Thomas Godefroy :

Ratification du contrat du 10 août IGil par lequel M. de Mont-

magny concède à Thomas Godefroy cinij arpents de front sur huit

de profondeur, aux Trois-Rivières. Dans le courant de 1649, M.

D'Ailleboust accorda aussi à Thomas Godefroy " une place pour

bâtir située dans le bourg consistant en vingt toises. " (Greffe

d'Ameau, 1G5"2).

"• Par la bonne connaissance que nous avons du sieur Jacques

LeNeuf, sieur de la Potherie, et de son zèle à l'accroissement de la

%
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colonie de la Nouvelle-Fi'anct^, ayant Jojà mis en valeur plusieurs

lerriîs que nous lui a\ous ci-devaul concédées, et voulant lui donner

occasion de continuer, nous lui accordons dix arpents do terre

proche les Trois-Rivières, bornant d'uu côté les terres accordées

aux Révérends Prres jésuitt.'s, tenant d'un bout à d'autres teri'es

accordées au sieur (lodefroy et d'autre bout sur le cheuiiu (]ui va

à la commune, à charge de laisser un arpent de terre entre la ri-

vière et lesdites terres, ci-dessus concédées." ^Doc. de la tenure

seigneuriale p. 38'2).

Le même acte donne à la même persoime " l'ile étant en l'embou-

chure des Trois-Rivières, vulgairement appelée lie aux Cochons."

C'est la première concession d'une lie dans l'embouchure du Saint-

M;i iiice. Cette propriété est connue aujourd'hui sous le nom de

la Potherie, et c'est justice. Le nom d'Ile aux Cochons a passé à

sa voisine placée au sud d'elle.

M. P'rau(;ois de Champflour, qui avait quitté le gouvernement

des Trois-Rivières, l'automne de 1045, denieurait à Paris, oaroisse

SainL-Marcol, " au cloître dt! l'église dudit Saint-Marcol, en la

maison de maître Claude Champflour, grelher au baillage dudit

Saint-Mai'col."

Le 15 avril, par acte passé à Paris, devant Claude Sauvergne et

—Tronson, notaires, M. de Cham[itlonr, présent de sa personne,

vend à Jacques LeNeuf de la Potherie, habitant des Trois-Rivières,

représenté par son frère Michel LeNeuf du Hérisson, aussi habi-

tant des TroisRivièi'es, mais alors présent à Paris, ie fief obtenu

par lui eu 1G4(), mesurant (luaraute arpents de superficie, situé

aux Trois-Rivières, prenant par devant à la rue Notre-Dame (Saint-

Pierre ?) borné au sud-ouest aux Révérends Pères jésuites, au

nord-est aux terres concédées à M. Godefroy,—au bout duquel fief

il y a un autre terrain de trois arpents ou environ de front sur dix-

huit de profondeur,—y coniiiris sur le fief la maison en pièce dont

il a été parlé en 1640 (;t qui ne parait pas avoir été utilisée, si

même on l'avait élevée de terre— le tout au prix de huit cents

livres tournois et deux peaux de castor marchand, payé comptant.

(Papiers de la famille de Niverville).

C'est le terrain compris entre les rues Saint-Pierre, Saint-Joseph,

des Champs et Bonaventure.

Ou ne peut pas travailler avec plus d'ardeur et de succès que ne

le faisait la famille LeNeuf, composée d'hommes entreprenants,

énergiques et voués à l'établissement du Canada qu'ils regardaient

comme la patrie de leurs enfants.

Il y a une ditï'éreuce notable entre les colonisateurs français et

anglais au dix-septième siècle. Les seigneurs français concession-

m
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naires venaient mettre eux-mt^mes la main à l'c^uvre, se plaçaient

au milieu de leurs censitaiies dont ils partageaient les dangt;rs et

les travaux : ils étaient les premiers colons panui les colons; les

premiers pionniers parmi les [tionniers, lia plupart des seigneurs

anglais (Georges, Mason, Alexander, le duc d'York, Shaftesbury,

Berkelay, etc., voire môrae lord Haltimore) expédiaient en Amérique

des tenanciers et des engagés, et restaient grands seigneurs en

Angleterre. Ceci explique le mode de formation primitif et les

ditticultés postérieures
;
on comprend ainsi comment les Canadiens

vécurent toujours en grande union avec leurs seigneurs, taudis

que les \ankees étaient toujours en lutte et en désaccord avec les

leurs.

De là sont sorties deux nations bien distinctes l'une de l'aut-o :

un peuple moral, sociable, et, à côté, un peuple anormal, é range,

qui a du sa fortune bien plus aux circonstances qu'ù se qualités.

M. du Hérisson, qui était allé en France pour négocier plusieurs

affaires de famille, n'entendait pas négliger les siennes propres.

Aussi voyons-nous qu'il se fit accorder toute la banlieue des

Trois-Rivières par un titre de la même date que ci-dessus. " Une
lieue de terre à prendre le long du ileuve Saint-Laurent, à l'endroit

des Trois-Rivières en remontant ledit fleuve, sur cinq lieues de

profondeur dans lesdites terres et lieux non-concédés." (Docu-

ments de la tenure seigneuriale p. 102).

Un procès, qui eut lieu en 1723, nous fournit les limites et loca

lise le front de ce fief qui commengait à la troisième rivière et se

terminait à la seigneuiie de la Poinle-du-Lac.

Pour fixer le lecteur sur la valeur de ces termes : Première,

Deuxième, Troisième, Quatrième et Cinquième rivière, que les

anciens documents donnent, à l'exclusion de tout autre nom, aux

gros ruisseaux de la commune et de la banlieue, nous allons

préciser les limites des fiefs qu'embrassent ces cours d'eau.

Première rivière. C'est le ruisseau que l'on rencontre le premier

en sortant de la ville pour se rendre à la banlieue. De la rue

Saint-Antoine (qui fut pendant deux siècles la borne des maisons

de la ville) jusqu'à ce ruisseau, la distance et les bois en faisaient

un lieu peu fréquenté. Les ruisseaux actuels de la commune et

de la banlieue étaient jadis de véritables rivières. Le moulin ou

pressoir de graine de lin que les messieurs Rousseau ont établi

tout auprès, depuis nombre d'années, a fait donner à la Première

rivière le nom de " Ruisseau du moulinà-l'huile." C'est la rive

gauche de l'embouchure de ce ruisseau qui formait autrefois une

pointe de terre désigné sous le nom des Iroquois^ à l'abri de laquelle

ces maraudeurs se cachaient pour s'approcher ensuite des maisons

- i
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du pied du Platon et tenir en alerte les soldats du fort et les habi-

tants de la boi!r;,'ado palissadée de la haute ville. Les taillis et les

halliers qui s'étendaient entre la ru(( Saint-Antoine et la Première
rivière étaient dangereux à parcourir.

Deu.xièpie rivière. La commune s'étend (depuis l'année 1050),

un peu au-delà de la Deu.xiènif rivière (jue l'on nomme géiiéralo-

ment le "Ruisseau du moulin-à-veut," parce que ce moulin (,'ï^t

tout auprès. Les jésuites ont eu li's terres contiguës en remontant
le fleuve, c'est-à-dire vingt-deu.v ar[)ents arrêtant à trois arjjents

do la Troisième rivière. C.cn trois arpents ont été longtemps la

propriété de la famille LePelé Desmarais.

Troisième rivière. C'est donc vingt-cin»] arpents, à peu près,

que l'on compte de la comnuuie à la Troisième rivière, autrement

dit entre la Deuxième et la Troisième rivières. C'est ce que l'on

appelle le fief ûes jésuites et de Salnl-Paul (ce dernier nom provicmt

d'Amador Godefroy de Saint-Paul, marié à luie LePelé). La Troi-

sième rivière se nomme, de nos jours, du nom de Pierre Aubry (jui

vivait sur ses bords au commencement de ce sii'cle et peut-être

auparavant. De cette rivière à la seigneurie de la Pointe-du-Lac,

il y a quatre-vingt-un arpents, soit une lieue ; c'est la banlieue

proprement dite, accordée, eu 1()4!), à M. du Hérisson; tout ce

qui en est resté à ses hériti(Ms, est un petit fronteau de qviinze ou

dix-sept arpents au lleuve (le fief Vieux-Pont} comprenant l'espace

qu'il y a entre les Troisième et Quatrième rivières.

Quatrième rivière, ou rivière Normanville. Elle est à un mille

à p(!u près du calvaire. Le testament d'un soldat, » ué en l(i52 (greife

d'Ameau), dit qu'elle est située à une lieue de, la ville. C'est à la

Quatrième rivière que commence le fief Lahadie qui mesure un

front de vingt-quatre arpents et sur lequel est le calv' •. Après

lui vient le fief /iot(i'/if/'i'///r, de dix arpents, commençau "environ

trois cents pas au-dessus de la Cinquième rivière." Le flef Bou-

cherville ou Fioucher, confiiiii à la seigneurie de la Pointe-du-Lac.

Les premiers habitants des Trois-Rivières n'ignoraient fas sans

doute l'importance de la banlieue comme terrain cultivable, mais

ils ne pouvaient songer à s'y établir tant que les Iroquois avaient

accès au lac Saint-Pierre. L'espoir si longtemps entretenu d'avoir

des secours de France pour détruire ces maraudeurs était encore

vivace en 1G48 et c'est pourquoi M. du Hérisson s'aventura à con-

céder une seigneurie qu'il ne devait jamais faire défricher, oon

titre est incontestablement le plus ancien de tous ceux qui ont eu

des prétentions sur ces terres, mais faute de les avoir mis en

valeur ccnforménient aux intentions du roi, son héritier ne put

les obtenir lorsqu'il les réclama.
15
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D'après un passage du "Cahier des Délitcrations de la paroisse

des Trois-Rivières,' année 1749, on voit que Jean Joubevt, dit Fon-

taine, avait obtenu, dès 1648, une terre de quatre arpents de front

sur vingt de profondeur, dans le fief Labadie aujourd'hui. Nous
avons des doutes quant à la date de 1648, attendu que c'était une

époque où personne ne pouvait se hasarder à cultiver si loin du

bourg, et parce que Joubert n'était alors âgé que de dix ans. Donc,

croyons-nous erreur du copiste de l'acte de 1749. La date de 1G84

conviendrait de toute nianière. Joubert mourut en 1G85.

Un document, que M. l'abbé Tanguay a troiivé à Québec, fait

voir q\ie le projet de coloniser le cap de la Madeleine, dont nous

avons parlé en 1645, n'avait pas été abandonné par les jésuites, car

il est constaté par cette pièce que le Père Buteux, supérieur des

Trois Rivières, rev tu des pouvoirs de M. l'abbé de la Madeleine,

a

concédé, le 1er juin 1649, des terres qui portent le nom de M. de la

Madeleine sur le cap des Trois-Pivières, formant quatorze conces-

sions de douze arpents de front (deux lieues en tout) et de vingt

arpents de profondeur, à commencer à l'embouchure de la rivière

Sorel, (1) »irant en bas, savoir : Jean Godi'u, François Boivin,

Claude Houssard, Jean Veron, Pierre Guillet, Mathurin Guillet,

Etienne de la Fond, Matiiurin Baillargeon, Pierre Boursier, (2)

Emery Cailleteau, Urbain Baudry, Jacques Aubuchon, Bertrand

Fafart el Jean Aubuchon.

Le grand nornbre des concessions (une vingtaine) faites celte

année montre combien l'on travaillait à avancer les Trois-Rivièrts

et quel succès l'on eut obtenu, si la guerre n'avait pas paralysé une

partie de ces efforts.

Citons un ai ire terrain dont il a déjà été parlé. Le 12 octobre

164'^, bail fait en faveur d'Antoine Dérosiers par Jean Mif ude (3)

" des ternjs à lui appartenant à cause de sa femme, aux Trois-

Rivières. où il consent que le sieur Jacques Hartel en jouisse."

(Greffe d'Amoau, 1651).

XLVIII

Pierre Boucher, expert dans les langues sauvages, avait succédé

à Marguerie comme interprète
; il est cité au registre (parrain d'un

(1) Ceci est i^videinnieiit une faute du copiste, car ce nom n'a jamais H6 appli-
<l\i6 au Saint-Maurice, et d'ailleurS'M.de Sorel, venu au CaniMla (juiuze ans plus
tard, n'a pas môme eu de terrain dans les environs des Trois-Kiviôres.

(2) Peut-(>tro un parent du Frftre Joseph Boursier dit Desforges, mentionné
d.ans les UelaUows et le Journal des jésuites de 1(M(5 il 1<)5*J.

{i) C'est plutôt Jsau Mignot dit Chatillon oui avait épou8<?, l'année précé-
dente, la veuve de Marguerie. Les terres ou la terre eu quedtion devait Otre
située vei-s la rue des Cnamps.
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Attikamègue) pour k première fois avec ce titre, le 5 aoilt 1G48. Il

y avait neuf ans qu'il était au service dans les diCférentes attribu-

tions de soldat, messager de confiance, caporal, sergent, inter-

prète et commis do la traite. Il remplissait ces dernières fonctions

aux Trois-Rivières en 1648. De 1048 à 1650, il paraît avoir été

l'interprète en chef du poste. (Registre des Trois-Rivières, Soirées

canadiennes^ 1865, p. 297-81

Le 23 mars 1649, est enterré aux Trois-Rivières Nicolas Boucher,

frère de Pierre, âgé de vingt-deux ans.

Le 8 avril suivant, fut baptisé Isaac, fils de Jacques Pachirini

et de Marie 8ki8eabansk8e
;
parrain et marrauie : Thomas Godefroy

de Normanville et "Marie 8kil)andin8k8e, femme de Piene Bou-

cher." Ces deux derniers étaient mariés depuis quelques mois à

peine. Marie-Madeleine Chrestienne (c'était le nom que les Fran-

çais lui donnaient) était fille d'un chef huron, dit un mémoire du
temps ; élevée et instruite par les ursulines de Québec, elle ne

devait pas différjr beaucoup des coutumes des femmes blanches.

Sa signature au bas du contiat de mariage est tracée d'une main

ferme et nette, c'est une des meilleures de la pièce.

Les noms des femmes de Pachi''ini et de Boucher ont assez de

ressemblance pour faire croire à une parenté entre elles. En ce

cas, Pachirini, Algonquin, aurait été marié à une ITuronne, sœur

de Marie-Madeleine Chrestienne?

Le 11 décembre suivant, aux Trois-Rivières, on baptise Jacques,

fils de Pierre Boucher et " de Marie-Madeleine Chrestienne.
"

Parrain et marraine : Jacques Le Neuf " et sa sœur." Ni cet enfant

ni sa mère ne vécurent plus d'un an après cela.

Les mariages entre Européens et Sauvages n'ont fourni qu'une

très-faible part de sang mêlé à la race canadienne. Voipi les plus

anciens que nous connaissions :

1644, à Québec, Martin Prévost épouse une Algonquine, Marie-

Olivier-Sylvestre Manitouab8ich. Ils eurent neuf enfants dont six

se sont mariés.

1648, Pierre Boucher se marie avec la lïuronne citée tout à

l'heure. Pas de descendance.

1654, ou mémo auparavant, aux Trois-Rivières, François Blou-

deau épouse la fille du chef algonquin Pigarouich ; ils ont laissé

plusieurs enfants.

1657, aux Trois-Rivières, Cour, dit Lalleur, épouse Mue Algon-

quine qui paraît avoir été parente des Pachirini, connue aussi la

première femme de Pierre Boucher.

1660, François Pelletier se marie à Québec, avec " Dorothée la

Sauvagesse." Pas d'enfant, maie un des fils de Pelletier, d'un

» i
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second mariage avec une Française, épousa, en 1G97, à la Sainte-

Famille, une Algonquine

16G2. Laurent du Bocq épouse Marie-Félix Arontio, Huronne, à

Québec. Ils ont laissé plusieurs enfants mariés, et une religieuse

ursuline.

1()62. Jean Durand épouse, à Québec, Catherine Annennontak

ou Ananonta, Huronne, surnommée "Créature de Dieu." Elle

avait treize ans. Ils laissèrent plusieurs enfants. En 1672, Catherine,

devenue veuve, se remaria avec Jacques Couturier, et, en 1079, en

troisièmes noces, à Batiscan, avec Jean, fils d'Etienne de I-afond et

de Marie Boucher, sœur de Pierre Boucher.

1683. Louis Couc, dit Montour (fils de Couc, dit li-'.fleur men-
tionné plus haut) prend une Socokie pour femme "à la manière

des Sauvages." Sa descendance existe dans le district des Trois-

Rivières,

Il n'y a pas là de quoi dire que les Canadiens-Français ont du
sang indien dans les veines.

XLIX

Le 22 avril 1649, le Frère Feauté partit de Québec dans une cha-

loupe avec huit ou neuf bons matelots, pour aller aux Trois

Rivières chercher du grain, en prévision de la famine qui com-

mençaient à sévir dans la population de Québec. Malgré les glaces,

qui en cette saison sont toujours dangereuses, le Frère se tira

d'embarras, non saas peine, et retourna, le 29 à Québec, avec seize

barriques de blé.

Nous aurons plus d'une fois occasion de mentionner des envois

de céréales faits par les Trois-Rivières pour approvisionner les

postes situés en aval du fleuve. Les terres de la basse ville actuelle

et celles du nord de la haute ville produisaient amplement, ainsi

que celles du cap de la Madeleine qui commencèrent à rapporter

vers 1650, sinon avant.

Le 17 mai, le Père Jérôme Lalemant, supérieur, monta aux

Trois-Rivières, et en repartit le 29 pour Montréal. Pendant qu'il

était aux Trois-Rivières, trois Iroquois captifs trouvèrent le moyen
de s'enfuir. Le 12 juin, le même P;'re, descendant de Montréal,

apprit des Trifluviens que les Iroquois avaient fait une course

dans la rivière des Trois-Rivières et qu'ils y avaient capturé qua-

torze Algonquins "au-dessus du deuxième sault,"—ce qui répond

à peu près au ShaSin-gan.

C'est la première fois que nous voyons les Iroquois pousser leurs

courses dans cette direction. Les nouveaux habitants, assez nom-
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breux aux Trois-Rivière depuis deux ou trois ans, forlifiaieut la

plac^' ; les Iroquois dépités n'avaieut ii 'autres ressources (jne de se

rabattre sur les aleutours, d'aller détruire les communications par

le Saint-Maurice avec les Attikamègiies et de couper le chemin de

rOltawa par l'intérieur des terres. Les Cincj-Nations étaient ren-

dues à ce point d'assurance et de prestige où l'on ne doute de rien

et où l'on réussit dans tout ce que l'on entreprend.

Pour la première fois il est fait mention cette année (au milieu

de juin) d'un grand bateau de Montréal qui accompagna aux

Trois-Rivières les Sanvages et leurs pelleteries. C'étaient des

Algonquins qui étaient allés en traite sur l'Ottawa à la Petite-

Nation, territoire d'une tribu algonqnine. Ces Sauvages de la

Petite-Nation avaient tué sept Iroqnois et s'en glorifiaient haute-

ment. Le lleuve devait être bien pea sur puisque la barque de

Montréal avait rern ordre de convoyer ces traiteurs.

Les missions des grands lacs étaient détruites depuis le p'in-

temps, les jésuites et les Ilurons dispersés; on n'en savait rien

dans les postes di; Saint-Laurent.

Le 24 juin, on ne fit pas aux Trois-Rivières le feu de la Saint-

Jean-Baptiste, parce que M. t'.'Ailleboust prétendait que les frais

devaient en être portés contre le magasin de la compagnie des

Gent-Associés de ce poste.

Les feux de la Saint-Jean eurent lieu à Québec. Nous avons

déjà vu, en 1C3G, la célébration de cette fête aux Trois-Rivières et

tout nous porte à croire que, du temps de M. de Ghamplain et de

M. de Moutmagny ^iGu3-10'i8), elle fut célébrée par le " po julaire"

avec approbation et aux frais des autorités.

M. d'Ailleboust semble avoir vu la chose d'un œil différent,—ce

qui néanmoins n'induisit pas les Canadiens à abandonner la

Saint-Jean, bien au contraire ! (Voit* la Revue canadienne 1870,

p. 485).

I' :'K

i;':

r?.

Le 14 juillet 1649, eut lieu le baptême de Pierre, fils de " Marin de

Repentigny, sieur de Francheville " et de Jeanne Jallau. Parrain

et marraine :
" M, Charles Cartel, gouverneur et Marie LeNeuf."

Cet enfant est le premier homme né aux Trois-Riviè''es qui entra

dans l'Eglise. '' Il était secrétaire de Monseigneur de Laval, dit

l'abbé Tanguay, lorsqu'il fut ordonné prêtre le 19 septembre 1076.''

Il desservit d'abord Beauport, puis Saint-Jean, Saint-Laurent et

Saint-Pierre de file d'Orléans. Eu 1G90, il était curé de la rlvièro

Quelle, " lorsque la flotte anglaise voulut y faire un débarquement;
16
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il se mit à \o tète de ses paroissiens et repoussa victorieusement

les ennemis." En 1GC8, il devint cure du cap Santé. Il mourut
à Montréal en i7l3.

Le 18 juillet 1G49, est inscrit le baptôme d'Amador, fils de Jean

Godefroy et de Marie LeNeuf. Parrain et marraine :
" M. de la

Tourre " et " Marie LeNeuf, fille de M. de la Potherie." Cet enfant

prit le nom de sieur de Saint-Paul et s'occupa beaucoup de colo-

nisation autour des Trois-Rivièros. Il épousa Madeleine Jutral,

puis Franroise Le Pelé, toutes deux des Trois-Rivières, et mourut

en ce lieu âgé de plus de quatre-vingts ans.

Le parrain ci-dessus n'était rien moins que le fameux Charles-

Amador de la Tour, sieur de Saint-Etienne, dont la carrière

quasi légendaire a tant occupé les écrivains. Donnons-en un

aperçu, en notant surtout le séjour qu'il a fai' au Canada et dont

la durée n'est pas généralement connue.

L'Acadie, en IG38, avait été divisée entre les sieurs d'Aulnay,

Latonr et Denys. Deux ans plus tard, les démêlées entre Latour

et d'Aulnay dégénérèrent en lutte à main armée. D'Aulnay obtint

du roi des ordres contre Latoin-. Celui-ci, retranché dans

son fort de Jemsek, sur le fleuve Saint-Jean, opposa de la résis-

tance, puis finit par s'aboucher avec les Anglais du Massachusetts

(1042); l'aunée suivante, il alla de nouveau solliciter des secours

des Bostonnais, tandis que sa femme commandait à Jemsek et

repoussait les attaques de d'Aulnay, qui se découragea bientôt
;

mais les Puritains ayant refusé d'aider Latour, son adversaire

retourna à la charge, emporta le fort, fit madame Latour prisonni-

ère et resta maître de la situation. Madame Latour mourut peu après.

Quant à son mari, m'udant plusieurs années, il erra de côte en

côte et vécut au Canada. En IG45, il est à Terre-Neuve, tâchant,

mais en vain, d'obtenir des secours de sir David Kerth, gouver-

neur de l'île, le môme qui avait pris Québec dix-huit ans aupara-

vant. En 164(), les gens de Boston lui fournissent un navire pour

la traite
;

il ne réussit à rien et au mois d'août, se réfugie àQuébec

où le gouverneur le reçoit avec toutes les marques de distinction

possibles, jusqu'à lui donnei- le pas sur lui-môme, faire tirer le

canon en son honneur, et(;. En 1647. on ne voit aucune trace de

lui. Au printemps de 1648 (7 mars), à Québec, il est parrain de

Charles-Amador Martin
; le 16 avril, il part de Québec " avec des

Hurons qui vont en chaloupes pour faire la guerre'' en haut du
tlenve. Le 12 septembre, aux Trois-Rivières, il est parrain d'un

petit Sauvage dont la inaiTaine est madame Jean Godefroy. Le 18

juillel 1649, au môme lieu, il est parrain d'Amador Godefroy,

comme on l'a vu plus haut.
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Chouard et Radisson (parent des Kerlh) (jui demeuraient alors

aux Ïroic-Rivières, ont dû concerter plus d'u.' plan avec I.atour.

Ces trois hommes qui, l'un après l'autre, passèi.Mit aux Anglais,

pou^- revenir aux Français, puis retourner aux Anglais, ne pou-

vaient guère se rencontrer sans se comminiiquer leurs projets.

Latour, proscrit, mis hors la loi, était reçu an Canada sans obs-

tacle ; aux Trois-Rivières il fréquentait les premières familles du
village.

D'Aulnay mourut en 1650. Latour apprit cette nouvelle en

France, où il ne parait pas avoir été inquiété plus qu'au Canada,

et sans tarder il retourna en Acadie faire valoir ses prétentions.

Au moment où cette guerre intestine allait recommencer, il

épousa son antagoniste, la veuve de d'Aulnay, et se trouva le

premier personnage de la colonie.

LI

H'i

r ^

Au commencement d'août lG4i), une vingtaine de Ilurons arri-

vent aux Trois-Rivières. On ne parait pas avoir connu alors que

les Pères Gabriel Lalemant et de Brébeuf avaient été martyrisés

dès le printemps et jue les bourgades huronnes étaient réduites

en cendres.

Le 12 d'août partirent des Trois-Rivières des soldats pour le pays

des Hurons et des domestiques ou employés parmi lesquels Charles

Roger, déjà mentionné.

Le 21 septembre, le Père Buteux écrit des Trois-Rivières :
" Nous

sommes en tout cinq jésuites, trois Pères et deux Frères. De plus,

nous avons six domestiques dont les services nous sont grande-

ment utiles pour cultiver la terre et aider les Sauvages dans leurs

travaux.
"

A l'automne le Père Le Jeune, fondateur de la résidence des

Trois-Rivières, passa eu France
;

il revint dans la colonie, mais

n'eut plus que des rapports accidentels avec les Trois-Rivières.

C'est en 1060 qu'il partit définitivement. Sou nom est attaché à

un township situé entre les Trois-Rivières et Québec, dans la

direction du nord.

Les baptêmes de Sauvages sont nombreux celte année. On y
remarque des Attikamègues en toutes saisons, ce qui n'est pas

ordinaire. Ces pauvres gens préféraient s'éloigner tout-à-fait des

bords du fleuve et, en s'enfonçant vers les sources du Saint-Maurice,

se placer hors des atteintes des Iroquois, mais il leur en coûtait de

se séparer des missionnaires, surtout du Père Buteux qui prenait

un soin particulier de leur salut. Ils le sollicitèrent donc, en IG49,

:
(•



— 104 —

(le les suivre jusqu'à la hautour des terres, où il rencontrerait de»

nalicns encore inconiuios des Français. Le Père refusa, bien à

contre-cœur, ses devoirs le retenant aux Trois-Rivières ; il leur

prouiit toutefois de profiter de la première occasion oîi l'on pour-

rail le faire remplacer en ce lieu, pour aller les voir et donner deS'

miss ons dans leur pays. Promesse qui devait lui couler la vie.

L'année l(5i9 vit commencer en grand la destruction des Hu-
rons et de leurs alliés. Bientôt des groupes de Nipissiriuiens, de

Hnrous et autres piMiples du Haut-Canada ou pnijs d\n haut, selon

l'expression reçue, ariivèrent aux Trois-Rivières, soit par le Saint-

Laurent on par l'intérieur des terres, pour chercher un refuge au-

près des Français. La terreur était répandue partout dans l'ouest;

on s' Utendait d'un moment à l'autre à voir les Iroquois déborder

avec plus de forces que jamais sur les liabiialions échelonnées le

long du fleuve entre Québec et Montréal. Ces prévisions ne se réa-

lisèrent que trop, comme on le sait. Le Père Bressani, qui était

descendu avec des Murons cet été, repartit des Trois-Rivières le 'i

octobre avec seulement quatre canots, mais il dut rebrousser che-

min près de Montréal, voyant que ses conducteurs redoutaient la

rencontre des Iroquois.

Vingt Ilnrons hivernèrent aux Trois-Rivières.

LU

Antoine Desrosiers, qui était aux Trois-Rivières depuis 16i5 au

moins, épousa, en 16ii), Anne, fille de Michel LeNeuf du Hérisson.

Il s'établit à Champlain, devint juge de cette seigneurie et y mou-
rut en 1(391. Il a laissé cinq garçons mariés, qui sont les souches

des familles Desrosiers, de Champlain et du district.

[1 y a trois sépultures françaises et une de Sauvage. Au mois de

juin un domestique de Jacques Hertel, nommé Louis... fut tué ac-

cidentellement par un canon.

Les; baptêmes d'enfants de race blanche sont plus nombreux que

de coutume. Il y en a neuf, sans compter celui du fils de Pierre

Boucher.

Sur ces iii-nf enfants, deux filles et trois garçons ont fondé des

famiLes qui ont été très répandues et très-respectées dans le dis-

trict des Trois-Rivières : les Guiilet, les Godefroy de Saint-Paul,

les Grevier de Bellerive, les Veron de Grandmesnil, les Longval,

et qui se sont alliées à presque toutes les anciennes familles de

cette partie du pays.

On constate, en 1640, les noms de onze nouveaux habitants. Ce
sont : Maurice Poulain, Jean Aubuchon et François Boivin, de la

- '--i'.'ffftU-



— 105 —
Normandie; Jean Poisson, du Peiche; Claude Houssard, de

l'Anjou ;
Mathurin Baillai'g(>on, de l'Angoumois ; Kniery Caille-

teau, Mathui'in et Piern; Guillet, de laSaiutongo; Nicolas Rivard-

Lavigue et Michel Pelletier, sieur de la Pérade, do lieux inconnus.

Cette année, qui était la (juinzième depuis la fondation du fort,

la po[)ulation fixe s'élevait à cent âmes, parmi lesquelles vingt-huit

ménages.

A la fui de 1050, Québec était habité depuis quarante-deux ans,

et, dit M. Ferlaud, ce n'était encore qu'un petit village ne renfer-

mant pas plus d'une trentaine de maisons.

On ne saurait dire au Juste combien de feux il y avait aux Trois-

Rivières : les deux postes devaient avoir une population égale

l'une à l'autre.

C'est la dernière fois (jue nous pourrons considérer le groupe

tiifluvien comme demeurant tout entier dans la ville ; à partir des

années qui suivent plusieurs colons se répandent sur les terres du
Cap et ailleurs, mais toutefois sans trop s'éloigner du voisinage du

fort.

• (^

LUI

L'hiver 16'iî>-50 il y eut de nombreux messagers des Trois-Ri-

vières à Québec et de Québec aux Trois-Rivières.

A une consultation tenue à Québec au commencement d'avril,

1650, entre les Pères Jérôme Lalemant, supérieur, Vimont, Bres-

sani, De la Place, et Richard, il fut décidé qu'il " serait convenable

de ne rien demander à la Compagnie de Jésus pour le bâtiment

des Trois-Rivières que nous désirions bâtir sur nos terres, quoique

l'an passé on eut arrêté au Conseil, de nous donner pour cela deux

milles livres mais qui n'avaient point été touchées, et il fut dit

qu'il serait mieux de faire ce bâtiment de nous-mêmes pour le

sujet susdit et qu'il ne fallait point presser l'iîxécution du paye-

ment des susdites deux mille livres." (Journal des jésuites).

Le 'J mai IG50 au soir arriva à Québec, venant des Trois-Riviè-

res, le Frère Jacques Ratel qui apportait la nouvelle de la prise

d'un Iroquois. Le 1 1 au matin deux hommes furent massacrés aux

Trois-Rivières, sur l'habitation de Jacques Maheu, par des Iroquois.

Le soir du même jour la nouvelle en était parvenue à Québec,

d'où le Père Jérôme Lalemant partit aussitôt pour se rendre aux

Trois-Rivières. Le mauvais temps le força à rebrousser chemin

,

mais il se remit en route le 14 et arriva à destination le 19, après

avoir séjourné quatre jours au cap à l'Arbre. Avec le Père Lale-

mant étaient les PP. Bressani et Richard. Deux jours après, le
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Père Richard étant monté à Montréal, lo Porc De Qiien quitta ce

dernier lien et descendit aux Trois-Rivières, d'où il partit avec le

Père Laleniant pour su rendre à Québec, puis à Tadousac. En
môme temps deux Sauvages furent tuées sur la rivière Cliamplain

et deux autres blessés par les maraudeurs Iroijuois, [Journal des

jésuites).

Ou profita de la présence (20 mai) des Pères Lalemaiit, Buteux,

Bressani, De Quen, Pierre Pyart et Baillocjuet aux Trois-Rivières,

pour régler une diflicnlté pendante depuis quelques temps. Il

s'agissait de l'échange de la concession des jésuites pour agrandii'

la commune. D'autres terres, situées plus loin en remontant le

fleuve, étaient offertes à la place. " Si nous ne l'eussions fait, écrit

le Père Lalemant, on nous y eut contraint, et il y en avait eu de

grosses menaces de la part du gouverneur." Après plusieurs con-

duites, les Pères se décidèrent à en passer par cette volonté. Le 10

juin, le Père Lalemant repartit pour Québec.

Voici l'acte relatif à cet arrangement ; il est daté du 9 juin 1650:
" Les RR. PP. Jésuites remettent aux mains des messieurs de la

compagnie de la Nouvelle-France, M. le gouverneur-général pré-

s it et acceptant pour eux, toutes les terres dont ils ont été mis en

possession depuis la rivière en deçà, tirant au Nord-Kst et com-

prise dans la ligne qui court de l'embouchure de ladite petite

rivière au Nord-Ouest de front sur la grande rivière de quatorze

arpents environ sur vingt-cinq arpents de profondeur, à la réserve

de celles qui sont dans lesdits alignements sur le coteau, et de

trente-cinq arpents ou environ au pied dudit coteau, qu'ils ont

retenues en t)ute propriété et seigneurie, ainsi qu'elles leur ont été

données par les Sieurs de la Compagnie.
" Aussi, se sont réservé la jouissance de seize arpents de terre

environ, au bas dudit coteau et voisins desdits trente-cinq ar-

pents, à charge de les nettoyer et mettre en pâture, lesquels ils ont

promis remettre et incorporer à ladite Commune lorsqu'elle con-

tiendra au moins cent cinquante arpents de terre nette, au moyen
duquel accommodement tt remises ne seront tenus aucunement à

contribuer à faire ladite Commune, pour e:i jouir par eux en com-

mun des habitants, sans aucune redevances, dont ils seront quittes.

" Aussi, se sont obligés les Rév. P., en réservant la propriété

des trente-cinq arpents de terres de subir les incommodités qui

leur ont été représentées que leur pourraient causer les proximi-

tés des bestiaux, et y apporter remède par eux-mêmes.
•' Aussi, dans ladite remise et en considération d'icelle, les

RR. PP. prendront sur lesdites terres le bois nécessaire pour leurs

bâtiments, préférablement à tout autre, sinon du bâtiment de
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l'égliso paroissiale (I) diidil lion. A élé donné et concédé aux Uév.

Pères par le dit Sienr (lonvernenr, sous le bon plaisir de Mes-

sieurs de la Compagnie de la Nouvelle-France, le remplacement

desdits quatorze arpents de front sur la profondeur qui se trou-

vera M'''Cessaire, jusqu'à l'entier accomplissement de ce qui se

trouvera avoir été par eux cédés quand ils auront été arpentés

—

ledit remplacement \ commencer joignant et au delà des c' iq ar-

pents de front qu'ils ont par delà lad^e pn '.bre rivière, et com-

prist! dans les lignes qui courent Sud-Kst et Nord-Ouest, duquel

remplacement ils jouiront en même propriété et seigneurie qui

leur avait été octroyé s\ir les terres ci-dessus par eux remises. Le

tout ainsi accordé, à la charge que lesdits habitants on leurs syn-

dics, [lOursuivront à leurs frais auprès des messieurs de la Compa-
gnie de la Nonvelle-Fi'ance la ratification dudit remplacement,

qu'ils fourniront dans deux ans, au plus tard à l'arrivée des

vaisseaux."

Cette ratification ne fut faite que quatorze ans après.

Les signatures, au bas de l'acte sont : D'Ailleboust, Jacques.

LeNenf, LeNeuf(2), Hertel, Godefroy, Boucher, Aubuchon, Sau-

vaget, Pépin, Jean Véron, Guillaume Isabelle et Bertrand Fafard,

et plus bas: Jérôme Lalemant, Supérieur en la Nouvelle France

(Greiï'e Ameau, Cahier C).

Rapportons également à l'année 1050, la concession de la sei-

gneurie du cap de la Madeleine dont le titre est daté de Paris le

20 mars 1051. Le débat entre les jésuites et Jacques de la Pothe-

rie au sujet de la propriété de cette terre donne à penser que les

Révérends Pères, craignant de se voir arrêtés dans leur légitime

projet de former un établissement de Sauvages au cap, deman-
dèrent (après les difFicultés des mois de mai et juin 1050 dont il

vient d'être parlé) (ju'nn acte ofïiciel les mît définitivement à

couvert de tout danger à cet égard. Les vaisseaux qui partaient

en automne emportèrent sans doute leur requête et avant le

départ de., envois du printemps suivant, pour le Canada, on leur

expédia l'instrument dont voici les principales stipulations :

Le 20 mars 1051, M. de la Ferté, abbé de la Madeleine, donne
aux Pères la seigneurie du cap, par un contrat qui atfecte le reve-

nu de cette terre ou seigneurie à leur collège, pour en jouir au
profit des Sauvages convertis à la foi, le tout conformément^ aux

m

l*v"s:

(1) En 16.50, on songeait donc i\ brttir nne église T C'est là peut-être le bâtiment
anquel lo Journal de» Jésuites fait allusion ce printemps même.

(2) Michel LeNenf du Hérisson, qui en sa qualité d'alné ne signait que son
nom de famille. Si son frère Jacques LeNeuf parait devant lui dans cet acte,
c'est qu'j' était gouverneur de la place.

^•;
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coutumes ot aux institutions do la ooiupayiiit; de?» jésuites, <!t sans

obligation ni l'odovaiico aucuni!.

La délimitation di; la seigiuMirio est précisée comme suit :
" deux

lieues le long du fleuve, depuis le cap nommé dfs TroislUvières,

en descendant sur le grand fleuve jusqu'aux endroits où lesdites

deux lieues se pourront étendre, sur vingt lieues de profon-

deur (1) du côté du nord, y compris les bois, rivières H prairies

qui sont sur ledit grand fleuve et sur lesditiîs Trois-Rivières.
"

Par un diplôme du 12 mars 1(578, le roi conllrma cette donna-

tion (-2).

Le nom de '' cap d(î la Madeleine" (3) vient du donateur de la

seigneurie. Avant 1051 (voir Journal des jésuites), on désignait

comme '' cap desTrois-Uivières " le promontoire où est l'église du

Gap. ha UeUition de KJO:) (page 8) dit positivement que ces lieu.v

doivent leur nom à M. de la Ferlé, abbé de la Madeleine.

M. Jacques de la Ferté, de l'ordre des augustius, ahbé de Sainte-

Marie-Madeleine de Cliâteaudun, dans la Beauce, chanoine de la

cliap(»lle du roi, à Paris, ndevait du siège de Rouen, dont l'arche-

'vtk|ue regardait le Canada comme f.iisant partie de son diocèse.

M. de la Ferté vivait à Paris, à ce qu'il semble, et s'y employait

comme l'un des principaux membres de la compagnie des Cent

Associés. Depuis les Trois-Rivières jusqu'à Sainte-Anne de la

Pérade, c'est lui qui a concédé tous les terrains qui bordent le

fleuve, à part la seigneurie de Cbamplain.

Le cap de la Madeleine devint une mission de Sauvages de

diverses nations ayant embrassé la foi et que les jésuites voulaient

y fixer permanemment ; elle ne dura que (luelques aimées.

M. d'Aillt'boust concéda aussi, dans l'été de 1(530, un terrain à

Sébastien Dodier, dans le bourg, ainsi que l'augmentation du fief

Pacbirini au chef de la famille algonquine de ce nom.

Le 28 janvier 1050, ou voit au registre les actes de baptême de

Jean, âgé de douze ans, et Mathurin,âgé de dix-huit ans, fils de feu

Pachirini et de Seham8, de la nation des Piskitank. (4) Parrains

Jean et Mathurin Poisson. La femme Seham8 fut baptisée le len-

demain.

(1) Cette seigneurie traverse le Saint-Maurice au riii)i(le des Hêtres.

(3) Archives proriiwialfn vol. A., p. 13, art. 31. Ferlaixl, hilrodiictio» à la lettre

de Sarrasin, 10 octobre 1733. Bouchotte, appoiidico du Dint. topoy. Edits ci ordon-
nances, vol. 1, p. 104.

(3) Selon l'ancienne orthographe on écrit jVaydehinc; aujourd'hui on <^crit ce
nom comme il s'est pronoucS do tout temps : Madeleine. F. Geuin, Variations du
langage français, p. 49.

(4) Ceux «pii diff(>rent des autres Algonciuins ? On rencontre cette anndo plu-
sieurs baptêmes d'individus do cotte nation. Rel. ltJ53, p. 83, Journal des jésuites,

p. 361.
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LV

Les baptômes d'Algonquines sont comme do coutume les plus

non*>reux au registre, mais il y a des Attikamègues et des Iro-

quets [Ononlcharonnons] chaque mois, et deuxHurons seulement.

Le total est de cinquante-cinq, dont quinze, en janvier, neuf, en

août, huit, en septembre, et le reste, en petit nombre, par mois.

Parlant de l'état du pays cette année et surtout de Tadoussac,

Charlevoix écrit :
" Les choses étaient à tous égards sur un bien

meilleur pied aux Trois-Rivières, où il y avait un g(juverneur vigi-

lant et zélé, où les jésuites avaient une maison et où plusieurs na-

tions du nord se rendaient pour le commerce des pelleteries. Ces

nations y étaient surtout attirées par les Attikamègues, et les

grands exemples de vertu de ce bon peuple préparaient dans leurs

cœurs les voies aux impressions de la grâce." (Ilist. vol. î, p 308).

Les Attikamègues réitéraient leurs instances auprès des jésui-

tes des Trois-Rivières pour obtenir un missionnaire. Antoine, l'un

de ces sauvages, " un vrai Israélite " âgé de cinquante-cinq ans,

vint exprès demander au Père Buteux de les aller voir dans leur

pays, mais on ne pouvait leur accorder cette faveur parce qu'il

n'y avait alors que deux prêtres aux Trois-Rivières.

" Quelques Sauvages instruits dans ces vastes forêts, sans jamais

avoir vu aucuns Européens, sont venus aux Trois-Rivières deman-

der le baptême, récitant bravement les prières qu'ils avaient ap-

prises de la bouche des chrétiens qui habitent ces grands bois."

{Relation^ 1650, p. 39).

Le 7 juin, le Père Bressani, le frère Feuville, Robert le Coq,

avec deux domestiques, Jean Boyer et Charles Amyot, ainsi que
vingt-cinq ou trente Français et autant de Sauvages, partirent des

Trois-Rivières dans vingt-deux ou vingt-trois canots, escortés de

deux chaloupes, pour monter au pays des Hurons. (Journal des

jésuites^ p. 139). Ils rebroussèrent cnemin bientôt. \

Le 19 juin, à la procession du Saint-Sacrement, à Québec, M.

Jean Godefroy fut l'un des porteurs du dais, avec M. de Tilly son

beau-frère et deux autres personnes. On peut supposer que Gode-

froy s'était rendu à Québec pour y placer sa fille Jeanne, âgée d'un

peu plus de six ans, chez les Ursulines, puisque, le 30 décembre
suivant, le couvent ayant été détruit par le feu, il descendit cher-

cher son enfant.

I!ii

%''
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Vers le 20 juin, quatre domestiquos de M. du Hérisson s'é(;liap-

pèrent, passant par Québec, et se dirigeant plu^ bas daus le fleuve,

selon ce que l'on peut savoir. Les nouvelles des appro('he* dt!»

Iroquois n'étaient pas ne nature à inspirer à ceux (jui pouvaient

décamper, le goi'it d'une résidence aussi exposée que celle des

Trois-Rlvières.

Les Hurons, fuyant la hache des Iroquois, arrivaient sans relâche

implorer la protection des P'rançais et des Alt'oïKiiiius, quoiijue la

confiance ne réjjniit point absolument [)arnji loj habitants des rives

du fleuve. 'Si cette poignée de monde que nous sommes en

Canada d'Kuropéens, dit une relation, ne sommes plus fermes que
trente mille Hurons que voilà défaits par les Irocpiois, il nous faut

résoudre à être brûlés ici à petit feu avec la plus grande cruauté

du monde, comme tons ces gens l'ont quasi été."

Au milieu de la stupeur qui frappait tcus les i)euples sauvages,

les Algonquins, se rappelant qu'autrefois ils avaient fait trembler

les Iroquois, résolurent d'aller porter le fer et le feu dans les can-

tons de cette race, pendant que ses guerriers étaient dispersés sur

tous les points du Canada. Ils partirent desTrois-Rivières, accom-

pagnés de Hurons et autres, mais l'indisciplint; gAta tout, comme
de coutume, et cette nouvelle tentative dt; résistance n'eut pour

effet que d'attirer sur le poste français d'où ils étaient partis quel-

ques bandes iro(iuoises, dont l'une tua Robert le Coq, employé des

jésuites, souvent cité dans le présent travail.

" Le 10 août arriva à Québec la nouvelle de la prise ou massacre

de neuf Français, aux Trois-Rivières, par les Iroijuois. Le 12 ou

partit de Québec pour le secours."... "Le 22 arriva la nouvelle de

la mort de Robert le Coq et de la blessure de plusieurs autres par

les Iroquois, proche des Trois-Rivières. L'on intima au réfectoire

les suUVages de Robert en ces ternies :
" Tous les Pères diront six

moBses et les Frères six chapelets pour feu Robert le Coq, décédé

en ce pays au service perpétuel de la Compagnie, et le lendemain

fut dite la messe pour lui. Ce fut le 20 qu'il fut tué." [Journal des

jésuites, p. 142-3.)

C'est sans doute de ces malheurs que parle la Relation dans les

termes suivants :
" Vingt-cinq ou trente Iroquois attaquèrent en

plein jour, proche des Trois-Rivières, plus de soixante de nos gens

qui les allaient chercher. Ces n^alheureux (les Iroquois) sont à

demi corps daus la boue, dans des marais et cachés dans des joncs

d'où ils font leur décharge et où on ne peut pas les aborder. Se
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voyant trop pn'ssfi», ils prennont lii fiiito et a'embarffnont dans

loiirs caiiols. Nos gens no peuvent pas toujours marcher do com-

pagnie
;
plusieurs demeurent on arrière. lies Iroquis les voyant

désunis, tournent visage et combattent contre ceux qui sont avan-

cés des premiers. Quand ils voient qu'on se réunit, ils repreiuient

la fuite avec ordre, et après quelque temps ils reprennent aussi le

combat : en un mot ce sont des Protées qui changent de face à

tout moment; et on no doit pas croire qu'ils soient et sans conduite

et sans courage. Nous perdîmes en celte rencontre quelques-uns

de nos meilleurs soldats; d'autres furent grièv<!ment blessés. IjOS

Iroquois, se voyant trop vivement pressés, firent une retraite avec

un ordre qui n'eut rien de barbare. Aussi leur conducteur, et le

chef de ces (Miiiemis de la Foi était un Hollandais, un monstre né

d'un père Hollandais et d'une Sauvagesse." {Itelation, 1650, p. 29.)

" Pendant toute cette année, on ne voyait que des descentes de

Hurons qui fuyaient les cruautés des Iroquois et venaient cher-

cher [larmi nous quelque refuge; toujours on apprenait par eux

qutdques nouvelles esclandes, quelques nouveaux forts perdus,

quelques villages pillés de nouveau, quelques nouvelles boucheries

arrivées. Kiifiii le reste des Hurons défilait peu à peu, et chacun

s'éihappait le mieux qu'il pouvait des mains de son ennemi. "

{llis'. (lu .]îonlré(il, p. 73.)

Dans leur migration vers Québec les Hurons laissèrent aux Trois-

Rivières quelques familles qui allèrent les rejoindre l'année sui-

vante.

Nicolas Perrot dit que les Nipissiriniens se réfugièrent avec les

Hurons jusqu'aux Trois-Rivières.

ïCn 1650 la population Iroquoise s'élevait à peine à vingt-cinq

mille ;\nies, et comptait environ deux mille deux cents guerriers.

Les alfaiies du Canada étaient si décourageantes que le Père

Lalemant, supérieur des Jésuites, ainsi que M. de Tilly, J-P. Go-

defroy et Jean Bourdon passèrent cet automne en France pour

aviser avec les autorités civiles et religieuses aux moyens à pren-

dre dans une position aussi critique. Les Pères Pierre Pijart, Grêlon,

François Dupéron et Bressani quittèrent en même temps le Canada.

La mère-patrie avait bien d'autres embarras (jue les Iroquois.

Les troubles de la Fronde suspendaient toutes les affaires, et

comme si ce n'eut pas été assez de ces divisions intestines, Tu-

renne, à la tôte des Espagnols, faisait la guerre à son propre pays.

Que pouvaient gagner quelques pauvres colons du Canada cher-

chant à faire valoir leurs droits au milieu d'un désordre semblable !

Pour toute protection, les habitants avaient des armes dans

leurs chaumières, Ukie dizaine de soldats à Québec, aux Trois-Ri-

k,:,
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vières et à Montréal, à part le camp volant, organisé au printemps

de 1649, qui comptait quarante hommes sous le commandement
de M. Chailes J. d'Ailleboust des Musseaux, neveu du gouverneur-

général, et dont la mission consistait à battre les rives du fleuve

pour empêcher les maraudes des Iroquois, " ce qui était plus aisé

que de les battr-e, car aussitôt qu'ils entendaient le bruit des rames

de ses chaloupes, ils s'enfuyaient avec une telle vitesse qu'il n'était

pas facile de les atraper." {Hist. dxi Montréal^ 70).

Poui se mettre à l'abri des coups des Iroquois, écrit M. Ferland,

l'on élevait de petits forts où les habitants pouvaient se retirer en

cas d'attaque. Plusieurs avaient été construits autour de Québec.

Il y en avait à Sillery, sur les fiefs Saint-Michel, Saint-François,

Saii/t-Sauveur, à Beaunort, à l'île d'Orléans. Les Iroquois, dit la

Mère de l'Incarnation, craignenl extrêmement les canons, ce qui

fait qu'ils n'osent approcher des forts. Les habitants, afin de leur

donner la chasse et de la terreur, ont des redoutes en leurs mai-

sons pour se défendre avec de petites pièces.

" AUei au fort," ou " habiter le fort," pour désigner la partie la

plus peuplée d'une paroisse, sont des termes empruntés aux jours

de la fondation du pays.

Le 25 septembre 1650, une frégate partit de Québec pour les

Trois-Rivières, dans laquelle monta M. de la Potherie. Ce vaisseau

fut de retour à Québec le 18 octobre, ramenant le Père Bail'oquet.

Le 2 novembre vme barque ou grand bateau, montant à Montréal,

ponr y porter de l'anguilie, débarqua le Père Joseph Dupéron aux

Trois-Rivières et ne put aller plus loin à cause des glaces qui se

formaient sur le lac Saint-Ficrre. Le 22 avril suivant, ce bateau

avec ceux qui le montaient étaient de retonrà Québec, après avoir

passé l'hiver aux Trois-Rivières. [Journal des jésuites, 1 \--j 15U).

Le 6 décembre 1650, deux Hurons nommés Armand et Tichion-

8anne paitent de Québec pour les Trois-Rivières chargés des or-

dres du gouverneur-général en ce qui regarde les* fortifications

projetées de la place, etc., pour la défendre contre les Iroquois.

(Journal des jésuites^ p. 146).

LVII

L'hiver de 1650-51, les Iroquois, qui ne s'étaient pas encore

aventurés au loin dans IjS forêts du Saint-Maurice, portèrent la

désolation chez les Attikamègues, qu'ils surprirent sans défense

et où ils firent trente prisonniers ; c'était le prélude d'événements

bien plus déplorables.

Rien ne résistait aux coups de ces furieux Partout où ils se
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montraient le terrain leur restait. En coupant, par les bois, les

chemins qui conduisaient aux Trois-Rivières, comme ils avaient

presque réussi à le faire pour la voie du fleuve, ils enfermaient la

place dans le cercle do \evvs patrouilles. Leur ancien fort de la

Pointe-du-Lac et les rivières Machiche leur donnaient en toutes

saisons les moyens de se répandre à l'intérieur des terres et de se

retirer en cas d'alarme veis leurs champs de manœuvre habituel,

le lac Saint-IMerre.

Il est toujours intéressant de citer les précieuses chroniques des

jésuites. Voyons ce qu'elles disent cette année :

"La Résidence de la Conception aux Trois-Rivières, est plus

frontière à l'ennemi, et plus exposée aux incursions des Iroquois :

mais je puis dire avec vérité que jamais on n'y remarqua plus de

paix, plus de repos et de piété parmi le bruit des armes et dans les

frayeurs de la guerre. La plupart des néophytes, qui y sont en

bon nombre, y ont fait leur demeure, par un motif qu'on attendait

pas des barbares convertis à la foi depuis pou de temps. C'est,

disaient-ils, pour combattre les ennemis de la prière que volon-

tiers nous exposons nos vies ; si nous mourons en combattant,

nous croirons mourir pour la défense de !a foi. Ils avaient un
sentiment tout pareil lorsqu'ils allaient à la chasse après s'être

confessés... Le Dieu d'amour pour lequel ils s'exposaient si gaie-

ment aux dangers de la mort et du feu, semble avoir pris un soin

d'eux tout particulier: pas un n'a été pris ni poursuivi de l'enne-

mi ; et pour les vivres quoique la neige n'ait pas été favorable en

ces quartiers-4à durant l'hiver, ils n'ont pas néanmoins manqué de

chasse, ni d'orignal, ni de castor. Ils n'ont pas été méconnaissants

envers celui qui les a secourus, car retournant de la chasse ils

entraient dans la chapelle, et pour l'ordinaire avec l'une des

meilleures pièces de la bète, qu'ils otfraient à Dieu et qu'ils lais-

saient proche de l'autel."

La position des Trifluviens était peu rassurante; cependant les

chasseurs algonquins partis de ce lieu après Noël revinrent sans

avoir été inquiétés par l'ennemi, dont les bandes étaient plus

enfoncées vers la région des Attikamègues. Il n'y avait jamais ou

tant de paix, de repos et de piété aux Trois-Rivières que depuis

deux ans, mais les plus exemi 'aires de tous les néophytes, nous

voulons dire les Attikamègues, étaient déterminés à se tenir à

distance des Iroquois, et faisaient des instances réitérées pour

obtenir qu'on leur permît d'amener le Père Buteux à leur suite.

Le Père, dont l'état de santé avait toujovu's été un obstacle à ce

qu'il fit de longs voyages, reçut la permission qu'il avait deraan

dée, et partit vers l'époque de la fonte des neiges avec les Attika-

mègues. On calculait que le voyage durerait trois mois.

(•
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LVIII

La narration du Père Buteux, la première que nous possédions

sur le territoire .irrosé par le Saint-Maurice, donnera au lef^teur

nu aperçu des travaux et des privations sans nombre qu'enduraient

les missionnaires de la Nouvelle-France.

L'idée de remonter le Saint-Maurice jusqu'à ses sources n'était

pas étrangère aux Français. Ghamplain nous parle, dans ses deux

premiers voyages, de ce ((uc les Indiens de ces contrées lui avaient

dit du cours de la rivière et de ses affluents. En 1610, il écrit

qu'on promettait de le conduire l'année suivante "découvrir les

Trois-Rivières jusqu'à nn lieu où il y a une si grande mer (c'est la

baie où Hudsou entra cette môme année 1610) qu'ils n'en voient

point le bout, et nous en revenir par le Saguenay à Tadousac."

Ce voyage ne fut pas exécuté du vivant de Ghamplain.

Voici la narration du Père Buteux :

"Ou ne saurait s'imaginer les poursuites que firent les bons

Attikamègues pour m'attirer en leur pays; je n'y étais que trop

porté d'affection, mais le congé ne m'ôtant pas donné, je ne pou-

vais accorder leurs demandes. Enfin, ayant permission d'y aUer,

je le signifiai aussitôt au capitaine d'uno bande qui était aux

Trois-Rivi'>'-es. On me choisit un hôte qui prit charge de me
fournir de tout ce qui m'était nécessaire : d'une traîne pour traîner

après moi mon petit bagage : de raquettes pour marcher sur les

neiges, etc.

'' Le 27 mars, nous partîmes quatre F'rançais, savoir: monsieur

de Normanville et moi et nos deux hommes, en compagnie d'envi-

l'on quarante Sauvages, tant grands que petits. Une escouade de

soldats nous accompaj,na (I) la première journée, à cause de la

crainte des Iroquois. Le temps était beau, mais il n'était pas bon
pour nous, à raison de l'ardeur du soleil qui faisait fondre les

neiges. Je fus surpris d'une glace (2) qui manqua sous mes pieds.

Sans l'assistanciî d'un soldat qui me prêta la main, je n'eusse pu

me sauver du naufrage, à caus(^ de la rapidité de l'eau qui coulait

dessous moi. Le chemin de cette première journée fut parmi de

continuels torrents rapides et parmi des chutes d'eau qui tom-

baient du haut de précipices qui faisaient quantité de fausses

glaces très-dangereuses et très-importunes, à cause que nous étions

contraints de marcher le pied et la raquette en l'eau, ce qui ren-

(1) he Journal des jf^snites rlif; que le Père avait avec lui Daiiisl Cavteron, le
ftieur Norman ville et " un couipagnais" ce qui veut dire une escorte.

(3) Le voyage se fit durant les sept premiers jours sur la rivière des Trois-
Kivières.
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dail la raquette glissante, lorsqu'il fallait grimpor sur des rochers

de glace, proche des saults ou des précipices ; nous en passâmes

quatre cette journée-là ; tout le chemin que nous pûmes faire fut

d'environ six lieues, marchant dès le malin jusiiu'au soir. La fin

de la journée fut plus rude que le n.'st', à raison d'un vent froid

qui gelait nos souliers et nos bas de chausses, qui avaient été

mouillées depuis le matin. Notre escorte de soldats peu accoutumé

de ces fatigues, était étonné, et le fut encore davantage quand il

fallut le soir faire la cabane au milieu des neiges, comme un

sépulcre dans la terre."

Deuxième journée :

" Nous congédiâmes notre escorte et avançâmes vers le haut de

la rivière. Nous rencontrâmes à une lieue de notre gîte, une chute

d'eau qui nous boucha le passage ; il fallut grimper par dessus

trois montagnes, dont la dernière est d'une hauteur démesurée.

C'était pour lors que nous ressentions la pesanteur d(; nos traînes

et de nos raquettes ! Pour descendre de l'autre cùlé de ces préci-

pices, il n'y avait pas d'autre chemin un de laisser aller sa traîne

du haut en bas, qui de la raideur de cette chute allait au delà du

milieu de la rivière, qui en cet endroit peut être de quatre cens
pas. Suivaient, environ de lieue en lieue, trois autres sauts d'une

prodigieuse hauteur, par lesquels la rivière se décharge avec un

bruit horrible et d'une étrange impétiiosité. C'est par ces lieux

pleins d'horreur qu'il nous fallait marchef, ou plutôt se traîner.

Enfin, après onze heures de marche, nous nous ari'ètàmes au haut

d'une montagne très-diflicile à surmonter" (1).

" Le troisième jour, nous décabanâmes de grand matin, et mar-

châmes sur la rivière toujours glacée, grand^nnent large en cet.

endroit-là. Sur les deux heures après midi, le mirage nous ayant

fait paraître en forme d'hommes quelques branches d'arbres enfon-

cées dans la rivière, chacun crut que c'était une bande d'Irocjuois

qui nous attendaient au passage. On envoyé (|uel(|ues jeunes

gens à la découverte qui firent leur rapport que c'était l'ennemi.

Pour lors, chacun des chrétiens se dispose à recevoir l'absolution

et les cathécumènes au baptême. Après cela, le capitaine exhorte

ses gens avec une harangue toute chrétienne, mettant sa confiance

en Dieu ; chacun se résolut à vaincre ou à mourir. Aux appro-

ches, cet ennemi se trouva être imaginaire^ mais les sentiments de
dévotion étaient solides dans leur cœur, et je puis dire en vérité

que je n'ai jamais vu une confiance en Dieu ni plus forte ni plus

filiale.

(1) Dans la Ilevue canadienne, 1875, page 13tS, nous avoua soumis des uotea sur
le voyage du Père liuteux.
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" Le quatrième jour, je dis la sainte messe dans une petite île

qui eut le bonheur de recevoir cet adorable sacrement, qui fut le

premier offert à Dieu en ces contrées. Pour ce sujet, nos bons

chrétiens firent une salve d'escopeterie (escopette, sorte de carabine)

après l'élévation du saint Sacrement, et, ensuite de leurs dévo-

tions, un festin de blé d'Inde et d'anguilles. Pour toutes provi-

sions de plus de quarantes personnes que nous étions, nous n'avions

qu'environ deux boisseaux de farine de blé d'Inde, un de pois et

un petit sac de biscuits de mer. La difficulté de traîner des vivres

nous avait obligé de n'en prendre pas davantage, outre que nous

espérions de faire quelque chasse en chemin,—mais elle fut pas

telle qu'il nous eut été nécessaire ; à peine eûmes-nous ce qu'il

fallait plutôt pour éviter la mort que pour soutenir notre vie.

Pour moi, j'avais assez de mon petit meuble. Le chemin, la lassi-

tude et le jeûne, que je ne désirais point rompre au temps de la

Passion, ne me permettaient pas de me charger de vivres. Dieu,

néanmoins, me donna plus de courage qu'à \m jeune homme que

j'avais amené avec moi, lequel succomba sous le faix et fut con

traint de nous abanionner, pour s'en retourner avec deux femmes
algonquinos, qui nous quittèrent deux jours après."

Le cinquième et le sixième jours furent très-rudes à cause de la

température. La pluie et le soleil alternaient pour démolir la

neige.

Le septième jour nous mai-châmes depuis les trois heures du
matin jusqu'à une heure après-midi, afin de gagner une île (!)

pour dire la sainte messe le jour des Rameaux : je la dis, mais

vraiment portant sur moi une partie des douleurs de la passion de

notre bon Maître, et dans une soif qui attachait ma langue au palais

de ma bouche. La surcharge qu'il m'avait fallu prendre après

que mon compagnon m'eut quitté, avait aussi accru mes peines.

Ces bons chrétiens, qui avaient reconnu ma faiblesse durant la

messe, me réconfortèrent d'une poignée de galette bouillie dans

l'eau et de la moitié d'une anguille boucanée.
" Le huitième jour, parce que les glaces commençaient à se

romp''e, nous entrâmes dans le bois, par un vallon (2) qui est entre

deux montagnes, ce n'était qu'un amas de vieux arbres abattus

par les vents, qui embarrassaient un chemin très-fâcheux. Nous
gagnâmes enfin au dessus des terres une montagne si haute que

nous fûmes plus de trois heures avant que d'être au coupeau.

Outre ma traîne, j'avais entre mes bras un petit enfant de trois

(1) L'Ile aux Goélands.

(2) En haut de la rivière anx Rats, à trente lieues de la ville : l'un des plu»
beaux eudroits du Saint-Maurice.
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ans, fils de mon hôte
;
je le portai pour soulager sa mère qui était

chargé d'un autre enfant, avec sou bagage dessus sa traîn Au
dessus de cette montagne nous rencontrâmes un grand lac qu'il

fallait traverser. Nous e:uoncions jusqu'à mi-jambe et môme
davantage dans la glace attendrie par les rayons du soleil."

Le neuvième jour, on passa plusieurs lacs et rivière, marchant
avec hâte, du matin jusqu'au soir, pour gagner du temps, vu la

fonte rapide des neiges.

" Le dixième jour nous arrivâmes à un grand lac (1) qui a pour

rives des roches toutes droites plus hautes qu'aucune falaise de

France."

Le onzième jour, marche ordinaire, sans événement remar

quable.

" Le douzième jour, après l'ofïice du Vendredi saint, et après

avoir confessé quelques Sauvages qui devaient se séparer de nous

pour suivre uik; autre route et pour faire quelques canots, nous

gagnâmes le haut des montagnes, et une petite rivière où nous

trouvâmes des cabanes de castors; nous eu tuâmes six et conti-

nuâmes notre route par trois grands lacs, dans le dernier desquels

il y avait ur. >l"t, où nous coiichâm»^» sur ia neige sans cabaner.

" Le treizième jour me fut le plus laborieux de tous. Nous
partîmes sur les trois heures du matin, par des chemins horribles

et à travers des broussailles épaisses. Je m'égarai diverses fois, à

cause que la nuit m'empochait de suivre les pistes de ceux qui

marchaient devant moi.

" Le quatorzième jour de notre départ, qui était le jour de

Pâques et le neuvième du mois d'avril, notre petite chapelle, bâtie

de branches de cèdres et de sapins, était parée extraordlnairement,

c'est-à-dire qu'un chacun y avait apporté ses images et ses couver-

tes neuves. Pendant le service divin le capitaine harangua ses

gens pour les exciter à la dévotion.

" Le dixième d'avril, après avoir, traversé quatre lacs, dans les

neiges fondantes et dans l'eau jusqu'à mi-jambes, nous arrivâmes

au lac où mou hôte fait sa demeure ordinaire. Nous allâmes nous

cabaner sur rui tertre de sable et sous les pins où la neige était

fondue. Nous y dressâmes nue chapelle où je dis la sainte messe

en action de grâce ; on planta auprès une belle croix."

Le Pèi'o resta en cp" endroit une quinzaine de jours, pendant

lesquels on construisit des canots d'écorce, tout en souffrant de la

faim, tant la chasse et la pêche donnaient peu. Li; Père s'égara

une fois, étant à la poche, et ne fut retrouvé que le jour suivant

par Thomas Godefroy de Normanville.

.

M.

'i

(1) Le lac Thum ou Sicouêsine, 18
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On peut juger d'après sa relation, que le Père Bnteux évangélisa

les tribus du haut de la rivière aux Rats et celles de la Matawin,

qui est une contrée riche en chasse, encore de nos jours.

Enire les rivières aux Rats et Matawin, le territoire est semé de

montagnes, de lacs et de cours d'eau. Le Père paraît s'ùtre appro-

ché de la hauteur des terres non loin des lieux où la rivière du
Lièvre (qui se jette dans l'Ottawa) et la Matawin (qui se rend au

Saint-Maurice^ ont leurs sources communes.

Suivons son récit :

" Lo jour de Saint Marc, après la procession et la messe, on bénit

le lac ;
on lui donna le nom de Saint-Thomas (I) ; on bénit aussi les

canots et on donna à chacun le nom de quelque Saint, qu'on écri-

vit dessus avec de la peinture rouge (2). Tons les chrétiens, avant

de partir pour aller aux lieux où se font les assemblées, se dispo-

sèrent par une communion générale, qui se fit le premier jour de

mai.

" L(; lendemain nous nous mîmes en canots, et nous fûmes
jxisqu au dix-huitième de mai à voguer par divei-ses rivières, par

quantité de lacs, qu'il fallait chercher par des chemins dont la

seule mémoire me fait horreur.

" Enfin, le jour de l'Ascension, (3) après avoir dit la messe sur

une belle roche toute plate, sur une petite île, nous arrivâmes au

lieu de l'assemblée. Je fus ravi d'y voir en un lieu éminent, une
haute et belle croix ; nous l'adorâmes et invoquâmes l'assistance

des Anges-Gardiens, et de Saint Pierre (4), patron de ces contrées.

Ensuite nous fîmes une salve d'arquebuse, à laquelle n jus n'eûmes

point d'autre réi)onse que les voix de quelques eiiiants, ce qui

nous (jtouna. Mais le capitaine, qui parut seul peu de temps après,

et nous vint au-devant sur le rivage, nous en emporta la raison.

Mon Père, dit-il, si l'on n'a point répondu à votre salve, ce n'est

pas manque de pouvoir le faire, ni d'amour que nous ayons pour

toi ; il y a ici quantité d'armes à fou, de la poudre et du plomb, et

il n'y en a pas un entre nous qui ne t'aime autant qu'il a d'amour

pour son salut, mais on est maintenant aux prières dans la cha-

pelle, on t'y attend pour remercier Dieu de nous avoir donné ta

perso)me. Allons-y, à la bonne heure, lui dis-je, mais qui a planté

cette croix? Il y a longtemps, dit-il, que les premiers chrétiens

l'ont ih-igée.

(1) Suns doute lo nom de Thomas Godefroy, compagnon du missionnaire.

(3) Ou devait fitre assez près de la rivière Vermillou dont le lit donne abou-
dammitnt une terre rouge superbe propre à la peinture.

(3) E n 1C51 cette tète tombait le 18 mai.

(4) Cappelons-nous ce que nous avons dit de ce patron si souvent invoqué
aux Trois-Rivières.
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" La chapelle (3) était une cabane d'écorce faite en berceau, au

. fond de laquelle il y avait une façon d'autel, le tout paré de cou-

vertes bleues, sur lesquelles étaient attachés des images de papier,

et quelques petits crucifix. Nous dîmes tous le chapelet de com-

pagnie, et chantâmes quelques motets de dévotion:

" Les principaux me vinrent faire leurs compliments et m'invi-

tèrent de baptiser leurs petits enfants. Les adultes me pressaient

tellement pour l'instructiou qu'à peine pouvais-je dire mou office.

Je commençai par les vieilles gens; j'en rencontrai de quatre-

vingts et de cent ans qui jamais n'avaient vu d'Européens, mais

au reste très-bien disposés pour la Foi.

" Non loin de la chapelle il y a un cimetière, an milieu duquel

on voit une belle croix ; on y voit des sépulcres larges de quatre à

cinq pieds et longs de six à sept, relevés hors de terre d'environ

quatre pieds ; une belle grande écorce couvre le tombeau. Aux
pieds et à la tète du défunt sont deux croix et à côté une épée, si

le défunt était un homme, ou quelque instrument de ménage si

c'était une femme.
" Après avoir séjourné quelques jours au milieu de cette pre-

mière assemblée, je m'embarquai en compagnie de trente et cinq

canots, pour aller en une autre assemblée environ à vingt et cinq

lieues de là. Nous n'avions point d'autres provisions que le pro-

venu de notre pêche ; neuf à dix onces d'un morceau de poisson

était notre ordinaire par jour ; souvent aussi il fallait nous con-

tenter de cinq à six onces, et quelquefois de moins.

"Le lendemain de notre embarquement, nous rencontrâmes des

chutes d'eau horribles, entre autre en un endroit où la rivière,

ayant roulé à travers quantité de lits de roches, tombe tout-à-coup

dans un précipice, qui est comme un auge ou berceau de pierre,

long de quelque centaine de pas. Dans ce berceau, la rivière

bouillonne en telle façon que si vous jetez un bâton au dedans il

y demeure quelque temps sans paraître, puis tout-à-coup il s'élève

en haut la hauteur de deux piques, à quarante ou cinquante pas

du lieu où vous l'avez jeté.

" Le troisième jour nous arrivâmes où nous voulions aller ; on

nous y salua d'une décharge générale de toutes les armes à feu.

Après que le capitaine m'eut adressé sa harangue, on nous mena
droit dans une chapelle, faite d'écorce de certains pins très-odori-

férants et bâtie de la main de ces bons chrétiens
;
jamais aucun

Européen n'y avait mis le pied."

• Ici, comme eu quelques autres endroits du journal du Père

(3) Aux Trois-Ri vibres nous avons cité les chapelles érigées en 161.5, 1618 et
1634. Celle du pays des Attikaniègues est la quatrième connue.

; II»
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Buteux, nous sommes forcé, faiitp dVspace, d'omettre le récit de
ses travaux pour la prédication de l'Evangile.

"De cette seconde assemblée, nous allâmes à une troisième, à

trois journées de là, (mi compagnie de soixante canots." Les Sau-
vages qu'on y rencontra venaient d'un pays où la Foi n'avait pas

encore pénétré, mais, aidé des Attikamègues chrétiens, le Pèro
Buteux en baptis<i plusieurs, fit bAtir une chapelle et préparer un
cimetière.

" La famine contraignit cette assemblée à se disperser. Ils me
conjurèrent de retourner dans un an, ave^ des affections si tendres

que mon cœur en était tout consolé. Je laissai ma chapelle entre

les mains du capitaine pour gage que je les viendrais revoir. Les

néophytes me demandèrent des chapelets pour donner à ceux qu'ils

pourrai(>nt rencontrer dans les bois, afin de leur enseigner à le

dire et les disposer au baptême, comme ils ont accoutumé de

faire (1) ;
je leur en donnai ce que j'en avais.

" Nous retouruàmus par un chemin tout autre que celui que

nous avions tenu en allant. Nous passâmes par des torrents quasi

continuels, par des précipices et par des lieux pleins d'horreurs en

toutes façons. En moins de cinq jours, nous finies plus de trente-

cinq portages, et quelques-uns d'une lieue et demie, et cela avec

si peu de vivres que nous étions dans une faim continuelle, quasi

sans force et sans vigueur. Au reste, les fatigues et les peines qui

m'eussent fait peur au seul récit, ne m'ont pas endommagé la

santé. Nous fûmes de retour le 18 du mois do juin."

La rivière par laquelle le Père revint, est ici clairement indi-

quée. C'est la Matawii), qui n'est (ju'mi torrent épouvantable d'un

bout à l'autre, si bien (ju'en un certain endroit où nos voyageurs

sautent en canots, cïnq lieues se font en trois quarts d'heure, chose

incroyable mais vraie pourtant. Les voyageurs l'appellent la rivière

de l'Enfer, tant elle est affreuse.

A la suite du voyage du Père Buteux, on lit dans la Relation :

" La plus laborieuse, mais aussi comme je le crois, une des plus

aimablts de nos missions a été celle qu'on a faite aux Attikamè-

gues, que noiis avons nommée la mission de Saint-Pierre. Ces Sau-

vages avaient demandé un missionnaire ce printemps avec des

poursuites si simples et des impatiences si aimables qu'ils obtin-

rent le Père Buteux.

" Le zèle de convertir les âmes est comme natin'el à ces bons

Attikamègues. Il y a dans tons ces quartiers là quantité d'autres

(1) Ncuis avona (ld.j:\ dit iivec qnelle ferveur les Attikain("^gtie8 pratiquaient la
foi et le zMe qu'ils mettaient à l'enseigner aux nations avec lesquelles ils trafi-

quaient vers le nord.
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nations, plus quo nous n'en pourrions baptiser, eussions-nous

encore (Quarante ans à vivre, et ces gens n'ont aucun commerce
avec nous."

Le Père Buteux se proposait de poursuivre ses découvertes et la

prédication de l'Evanj^ile. Il écrit des Trois-Rivières : ''J'espère

le printemps prochain faire le même voyage et pousser encore plus

loin jusqu'à If, mer du nord, (l) pour y trouver de nouveaux peu-

ples et les nations entières où la lumière de la foi n'a jamais encore

pénétrée."

Il était supérieiu- de la maison des Trois-Rivières. Le 4 juin,

pendant sou absence, on le remplaça à ce poste par le Père Ménard.

Arrivé aux Trois-Rivières le 18 juin, le Père Buteux se rendit à

Québec dès It? 20, d'où il partit pour Tadousac le 3 juillet; il alla

ensuite à Gaspé et à l'île Percée, puis, le l'2 août, on le rencontre

de nouveau à Québec. En cinq mois, il avait remonté le Saint

Maurice jus(iu"à la hauteur des terres et descendu le fleuve jusqu'à

la mer, sans presque se reposer nulle part.

•IJÎ

LIX

Le 15 mai, le supérieur des jésuites el le gouverneur général

arrivèrent de Québec. I^e 18 ils reprirent leur route vers Mont-

réal. Le fleuve et les bois étaient infestés d'Iroquois
; on n'enten-

dait parler que de ces maraudeurs dangereux.

Le 25, ces deux personnages étaient de retour aux Trois-Rivières,

où ils apprirent quo dix Iroqnois venaient de faire un coup. "Six

d'entre eux ayant tiré sur un canot de doux Français qui étaient

allés lever une ligne à la vue du fort et à la portée d'un mousquet.

Ces Iroqnois s'étaient mis à l'afFnt près du bois et flrent deux

décharges dont les deux Français furent abattus dans leur canot.

Noël Godin ayant reçu quantité de plaies mortelles dont il mourut
le neuvième jour de sa blessure ; l'autre, nommé LaJeunesse (2*,

ayaiU ^u un bras rompu et une épaule transpercée de part et

d'antre d'uni' balle. Dès le soir même on les envoya dans une

chaloupe à Québec pour être pansés à l'hôpital."

M. D'Ailleboust, gouverneur général, étant aux Trois-Rivières,

comme on io voit, octroyr, le .. juin l()5l, aux jésuites, la posses-

sion du fiel Pachirini, dans le^^ termes suivants :

"En vertu du pouvoir à noua donné par MM. de la Compagnie
de la Nouvelle-France, nous avons distribué et départi aux Réve-

il) Il (5(-ait allé k la hauteur dos terreu, ou à peu près, et comptait se reudre il

la baie «l'Hudsou encore in(îx|)lor(^o par la voie de terre.

(2) Est-ce Pierre Guillet dit Lajeuuease î
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rends Pères de la Compagnie de Jésus résidents en ce pays i\ l'habi-

tation des Trois-Rivières, une place pour bâtir, située au dessous

du fort dudit lieu, au nord est, contenant un arpent environ,

savoir : du côté de la rivière, vers le sud, vingt-neuf-toises ou

environ ; d'autre côté vers le nord-ouest à (illisible) sur le p<issage

trente toises ou environ ; d'un bout au nord-est à Bertrand

Fafard vingt-deux toises ou environ
; d'autre vers le sud-ouost au

chemin qui va entre le fort et la clôture vingt-quatre toises ou
environ, pour en jouir à perpétuité en pure roture aux charges

que MM. de la Compagnie de la Nouvelle-France leur ordonneront,

à condition d'y fain; bâtir la renclore fermée du village de ce lieu,

suivant qu'il leur sera ordonné par le gouverneur de ce pays, de

bons pieux, dans l'an de la date de la présente concession, laquelle

à défaut de ce, demeurera nulle ; icelle feront ratifier parles MM.
de la Compagnie ; et vu que la présente place est un reste par eux
ci-devant donné au sieur de la Potherie et ".:iême que le contrat

leur en avait été délivré, avons icelui cassé et déclaré de nulle

valeur, attendu l'échange qui hii en a été faite d'une autre place

po\ir la présente. Fait et expédié au fort des Trois-Rivières, ce

5ème juin 1651. Signé d'Ailleboust.

Par M. le gouverneur, signé : C. Bouronser."

Vingt-neuf toises environ, c'est la distance de la rue Saint-Louis

à la rue des Casernes.

Le ''chemin qui va entre le fort et la clôture," est la rue des

Casernes, aujourd'hui. Pourquoi ne pas lui donner le nom de

d'Ailleboust? Les casernes n'ont pas \ine valeur historique com-
parable à l'acte ci-dessus.

Le passage situé vers le nord-ouest était sans doute un sentier

(la rue Notre-Dame ?) entre les maisons et les abattis qui avaient

été faits pour faciliter la défense de la bourgade, très-exposée de

ce côté. Les grands arbres ainsi rasés, il ne restait que les souches

et le menu bois, les broussailles, au delà de la place d'Armes

actuelle, tirant au nord-ouest.

Du côté nord de la rue Saint-Louis, (où se trouvent les propriétés

des Dames Ogden (!t Turcotte,) était le terrain de Bertrand Fafard

dit Laframboise. Le calcul de vingt-deux toises ou environ montre

que les bornes de la place d'Armes n'ont pas été changées de ce

côté, puisque c'est encore la distance qui sépare ce site du boule-

vard.

Les maisons de la bourgade étaient groupées sur le fief Pachi-

rini. Toute la ville est sortie de là. Les Trifluviens n'ont pas d'en-

di'oit plus rempli de souvenirs que ce petit flef qui portait la rési-

dence des jésuites, la chapelle publique, les maisons des fondateurs
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ilp-

do la ville ot qui n'était séparé du fort ou magasin do traite que

par un sentier.

La "renclore fermée du village " autrement dit la palissade que
les Pt'res étaient obligés de construire, montrti assez qu'il n'en

existait pas, surtout si on raitproehe ce texte d'un passage de la

Relation de 1G53 qui dit qu'il n'y en avait pas encore à cette date.

L'acte ci-dessus dit positivement que cette concession était bornée

vers le sud par la rivière. Elle englobait donc le terrain de

l'église ou chapelle d'alors.

Do plus, dit l'acte, c'est un reste donne ci-devant à M. de la Po-

tluM'io par les Pères, et dont il se désiste, ayant e\i uu ?..iiro ter-

rain en échange. Est-ce des droits ou prétentions de M. de la

Pothorie sur tout ou partie de cette place que parlr; le Journal des

jcsvilfs, en 104G, lorsqu'il mentionne une demande de "remuement
de bornes" formulée par la Pothorie ?

Il est h peu près certain que les Pères ont occupé ce site dès les

premiers mois de la fondation des TroisRivières. On pourrait

croire que par la suite, ils l'auraient cédé ou autrement passé à M.

de la Pothorie, lorsque vint le projet déjà signalé do bâtir une

nouvelle église, probablement entre 1645 et 1G50. Des difficultés

(assez apparentes pour nous) seraient survenues et le marché n'au

rait pas eu d'tîxécution dans ce sens, car on voit ici que d'une part

le gouverneur général accorde aux Pères un titre établissant leurs

droits définitifs sur cette concession, et de l'autre que l'on satis-

fait aux exigences de la Polherie en lui donnant un terrain ailleurs,

comme dédommagement.

Peut-être vit-on, en 1G5I, de sérieux obstacles à la construction

d'une église par les habitants et jugea-t-on, en conséquence, qu'il

valait mieux revenir sur la décision intervenue entre M. do la

Potherie et les Pères qui cédait au premier le fiof Pachirini.

Ayant donc repris possession, ou plutôt s'étant fait livrer un titre

qui les affermissait, les Pères continuèrent sans doute à y tenir

leur maison, avec la chapelle paroissiale, attendant des jours meil-

leurs pour élever là ou ailleurs un temple plus vaste, co qui ne

devait se réaliser que douze on treize ans plus tard.

Reconstruire un passé éloigné comme nous le faisons, à l'aide

do renseignements parfois très-vagues, est chose assez délicate.

Saurons-nous jamais qui eut tort dans la lutte que M. do la Potherie

soutint contre les Pères jésuites au sujet de propriétés foncières,

tant à la ville qu'au cap de la Madeleine ? Si d'une part, les Pères

agissaient dans des vues d'avenir fort louables, il est* certain que

le groupe de colons dont M. de la Potherie était en quelque sorte

ai

i-i
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le chef, visait à réUblissement du pays. L'antagonisme portait

probablement sur plus d'un point qui nous échappe.

Le juin, le gouverneur génTMal t'I hs supéritiur des jésuites scî

mirent en route pour Québec, arnHaul chi-niiu faisant à l'habita-

tion de la rivière Faverel, au cap de la Madeleine. Le 10, Guil-

laume Boiviu et Charles Pauie, employés des jésuites, partirent

de Québec pour aller aux Tiois-Rivières " bâtir une maison pour

nos Piîres, la leur devant être démolie.
"

Gela avait lieu cincj jours après la signature de l'acte qui con-

firmait les jésuites dans la possession du fief Pachirini. Cette

maison ipii devait être démolie, renfermait, croyons-nous, la cha-

pelle publique. En ce; cas, on dût nîconstruire celle-ci sur

un plan plus spacieux, pour répoudre à l'accroissement de la

population, sensible depuis cinq ou six années ; cela explicjuerait

pourquoi les Trifluviens n'eurent une église élevée à leui's frais

que treize ans plus tard. Les travaux de la bâtisse de IG51 parais-

sent avoir été dirigés par le Frère Liégeois.

LX

Le 15 juillet six Hurons étant allés le maiiu au sud du fleuve

en trois canots chercher du foin (1), furent attaqués; l'un d'eux

fut pris, lui autre fut tué et les quatre qui restaient s'échappèrent

tant bien (jue mal. Les Iro(|uois " voyant que les Fran^;ais au

nombre d'environ cinquante allaient par terre (du côté du fort)

pour requérir le bétail (jui était éloigné (dans la banlieue) plus

d'une lieue des Trois-Rivières se jettèreut dans leurs canots, et

ayant coupé la rivière, ils vini'ent ah rd(U' au lieu où étaient des

bœufs et des vaches plus éloignés; nos Français n'y étant pas

encore arrivés, ils y tuèrent :inq bêtes sur la place, dont ils

emportèrent le meilleur, m;;i;. outre cela il se trouva à redire (à

manquer) douze ou treize autres, tant bœufs que vaches, soit tués-

par les Iroquois, soit dispersés et perdus."

Le 2G juillet, '• ciu(j ;,anots iroquois parurent aux Trois-Rivières,

sans autre effet que d'avoir tué une génisse, qu'ils laissèrent sur

la place, ayant été contraints d«; repasser la rivière avec précipita-

tion se voyant découverts, et voyant que les Français allaient à

eux, partie par eau, partie par terre."

" Le 7 août fut tué aux Trois-Rivières. par Ics-Iroquois, McLurin,

homme d'Antoine des Rosiers. Etant parti dès les (juatre heures

du matin pour aller tirer sur les corneilles de son champ il fut

(1) Preuve que l'on cultivait les terres au sud du tleuve.
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ti'oiiv('' mort sur le clicinin, (h', deux ai'qiichiis.ados en la poitrine,

»ît la liaclic dans la (•''te. " liC Journal ajoiitt; ; "on était parii le

matin iMi chaloniu' pour aller quérir quelques pièces de pin eu un

li(!n nommé la lainière; on a trouvé tout hrCilé. par les ouueniis

connue l'on croit."

La Pinih'e lait supposer qu'il s'agit de la talle de pins connue
depuis cinquaut*! ans sous le nom de Bois des Amoureux, et qui

disparaît raiiidcnient de nos jours. KUe n'est pas loin du cap aux

Corneilles, et devait l'être, en lO')!, pins accessible par la rivière

que par terre, surtout pour la sortie des grosses pièces de bois

qu'on en pouvait tirer.

Que de réflexions font naître ces simples notes sur les dangers

continuels (in'alfi'outaient nos pt'res en ces lieux aujourd'hui si

paisibles ! Que de l'espect et d'attachement nous (huons éprouv(>r

pour c(îs londateurs de notre p(Miple ! Kst-il étonnant après C(da

(ju(! les flls de tant do courageux pionuiin-s aient défendu si long-

temps (>t si bien le divipeau de la France, h; sol où ils étaient nés

et les idées ((ni leur sont propres? 1*1 us nous lirons notre histoire,

plus nous aimerons la patrie.

N'avoir jamais de protection en haut lieu et savoir nous tirer

d'afl'airo par nos propres roesources semble être notre d(îstinée.

En 1051, la Franc(! était (livisé(! entre ti'ois partis: celui du la

Reincï, du prince de Coudé et des Fi-ondenrs. Troubles dans Paris

et dans le royaume. Turenne abandouiuï les Froudmirs et se

réconcilie avec la cour. Beaucoup de bruit ei Europe pour con-

tentei' (jnehiues vaniteux. Peu ou point d'attention pour ce coin

du monde appelé la Nouvelle-France, où le nom l'ran(;ais aurait

pu devenir si grand.

" Le secours qui nous est venu cette année de France, dit la

lidalion^ est absolument nécessaire aux Trois-Rivières, car à vrai

dire ce poste n'a pu subsister que par miracle Les habitants attri-

bu(!ut leur conservation an recours extraordinaire qu'ils ont en en

la Sainte-Vierge, dont il y avait un petit oratoire en chaque

maison. C'était une dévotion ordinaire d'aller les visiter en divers

jours d(! la semaine, principah'menl les samedis que le concours

y était plus grand, et eu cliaiiue maison, matin et soir, tout le

monde se rassemble pour y faire les prières en commun et l'examen

de conscience, etc.
"

C'était le moment de répéter ce que le Père Le Jeune avait écrit

en 1030: -r

" Les exactions, les tromperies, les vols, les rapts, les assassinats,

les perfidies, les inimitiés, les malices noii'es ne se voyent ici

19
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qu'une fois l'an, sur les papiers et sur les gazettes que quelques-

uns apportent de l'ancienne France."

Le 25 octobre on apprit que les Iroquois avaient tué vingt per-

sonnes dans le pays des Attikamègues, à l'endroit où le Père

Buteux avait tenu sa seconde assemblée.

Le Père Buteux était, paralt-il, à Sillery vers ce temps. Revenu
aux Trois-Rivières, il écrit de ce lieu, le 4 novembre, qu'il a eu

une croix à endurer en y arrivant : ça été d'apprendre le massacra

des Attikamègues, sur les bords du lac Kisakani, à vingt jours de

voyage d'hiver des Trois-Rivières. On avait cru jusque-là que les

Iroquois ne s'avanceraient pas si loin dans une région qui leur

était en apparence inconnue. Dans le campement il y avait vingt-

deux homm'^s, qui moururent en braves, i^e, femmes et les

enfants furent liés pour être emmenés "au pays des feux et des

llammes." Le^ femmes d'une cabane voisine eurent le temps de

se sauver, et de se diriger vers les Trois-Rivières, en l'absence de

leurs maris qui étaient à la chasse. L'alarme était grande partout,

et la peur, arrêtant la chasse, amenait la disette. Le Père Buteux

dit, en finissant, qu'il leur conseille de descendre à Sillery, mais

que, bien qu'en plus grand danger, ils préfèrent rester aux Trois-

Rivières.

Les Attikamègues ne savaient de quel côté se diriger pour la

chasse prochaine: leurs compatriotes de Sillery les invitaient à se

réunir à eux pour celte fln, mais ils montraient un grand désir de

rester dans les euv'irous des Trois-Rivières. Le Père Buteux écrit

que s'ils se décident à s'approcher de Sillery il les suivra, ne vou-

lant point les quitter, vu qu'il compte repartir avec eux, le prin-

temps suivant, pour la hauteur des terres, car, ajonte-t-il, ils ont

fait dos présents de toutes leurs porcelaines aux nations plus éloi-

gnées, afin de les rencontrer au re; .iez-vous convenu jwur entendre

les instructions religieuses. Les Sauvages, Poissous-Blancs, Algon-

quins, Hurons, etc., prirent finalement la résolution de rester aux

Trois-Rivières, ce qui n'obligea point le missionnaire à se déplacer

cet hiver.

Néanmoins, l'année suivante, après la mort du Père, épouvantés

de ce qui pouvait survenir, ils se décidèrent à je retirer vers le

bas du fleuve, à Tadoussac. Le Saguenay leur ouvrait une porte

sur leurs anciens territoires de chasse.
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LXI

M
iii

Nous avons vu, en 1634, Guillaume Duplossis-Bochart, sieur de

Korbodot(l) prendre une part active à la fondation des Trois-

Rivières. Il paraît avoir été alors employé au Canada sous la

protection du cardinal de Richelieu, qui était un Duplessis. De
1635 à 1650 son nom ne figure dans aucun document ayant rap-

port aux Trois-Rivières.

Le 13 octobre 1651 arriva à Québec M. Jean de Lauzon venant

remplacer M. d'Ailleboust comme gouverneur-général. M. Duples-

sis-Bochard (son parent dix jours après) l'accompagnait et on le

destinait à remplacer M. de la Potherie comme gouverneur des

Trois-Rivières. En môme temps on élevait à cinq mille deux

cent cinquante livres les appointements du gouverneur de ce lieu.

M. Duplessis-Bochart, appuyé de ses relations de famille avec le

nouveau gouverneur-général, allait retrouver aux Trois-Rivières

nombre de personnes de sa connaissance et tenter de mettre la

main à une œuvre qui ne lui était pas étrangère : l'extension des

établissements français dans cette partie du pays.

M. de Lauzon, l'un des principaux associés de la compagnie de

la Nouvelle-France, s'était fait concéder l'île de Montréal et plu-

sieurs terrains, notamment la fameuse seigneurie de La Citière qui

s'étendait de la rivière Saint-François du lac Saint-Piorn! jusqu'au-

dessus du ItiC Saint-Louis. Son fils aîné, Jean, était dans le pays

depuis 1644. Celui-ci épousa, le 23 octobre 1651, dix jours après

l'arrivée de son père, Anne Després, première fille de Nicolas Des-

prés, dont une autre fille Etiennette était la femiTK; de Duplessis-

Bochart depuis plusieurs années (à moins qu'il ne fût marié en

secondes noces), car dans l'automne de 1651, aux Trois-Rivières,

François, fils de ce dernier, figure comme parrain.

l/année (1650) qui précéda son retour lans la colonie, Duplessis-

Bochart avait eu une fille, Aihk», qui épousa, en 1668, à Québec,

un Italien dvi nom d'Octave Zapaglia de Ressan,

Vers le 19 novembre, le vaisseau la Sainte-Anne sur lequel M.

Duplessis se rendait d(! Québec aux Trois-Rivières pour prendre

le gouvernement de cette place, toucha sur dt>s roches (!t coula

une lieue plus tas que le cap à l'Arbre, c'est-à-dire devant la

seigneurie de Lotbinière. C'était commencer assez mal un règne

qui devait finir si malheureusement lunif mois plus t^ird.

1 :,

1

'h

Wy

(1) En bas-breton, Ker signifie " village," " hameau." Le vieux mot français
' plessis " a le même sens.
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LXII

i

La note suivante du Journal des Jésuites montre clairement que,

si depuis cinq ou six années on s'était occupé des terres du cap de

la Madeleine, personne ne s'y était encore établi, mais que l'on mit

alors la main à ce projet :
" Ou commenta de s'habituer au Gap,

du jour de la Présentation " (le 22 novembre).

Il faut croire que le titre de la seigneurie du Gap, signé le prin-

temps de cette année, avait définitivement réglé les difficultés

résultant de piétentions de M. de la Potherie et des Pèros jésuites

sur ces terres.

Gharlevoix, qui a été le premier pour ainsi dire à recueillir nos

traditions et à compulser des pièces authentiques dont plusieurs

sont perdues, nous donne à entendre que bien que les Français

entretinssent une bonne garnison aux Trois-Rivières et que ce

poste fut regardé comme l'un des plus im^^ortauts de la Nouvelle-

France, les Sauvages qui le fréquentaient se lassèrent (vers 1650)

d'y être " continuellement harcelés par les Iroquois dont les Fran-

çais avaient assez de peine à se défendre, n'ayant plus la liberté

des passages où ces fiers ennemis leur dressaient sans cesse des

embûches, et n'étant pas môme toujours en sûreté à la vue et sous

les canons de notre fort." Les Sauvages cessèrent, ajoute-t-il, d'y

porter leurs pelleteries :
" Les Jésuites, avec ce qu'ils avaient

assemblé d ; néophytes, se retirèrent trois lieues au-dessous, sur

un terrain que leur avait donné l'abbé de la Madeleine, d'où ce

terrain a pris le nom de Cap de la Madeleine qu'il porte encore

aujourd'hui."

Puisqu'il s'agit ici du Gap, on doit lire : "pm de trois lieues"

et non pas :
" trois lieues," car cette mesure nous mènerait dans la

seigneurie de Ghamplain
; nous en concluons que le village des

Lidiens était sur le fief Marsolet, soit sur celui de Ilertel, ce qui

est plus probable, vu l'établissement commencé en ce lieu depuis

1644 par le propriétaire du fief.

LXIII

Les sépultures, cette année, sont au nombre de huit, toutes de

Sauvages. Les baptêmes de Sauvages de tous âges : trente-cinq
;

ce sont des Algonquins, parmi les([nels quelques-uns et l'Isle, luie

fennne Troquet et douze Attikauiègues la plupart adultes sur les-

quels cinq ont été baptisés dans le haut du Saint-Maurice par le

Père Buteux.
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Six baptômes d'erfants de laco blanche nous sont indiqués par

le l'egistro.

Dans les trois années 1G49, 1650, 1651, il arriva aux Trois-Ri-

vières près de cinquante colons, ce qui représente le tiers de tous

ceux qui s'établirent dans ce lieu et ses environs depuis la fonda

lion du fort ( 1 63 i) jusqu'à l'arrivée du régiment de Carignan (1665).

Parmi eux était Sévérin Anieau, natif de Paris, âgé de trente-

deux ans, notaire, non-iuarié. L'année suivante (1652) il devint le

grellier des Trois-Rivières. Pendant cinciuante ans, il a exercé des

fonctions publiques dans la ville. Son greffe nous a fourni des

renseignements précieux, introuvables ailleurs.

Cette même année 1651, ou nomma des capitaines de milice

Aux Trois-Rivières, le choix tomba sur Pierre Boucher, et à la

côte du cap de la Madeleine, Nicolas Rivard dit Lavigne, celui-là

même dont la postérité est si nombreuse parmi nous.

Le capitaine Boucher avait le pouvoir d'exercer les habitants au

maniement des ai'iues et de fortifier le bourg contre les attaques

des Iroquois. Sou rare esprit d'initiative, joint à l'expérience qu'il

avait accjuise comme soldat, sergent, interprète, commis de la

traite, le rendaient précieux daus un poste aussi menacé et la plu-

part du temps assez dépourvu d^ moyeus de défense.

A mesure qu'il montait eu giade. Boucher avait le soin de se

composer un groujie de parents et d'amis qui fortifiaient son

influence, Arrivé seul aux Trois-Riviè es, en 1645, il se trouvait

quatre années plus tard à y compter dix-huit personnes de sa

parenté, sur ceut que renfermait le poste. A partir de ce moment
on distingue d'une part les LeNeuf et les Godefroy, d'autre part

les Boucher et les Baudry, puis les Duplessis vi les Crevier. Ces

deux dei'uiers groupes de familles se réunirent bientôt, et Pierre

Boucher en devint h; chef avoué, enlrainant ainsi les plus fortes

influences locales en sa faveur.

is t
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LXIV

L'année 1652 s'annonçait sous de fâcheux auspices. Le danger

de plus en plus menaçant du côté des Iroquois, joint à la certitude

maintenant acquise du peu de secours sur lequel ou pouvait comp-

ter du côté de la France, mettait la colonie au bord d'un abime

dans lequel chacun se voyait rouler pour ainsi dire

Les nouvelles portaient que le point de concentr .on et d'attaque

(les Iroquois serait les Trois-Rivières. 11 y a apparence que le camp
volant y passa une partie de l'hiver, ou qu'il s'y rendit de bonne
heure au printemps. Dès les premiers jours de mars, M. de Lauzou,
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grand-sénéchal de la Nouvelle-France, accompagné de M. Robineau

et de quinze soldats, y fit une visite. Déjà les ennemis avaient

commencé leurs ravages.

Le 2 mars, douze Hin-ons, six Algonquins et dix femmes algon-

quines partirent des Trois-Rivières pour se rendre à Montréal. Le

lendemain, ayant couché au lac Saint-Pierre, à " la rivière Sainte-

Madeleine six lieues environ au-dessus des Trois-Rivières", ils

furent attaqués par cinquante Ii'oquois.'

Cette rivière Madeleine était sans doute l'une des deux rivières

Marchiche par où les Iroquois passaient pour se rendre au Saint

Maurice ' iffût des chasseurs des Trois-Rivières.

Accablt . Ihtnir, les Hurnns et les Algonquins conservaient

pourtant un . d'énergie. Selon les calculs de leur chef Tora-

tati, ils avaient d'abord espéré surprendre quelque bande de

l'ennemi chemin faisant, mais il« tcnibcrcn* i-n-; rfiiibuscade

juste à l'endroit où ils se proposaient eux-mêmes d'en dresser une.

Trois femmes algonquines s'échappèrent. Toratati, fait prison-

nier, mourut sur le bûcher
;
quant à sa troupe elle se sauva à droite

et à gauche ; ceux qui furent pris devinrent Iroquois, selon la

coutume qu'avaient ces Sauvages d'adopter parfois les prisonniers

de guerre.

LXV

Les Poissons-Blancs se préparaient à retourner dans leur pays
;

le départ avait été fixé au 4 avril, et les préparatifs faits en consé-

quence ; la veille de ce jour, le Père Buteux écrivait au supérieur

des jésuites, à Québec, la lettre suivante où se révèle dans toute

sa candeur l'âme généreuse du missionnaire et l'abnégation du
chrétien :

,

"C'est à ce coup qu'il faut espérer que nous partirons; Dieu

v(niille que les résolutions soient fermes et que nous partions une
bonne fois et que le ciel soit le terme de notre voyage. Ilœc spes

reposita est in siiiu meo. Notre équipage est faible, la plupart

d'hommes languissants, ou de femmes et d'enfants; le tout envi-

ron soixante Ames. Les vivandiers et les provisions de cette petite

troupe sont entre les mains de Celui qui nourrit les oiseaux du
ciel. Je p'^ '-s accompagné de misères et j'ai grand besoin de prières,

je demande en toute humilité celles de Votre Révérence et de nos

Pères. Le cœur me dit que le temps de mon bonheur s'approche.

Dominus est, quod bonum est in oculis suis facial.
"

Les événements de cette année sont pour ainsi dire assez nom
breux pour ôtre notés jour par jour. Nous allons d'abord suivre

1
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le Père Buteux dans son voyage en reproduisaul le texte de la

lettre que le Père Ragueneau écrivit sur ce sujet dans le mois de

novembre suivant :

" Après un mois, et plus, de beaucoup de fatigues et surtout de

la faim qui les suivait en voyage, étant souvent plusieurs jours

sans que leur chasse leur donnât de quoi vivre, ils se résolurent

de se séparer et prendre diverses routes." La séparation eut lieu

le jour de l'Ascension.

" Les autres bandes ayant pris le devant, le Père resta en corn-

pagnie d'un jeune soldat français nommé Fontarabie, accoutumé

à la vie des Sauvages, et d'un jeune chrétien Huron, Thomas
TsondStaunen. Ils s'embarquèrent dans un petit canot d'écorce

qu'ils avaient lait eux-mêmes et ils cabanèrent où la nuit les obligea

de s'arrêter;

"Le lendemain, qui était le dixième jour du mois de mai, ils

continuèrent leur route, et ayant été obligés de se débarquer par

trois fois, en des endroits où la rivière va tombant dans des préci-

pices, lorsqu'ils faisaient leur troisième portage, chacun chargé de

son fardeau, ils se virent investis par quatorze Iroquois qui les

attendaient au passage. Le Huron qui marchait le premier fut

saisi si subitement qu'il n'eut pas le loisir de faire aucun pas en

arrière. Les deux autres, un peu plus éloignés, furent jetés par

terre, les ennemis ayant fait sur eux la décharge de leur fusil. Le

Père tomba, blessé de deux balles à la poitrine et d'une autre au

bras droit qui lui fut rompu. Ces barbares se ruèrent incontinent

sur lui, pour le percer de leurs épées, et pour l'assommer à coups

de hache, avec son compagnon. Ils n'eurent point tous deux

d'autres paroles en bouche que celle de Jésus. Ils furent dépouillés

tout nu et leurs corps jetés dans la rivière. "
'

Où cette scène eut-elle lieu ? '^ Lorsqu'ils faisaient leur troisième

portage," dit la Relation^ ce qui signifie que ces portages se fai-

saient dans une même journée. C'étaient, croyons-nous, la

Grande-Mère, les Hêtres et Sha8inigan
;
par conséquent, le Père

Buteux fut tué près de ce dernier portage.

C'était le septième jésuite •;iui tombait sons les coups des Iroquois.

Ceux-ci, s'ôtant retirés avec leurs prises à la suite de ces deux

affaires, deux troupes partirent des Trois-Rivières, l'une pour

retrouver le corps du Père Buteux, mais ne réussit à recueillir

que le cadavre de Fontarabie à moitié mangé par les corbeaux

et les bêtes fauves ; l'autre pour aller combattre les ennemis

à leur passage dans les terres qui bordent le lac Saint-Pierre au

nord, malheureusement elle fut taillée en pièces par une bande
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d'Iroquois sur laquelle elle ne comptait pas et qui l'assaillit à

l'improviste.

Ainsi, d'un désastre à l'autre, cette année mémorable est remplie

des méfaits d'une centaine de pillards contre lesquels la France

n'offrait aux Canadiens presque aucune protection.

LXVI

Trois jours après la mort du Père Buteux, une troupe d'Algon-

quins chrétiens allant au pays des Attikamègues fut prise dans la

môme embuscade de ShaSinigan et ne put se défendre. Un jeune

Sauvage, qui avait abattu un Iroquois dans ratta([ue, fut brûlé

séance tenante avec des railinements de cruautés horribles. Ce

malheureux expira en priant à haute voix et en prononçant le nom
de Dieu, sa seule consolation dans les tourments (ju'il subissait.

Un Huron, que les vainqueurs avaient réservé pour le brûler dans

leur pays, s'échappa et parvint, le 8 juin, aux Trois-Rivières, où il

apporta ces tristes nouvelles.

Durant l'été qui suivit la mort du Père Buteux, on eut à déplo-

rer d'autres événements du même goure.

Le IG mai, onze Algonquins à la chasse dans le lac Saint-Pierre

furent surpris et défaits par une vingtaine d'Iroquois. Quelques-

uns se sauvèrent.

Le 21 du même mois, Pierre Couc dit '' Laflour de Cognac",

soldat, accompagné d'un jeune Algonquin, était allé lever des

lignes vis-à-vis du fort, au sud du fleuve : ils furent attaqués par les

ennemis qui leur tirèrent sept à huit coups de fusil dont l'Algon-

quin mourut deux jours après. Pierre Couc, blessé légèrement,

s'échappa à la faveur de nombreux canots et de chaloupes qui

arrivèrent à point [lour le mettre à l'abri.

Dès les premiers temps des Trois-Rivières, on voit que les Sau-

vages d'abord, puis les Français, allaient faire la pèche au sud du
fleuve. C(;t endroit est encore le plus fréquenté des pécheurs de

profession. Vis-à-vis la ville, sur le côté nord, le Saint-Laurent

offre un chenal profond, mais au milieu de sa traverse ce fleuve

est coupé par une batture de pierre qui en change le lit entre ce

point et la rive sud où les gros bâtiments louchent. C'est un
endroit propice à la pêche.

Le Père Raguenean, supérieur des Jésuites, descendant de Mont-

réal, trouva en chemin l'un des Hurons échappés au dernier mas-

sacre sur le lac Saint-Pierre et deux Algoiiquines captives chez

les Iroquois depuis deux ans, qu'il recueillit. Le 5 juin, il arriva

aux Trois-Rivières où M. de Lanzon, gouverneur-général, était
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présent, car on voit (Greffe Ame.au) qu'à cette date Quentin Moral,

accompagné de la veuvt; de Jacques Hertel, f[u'il avait épousée, et

de Jacques Hertel cousin-gt^rniain, lui fait autlunitiquer des actes

touchant la succession Hertel. A la uiènie date, le Père Ménard
est cité comme supérieur aux Trois-Rivières.

Le 8 juin, deux Hurons étant allés dès le matin à leurs lignes

qui étaient dans le SaiiU-Mauric(>, tombèrent dans une embuscade.
L'un d'eux fut tué sur place, mais comme les Trifluviens se

tenaient aux aguets, les Iroquois se voyant poursuivis noyèrent le

second.

Le 19 juin, trois canots descendant par le Saint-Maurice, appor-

tèrent la nouvelle que les Iroquois avaient fait une troisième

course dans le pays des Attikamègues et les avaient défaits de

nouveau.

Le 2 juillet, il y eut une alerte considérable, suite des affaires

des dernières semaines et prélude de désastres mémorables. Une
bande de quatre-vingts Iroquois avait envoyé huit hommes guetter

les premiers habitants qui sortiraient de la place. A cinq hciii-es

du malin, deux canots de Ilurous escortés d'une chaloupe de

Français allant visiter les lignes de pèche, vis-à-vis le fort se trou-

vèrent assaillis par les gens dt^ l'embuscade. Aussitôt ceux qui

montaient les canots se réfugièrent dans la chaloupe. Mais alors

pai'ut un plus grand nombi-e d'Iroquois qui déchargèrent une

cinquantaine de coups de feu sur la chaloupe sans aucun résultat

défavorable. ' De part et d'autre on tira force décharges sans trop

s'intimider, puis mettant la voile au vent à la faveur du nord-

est venu à propos, la chaloupe esquiva les désagréments de cette

société, et toucha terre, du côté du nord, à la briqueterie, dans la

basse ville. Les forces de l'ennemi étaient désormais avouées. Ou
les voyait au milieu du lleuve dans treize canots. Les Fran(;ais

qui brûlent du désir d'eu venir aux mains et d'exterminer ces

maraudeurs se jettent dans les embarcations qu'ils peuvent trou-

ver et sont suivis des Sauvages du poste. Les li'oquois se sauvent

à force d'aviron, mais rendus à une lieue du fort, et voyant qu^ls

n'échapperont pas aisément, ils louchent terre el envoient un
canot monté par deux hommes qui demandent à parlementer.

Dans toutes ces guerres sauvages, la même sottise se répète. Lors-

que l'ennemi ne peut vous massacrer, il demande uni; conférence,

l'obtient et se moque de vous. Les Francjais étaient furieux de

voir deux Hurons el un Algonquin partir, députés par leurs gens,

pour porter des paroles de paix aux Iroquois. Les deux canots, se

tenant à une portée de pistolet l'un de l'autre, échangèrent des com-

pliments de circonstances dans lesquels la fourberie iroquoise n<3
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manqu.i pas de jouer son rôle. Les Français et la plupart des

Algonquins s'en retournèrent au fort des Trois-Rivières dégoûtés

de cette farce.

" Depuis que plusieurs familles huronnes s'étaient arrêtées aux

Trois-Rivières, écrit M. Ferland, les Iroquois observaient ce poste

de plus près. Au milieu d'eux se trouvait un assez graud nombre

de Hurons adoptés. Souvent les Frangais étaient surpris de voir

deux bandes qui s'étaient approchées pour se combattre, s'arrêter

soudain, puis s'aborder amicalement et se séparer de même, après

avoir parlementé pendant quelque temps. Dans ces circonstances,

des amis et des proches paren's, se reconnaissant dans les rangs

opposés, ne pouvaient résister à la tentation de se parler. Ces

scènes se renouvelaient assez souvent, à la grande inquiétude des

Français, qui redoutaient des trahisons.
"

Dans ces rencontres il aurait suffi aux Français de défendre aux

Sauvages alliés de les suivre, et bientôt on aurait vu les Iroquois

abandonner le système de déception qu'ils pratiquaient partout

avec un succès constant.

LXVII

Le seul résultat des pourparlers qui venaient d'avoir lieu fut

d'apprendre que les Iroquois étaient commandés par Aontai-isati,

capitaine renommé, preuve nouvelle qu'ils ne respiraient que

meurtre et pillage. Les Hurons, les plus coupables dans cette

fausse démarche, dirent aux ennemis qu'ils ne pourraient traiter

avec eux qu'à la vue du fort. Aussitôt les Iroquois se mirent en

devoir d'y aller. C'était forcer de nouveau les Français à assister

à ce manège et à y prendre part. Un Huron et un Algonquin

allèrent au devant du canot parlementaire des Iroquois, qui para-

dait au milieu du fleuve monté par trois hommes. En même
temps trois canots Iroquois abordèrent à la briqueterie, vers le pied

de la rue Saint-Antoine, y débarquant un jeune Huron captif chez

eux depuis quelque temps, et dont la famille vivait aux Trois-

Rivières. Toutes les ruses étaient familières à ces Sauvages. Ce

jeune Huron fut recueilli par M. Robineau qui le mena au fort où

on le questionna. Les trois canots qui l'avaient amené se tenaient

au bord du fleuve et discouraient avec les gens accourus de ce

côté. La démonstration des Irocpiois en face du Platon était

regardée par les Français comme une tromperie ; ils attachaient

avec raison beaucoup plus d'importance aux trois canots qui se

tenaient entre le pied de la rue Saint-Antoine et la Fosse. Celui

des Iroquois qui paraissait être le chef dans ce dernier endroit.
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demanda aux gens qui étaicMil à terre de lui envoyer trois capi-

taines, un FraïKjais, un Huron et un Algonquin, parce que, disait-

il, Aontarisati voulait avant tout conclure la paix. L'opinion des

Français était formée sur ce point, et aussi jugèrent-ils que le seul

moyen d'en finir était de tromper ces insolents. Bientôt plusieurs

ïroquois furent sur le rivage, témoignant une entière confiance

dans la bonne Foi de ccnix (ju'ils voulaient surprendre. Tout allait

à merveille. Sur le midi, la pain sortant du four, au fort, on y
courut pêle-mêle et l'on revint avec des enfants qui portaient des

brassées di; pain. Un canot iroquois, tenu à distance jusque là,

s'était rapproché et cjuelques Sauvages l'amusaient dans l'espoir

de s'en emparer. Enfin Annahotaha, chef huroii d'une habileté

connue, l'aborda avec les pains qu'il faisait porter aux enfants et

se trouva si près du principal capitaine iroquois (lu'il le saisit et le

fit prisonnier, avec deux autres qui étaient dans le môme canot.

Quelle ne fut pas la surpi-ise desTrifluviens lorsqu'ils reconnurent

Aontarisati lui-même dans ce captif, et dans le second un capitaine

signalé par ses meurtres dans les habitations françaises.

Les Iroquois qui rôdaient sur le fleuve et dans les environs de la

place furent longtemps à s'apercevoir de ce qui venait de se passer.

Le lendemain, mercredi, 3(1) juillet, les deux capitaines iroquois

reçurent le baptême des mains du Père Ménard. Le registre de le

la paroisse porte : '' Anno Domini 1652, 3 Juniï, ego Renatus

Ménard, sacerdos societatis Jfisus baptisavi sine ceremoniïs in

sacello nostro, captions duos hostes Agontarisati et ta Akenrat,

Prior Franciscus vocatus est, posterior Petrus. Utei-que sequenti

die igné vitam fenierunt. " Ils furent brûlés le 4 juillet.

Leur supplice, joint à l'attitude des Sauvages des Trois-Rivières,

irrita les Iroquois déjà préparés à fi-apper coup. Leur bande, qui

était de quatre-vingts guerritn-s le 2 juillet, s'étant grossie d'une

quarantaine d'autres, ils pillaient et ravageaient les maisons et

massacraient ceux qui s'éloignaient du fort.

Entre Montréal et les Trois-Rivières, les chemins étaient coupés.

Dans les derniers jours de juillet (le 25), une troupe de plus de

cent Sauvages quitta les Trois-Rivières pour aller vers Montréal

surprendre les Iroquois, En deux occasions ces guerriers firent le

coup de feu avec succès, ils rentrèrent aux Trois-Rivières le

7 août.

E<^

1 ./H-:

:: f

(1) Le registre des Trois-Ri vii^res porte " ii Juniï," mais nous avons la certitude
que le fait eut lieu le 3 juillet. D'ailleurs le registre de cette année a dû ôtre
écrit anri'S coup; on y voit le mois de mai après le mois d'aoftt, une partie des
mois d'octol)re et de mars dans celui de novembre, puis les mois de juin, juillet,

et septembre entremêlés.

^ÎI'V
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LXVIII

Sur cos entrefaites, M. Duples8is-Bochart,qui était allé à Québec

revint aux Trois-Rivières.

Ou s'attendait à (|uel(jue entreprise considérable d(î la part des

ennemis.

L(! 18 août, quatre habitants des Trois-Rivières, Mathurin C.uil-

let, La Boujouui(U', Rochereau (Pierre?) et U-, chiriu'gien FMassey,

descendant par le fleuve au cap de la Madeleine, furent attaqués,

à l'entrée du Saint-Maurice, par huit canots iroquois. Guillet et

La Boujniinier périrent surplace, taudis que Plassey et Rochereau

étaient emmenés captifs.

Ce dernier outrage détermina le gouverneur à sévir contre

ceux qui s'en étaient rendus coupables, car devenant chaque jour

plus fatiguants et plus fiers, enflés ([u'ils étaient par leurs récentes

victoires, les Iro(|uois commençaient à ne plus regarder les forts et

les retranchements français comme des barrières infranchissables.

Leur infliger un châtiment signalé était bien le désir des habitants

du Canada, mais fauti; de moyens sufFisants pour aller les écraser

dans leurs cantons, il fallait se résignei- à rester chez soi le fusil à

la main, sur le qni-vive, à voir la campagne ravagée par ces féroces

maraud(!urs. M. Duplessis résolut, malgré tout, de donner la

chasse à la bandi; la plus voisine, et pour exécuter sa résolution

avec plus de vigueur, il voulut marcher en personne à la tète des

Français, C'est en vain qu'on lui représenta qu'il s'exposait inu-

tilement et que tou'. son courage ne pourrait rien contre un ennemi
dont les forces principales consistaient dans l(!s embuscades, son

agilité naturelle et la proximité des forets où il trouvait toujours

une retraite sûre, et que finalement il ne gagnerait rien à combattre

ces Sauvages, puisque la perte de quelques guerriers n'affaiblirait

point leur nation. Il n(' voulut rien écouter, et partit du fort, le

lendemain matin, 19 août (1), avec une cinquantaine (2) de Français

et dix ou douze Sauvages, montés sur deux chaloupes. Il espérait

pouvoir atteindre les pillards et leur enlever non-seulement les

bestia.ix (H) qu'ils avaient cai)turés, mais aussi les prisonniers qu'ils

étai(Mit venus saisir jusqu'à sa vue.

(1) La Ildation de 165a, et le Journal den jésuites fixent ce jour au 19 août ; uu
acte d'Amcan, en date du 31 avril KMiS, porto que la bataille eut lieu le 18 aoftt.
Les deux premières autorités méritent plus do créance.

(3) La Relation dit :
" quarante ou cinquante Français et dix ou douze Sau-

vages. "

(3) Le nombre de bêtes-à-cornes enlevées par les Iroquois aux Trois-Rivière»
était de cinquante.
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Sur les ouzo hcurcîs du uiatiu, arrive'! à um!(l) lioue on haut du

bourg, sur la rivo nord du flouvc, à peu près où est situé aujour-

d'hui lo calvaire, reunenii se inontrodans les broussailles, à l'orée

du bois. L'endroit est une plage de vase peu propre à un débar-

(lucnieiit.

M. Duplessis ne tient pas compte do cette dilttculté ni des repré-

sentations qu'on lui l'ait, parce que les Iroquois pouvaient en

quelque pas de retraite se dérober aux mains des Frau(;ais sans

cesser de tirer d(! derrière les arbres ; il met sou monde à terre, se

jette tôte baisséiî sur les Inxjuois, et bientôt tombe frappé morloUe-

menl sans être vengé par sa troupe qui est elle-même défaite et

dispersée, car les Frau(;;us ayant tous les désavantages de la posi-

tion, i'e(;oivent le feu sans pouvoir le rendre avec ellicacité.

I.

ï }-
'^\

ÉM

LXIX

La Mère do riucarnation ditiiue les Iroquois étaient au nombre

de deux cents, divisés en deux bandes [ires les TroisRivières. Le

Journal des jésuites dit qu'à l'atTaire que nouj venons de raconter

il se trouvait cent vingt Iroquois Oiieyouls. Thomas Gjdefroy de

Normanville ajoute qu'il y avait aussi des Agniers.

Pendant ce combat, une patrouille iroquoise i;^ssa la tète à

Sa8enhaté,IIuron, et sa femme, qui travaillaient dans leur champ,

non loin des habitations françaises.

Le nombre des Français tués à la quatrième rivière est de huit :

M. DuPlessis, Jean Verou de Grandmesnil, Guillaume Isabel,

Dupuis, {i) Marie Belhomme (3) (brûlé), Laiigoumois, Jean Potvin

dit LaGrave, et Deslauriers, mort de ses blessures. Les trois der-

niers étaient soldats , les cinq autres, habitants des Trois-Rivières.

Sept prisonniers furent faits par les Iroquois : Marin Terrier de

Repentigny, sieur de Francheville, Jean Poisson, Jean Turcot,

dont les fenmies se remarièrent un an ou deux après, preuve qu'ils

(1) La Relation porte :
" environ deux lieues au-dessus du fort." Nous avons

(établi ailleurs nue la quatrième rivière de la banlieue est située à une lieue de
la ville, et l'acte précité (l'Anieaii constate cpie le soldat Jean Potviu, dit La-
grave " fut tué par les Irognois au ('(siubat du IS aofit KVrâ A la quatrième rivière
à une lieue des Trois-Rivières, oii son corps :i «''té trouvé sur place." Etienne de
Lafoud, présent à ce combat, et le notaire Ameau qui déclara avoir vu partir
Lagiave pour cette expédition, ne doivent pas s'être trompés, non plus que
Antoine Desrosiers. Guillaume Pépin et Pierre Lepellé, dit la Haye, tous gens
de haute respectabilité et iiui agi.ssent dans l'acte en question comiiio témoins de
la vérité de ces faits. Ils disent que le coininandant était " Guillame Guillemot
sienr Duplessis Kerbodot, capitaine du camp volant eu ce pays et commandant
aux Trois-Kivières," Lagrave était venu de France sous la ccuulidte de M. de
Lauzon le 13 octobre l(i50. C'est à la demande do Pierre Potvin, dit Saint-Arnaud
qu(i cette déclaration fut faite en 16(S3.

. j . t,
.

18) Déjà cité en 1(5.51.

-.-''. -.-^ > .,,.-:

(3) Le 7 août 1650, et ftu mois d'aoftt IMl, il était aux Trois-Rivières.

21
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avaient péris dans lenr triste aventure
; Thomas rîodiîfroy de Nor-

manville dont la mort est constatt^e p;ir l'inventaire de ses biens

qntd(|nes jours après el par nn passade des lettres do noblesse

accordées à son friîre ; el Lapalme, Saint-Germain, et Chaillon,

soldats dont lé sort nitérienr ne nous est pas connu.

C'est donc une perte de ijninze honunes que faisait la colonie

triflnvionne. La liste ci-dessus est composé an moyen des noms
fournis par le Jounutl îles jrsuilvs. La Mère de l'Incarnation dit

que Mr Duplessis a été tué avec vinj^i-deux Français. Ces sépul-

tures ne sont pas enregistrées aux Trois-Rivières.

Des douze colons établis aux Trois-Rivières à la fondation du

poste, (l(i;{5-7), Thomas Godefroy et Guillaume Tsabid étaient morts

de la main des Iroquois, François Marf,'uerie et Jean Nicolet

s'étaient noyés, Jacques Hi^rtel avait été tué par accident ; Pierre

Blondel échappe à nos rec'herches. Les six survivants étaient :

Jean Godefroy, Guillaume Pt'iiiu, Jean Sanvaget, Sébastien Dé-

dier, Michel LeNeuf et Bertrand Falard.

LXX

Tant de malheurs survenus eu quekjues semaines étaient bien

propres à jeter la consternation dans le pays. Les mémoires du

temps en parlent d'une manière navrante.

Quant aux Trois Rivières, qui perdaient si tristement plusieurs

colons d'importance, la terreur y était générale, au point que les

L'oqnois eussent pu entrer dans la place aussitôt après le 19 août

et la raser, mais, heureusement, ils ne surent pas résister à la ten-

tation de retourner chez eux en grand nombre, avec les prison-

niers, pour célébrer leur succès. Cette circonstance sauva proba-

blement tous les Français de la mort el le bourg d'une destruction

complète. On respira un peu, sans toutefois ètrt; bien rassurés, car

les ennemis rôdaient par petits détachements sur les confins des

terres défrichées.

Après le combat, dit la Helation.i si les Iroquois "s'étaient servi

de leur avantage, comme la terreur était jetée parmi nos gens qui

avaient perdu leur chef, ils auraient bien ébranlé les habitants des

Trois-Rivières, mais ils se retirèrent comme des gens qui ne savent

point jouir de leur victoire, et laissèrent les Français achever leurs

moissons et faire leurs récoltes en paix, non sans douleur."

Qu'auraient pu faire contfe une rigoureuse attaque des Sau-

vages une centaine de personnes dont la plupart étaient des

femmes et des enfants ? D'ailleurs, du coté de l'ouest et du nord,

la place était trop accessible à l'ennemi pour être facile à dé-

fendre.
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Le 21 août, ijarlirent di' (Québec pour los Trois-Ilivières lo Père

Mercior el M. lU- Lauzoïi, itarcnt de M. Diiplessis, marié neuf jours

auparavant coinino ou l'a vu el qui, neuf ans plus tard, devait

périr de la niônie manière (pu' l'infortuné gouverneur de» Trois-

Rivièrea.

Connue sénéchal de la Nouvelle-France, M. de Lanzon n'était

pas l'ollicier qui devait s'occuper en premier lieu de [lourvoir à

l'administration de la plac-e i»rivée de son connnaudant, mais sa

parenté avec M. Duplessis, et sans doute des instructions du gou-

verneur-général dont il était porteur, nous explicjaent son voyage.

Du reste, ce ne fut pas sans à propos qu'il arriva. La consterna-

tion régnait dans !a l)ourga(Je. 11 fallait la présence de quelqu'un

de haut rang pour relever les courages.

Une quinzaine de familles plongées dans le deuil ajoutaient

leur chagrin à toutes les incpiiétudes du moment. La moitié de

la populati')n se trouvait accablée par des pertes sensibles. Des»

chefs (le familles venaient de tomber so les balles des Iroquois
;

les granges étaient brûlées, lesbesliau. enlevés, les communica-
tions coupées partout— et, pour unique défense, une barricade

de souches renversées et quelques pieux fichés sur la croupe de la

Table et aux abords du IMaton.

Depuis une quinzaine d'années que les ïrifluviens étaient sans

cesse en butte aux surprises des Iroquoirf, ils s'étaient en quelque

sorte habitues à l'état de si^'îge et aux embuscades, été comme
hiver, mais pour la premièie fois les forces et l'audace de l'ennemi

se manifestaient si puissamment, que leur tenir tète devenait de

jour en jour moins possible.

Le 23, " on alla visiter le lieu du combat, et l'on trouva ces pa-

roles écrites sur un bouclier iroquois : Nonudiivllle, FrancheviUe,

Poisson, La Palme, Turcot, ChaiHou, S. Germain, Onncjochronnons et

Agncchvonnons ; je n'ai encore perdu qu'un ongle."'

Thomas Godefroy de Normanville, homme adroit et vaillant,

qui parlait les langues algonquine et iroquoise, avait écrit ces pa-

roles avec un charbon, voulant donner à comprendre que les sept

personnes dont on voyait les noms étaient prises des Iroquois,

tribus des Oneyouts (!t des Agniers. Une dizaine d'années aupa-

ravant, Normanville capturé avec Margnerie, avait, on se le rap-

pelle, laissé un écrit semblable pour indiquer ses traces aux

Fran^-ais. Hélas! cette fois, il ne devait pas revenir. On apprit

bientôt qu'il avait trouvé la mort sur le bûcher, ainsi que ses com-

pagnons, à ce que l'on peut voir.

Lui mort, les Trois-Rivières se trouvaient privées d'un homme
aussi utile que dévoué, Il était de tous les partis qui ''sortaient

î
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des Trois-Rivières pour marchfM- contre les ennemis ; il était ré-

puté l'un des plus braves soldats de ce lieu, qui passait pour ren-

fermer alors les meilleurs guerriers de la colonie. Depuis quel-

que temps, il semblait avoir un pressentiment de sa captivité, mais

il n'en était pas moins ardent à poursuivre les Iroquois."

De pareils hommes ne demandaient qu'à être secondés pour

assurer au roi de France la possession incontestée de ces vastes

territoires et fortifier l'établissement d'une grande colonie dans

l'Amérique du Nord. Dévouement et patriotisme méconnus !

Le 29 au soir, M. de Lauzon et le Père LeMercier étaient de

retour à Q"ôbec.

LXXI

" La mort de M. Duplessis, dit Gharlevoix, priva la colonie d'un

bon officier et d'un honnête homme; elle donna un nouveau

relief aux armes des Iroquois."

La Mère de l'Incarnation écrit de son côté : ''Plusieurs ont été

efîrayés de l'accident dont je vous ai parlé qui est que M. le gou-

verneur des Trois-Rivières, »rès-brave et très honoré gentilhomme,

a été tué par les Iroquois. Cette défaite est de conséquence, non-

seulement en elle—même, mais encore dans ses suites, car outre

qu'il y a encore plusieurs Français de marque pris et emmenés
captifs et que plusieurs femmes sont^demeurées veuves, c'est que

jusqu'ici les Iroquois ne croyaient pas avoir rien fait, parce qu'ils

n'avaient eu aucun avantage sur les persoimes d'épée ;
mcois

aujourd'hui qu'ils ont tué le gouverneur des Trois-Rivières, ils

s'imaginent être les maîti'es de toute la Nouvelle-France, car ces

gens-là ne sont pas de distinction et ils deviennent insolents au

dernier point. On ne les craint point dans les habitations, mais

dans les lieux écartés et dans les maisons qui sont proches des bois.

L'expérience qu'on a, qu'il n'y a rien à gagner à les poursuive,

fait qu'on se tient seulement sur la défensive et c'est le meilleur.

Si M. Duplessis en eut usé de la sorte, ce malheur ne lui fut pas

arrivé, ni à ses gens,—mais son courage Ta perdu. Les Iroquois

craignent exti-êmemeut les canons, ce qui fait qu'ils n'osent appro-

chei- des forts, l.es habitants, afin de leur donner la chasse et de

la terreur, ont des redoutes en leurs maisons pour se défendre

avec de petites pièces."

Le Père Buteux et M. Duplessis arrivés au Canada l'année 1634

sur le même vais.seau, furent tous deux cliargés en différenîs

temps, do la direction des affaires aux Trois-Rivières et y trouvè-

rent la mort, à trois mois de distance l'un de l'autre, de la main

des Iroquois.
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Il existe chez les Ursuliiios de Québec un tableau dans lequel

M. D'Ailleboust et M. DnplossisBochart, en compagnie d'un chef

sauvage, sont représentés sur la route nommée la Grande-Allée,

maintenant rue St. Louis.

M. Ferland dit que '' M. Duplessis était un gentilhomme plein

d'honneur et de courage ; depuis plus de vingt ans il remplissait

au Canada des fouitions importantes, dans l'exercice desquelles il

s'était acquis le respect et la coi.fiance de toute la colonie.

A t-il vraiment été employé au Canada entre 1635 et 1651?

Nous n'en avons trouvé aucun indice.
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LXXII

Le 30 août, un Huron, Tiburce Aotoasi, fut enlevé près de la

place. M. d'Ailleboust, descendant de Montréal, passa aux Trois-

Rivières presqu'au môme moment. Rendu à Québec, il envoya

M. (le la Potherie comme gouverneu'" de ce poste, avec la barque

VEspérance qui partit pour cet objet le 8 septembre. " Le 12 no-

vembre arrive la barque VEspùrance des Trois-Rivières, qui nous

apporte la nouvelle que le 25 d'octobru une Huronne, nommée
Annendiératons, avait été tuée aux Trois-Rivières, et que le jour

suivant, Saint-Denis et Gaillarbois (1) avaient été tués au Cap, et

un nommé Le Valon blessé." Le 16 novembre repartit VEspé-

rance (2) pour les Trois Rivières (3).

Les rapports les plus dignes de foi, donnaient à supposer que,

dans le cours de l'hiver, les cantons iroquois rassembleraient leurs

forces poui' frapper un coup décisif, avant que la France (4) eût pu

expédier assez de troupes pour changer la situation. Les lignes

suivantes, écri'es au milieu des perplexités du moment, peignent

l'existence des premiers Canadiens sous plus d'une face :
" On ne

voit goutte; on marche à tâtons; et (luoiqu'on consulte des per-

sonnes très-éclairées et d'un très-bon conseil, pour l'ordinaire les

choses n'arrivent point comme on les avait prévues et consultées.

Cependant on roule; et lorsqu'on pense être au fond d'un préci-

pice, on se trouve debout. Cette conduite est universelle, tant dans

le gros des affaires publiques que dans chaque famille en particu-

lier. Lors(|u'on entend dire ({ue (juelque malheur jst arrivé de la

part des Iroquois, comme il en est survenu ini bien grand (l'affaire

(1) Cité dans quelques actes aux Trois-Rivières durant les deux dernières
années.

(2) Cette barque faisait le service du gouvoruemeut entre Montréal 3t Québec.

(3) Journal des Jésuiks.

(4) Non Hi'ulonuMit le tonip*? nian(]Uj)it, mais Ijh troubles de la Fronde et la
guerre d'Espague absorbaient toute l'attention Ue la France.
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du 19 août aux Trois-Rivières) depuis un mois, chacun s'en veut

aller en France ; et en môme temp,-;, on se marie, on bâtit, le pays

se multiplie, les terres se défrichent, et tout le monde pense à

s'établir. Les trois quarts des habitants ont, par leur travail à la

terre, de quoi vivre.
"'

Tant qu'il y aura des Canadiens, ils se reconnaîtront dans ces

lignes.

LXXIII

A part les notes que l'on a vues plus haut, voici les informa-

tions que nous avons pu recueillir touchant le séjour de M. Du-

plessis et sa famille aux Trois-Rivières.

Noble homme Nicolas Després, marié en 1G25, à Madeleine

Leblanc, avait eu trois filles qui épousèrent successivement :

I" Etienuette, Duplessis-Dochard,.2" Aune, Jean de Lauzon, 3" Ge-

neviève, Louis Gonillard de Lespiné (1053) dont l'un des fils prit le

surnom de Després.

Ou voit tous les membres de cette far.ulle aux Trois-Rivièr.-.s

durant l'hiver 1051-52, y compris Guillaume, frère de madame
Dnp''>ssis, et Nicolas Despi'és Ini-méme qui s'y noya le 22 avril.

Guillaume Dnplessis, gouverneur, est mentionné au registre de
la paroisse le 10 mars ; Anne, «;i fille, le 24 juin.

Le 28 mai 1052, M. Duph'ssis •' donne h toujours, à Pierre Dan-
donneau, dit Lajeuiuisse, douze perches de terrain situé dans l'en-

clos du bourg, borné d'un côté à Sébastien Dodier e'. de l'autre à

la rue appelée nie Notre-Dame
;
d'un côté à Antoine Desrosiers

et de l'autre côté à la clôture du bourg." Ce devait être l'encoi-

gnure nord de la plac(> d'armes aujourd'hui.

Mademoiselle Jeanne Maiice, de Montréal, ayant 'ijvpris que M.

Dnplessis devait descendre à Québec, s(> fit acconipagner par le

major Closse et arriva aux TroisRivièi'es dans les premiers jours

de juillet.

Vers la fin du môme mois, Closse reçut des dépèches qui le rap-

pelaient eu h:lte
; il fut de ri^onr à Montréal après le 29, ayant

laissé aux Trois-Rivières Ms''i<' Mance et M. Dnplessis qui atten-

daient l'occasion de partir pour Québec, oîi ils durent se rendre

bientôt, c'est-à-dire vers le l''i' aofit.

Le 5 août, par devant La Boujonnière, notaire, Mathurin Bail-

largeon, Claude Iloiissard et Denis Métayer, associés, vendent un
emplactMuent dans le bourg des Trois-Rivières, à eux donné par la

compagnie de la Nouvelle-France. L'acheteur est " Guillaume
Guillemot, Ecuier, sieur Dnplessis, (1) capitaine du camp volant.

^Cl
1) Le mot, (iiii suit remcmhU^ à Jûrhodot. Le l(i df^cembro Huivaut, Ameau
rit :

" GiiillHUDie Giiilleinot, ('cnier, sieiii' DupleHNiB GuerbaïKleaii.'

t.

I
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gouverneur du fort et habitation des Trois-Rivières, nommé par

M. de Lauzon." Ce terrain mesurait vingt toises carrées ou envi-

ron, avec maison dessus construite.

La signature de " Guillemot" est apposée à l'acte, mais cela ne

prouve pas que M. Duplessis-Boohart se soit trouvé aux Trois-

Rivières le 5 août ; il a bien pu' signer ce document à son retour

de Québec, où il était encore le 12 août puisque y.r jour-là il assis-

tait au mariage de son parent Charles de Lauzon avec Louise

Giffard. Il ne tarda pas à retourner à son poste, comme on l'a vu.

Le 16 décembre, Ameau constate que le sieur Boujonuière, no-

taire, est more inopinément et en conséquence que le contrat du 5

août, qu'il n'a pas signé, est sans valeur. Jean Parent et François

Boivin deviennent acquéreur de la propriété, à la place de M.

Duplessis décédé.

•1 ^!il

ni

LXXIV

Le greffe des notaires aux Trois-Rivières commence le 19 juin

1650 par un acte de la Boujonuière. Le deuxième acte est de Nico-

las Gatineau, en date du 7 août suivant.

La Boujonuière était eu 1650, secrétaire du gouverneur général.

Conmie notaire, son nom ne se trouve p.is dan- les listes ollicielles

qui ont été dressées depuis quelques a .s. Son greffe a dû être

peu considérable. Le 5 juin 1651, il si^u i
i du fn' Pachirini.

Le 2C novembre, même année, antre pièce pai li ;i IV< ;> Riviè-

res. L'inventaire de la succession Hertel,août 10 > ; -i de Nicolas

Gatineau, dit Duplessis.

Le premier acte signé " Am(>au " est du 19 mars 1652.

Vers le même temps, on voit La Boujonuière accomplir le voy;ige

des Trois-Rivières à Québec en compagnie de Charles LeMoii' l'i

de Jacques de la Potherie. Le 7 juillet La Boujonuière dres- un

contrat de mariage auquel signe M''iip Mance. Quant à son nom, il

est écrit Boujonuin, La Boujonuier, C. Pouronser, Boronniei,

Bouronier, puis Boujoiuiière (par Ameau lui-même.)

Le premier acte (I) où Ameau prend le titre de notaire esL

28 août, dix jours après la mort de La Boujonuière. Les 17 sep-

tembre et 21 octobre suivants, il se qualifie de " commis au greffe

et tabellionnage des Trois-Rivièi'es," puis le 16 décembre il rede-

vient "• notaire ", ce qui donne à sou greffe propre une durée de

cinquante ans juste.

(1) luventnire des biens de Thomaa Oodefroy de Normanville

.;v^'-
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LXXV

Quelques notes sur le cap de la Madeleine :

Le 17 septembre, Jean Sauvaget vend à Philippe Foubert " n^e

terre et habitation situées au lien appelé le cap des Trois-Riviè-

res," ayant deux arpents au llouve sur quarante de profondeur.

Sauvaget avait acheté la propriété de '' Etiennett^j Després veuve

de Guillaume Guillemot, vivant Ecuyer, sieur Duplessis de Ker-

bodo, agissant tant en son nom que comme mère et tutrice de ses

enfants mineurs."

Le 4 novembre, Nicolas Rivard, dit Lavigne, capitaine de milice

du cap de la Madeleine (I), et Pierre Guillet, dit Lajennesse aussi

di. Cap, vendent à Gilles Trottier, du môma lieu, une terre située

en cet endroit, appartenant à la succession de feu Àî-ithurin Guil-

let (2) et à Catlici-iue Saiiil-I\,>r, sa veuve, laquelle avait «''pousé (3)

Nicolas Rivard. Témoin : Pierre Boucher " commis du magasin."

Les enfants de Nicolas Rivard ont épousé les Trotiev, Dutaut.

Thunes, LePelé, Chêne, Lafond, Guillet et Marchr»nd. Peu de

familles ont autant de parentés dans le Canada.

Le 7 novembre, Urbain Baudry, dit la Marche, "• maître-taillan-

dier," vend à son beau-frère Pierre Bouclier, '' commis du magasin

des Trois-Rivières," une terre située au cap des Trois-Rivières,

probablement la même qu'il avait obtenue eu 1649 du Père Bu-

tenx. Après cette vente jusqu'à IG57, Baudry paraît avoir vécu à

Québec, mais on le retrouve ensuite aux Trois-Rivières où il de-

meura jusqu'à sa mort.

Le 18 uovembr", Jean Chesnai, maître-charpentier, vend à

Etienne Seigneuret Mue terre sise au r:ap des Trois-Rivières.

Chesnai avait épousé, en 1651, une parente, sinon la sœur de ma-

dame Bertrand Fafarl, dit Lafr.nuboise Après 1652, nous voyons

qu'il était établi à Québec oii sa famille se retrouve. La terre en

question passa à Bertrand Fatanl-Lafï'amboise.

I
LXXVI

Nous avons cité ce que la Mère de l'Incaruatioii écrivait :
" On

ne voit goutte, on marche à tâtons... et cependant on roule .. s'il

arrive quelque malheur... chacun s'en veut retourner en France,

et on môme temps, on se marie, on bâtit...'"

(1) Lc'.« actes (lu teiupH portent iiulift'éremuient cap des Trois-Rivières et cay
do la Madeleine.

\-i] Tn6 le 18 aoftt par les Iroqiiois.

l;j] On se remariait vite en c> temps-là.
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Deux traits qui nous frappent cette année dans la chronique

trifluvienne sont l'échange de plusieurs terrains et la naissance

de nombreux enfants. Disons un mot de ces derniers qui, à cause

des circonstances critiques dont a été entouré leur berceau, attirent

notre attention.

Le 29 février, baptême de Geneviève, fille d'Etienne Lafond et

de Marie Boucher. Parrain et marraine : Pierre Boucher et Gène-
viève Després. Cette enfant épousa, en 1666, à l'dge de quatorze

ans, Jean Trotier, de la côte de Batiscan, qui a fondé l'une des

nombreuti.. familles de ce nom dans le district des Trois-Rivières.

Le |er mai, baptême de Pierre, fils d'Elie Grimart et Aune Per-

rin. Parrain et marraine : Pierre Lefebvre et madame de Franche-

ville. Cet enfant mourut deux ans après.

Le 16 mai, baptême d'Etiennette, fille de Bertrand Fafard et de

Marie Sédilot. Parrain et marraine :
" M. Robineau et Mademoi-

selle Duplessis. " Cette enfant épousa en 1664, à l'âge de douze

ans et demi, Pierre Boivin, ancêtre des Boivin de Sainte-Anne de

la Pérade.

Le 4 juillet, baptême de Joseph, fils de Claude David et de Su-

zanne de Noyon. Parrain et marraine : M. de Bercour et Margue-

rite Haiet. Cet enfant épousa Marie Moi iieati, d'une famille de

Batiscan, ou Champlain.

Le 22 juillet, baptême de Marie-Madeleine, fille de Jean-Baptiste

Bourgery et de Marie Gendre (1). Parrain et marraine: Etienne

Seigneuret et Marie Gaillarhois (2). Celte enfant épousa, à l'âge de

quinze ans, Jean Beaune, à Québec; devenue veuve <mi 1689 elle

se remaria avec Charles Jacques, de Lachine, lieu où elle avait

vécu avec son premier mari.

Le 3 septembre, baptême de Michel, fils d'Antoine DesRosiers et

d'Anne du Hérisson. Parrain et marraine : Michel du Hérisson

(grand-père) et mademoiselle de Bécancourt. Cet enfant épousa

Marie Artaut, fille de Pierre Artaut, juge de la Prévôté de Cham-
plain (voir gielTe de J. Babio, 1670) et s'établit dans cette sei-

gneurie.

Le 4 septembre, baptême de Jacques, fils de Jean Turcot et de

Françoise Copel ou Capelle. C'est le seul enfant du malheureux

Tuicot, tué à la bataille de la Quatrième rwière. Il épousa Anne,

fille de Antoine Dérosiers et devint juge de la seigneurie de Cham-
plain. L'honorable J.-E. Turcotte était son descendant en ligne

directe, croyons-nous.

(1) Blanchisseuse [Greffe (VAmeau, 6 uov. 1054, testament du soldat Laroche].
Elle s'est iuai'ii5e quatre fuis.

(2) Piobabl juieut femme do Gailhubois qui fut tué au Cap dans l'automne,
même aunée. 33

•V.

\u,

ni-

i^i
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Le 15 octobre, baptême de Jacques, fils de Marin Terrier de Re-

pentigny, sieur de Francheville et de .Teanne Jaleau. Parrain et

marraine : M. de la Potherie et Demoiselle Godefroy. Comme
Turent et plusieurs autres, Francheville avait péri dans le combat

àe la Quatrième rivière. Sa veuve épousa Maurice Poulain, qui a

donné son nom au Saint-Maurice.

Le 14 novembre, est baptisé par Quentin Moral " au village situé

de l'autre côté de la rivière des Trois-Rivières, nommé d'après

monsieur de la Madeleine " une fille de Pierre Guillet et de Jeanne

•de Saint- Per. Le 17, le Père Ménard s'y transporte et supplée aux

cérémonies omises. Parrain et marraine : M. de Saint-Quentin et

madame Boucher. Cette enfant, la première connue pour avoir été

baptisée au Cap, se maria à Mathurin Rouillard, de Batiscan, an-

cêtre des familles de ce nom dans le district des Trois-Rivières.

Le 19 novembre, baptême de Marie-Renée, fille de Jean Gode-

froy et de Marie LeNeuf. Parrain et marraine : Jean-Baptiste

LeGardeur de Repentigny et demoiselle Marie LeNeuf. Celle en-

fant épousa Pierre Le Boulanger, sieur de Saint-Pierre, du cap de

la Madeleine.

Le 29 décembre, baptême de Pierre, fils de Guillaume Pépin et

Jeanne Méchin. Parrain et marraine : Pierre Boucher et Mar-

guerite Haiet. Ce garçon épousa Louise Lemire, à Québec, en

1681. Il porta le surnom de Laforce qui passa à un fief concédé

par lui dans Nicolet.

Il y eut cette année le mariage de Pierre LePelé, dit Lahaie avec

Catherine Dodier, veuve de Guillaume Isabel, lue le 19 août.

LePelé fut un habitant considéré de Batiscan, où Claude, le seul

de ses fils qui se soit marié, a fondé plusieurs familles.

Un mariage d'éclat eut lieu le 16 octobre. C'est celui de René
Robineau avec Marie-Anne (1), sœur de M. de la Potherie.

René Robineau, sieur de Bécancour, natif de Paris (où Pierre

son père était ou avait été conseiller du roi, trésorier-gérant de la

cavalerie légère et l'un des directeurs de la compagnie des Cent-

Associés) Jlait on devint officier au régiment de Turenne (2), che-

valier de Saint-Michel, chevalier de l'ordre du roi, associé de la

compagnie de la Nouvelle-France, grand-voyer du Canada, et

baron de Portneuf.

Nous verrons bientôt aussi aux Trois-Rivières Pierre Robineau,

sieur de Bécancour (selon les apparences frère aîné de René Robi-

[11 Sa dot fut (lo quatre mille livres tournois, et autres avantages. [Greffe
d'Aiiieau, 21 cet. 1052.

[2] Ce régiment était renommé par le choix de bons officiers que Turenne y
formait.
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neau) qui avait épousé une autre sœur ou fille du sieur de La

Potherie.

Ces deux familles restèrent au Canada.

Les Robineau étaient de Saint-Nicolas des Champs, Paris, pa-

roisse de Jean-Paul Godefroy. Par ces deux mariages, ils se

trouvaient alliés aux deux familles LeGardeur et aux parentés se-

condaires de chacune de ces familles, oe qui composait un groupe

très-important dans un pays aussi peu peuplé que l'était le Canada.

Au contrat du 21 octobre, Jean-Paul-Godefroy, présent, est cité

comme cousin-germain de René Robineau avec sa femme Marie-

Madeleine LeGardeur, qui tous deux sont les témoins du marié.

De la part de la mariée, on voit Jacques leNeuf de la Potherie,

gouverneur des Trois- Rivières et Marguerite LeGardeur son

épouse, lesquels agissent du consentement de Michel LeNeuf,

frère aîné de la Potherie ; de demoiselle Catherine de Cordé

(mère des LeNeuf), veuve de René LeGardeur ; de Marie Fauvry

(Favery), veuve de Pierre LeGardeur de Repentigny, frère aîné de

madame de la Potherie
; de Charles LeGardeur de Tilly, frère aussi

de la môme ; de Geneviève Juchereau, épouse dudil sieur de

Tilly ; de Jean Godefroy, sieur de Lintot; de dame Marie LeNeuf,

son épouse, sœur de la Potherie ; de Jean-Baptiste LeGardeur de

Repentigny (1), fils de feu de Repentigny ; de Charles d'Ailleboust,

sieur de Musseaux, de Montréal ; de demoiselle Catherine LeGar-

deur, son épouse, aussi fille de Repentigny ; de Louis d'Aille-

boust (2) et sa femme Barbe de Boulogne. (Greffe d'Ameau.)

On ne pouvait, à cette époque, réunir au Canada un groupe de

signatures plus relevées.

Une pièce en date du 24 février 1603, portant décision de la

compagnie de la Nouvelle-France de remettre le pays de ce nom
au roi, est signée de quinze noms parmi lesquels sont ceux de
•' Robineau " et de " De Beccancour." L'acte, portant la même
date, qui transfert définitivanient ce pays à l'autorité souveraine,

montre que " François Robineau, écuier, sieur de For*lle, demeu-

rant à Paris," était l'un des principaux intéressés dans la célèbre

compagnie. En 1G80, aux Trois-Rivières, nous voyons François

Robineau, parrain d'une fille de Nicolas Perrot, habitant de la

rivière Saint-François.

vr'

LXXVII

C'est en empruntant aux sources que nos lecteurs connaissent

11] Agé (le vingt ans. Quatre ans pjns tard il éponsa la ft'le de Jean Nicolet,

{31 Ci-devant gouverneur général de la Nouvelle-France.



— 148

. -1

déjà et en tâchant de disposer avec clarté les informations qu'elles

nous fournissent que cette chronique est écrite.

Chaque fait a été soumis aux vérifications les plus rigides, ce

qui donne à notre récit un intérêt local en quelque sorte tout

nouveau, car il est difficile de parcourir plus de deux pages des

historiens sans rencontrer ou une erreur, ou une omission, ou un
manque de renseignement, en ce qui touche aux Trois-Rivières.

Dans les temps fameux qui vont de 1640 à 1665, nous suivons

d'aussi près que possible l'ordre strictement chronologique, et, par

cela môme, le lecteur se trouve en garde contre tout malentendu

ou fausse interprétation.

Les Iroquois ne croyaient pas que la mort d'Aontarisati fut

suffisamment vengée par les massacres de l'année 1652. Pour
laver le sang d'un si grand chef de guerre il leur fallait détruire

la bourgade des Trois-Rivières, raser son fort et exterminer tous

ses habitants, tant Français que Sauvages. Les Hurons qui tom-

baient en leur pouvoir ne recevaient plus de grâce et passaient

par les plus cruels supplices.

Au milieu de décembre 1652, deux Hurons furent enlevés près

de la place.

Un détachement d'Agniers prit ses quartiers d'hiver à trois

lieues dans les bois et y éleva un fort. Pareille démarche ne

s'était pas encore vue dans ces endroits.

Les Agniers étaient les ennemis les plus redoutables des cinq

nations. Outre qu'ils étaient nombreux, ils habitaient le territoire

voisin d'Albany et commerçaient avec les Hollandais de cet établis-

sement, mais jamais avec les Français, ce qui les portait à rava-

ger les postes de ceux-ci sur le Saint-Laurent sans craindre de se

voir privés de marchandises et d'armes européennes. Les autres

nations iroquoises, les Goyogouins, par exemple, situées plus près

de nous, ne se montraient pas si hostiles et désiraient plutôt con-

server des relations avec les comptoirs français.

La préseffce de la bande d'Agniers dans le voisinage ne tarda

pas à être connue, et, dit la Relation du Père Le Mercier, on fortifia

nos bastions et nos courtines, on redoubla les gardes et les senti-

nelles, bref on se tint si bien à couvert que les ennemis, ne voyant

plus occasion de nous surprendre dans les hautes neiges et ne

trouvant plus de chasse auprès de leur repaire, furent contraints

de s'écarter et d'aller chercher des vivres dans leur pays—maio

leur absence dura peu.

Sitôt que le fleuve fut libre, au printemps (1653), ils reparurent

par petits détachements qui guettaient les chasseurs et les hommes
travaillant à la campagne. Au nîois d'avril, ils s'emparèrent de
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quatre Hurons, entre Québec et les Trois-Rivières—chasseurs ou

messagers au service de ces deux postes.

Une situation si peu rassurante décourageait plusieurs per-

sonnes. Seize Français des Trois-Rivières se déterminèrent à

laisser le pays à l'ouverture de la navigation. C'étaient " Barré,

enspesade, et LaMonlagne, soldat ; LaRose, ser' iteur de M. de la

Potherie et nn nommé Lépine, Baudet, domestique de madame
veuve Jean Véron de Grandmesnil ; Lafond, LaVerdure, Coque-

lin, Paul Langlois, — ces cinq derniers qualifiés de matelots
;

DesNoyers, DuPlessis, Lamontagne, Savary, Lafranchise, Des-

Lauriers, et Tôte-Pelée, serviteur de la veuve de Francheville."

Cette bande parait avoir pris le chemin de l'Acadie ; elle périt de

misère en route ; Paul Lafranchise, Savary, Deslauriers, Lafond

moururent ;
" il y avait des marques qu'ils s'étaient mangés les

uns les autres."

;>
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Lxxvin

Le premier jour de mai arriva à Québec " la chaloupe des Trois-

Rivières, avec M. Robineau, M. du Hérisson et maître Charles

Boivin, qui apportaient nouvelle d'un incendie de quelques gran-

ges le 23 avril."

" Le 9 mai, un petit canot algonquin ayant aperçu une embus-

cade cachée à l'abri des îles des Trois-Rivières, s'enfuit à force de

rames, non pour éviter le combat mais pour mettre à terre, en un
cap où il y avait des Français retranchés, (1) une femme qui était

dans leur petit bateau. Si tôt qu'elle fut en iissurance, ils tour-

nèrent visage contre les ennemis qui les poursuivaient. Ils n'étaient

que trois hommes dans cette petite gondole et les Iroquois rem-

plissaient trois de leurs grands canots. Quand ces Iroquois virent

la résolution de ces trois gueri'iers qui tâchaient de les aborder,

ils furent si surpris et si étonnés qu'ils se mirent en fuite, croyant

que d'autres les pourraient poursuivre puisqu'ils étaient décou-

verts.
"

Le 10 mai, le Père Le Mercier et le gouverneur général mon-
tèrent au.\ Trois-Rivières dans la barque Lespérance. Comme ils

mettaient pied à terre on accourut au rivage et on tira le canon du
fort pour les saluer (2).

Les Iroquois, toujours à l'affût, profitèrent de ce moment où ils

(1) Lo cap de la Madeleine. On voit par ce texte qu'il y avait cette année un
hamean ou fort en état de défenne.

(3) La Relation (p. 6) dit que c'était le 3 mai. Le Jounuil des jésuites parait
pIuH exact en mettant le 10.

; I
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n'étaient pas observés et tuèrent deux laboureurs, svir quatre ou

cinq qui tenaient les mancherons do la charrue dans la campagne

voisine. Les Sauvages de la place les poursuivirent mais trop tard

pour les rattraper; ils réussirent, néanmoins, à s'emparer du ba-

gage que les meurtriers avaient abandonné dans leur fuite.

Les Français et les Sauvages alliés étaient plus que jamais dis-

posés à donner aux L'oquois une vigoureuse leçon dès qu'une

circonstance favorable le leur permettrait.

LXXIX

Pi

M. de Lauzon venait fortifier la place. Il avait appris, du canton

des Goyogouins, que les Agniers voulaient lancer cinq cents

hommes contre les Trois-Rivières, en cachant cette manœuvre par

de petites bandes qui courraient entre Montréal et Québec, et sur

lesquelles devaient se diriger l'attention des Français, si ces der-

niers n'étaient pas avertis des mouvements du corps principal.

Pourtant, soit découragement, soit parce que depuis idusieurs

années des menaces semblables parvenaient souvent à leurs oreilles

sans résultat bien graves, la plupart des colons ne croyaient pas à

l'imminence du danger.

" Le commun s'était ainsi laissé aveugler aux apparences et en

se défiait de rien, mais le révérend Père Supérieur des missions,

(le P. LeMercier) homme très zélé pour le bien public, estimant

qu'il se fallait toujours tenir sur la défiance, travailla puissamment

à fortifier cette habitation des Trois-Rivières, contre le sentiment

môme des habitants du lieu, qui, attachés à leurs affiires particu-

lières, n'avaient point d'envie de les quitter pour travailler à la

forteresse. Cependant, quelque contradiction que le Père trouvât

à son entreprise, les fortifications furent achevées et tous les habi-

tants mis à couvert des surprises de l'ennemi."

Le 23 mai, le Père LeMercier et M. de Lauzon étaient de retour

à Québec.

Dans sa lettre du 2[ septembre 1049, le Père Buteux dit " qu'il

n'y a pas d'autres forts que des forts en bois, et pas d'autres rem-

parts que des marais desséchés."

On se rappelle que dans l'acte du 5 juin 1651, concernant le fief

Pachirini, M. d'Ailleboust oblige les Pères jésuites à " bâtir la

renclore fermée du village de ce lieu, suivant qu'il leur sera ordonné

par le gouverneur de ce pays." Le lendemain, M. d'Ailleboust

signait les instructions si antes :

"Ordre de M. d'Ailleboust gouverneur, pour M. Boucher, capi-

taine des habitants des Trois-Rivières :
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" Il fera faire exercice le plus souvent qu'il pourra, soit pour

tirer au blanc ou autrement.

" Il aura soin de faire qu'un chacun tienne ses armes en bon

état H bien chargées de postes ou de balles.

" ii fera pour cet elTet quelques fois visite par les maisons, afln

d'empôcher que personne ne se défasse de ses armes sans congé

exprès du gouverneur.
" Il excitera souvent ceux qui vont au travail de se tenir sur

leurs gardes, surtout aura l'œil que les armes soient bien chargées

et non pour tirer sur des couvertures (?) qu'il leur défendra de ma
part.

" La palissade et les deux redoutes achevées, il divisera le bourg

en trois escouades ou quatre, s'il y a assez d'hommes, dont une

entrera tous les soirs en garde dans la redoute qui regarde les

champs. Dans un corps-de-garde il y aura toujours uue personne

qui veillera, et celui qui devrait ôtre en sentinelle fora ronde tout

autour du dedans de la palissade et aura l'oreille souvent (?) au

guet pour ne se point laisser surprendre du dehors par l'ennemi,

ni du feu qui se peut mettre par accident en quelque maison.

"•11 fera sou possible pour presser la (construction de la) palis-

sade, et fera mémoire des journées qui seront données, par qui, à

quoi et combi'^n

" S'il arriv.iit quelques réfractaires au commandement ou qui

manquassent aux gardes, il le condamnera à l'amende telle qu'il

jugera à propos ; ou s'il arrivait quelque refus d'obéir, il en fera

son rapport au gouverneur pour en faire le châtiment. Fait et ex-

pédié au fort des Trois- Rivières, ce 6 de juin, mil six cent cinquante

et un." (Signé) Dailleboust (I).

11 est visible que, en 1653, c'est-à-dire tleux ans après avoir reçu

ces instructions, ni les jésuites ni les habitants n'avaient exécuté

les travaux requis. Reste à savoir jusqu'à quel point la Relation

de 1653 est exacte eu faisant peser uniquement sur les Triflu viens

le blâme qui résultait de cette négligence.

il* '

,f

LXXX

Le 28 mai, une vingtaine d'Iroquois se montrèrent à une portée

de fusil des habitations, dans la Commune, qui, à cette époque,

comme il a été expliqué, occupait le sud-ouest de la basse ville actu-

elle, et tuèrent François Grevier, fils de Christophe Crevier, enfant

de treize ans, le premier né aux Trois-Rivières qui ait été ainsi

(1) Huguet-Latour. Annuaire de Fille-Marie, 1878, troisième livraison, page 373.
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massacré. Guillaumet, canonnier du fort, voyant qu'il n'y avait

personne pour les poursuivre, mit lo fou à un canon pour donner

le signal, nxiis l'arme creva et lui rompit les jambes, blessure dont

il mourut (juelques jours après. Le surlendemain, dix homt.ies de

la môme bande surprirent un jeune Huron nommé OnatiaSé placé

en vedette sur la lisière du bois pendant que des laboureurs tra-

vaillaient à la terre de M. de la Potherie (1) et le conduisirent dans

un bas-fond i\ une demie lieue du fort, où ils l'interrogèrent sur la

position des Français. Ce garçon leur donna h entendre que per-

sonne ne les poursuivrait pour le tirer de leurs mains, si bien

qu'ils ne se pressèrent pas et que les Hurons survenant le déli-

vrèrent, tout en chassant les Iroquois dont ils prirent quelques uns,

qu'ils conduisirent au fort.

En môme temps on apprenait que des Sauvages alliés avaient été

tués ou fait prisonniers sur l'Ottawa et dans les terres non loin des

Trois-Rivières.

Le 2 juin, Emery Gailleteau fut tué près du fort du cap de la

Madeleine. Ce colon était aux Trois Rivières depuis cinq ou six ans.

Les Hurons remportèrent un avantage le 9 du môme mois, met-

tant l'ennemi en fuite et pillant son campement.

De Québec, on ne pouvait envoyer de grand secours. Le camp
volant n'existait plus pour ainsi dire. M. de Lauzon s'occupait de

le réorganiser.

Charles Boivin, maître-charpentier, et Charles Panie, domestique

des jésuites, furent enyoyés de Québec aux Trois-Rivières, le 15

juin, pour aider à la défense de la place.

Le 21, deux Hurons furent capturés dans ce dernier lieu. La
persistance des Iroquois à rester dans le voisinage indiquait qu'ils

attendaient des renforts considérables et que l'été ne se passerait

pas sans une crise.

Cinquante Français, enrôlés pour former un camp volant, par-

tirent de Sillery, le 2 juillet, sous la conduite d'Euslache Lambert,

dans l'intention de remonter le fleuve. Le 29, neuf chaloupes de

Sauvages de Québec, avec sept canots et le Père Bailloquet, se

mirent en route pour aller en guerre du côté des Trois-Rivières.

LXXXI

m;;i M. de la Potherie étant descendu à Québec, le commandement

de la place revenait à Pierre Boucher, capitaine de milice et juge

(1) Probablement près du grand cotean, dans la Commune aujourd'hui.
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de la juridiction des Trois-Riviôrea. Il prend cette dernière qualité

dans un acte du 10 juillet.

Dans la deiixiôme quinzaine do juillet, Bouclier avait pour le

seconder le Père LoMercier, qui était retourné aux Trois-Rivières

dans l'unique but de travailior aux fortifications.

Après s'être éclipsés prescjne tous, au mois de juin, les Iroquois

étaient revenus en force pour ravager les moissons et surprendre

les hommes occupés aux travaux des champs. M. Boucher ot le

Père LoMercier avaient prévu cette manœuvre et s'étaient préparés

à faire une chaude réception aux Iroquois sans trop exposer les

Français.

Une lutte importante et prochaine était facile à prévoir. Les

Irocjuois augmentaient en nombre et ne cachaient pas leurs inten-

tions. Il est fort heureux que les Trois-Rivières aient eu en ce

moment deux hommes de la valeur de M. Boucher et du Père Le

Mercier, car, sans eux, la bourgade tombait aux mains des barbares.

M. Boucher avait sous ses ordres (juarante-six hommes: c'était

peu pour repousser cinq ou six cents ennemis, la plupart armés à

l'européenne.

Vers la fin de juillet, on mit la dernière main aux préparatifs de

défense.

Le Père LeMercier était encore aux Trois-Rivières le (» août, lors-

que l'on reçut à Québec les lettres qui le nommaient supérieur de

la Nouvelle France ; il ne se rendit h Québec que le 21.

La Mère de l'Incarnation écrit que le Père LeMercier avait telle-

ment fortifié les Trois-Rivières que les Français y étaient en sûreté,

ce qui nous semble s'appliquer au fort et aux ouvrages qui en

dépendaient sur le Platon, plutôt qu'à la bourgade môme, car la

Relation de celte année, rédigée par 1) Père LeMercier dit :
" On

fortifia nos bastions et nos courtines," et plus loin, " la bourgade

n'était environnée en plusieurs endroits que de gros arbres."

Nous ne trouvons aucune preuve de l'existence d'une palissade

ou autre retranchement autour des maisons de la bourgade en

1653; la phrase du Père LeMercier fait supposer que si, en quel-

ques endroits, il y avait autre chose que de gros arbres pour toute

barricade ou moyen de défense, c'étaient, d'un côté, le fort, ensuite

la ligne du fleuve dont les rives sont très escarpées le long de la

Table, et aussi, peut-être, la rcndore du petit terrain des Pères jé-

suites dont la construction est ordonnée par l'acte de 1651 précité.

Au nordnord-ouest et au nord-nord-est devaient se trouver les

arbres de la forêt primitive, aussi près que les défrichements le

permettaient. Le bourg était donc ouvert sur ces deux côtés.

Il y a apparence que le fort môme était environné d'un fossé sec,

:fK
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parce que la Relation de 1647 (p. 57), dit que les Attikamègues
" passèrent la nuit dans le fort et que le pont était levé."

Le Platon, avec son fort et quelques redoutes, devait présenter

aux Sauvages une position imprenable, pour peu qu'il y eût

d'hommes eu état de faire lo service de la place, ei. du canon sur

les croujjes sud et ouest de cette émiuence.

LXXXII

Le 16 août, huit Iroquois prirent deux jeunes ITurons dans une
île de l'embouchure des Trois-Rivières. C'était le premier coup de

l'expédition partie depuis trente jours des cantons iroquois pour

assiéger les Trois-Rivières. Il s'agissait de venger la mort d'Aon-

tarisati.

Le 10 aoiit, anniversaire du combat de la Quatrième rivièro, cinq

cents (1) Iroquois se cachèrent dans l'anse du moulin à vent, aujour-

d'hui abritée du côté du fort par la pointe dite des Iroquois, for-

mée par l'embouchure de la Première rivière ou ruisseau Sainte-

Madeleine. Les bois qui existaient encore de cet endroit aux mai-

sons ài^ la basse vilie, mettaient l'ennemi à couvert.

Ln nuit venue, les Iroquois se divisèrent en trois bandes pour

exécuter un plan d'attaque assez habilement arrangé :
1'^ nu canot

de dix honmies alla ; j placer entre les petites îles du Saint-Mau-

rice ;
2» ils ilrent passer onze canots du côté droit du fleuve, vis-à-

vis du fort, où ils sa dérobaient à la vue par les joncs et les brous-

sailles qui relient pour ainsi dire à la terre ferme un îlot près

duquel s'avance aujourd'hui le quai du Grand-Tronc ; 'i" le gros

de l'armée se cacha dans les bois, eu arrière de la bourgade, sur

le terrain de la haute ville et les premiers gradins des coteaux.

Us espéraient que les dix hommes cachés dans 'es îles réi..-jsiraient

à s'emparer de ceux qui se présenteraient po\ir visiter les champs

de blé d'Inde (2) que les Sauvages cultivaient et, qu'avec leur prise,

ils passeraient en fasant beaucoup de bruit devant le fort, puis se

sauveraient vers le' canots cachés à la rive sud du fleuve en

voyant, ce qui ne pourrait manquer d'arriver, que les Français

leur donnaient la chasse. Un combat sérieux commencerait alor
.,

et tandis qne les habitants se rendraient sur le rivage, soit ; ar

curiosité, soit pour prendre part à la lutte, le fori, dépourvu de ses

I

(1) C'est lo chiffre do la llelAïon, Îj'UM. du Montréal, les iMIres h'wtonques et
lo Journal der jt<nuitvii disent .lix cents. Il faut compter cinq cents Agniers et une
coiiUiue d'autres Iroquois.

(2) Le uiuïs était la uoarritnro la plus ordinaire dos Huiouc».
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défenseurs, devait tomber aux mains de la principale troupe em-

busquée sur le coteau.

Le plan n'aboutit à rien parce que le lendemain, 20 août, jour

fixé pour l'exécuter, les Hurons ne crurent pas devoir se rendre à

leurs champs sur les îles.

Le 21, comme on cherchait dans les bois des bestiaux qui avaient

disparu, on releva les pistes d'un grand nombre d'Iroquois ; et sur

l'heure, des hommes étant allés aux champs revinrent annoncer

la présence de Sauvages étrangers qui se glissaient derrière les

arbres dans toutes les directions. La mine était éventée. On fit

une battue dans les environs sans rencontrer personne, et l'on

commença à croire le danger passé, mais le lendemain, 22, les

moissonneurs étant retournés à leurs travaux, les Iroquois enle-

vèrent l'une de leurs sentinelles, placées en avant pour les avertir
;

en même temp„ un Huron fut blessé sur le coteau Saint-Louis

par une escouade de ces maraudeurs.

La place était bloquéo et l'ennemi se préparait à un coup décisif.

LXXXIII
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Le 22, fut une journée mémorable. Les Iroquois se montrèrent

sur le- fleuve et sur la terre. Vers les huit heures du matin, les

dix hommes cachés dans les îles, ennuyés d'attendre si longtemps,

traversèrent le fleuve pour aller rejoindre les onze canots du Sud.

Il y a apparence que ceux-ci avaient quitté le lieu, carie canot des

îles fut aperçu du fort au moment où il retraversait du sud au

nord, vis-à-vis de la banlieue. Le capitaine Boucher lui fit donner

la chasse, dans l'espoir de prendre quelques Iroquois et d'obtenir

d'eux des renseignements sur leurs forces réunies. Presque aussi-

tôt, lesieurdeBelle^Joire partit du pied du Platon avec une chalo\ipe

bien équipée, pour surveiller le fleuve en amont. A peine avait-il

passé la briqueterie, non loin de la rue Saint- Antoine, qu'il aper-

çut, à un petit quart de lieue du fort, dans l'anse de la Commune,
trente canots iroquois tirés sur le sable du rivage et neuf autres

qui venaient du côté du sud. Le dangfu- était là. La moindre

fausse manœuvre pouvait produire un désastre semblable à celui

dont M. Du PlessiiS avait été la victime l'année précédente. Il était

surtout important de ne pas quitter la chaloupe et de se replier

en bon ordre sur le fort

Les Français ne perdirent pas de temps et firent une décharge

sur les sentinelles, mais les Iroquois arrivèrent et soutinrent le

feu en ripostant, tandis que les canots, survenant du sud à force

d'avirouK, mettaient la chaloupe entre eux al la troupe de terre.



I

— 156 —

Le sieur de Bellepoire fit virer de bord promptement, sous le feu

des Iroquois, ayant le soin de couvrir sa retraite par une fusillade

soutenue, qui causa beaucoup de mal aux ennemis.

Au fort, les tambours battaient, les cloches sonnaient, les canons

retentissaient et les trompettes appelaient aux armes. Au môme
moment, on aperçut des troupes d'Iroquois sortant des bois, L^ui

couraient dans la direction de la bourgade pour donner Tassant.

M. Boucher lit fermer les portes de la palissade, et rouler deux

pièces de canon préparées dans ce but. On tira pins de vingt

coups en un quart d'heure, mais les boulets n'étant pas de calibre,

n'eurent d'autre effet que d'ouvrir un passage à la chaloupe, qui

revint sans un seul blessé, après une lutte des plus vives et des

mieux conduites, où avaient péri quelques Iroquois.

Ceux-ci, voyant leur coup manqué, ne cherchèrent pas à atta-

quer la place mais déchargèrent leur rage sur la campagne qu'ils

dévastèrent, brûlant les moissons, les instruments de labour,

tuant ou emmenant les bestiaux qui étaient dans la Commune, y
compris ceux des jésuites, et incendiant quelques demeures écar-

tées. M. Boucher réussit à les faire déguerpir en plaçant un canon

sur la croupe du Platon, qui commande la basse ville, d'où il tira

sur eux, et en lançant à leurs trousses des tirailleurs choisis parmi

les Sauvages alliés, qui leur tuèrent et blessèrent quelques hommes.
Comme ils avaient annoncé qu'ils reviendraient la nuit suivante,

cette bravade tint tout le monde en éveil. De la redoute placée

sur la pointe sud-ouest du Platon, les soldats tirèrent dans la direc-

tion de la basse ville des coups de feu à diverses reprises. Cela,

joint au bruit des trompettes et au roulement des tambours qui

durèrent jusqu'au matin, fit voir aux Iroquois que la garnison ne

se laisserait pas surprendre, aussi se gardèrent-ils de se montrer

du côté du Platon, mais ils firent une tentative à l'ouest de la

bourgade, qui n'était protégée, sur ce flanc, que par des troncs

d'arbres et des abattis. Là, encore, on les repoussa, et ils pa'-ureut

abandonner l'espoir d'emporter la place.

LXXXIV

Une autre bande d'Iroquois venait de s'emparer du Père Poncet,

à Sillery, dans la journée du 20. A cette nouvelle, trente-deux

Français des plus considérables de Québec, tous bien armés,

s'étaient embarqués pour remonter le fleuve et tenter sa déli-

vrance. Distribués sur six canots, ils comptaient dresser une

embuscade dans le lac Saint-Pierre et y surprendre l'ennemi, mais

celui-ci, agile autant que rusé, ne se laissa pas barrer le chemin.



157

Rendus au cap Rouge, les Français trouvèrent un mot d'écrit

laissé à dessin par le Père Poncet, qui leur donnait connaissance

qu'on l'emmenait au pays des Iroquois et que les Trois-Rivières

étaient investies. Ils n'en persistèrent pas moins dans leur pour-

suite.

A deux lieues des Trois-Rivières était un fort (I) habité par les

Français, où les trente-deux hommes se préparèrent, le soir du 22,

à passer la nuit.

On leur apprit en cet endroit qu'il y avait .eu un combat aux

Trois-Rivières et que, durant toute la journée, on avait entendu

gronder le canon et les autres armes à feu. Nonobstant le danger,

Garon, déjà mentionné, et doux hommes partirent en canot pour

s'avancer jusqu'à la place, où ils arrivèrent à minuit, au moment
où les Iroquois étaient finalement mis en éroute à la poi.Ue sud-

ouest du Platon, comme il a été dit.

Les habitants se montraient en ce moment remplis de courage.

Tout paraissait en bon état. Garon annonça la prise du Père

Poncet, lequel avait passé devant les Trois-Rivières, peu d'heures

auparavant, conduit par ses ravisseurs.

Sur les vingt-neuf hommes restés à l'Arbre à la Groix (2) quel-

ques-uns s'en retournèrent à Québec; le reste renforça à propos

la garnison des Trois-Rivières, le lendemain, 23 août.

La nouvelle du blocus de cette place répandit la consternation

dans le pays ; on flt des prières publiques et l'on se prépara à voir

tous les établissements français assaillis par les barbares. " Ges

misérables," dit la Mère de l'Incarnation. " ont f?it tant de ra-

vages en ces quartiers qu'on a cru quelque temps qu'il fallait

repasser en France." '
.

Du IG au 24 août, les Trois Rivières avaient été rigoureusement

assiégées, les moissons détruites et les attaques souvent répétées.

Une redoute placée sur le coteau devint la proie des flammes allu-

mées par les Iroquois, Le bétail laissé dehors périt.

Le 24, mêmes dévastations. Une circonstance fortuite changea

cependant tout-à-coup la face des choses. Des llurons dont les

parents avaient été autrefois capturés, puis adoptés par les Iro-

W
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(1) Lett>-eti histonqiuis. Ce doviiit AU'o l'Arbro à la Croix, t5tiiblis8emont fondé
par Hortol. (Jomiiie il y iiii r.viiit un antre à pou pri'.s où osfc r<îgli8o du caj>, on
Ïieut dire .ni'ii ,v avait dès lors ûmw fort» dans la soigiiiMirio du (iap do la Mado-
eiiio: un a cliéKîUO cxtrcniiti"". Les hords OHCarpt'H do la vivirro des Corniiors
étaient propres a placer un fort capable do ba'ayor l'anso du cap.

(3) Clinrlovoix dit qu'ils dtaicnt partis de Qui^bco au nombre do quarante
avec quantitô <lo .Sauvages, tuais lo Journal îles jésuites niarouo tronte-denx
Frani.uiis, sur lesquels il faut df^i'ouipter Caron et ses deux lioninius rendus
coninie ou le sait aux Trois-KivièrcH. Restaient donc vingt-neuf Français il

l'Arbre il la Croix.
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quois (I), s'étant approchés do ces derniers pour avoir des nou-

velles entrèrent en conférence. Ils s'en suivit des pourpalers qui

allèrent de mieux en n^.ieux les jours suivants. Les Iroquois

n'avaient évidemment plus l'espoir de détruire la place. Bientôt

la situation se trouva améliorée tout à fait. On n'aurait pas cru

être en guerre, tant la concorde paraissait régner entre les deux

nations.

Les Iroquois, munis d'arquebuses, ne craignaient pas les Fran-

çais, sur le rivage ou dans la plaine, mais les canons du fort leur

inspiraient une terreur invincible. Quelques-unsdes Ilurons, adoptés

par eux, se décidèrent à franchir les portes et se rendirent prison-

niers volontaires aux Français.

Gomme on flairait toujours la trahison, " il fut proposé en la

Maison de ville (2) si on les tromperait eux-mêmes, mais il ne fut

pas jugé à propos pour plusieurs raisons. Enfin on en vint jusque

là que les ennemis s'approchèrent de nous sans armes. Ils nous

firent même des présents à diverses fois, protestant qu'ils n'avaient

plus d'amertume ni de venin dedans le cœur. "

Par ces prér nts, ils s'engageaient, entre autres conditions, à

partir bientôt, mais ayant appris par une jeune Huronne des

Trois-Rivières que des l'^rançais étaient arrivés de Québec dans la

nuit du î'i au 23 et que, d'un autre côté, une trentaine de Hurons

avaientdéfaitun parti d'Iroquois près de Montréal et qu'ils seraient

tous prochainement aux Trois-Rivières avec cinq prisonniers d'im-

portance, ils dilférèr iut leur départ et finirent par proposer une

échange de prisonniers parmi lesquels devait être compris le Père

Poucet.

Le 30, les Ilurojis, descendant de Montréal avec leurs prisonniers,

sans savoir que les Trois-Rivières étaient investies furent entourés

par les Iroquois qui donnèrent en cette circonstance une preuve de

leur résolution d'établir la paix, c;M" ils se joignirent à eux sans les

molester. Arrivés aux Trois-Rivière.^ il dépêchèrent des gens vers

leur pays pour sauver la vie au Père Poucet. Quatre ou cinq des

principaux Iroquois conduits par Teharihngan, l^nr principal

chef, couchèrent dans le bourg avec a\itant d'assurance que s'ils

eussent été les m':"lleurs amis des Français; on les reçut eu qua-

lité d'otages et une trêve, à laiiuelle tous les partis restèrent lldèles,

fut conclue pour quarante jours. Six ou sept Iroquois restèrent

en otages dans la bourgade. Le siège était levé.

(1) Ilurons et. IriKinoi» piirluicnt la in<>ine liingiio étant rte la infîino race.

(3) Sans doute lo lion oii les habitants avaient coutunio do so réunir iwnr
trait.or, nous la présidoncu do leur syndic ou du gouverneur, des intérf'ts de la

localité.
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LXXXV

Il y a apparence que M. de Lauzon, apprenant ce qui venait de

se passer, confia à M. Boucher les fonctions de gouverneur et

regarda M. de la Potherie comme remplacé par ce fait. Ce der-

nier ne reprit son commandement que cinq années plus tard.

Par les notes qui suivent, il est aisé de voir que nous ne nous

trompons pas : Lb 3 août", M. Boucher est qualifié de " capitaine

du bourg " desTrois-Rivières {Journal des jésuites). Le 18 octobre,

à Sillery, au baptême d'Angélique Poisson, est parrain M. Bou-

cher, "gouverneur des Trois-Rivières ", représenté par M. de

Villeray, Au cap de la Madeleine, le 2 novembre, est dressé le

contrat de mariage de Claude Houssard auquel assiste " honorable

homme Pierre Boucher, capitaine commandant aux Tro's-Rivières,

juge Prévost du Cap, lieutenant-général etc."

Parti du pays des Iroquois le 3 octobre, le Père Poucet arriva

aux Trois-Rivières le 28 et y demeura jusqu'au 3 novembre, date

à laquelle il se mit en route pour Québec, où eurent lieu les confé-

rences de la paix. M. Boucher accompagnait le Père Poucet. Le

gouverneur général félicita M. Boucher, déclarant que la colonie

venait de recevoir de sa main un service émineut et le maintint

dans le commandement des Trois-Rivières.

Boucher et la Potherie étaient les premiers gouverneurs des

Trois-Rivières qui, antérieurement à leur nomination, avaient vécu

en ce lieu et s'étaient, par conséquent, identifiés avec ses besoins

et ses afï'aires en particulier.

La paix fut scellée le 6.

Dès le 1), était présent aux Trois-Rivières ' honorable homme
Pierre Boucher, commandant aux Trois-Rivières, juge Prévost du

Cap, lieutenant-général, etc.," (GretTe d'Ameau). Le IG, il est par-

rain de Marguerite Seigueuret.

Le registre des Trois-Rivières ne dit rien de la naissance de

Pierre Boucher qui, d'après les recensemeilts de IGGG et 1G81, eut

lieu en 1053. Ce fils aine du gouverneur desTrois-Rivières fut

seigneur de Boucherville.

*?H
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LXXXVT

Le commerce de pelleteries se ressentait de l'inlluence fâcheuse

de toutes c'es guerres. Eu IG53, le peu de traite qui se fit aux Trois-

Rivières procura quelques ressources qui furent appliquées aux

fortifications. Le castor, la branche la plus considérable de ce

*..
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commerce, y fut presque nul. Pas un seul castor ne fut apporté

à Montréal cette année, quoique la chasse eut été plus abondante

que d'ordinaire. Du côté du nord s'ouvraient des relations avec

des peuples nouveaux, mais la traite y était empochée par la guerre.

On a fait l'observation que les années où les Iroquois paraly-

saient la traite étaient celles où les colons se livraient à l'agricul-

ture et avançaient l'établissemei t de leurs terres avec le plus de

succès—étant mis dans l'impossibilitc de commercer avec les Sau-

vages et de se livrer à des opérations de comptoir, qui les retenaient

nécessairement éloignés de la colonisation.

Les Hurons, dispersés, ne descendaient plus traiter sur le Saint-

Laurent. Les Algonquins ne régnaient plus en maîtres sur

l'Ottawa. Les chemins étaient coupés par l'ennemi. Les nations

du nord elles-mêmes n'osaient aborder au fleuve.

Le groupe établi dans les environs immédiats des. Trois-Rivières

était composé d'Algonquins, môles à quelques Attikamègues,

d'après les noms que renferme le registre de la paroisse.

A partir de 1G52, les enregistrements de Sauvages dans les

cahiers de la paroisse deviennent tout-à-coup très-rares. La petite

colonie dont on avait espéré tant de bien s'était dispersée. Les

Hurons réfugiés avaient rejoint leurs frères sur l'île d'Orléans,

près de Québec. Les Attikamègues étaient retournés, partie vers

le nord, partie à Tadousac. Restaient quelques Algonquins,

plus entreprenants contre les Iroquois, et qui d'ailleurs n'avaient

aucun piys particulier, celte nation n'étant déjà plus composée

que d'un ramas de familles de diverses tribus qui parlaient la

même langue ; leur attachement au poste des Trois-Rivières ajou-

tait au.\ calamités dont les habitants de ce lieu étaient si iréquem-

ment victimes, en ce qu'ils attiraient par leurs courses irréfléchies

la vengeance des Iroquois sur tout ce qui les touchait de près ou
de loin. Ceux que l'on regardait comme les Algonquins de la

souche primitive (les Algon(|uins de l'île des Allumettes), et leurs

plus grands gueri'iers, se rassemblaient de préférence aux Trois-

Rivières et sur les terres du cap de la Madeleine d'où ils lançaient

des partis contre les Iroquois, sans beaucoup de succ'ès, à cause de

la désunion qui survenait sans cesse entre les chefs. Néanmoins,

lorsqu'ils se rencontraient en nombre égal, ils battaient ordinaire-

ment les Iroquois.

De nombreux Iroquois passèrent l'hiver 1C53 i aux Trois-Ri-

vières, vivant avec les Algonquins et les accompagnant à la chasse.

Tous paraissaient très-portés à la paix. On se promettilit mutuel-

lement que l'accord extraordinaire qui régnait entre les nations ne

serait pas rompu. Six ou sept mois plus tard, à l'automne, les
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maraudeurs Iroquois étaient devenus assez incommodes pour né-

cessiter des mesures de rigueur ; la garnison dut livrer un combat

pour les chasser ; un nommé LaPerle (Pierre Pineau, dit LaPerle ?)

fut pris, mais l'annéo suivante les iroquois le ramenèrent.

LXXXVII

Jamais ('olonie ne s'est vue, après de longues épreuves, dans

une situation plus désespérée. Cependant, le secours tarda encore

longtemps. Dix années s'écoulèrent avant que l'on ne vit planer

au-devant des soldats du roi :

" Ce drapeau blanc, la gloire de nos pferes,"

attendu pendant un demi-siècle et que les Canadiens récompen-

sèrent de sa venue en prodiguant leur sang pour lui sur tous les

points de l'Amérique du Nord.

Les Trois-Rivières partageaient avec Tadousac le monopole de

la traite des pelleteries. Quant à Montréal qui devait, plus tard,

enlever aux Trois-Rivières la plus grande partie de ce commerce,

ce n'était pas encore un lieu de rendez-vous pour les Sauvages.

Au point où nous sonunes arrivé's, il faut commencer à distin-

guer entre Montréal et Québec. Deu.x influences principales se

font sentir dans la colonie, l'une dirigée vers Québec et les Trois-

Rivières, l'autre vers Montréal. La première était la compagnie

de la Nouvelle-France, dite des Ceut-Associés, à laquelle les

jésuites ne pouvaient qu'être fidèles, nonobstant certains écarts

de la compagnif; dont à bon droit ils se plaignaient. La deuxième

était la compagnie de VilleMai'ie, ou Montréal, qui ne recrutait

pas ses prêtres chez les jésuites. Il s'en suivait une sorte d'ému-

lation toute légitime, dont le résultat se manifestait dès lors en

faveur de Montréal.

Trop attachée à la cour de France, qui avait tant de soucis en

tète, et composée en partie de spéculateurs, la compagnie des

Cent-Associés négligeait l'entreprise de la colonisation, tandis que

la société de Montréal, fondée et maintenue par des motifs tout-à-

fait chrétiens et nationaux, progressait de jour en jour. Le tableau

lamentable que la Mi're de l'Incarnation nous trace du pays en

1G53 peut s'appliquer avec plus d'exactitude aux Trois Rivières et

à Québec qu'à Montréal.

Les colons envoyés cette année à Montréal étaient de meilleures

conditions que d'ordinaire, parce qu'ils comprenaient nombre
d'hommes de métier. " La grande Compagnie, peu jalouse de

former à Québec une vraie colonie, n'avait pas pris les mêmes
24
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précautions. Aussi voyons-nous que Jean Bourdon y était tout

à lu fois ingénieur eu chef, arpenteur, boulanger, et canonnier du

fort ; et ce qui est bien étonnant, il exerçait encore ces professions

après qu'il e\*it été établi procureur général au Conseil de Québec,

ainsi que l'assure Péronue du Mesuil." (Faillon, Jlist. tic la col.,

vol. II, p. 195).

LXXXVIII

ït

n

La flotte de traite qui descendit aux Trois-Rivières, en 1654,

venant de quatre cents lieues à l'ouest, ne paraît pas avoir cherché

à s'arrêter à Montréal ni à se diriger vers Québec. Il suffît de lire

attentivement les relations du premier demi-siècle de la colonie

pour se convaincre que les peuples sauvages éloignés, ceux chez

qui les Européens (sauf Nicolet) n'avaient pas encore pénétré, ne

connaissaient des bords du Saint-Laurent que le rendez-vous

ancien des Trois-Rivières, où se rendaient, chaque année, leurs

canots, qui rapportaient, en échange des fourrures, des articles

nouveaux pour eux et bien propres à les émerveiller, partant leur

inspirant toujours davantage le désir de se rendre à la traite de cet

endroit.

Les Sauvagas mentionnés ci-dessus étaient au nombre de cent

vingt, de la nation des Ouluouaks (les " grandes oreilles ") apparte-

nant à la race algonquine.

En chemin, ils avaient capturé treize Iroquois, dont ils se débar-

rassèrent à Montréal, voyant que la paix régnait sur le Saint-

Laurent.

Leur arrivée aux Trois-Rivières prend l'importance d'un événe-

ment dans l'histoire du Canada. Ils étaient, en quelque sorte,

des ambassadeurs envoyés vers les Français pour les inviter à

porter leurs opérations de commerce dans les lointaines régions

du lac Michigan, d'où, selon leurs rapports, il était possible d'at-

teindre la mer Pacifique.

Au printemps de 1053, ces gens avaient été annoncés aux Trois-

Rivières par trois canots qui apportaient des nouvelles des Hurons
réfugiés chez eux, et qui disaient que, l'été suivant, des Sauvages

de quatre nations du lac Michigan descendraient à la traite. Cette

promesse s'accomplissait.

Les Français répondirent à ce procédé. Le 6 aoiit (IG54) date

du départ des Outaouaks, deux " voyageurs," dont malheureuse-

ment les noms ne nous sont pas fournis, se joignirent à eux et

firent ainsi un voyage de cinq cents lieues avant d'arriver aux

villages de leurs nouveaux amis. La série des grands voyages au
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nord ouest commence de cette manière. Les Trifluviens n'ont

jamais cessé de tenir la tète dans ces expéditions sur lesquelles

notre travail nous ramènera souvent, car ce sujet est l'un dei plus

intéressants de l'histoire du Canada-Français.

LXXXIX

La jeune colonie, exposée aux hasards de la guerre la plus

cruelle et établie dans un climat rigoureux au-delà de toute expé-

rience, était peuplée de beaucoup plus d'hommes que de femmes,

cela va sans dire. On a vu, par exemple, l'île de Montréal occu-

pée, dans ses commencements, pendant deux ou trois années, par

des hommes seuls. La même chose avait liqu pour les postes de

Tadousac et de Richelieu (Sorel). Québec ne parait avoir reçu

qu'un très-petit nombre de femmes avant 1G32, date où commence
réellement la colonisation de la Nouvelle-France. A partir de

1C3G, il est facile de constater que les Trois-Rivières renferment

à peu près trois hommes pour une femme. Voulant remédier à

cet inconvénient général, la reine Anne d'Autriche prit sous sa

protection le projet de choisir et d'envoyer au Canada " quel-

que nombre de filles honnêtes tirées dos maisons d'honneur."

Cela eut lieu en IG54. On eut le soin de s'en tenir à des personnes

de conduite irréprochable. Une population vigoureuse et digne

fut ainsi créée—c'est ce que constatent tous les documents.

En 1053, le Canada comptait un peu plus de deux mille blancs,

dit la Mère de l'Incarnation. C'était bien peu, remarque M. Fer-

land, pour une colonie commencée depuis quarante-cinq ans,

tandis que les colonies de la Nouvelle-Angleterre renfermaient

cent mille hommes quelques années plus tard.

Il n'y avait que cinq ou six maisons dans la haute ville de

Québec et quelques magasins à la basse ville, à part, il est vrai, un

bon nombre de maisons dans les limites actuelles de la ville.

Aux Trois-Rivières, princi[ial poste ^e traiti' de toul le pays et

lieu favorable à l'agriculture, les Français avaient évidemment
plus de familles, mais on ne s'y ressentait pas moins de l'incurie

et de l'indifférence du gouvernement.

La population connue des Trois-Rivières, à la fin de l'année

1G5i, était de trente-huit ménages (ou soixante-seize personnes

mariées), treize hommes non encore mariés mais établis, trente-

huit jeunes garçons et vingt six filles, demeurant chez leurs

parents. Total: cent cinquante-trois âmes. Ce calcul n'embrasse

que des familles fixes et les individus qui, bietUôt après, se

marièrent et continuèrent à demeurer en ce lieu. Nous avons

11-
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dressé la liste flo cette population accompagnée de tous les détails

désirables pour la statistique. Ce que nous ne connaissons pas

n'entre nullement en ligue de compte, non plus que les Pères jé-

suites, leurs employés, les domestiques ou engagés des colons, les

gens de la traite, la garnison et la population flottante, quelle

qu'elle lut—ce qui représente, au moins, trente autres porsoiuies.

Après vingt ans d'existence, voilà où en était la ville. Récapi-

tulons les résultats do nos recherches; En 1G37, on conslale

quarante-ciu(i Ames; eu Ki il, soixante ; en 1G45, cinquante; en

1050, cent; en lOôi, cent ciuqu,uite-trois.

Sur ces cent cinquante-trois âmes, vingt-sept étaient de la parenté

de Pierre Boucher.

XG

il

Le " Registre des mariages faits .t' Trois-Rivières depuis le 6

mai 1G54 jusqu'au 'M) mai IG77 " es, premier de ce genre que

nous connaissions pour cette localité, mais rien n'empêche qu'il eu

ait existé un autre auparavant, puisque des prêtres résidaient dans

ce lieu et que nous avons constaté les mariages de quelques-uns de

ses habitants qui ne sont pas nv ntionnés au registre de (Jiuébec.

Le premier acte insci'it, le G mai IG54, est le mariage de François

Lemaître-Lamorille, dit le Picard, avec Judith Rigault. IjB 9 sep-

tembre, mariage de Maurice Poulain, sieur de la Fontaine, avec

Jeanne Jallaiit, veuve de Marin Terrier de Francheville, enlevé à

la bataille de la Qnalrii'me l'ivière en 1052. Au contrat de ce

mariage, passé devant Ameau le 2 décembre suivant, il n'y a pas

moins de vingt-cinq signatures considérables, entre autres:

Jeanne Crev.er, fenumî de M. Roucher, " .gouverneur "; Jean

Madry, "• chiiiirgien et caporal de la garnison"; François Le-

maître, dit le Picard, "soldat," et sa femme Judith RigauH
(superbe écriture)

;
Charles Gauthier, sieur de Boischardin,

"soldat" (1); René Robincau, sieur de Bécancour, et sa femme
Marie, fille ainé{; du sieur de la Polherie

; Charles d'Ailleboust
;

les LeGardeur et les Juchereau.

Le 5 juillet 1G54, le Père Léonard Garreau baptise Jean-Baptiste,

fils de Médard Chouart et de Marguerite Ilayet. Panaiii et mar-

raine : Jean-Baptiste Le(Tardeur et Catherine LeNeuf. Médard

Chouart des Groseillers es* ce môme aventurier qui, plus tard,

joua un rôle si important uans les affaires de la baie d'IIudson.

R s'était marié, à Québec, le 24 août t0ô3, en secondes noces avec

(l) Voir la Eevue canadienne, 18T3, p. 780 852.
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Marjruerite nayet-Radisson, voiive tJc Jean Véron de Graiulmesiiil,

tué par les Ii()(jnois à la bataille do la Quatrii'ine rivière (banlieue

des Trois-Rivièrcs), l'année 1(152.

Ce mariage alliait Chonart à la famille des Kertk, parents des

Haypt et des Radisson, ce qui explique peut-être les scM'vices qu'il

rendit aux Anglais dan - une eirconstance mémorable de sa vie.

Il s'établit aux Trois-Rivières aus'^itôt après son uiariage, puis-

que, le 24 février IGôi, nous voyons (Grelle d'Ameau) qu'il y por-

tait le grade de sergeiit-majoi' (1(> la garnison. Dès l'année suivante,

il recomnienea ses grands voyages ; sa famille demeura toujours

aux Trois-Rivières.

Le 3 novembre 1G54, li' Père Garreau baptise Pierre (»l Claude,

flls jumeaux de Claude Volant, dit sieur de Saint-Claude et de

Françoise Radisson. I*arrains : "M. Boucher et Saint-Pierre (1)

soldat." Ces deux enfants ouvrent la liste des élèves du petit

séminaire de Québec eu IGGH
;

ils ltu(Mit ordonnés prêtres ensem-
ble, le 17 septembre IGTH. Ils ont desservi los paroisses du gou-

vernement des Trois-Rivières.

Volant et sa femme formaient un nouveau ménage aux Trois-

Rivières, comme aussi Chouart des Grosseillers marié à une sœur
de madame Volant.

%

XCI

Le 215 novembre, il y eut un combat qui' les récits du temps ne

mentionnent pas. Le registre de l'église constate la sépulture de

Jean Langueteau, oUicier, Agé de trente-quatre ans, tné ce jour-là

par les Iroquois; le 30 novembre, Louis Lebècheur, vingt-six ans,

mort des blessures reçnrs le même jour que Langueteau ; le

décembre, Mathieu L;il)at(2), cinquante ans, frappé d mis la môme
circonstance. Le 26 novembre (Greffe d'Ameau), le soldat LaRoche,

blessé, fait son testament étant à son lit de mort en la garnison des

Trois-Rivières.

Les veuves de Langueteau et de Labat convolèrent (MI secondes

noces, six semaines après. Ces veuvages si courts, comme aussi

les mariages de filles de treize et de quatorze ans qui sont nom-
breux, n'otfrent rien d'étiange si l'on se rapporte à l'époque dont

nous traçons la chronique.

tr

(1) Probablement Pierre LeBoiiliuigor, dit le sieur de Saint-l'ierre.

(3) Le 1er avril lfi.5.5, à l'inventaire dcf» biens de Mathieu Labat, le mot " ville"
des Trois-Rivières, se rencontre pour la première fois.
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Le 20 octobre 1054, M. de Lciiizon, gouverneur général, donne

anx jésuites l'ile Saint-Christophe, ou franci aleu à toujours, comme
fiof, avec poiivoir de la concéder, tout ou partie, sujette aux cens

rentes, muis les jésuites eux-mêmes n'ayant pas à payer pour

sa possession—laquelle leur est accordée en reconnaissance de

leurs travaux pour la conversion des Sauvages " qu'on ne saurait

trop reconnaître," dit l'acte.

L'île est la plus grande des six qui sont dans reml)ouchuro du
Saint-Maurice. Elle mesure quatre-vingts arpents en superficie.

Son nom lui vient de Christophe Grevier, comme l'ile Bellerive

(aujourd'hui La Pothorie), sa voisine, doit le sien à Grevier de

Bellerive. Cette famille, à l'instar de Pierre Bouchiu- son parent,

sut laisser des traces durables de sou passage aux Trois-Rivières.

Lu mars IG55, le Père Léonard Garreau, su{>érieur des jésuites,

aux Trois-Rivières, donne, au nom de sa Compagnie, " à titre do

cens el rentes seigneuriales payablt à la Saint-Martin," l'Ile en

question, "située dans les Trois-Rivières, ayant du côté nord l'ile

de M. Boiicher et du côté sud celles de M. de la Potherie e', do

Saint Quentin "—à Christophe Greviei, sieur de la M(Mée, Jacques

Bertaud, Jacques Brisset, Jean Pacault, Pierre Dandonu(!au, dit

Lajeunesse, et Michel Lemay, tous habitants des Trois-Rivières.

Les concessionnaires s'engagent à faire moudre an moulin des

jésuites les grains provenant de ladite ile "lorsque ledit moulin

sera bâti." Dans l'intervalle des cinq années qui suivirent,

Christophe Grevier racheta les parts de ses copropriétaires.

'' L'ile de M. Boucher " portait déjà ce nom, à ce qu'il paraîtrait,

mais elle ne fut concédée à ce gouverneur que le 20 ot^tobre sui-

vant (1655) par un acte qui la décrit comme suit: "• située à trois-

quarts de lieue, ou environ, du grand fleuve de Saint-Laurent,

contenant quarante ou cinquante arpents ; le côté du nord-est

regarde les terres de la Madeleine ; le côté du sud-ouest les terres

du sieur Gaspard Boucher et Etienui; (Philippe Etienne, probable-

ment) ; le côté du sud regarde l'île du sieur de la Potherie ; l'autre

côté regarde, eu montant, le fleuve desdites Trois-Rivières... ^t

sera adite ile nommée île Saint-Joseph." •

A celte date (1055) les lies situées dans l'embouchure du Saint-

Maurice étaient concédées, moins' une, la plus petite et la plus

reculée dans la rivière. Il était assez naturel qu'il en fût ainsi,

puisque le poste du cap de la Madeleine formait comme une

annexe de celui des Trois-Rivières, plaçant le Saint-Maurice entre
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eux. Ia'.h avantages dn la pèche et do la chasse dans ces endroits

devaient aussi contribuer à les faire apprécier des liabitants de

leur voisinage. Il est possible que, dès cette époque, on y prit la

petite morue qui y arrive aux mois de décembre et janvier en si

grand nombre, ({u'ou la recueille à pleine " puise "—sorte de coffre

de rôts qui se plonge sons la glace avec très-peu d'artifice. Go

petit poisson—véritable manne—est identique à la grosse morue.

Il vient du golfe. On Itî " poche " à Québec et ailleurs, mais une

fois engagé par masses serrées dans les lies du Saint-Maurice, ou

le " puise " tout simplement. C'est le seul endroit où il se com-

porte de cette fa(;ou. Quand les coirres (montures de bois enve-

loppées de rôts) sont tirés du trou pratiqué dans la glace, et (jun

deux ou trois minots de ct;s petits êtres tombent d'un coup aux

pieds des pécheurs, se tordant, se débattant et décrivant dans leurs

soubresauts toute espèce de lignes avant de mourir, c'est un cu-

rieux spectacle.

1
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Le 10 août lO.").'), M. de Lauzou étant aux Trois-Rivières, Etienne

de LaFond concède un quart de lieue de terre au-dessus de la

rivière de la Madeleine et un quart de lieue au-dessous, de front

sur le Saint-Laurent, du côté du nord, au-dessus des Trois-Rivières,

et trois lieues de profondeur dans les terres. " Les appellations

du juge ([u'y sera établi ressorlirout des Trois-Rivières.
"

La rivière de la Madeleine que nous avons vu désignée (Relations

1G44, p. il ; 1052, p. 33) comme étant à six lieues au-dessus des

Trois-Rivières, doit être l'une des rivières Machiche. LaFond ne

paraît pas avoir fait valoir ses droits sur cette terre, isolée alors du

groupe des habilalioas françaises.

La concession dont il s'agit ici parait être la seconde au Canada

qui fasse mention de la Coutume du Vexin Français enclavée

dans celle de Pai is. La première se rattache à la seigneurie de

Btaupcrt, en 1653, et la troisième à celle de l'île Sain'-Joseph,

dans les Trois-Rivières, le 20 octobre 1655.

La Coutume de Paris est invoquée dès IGiT dans le titre de la

seigneurie du sud du fleuve (Sainte-Angèle de Laval aujourd'hui.)

Après 1655 jusqu'en 1669, dans les actes du gouvernement des

Trois-Rivières, ou trouve alternativement mentionnées la Coutume
de Paris et celle du Vexin

;
ensuite, celle de Paris se rencontre

légulièremeut, sauf dans les titres des liefs Saint-Jean de la Rivière-

du-Loup [[100) et Saint-Etienne des Grès (1737).

^:^
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Le premier cahier des registres des audiences de la justice anx

Trois-Rivières est égaré ou totalement perdu. Il devait s'étendre

de IGôO, au moins, jusqu'à !Gô5. Le-deuxilMue comnience à la date

du samedi, 11) juin iGoo, par l'affaire Crevier-Laframboise : Jeanne

Enard, femme de Christophe Grevier sieur de la Mêlée, demande-

resse, comparaît contre Marie Sédillot, femme de Bertrand Fafard,

dit Lafraniboise, et exige que cette dernière lui paye la moitié

d'un veau qu'elle allègue avoir gardé et nourri pendant quelques

semaines sur la demande de madame Iiaframbois^^', propriétai'-e

de l'animal. Jiigement : sera livrée, à la mort du dit veau, 'a

proportion de viande qui forme la moitié de l'amélioration qu'il a

subie étant sous les soins de madame Grevier.

Pour cette année 1G55, le cahier consigne dix-sept procès, tous

sans importance. M. Boucher siège comme juge, et Séverin Ameau
comme greilier de la juridiction des Trois-Rivières, titre qu'il se

donne dans ces p.eces et qu'il conserva jusqu'en 1680

L'année suivante, eut lieu ui. lébat assez amu.s^nt, dont voici

l'abrt.é: Le 8 janvier 1G5G, le sieur Michel du H- isson 'ignifie

au révérend Père Garre;Mi que Jean Desmarets, âgé de cin-

quante ans, est marié eu France et, conséq.nemment, qu'il ne

':"-..rait convoler au.\ Trois-Rivières, comme il •:,'n a '."intention,

avec Anne la Tour, âgé df soixante ans, servante du sieur du Hé-

risson. Le IG janvier a lieu le mariage, célébré par le Père

Garreau : entre Jean Desmarets il), fils de Robert Desmarets et

de Marie Bouët, de la paroisse de Brouville, pays de Rouen, d'une

part, et Anne Lo Sont (2), veuve de Jean Lafortune, de la paroisse

de Saint-Sébaslii'u de Nancy, en Lorraine, d'autre paît. Témoins :

M. de La Meslée, M. Suiut-Qtu^ntin. et Saint-Séve-in (Séverin

Ameaui.

Le 5 févri(M', Desmarets porte plainte (levant i»' gouverneur Bou-

cher contre du lléi'isson (qui compjirail) pour jqi faire re.idre les

bardes d'Anne la Tour ''sa femme", ci-l*-vant servante dudit

Hérisson, se déclarant prôt à payer ce (jiie Anu" pourrait devoir à

ce dernier, lequel prétend n^- rien savoir i!u mariage en question,

et s''"' 'L..1, à ra\-ertisseni»-:it qu'il a donne au révérend Père

Garreau. Ordonné [)ar la (-(j-iir que ]>'8rnari-'ts produise son acte

de mariage eu bonne forme.

(1) L'abW Tiiiignay l^ipjwlle Jean-François Desniaret», <lif Lamotlie. Il habi-
tait )o Cap.

('.i) C'est l'ortliograplic ilii registre de l'égline, taudis que le registre de la jus-
tice porte : La 1 our.
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A la séance du 9 février, le sieur du Hérisson déclare ne iitrU

savoir touchant les hardes d'Anne la Tour ; il oxigc, de plus, que
Desmarets lui paye la pension de cetti ilernière pour le temps
qu'elle a demeuré chez lui et qu'il le dédommage de la perte qu'il

subit par le départ de cette femme, qui '

li a\ait fait don de ses

biens moyeimant entretien sa vie durant. Desmar^Ms riposte eu

demandant que l'on paye les gages de s.i femme pour la durée de

son service. Du Hérisson ne veut pas reconnaître qu'elle a été sa

servante; il dit qu'elle n'a été assujettie a aucun travail dans sa

maison. La cour exige qu'on p iiUiise le «entrât de donation.

Enfin, le 15 mai, Desmarets p ouvequi. n'a jamais été marié

en France. Du Hérisson produit le contrat de donation. Jugement:
Anne la Tour payera le nouiire et les frais dérivant de l'ençige-

ment qu'elle a fait et rompu de son propre mouvement au

préjudice du sieur du Hérisson, lequel lui versera vingt mois de

gages, mais elle fera des excuses à la cour ot audit sieur du
Hérisson et le remboursera des frais qu'il a faits pour elle.

Le lecteur a remarqué la singulière conduite lie M. an Hérisson

qui fait sans preuve une dénonciation malicieuse et fausse m curé,

et une fois rendu là, attend la li-oisième séance pour soutii itre son

grief, qui devient alors le fond réel du débat. Gel esprit de chicane

existe bien encore de nos jours, mais la justice a modifié les formes

qu'elle suivait en Kiôfi.

Dans cette dernière séance, M. Boucher s'intitule :
" Pierre

Doucher, Ecnyer, sieur de Grosbois (I), lieutenant général civil et

criminel de M. le grand sénéchal de la Nouvelle-France en la juii-

diction des Trois Rivières " Kn d'autres termes, il ét;iit ce que
nous appellerions juge en chef du district des Trois Rivières. Jean
Sauvaget siég-^j avec lui en (jualilé (U; procureur fiscitl.

Le 12 septembre 1057, Maurice PtMilain,dil Lafontaint', est nom-
mé procureur fiscal des Trois-Hivières, «mi remplacement de Jf'.n

Sauvaget, li.'(inel siégeait encore au comniencemcut de; cett»* année

1657, mais connue sou nom w se retro-ive point après celle date,

nous supposons qu'il mourut durant l'été de 1637.
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Voici le titre de la plus ancienne partie de la seigneurie de la

Pointe du- Lac.

" Nous, Pierre Boucher, escuyer, sieur de Grosbois, gouverneur

des Trois Rivières, lieutenant général civil et criminel de monsieur t
(1) Le nom d© Grosbois apparaît, ici pour la première fois.

25
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le gr.'uid sénéchal de la Nouveile-France, en vertu du pouvoir à

nous (loiiné par monsieur de Lauzon, chevalier, conseiller du roi,

etc., clsouvsoii plaisir, avons donné et octroyé, donnons et octroyons

à Maître J'^au Sauvaget, [irofuireur fiscal desdiis lieux, luie terrj

et coiH ession à la Pointe du lac (I) Saint-Pierre, du côté du nord,

ùe la consi.^taiice de trois quarts de lieue de front sur deux lieues

ù'.' p; ril'oiidt'nr dans les terres
;
pour en jouir par ledit Sauvaget et

Klicnue S:;i;,'ueuret, son gendre, (2) leurs succefisears ou ayants

cau:-e, pleinement et paisiblement, à perpttuilé en fief, par un seul

bomiu.ige mouvant de Québec, à la charge du revenu desdites

terres pour chaque miit;itiou de possession avec tous droits.

Feroiil, ifHilil^ Sauvaget et Seigneuret îu;;>iter lesdites terres en

leur étendtu^ety travailler dans quatre ans de ce jour. Soutîriront,

lesdits Sauvaget et Seiguoaret, ou autres jouissant desdites terres,

que ies chemins qiii se pourront établir par les officiers de la i^om-

pagiiie de la Nouvelle- F'rance passent pas leurs dites terres, si

ainsi lesdits officiers le trouvent e.vpédient. Et feront ratifier la

présente concession par Monseigneur Lauzon dans un an de ce

jour, à l'aube de qu ; icelle flemiîiuvua nulle. Fait en notre hôtel,

aux Trois-Rivière:., (;e jourd'hui dernier juillet mi! six cent cin-

quai!te-si.\. (Sign('') Boucher."

Cet acte fut r.itifié le 5 aoî^t par M. de Lauzon. Le môme jour

fut !>assé à Qiu'bee un acte rjai accorde à Pifirre Boucher (iigé

de tiois ansi Ris du gouverneur des Trois-Riviéres, la cousis-

(anee il' di.\ arpents de terre de front et vingt de profondeur, du

côte lin nord sur le neuve Saint-Laurent, environ trois cents pas

au.lessns de la Cinquième rivii^e. C:; petit flef porte le nom de

Bi>'.;riii'rvilli'. Il e.^t. entre la seigneurie de la Pointe-duLac et le

iiel Labadie, sui' lequel est placé le Calvaire.

XCVI

Dans l'acte du 31 juillet, M. Boucher signe " en son hôtel au.v

Trois-Bivières.' Nous ne savons oi'i était cette demeure, non plus

1,1
' ïuaison de ville " dont il est fait uienliou en lf).")3.

La résidence des premiers gouverneurs des Trois Fiivièrt.'s ne

nous eat pas connue d"une rniuiiéi'e certaine, sa\if le deuxième

d'iutre eux, M. de Ch;\teaufort, qui logeait dans le fort. Ou peut

supposer avec raison .jiie ses succe.«seuis imuiédiats. Desrochers,

(I) C'est la plu» Hiicienao inoiition connue do ce terme iippliciué au lieu en
qiiCNtitiU.

l'J) Aniiii Dtipnyii, feiiiiiio de SdUMiget, était 3'aîenlfâ de Mndoleino Benaesi»'
femme (U< Seigiiennit.
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Malapart et Champfiour, demeuraient là égalemeiif. C'était cepen-
dant une habitation peu commode, puisqu'elle renfermait dans un
espace très-petit le principal dépôt de la traite et un (-orps-de-garde.

Aussi dès M. de la Potherie, le premier gouverneur qui eut sa
femme avec lui, peut-on croire que la coutume s'établit de loger

ailleurs. Tl y avait dans le bourg pins d'une maison occupée par
la Potherie, Tilly, Le Gardeur, Godefroy et du Hérisson. On ne
voit donc pas pourquoi ces deux gouverneurs se seraient condam-
nés à vivre à l'étroit dans lo bâtiment du Platon. En tous cas, vers

1G53, la bourgade renfeimait déjà une quarantaine de ménages d')nt

la plupart étaient évidemment mieux logés que le personnel du
fort. M. Boucher, qui était marié et qui comptait aussi dans la

bourgade plusieurs maisons habitées par ses pai'ents, ne dut pas

s'astreindre à demeurer, comme on dit, entre quatre murs.
Il est vrai qu'une tradition [lopulaire veut qu'il ;jit vécu dans

l'édifice de piei're du Platon qui, de notre temps, a servi de caser-

ne, puis de collège. Il suUit de noter que M. Bouclun- avait quitté

les Trois-Rivières depuis tin(jnanl'SiX ans (et qu'il était mort)

lorsque, en !7-2'}, cet édifice fut construit.

Une autre tradition, conservée dans, la famille de NivervilL, .jorte

que M. Boucher demeura sur l'emplacement du fief Champtlour ou
Nivervilie, entre les rues Bouaventinx-, Dfîs Champs, Saint-Pierre

et Saint-Joseph, où se voit une grande maison d(^ pieri'e (uitre cour
et jardin. C'était un endroit fort exposé, en dehors de la palissade,

et, d'ailleurs, avant 16GÛ, il n'apparteiuiit pas à M. Boucher. De
ÎGOl à 1067, période relativement calme, il est possible qu'il ait

bâti une maison sur ce fief; toutefois, nous voyons par le plan de
la ville eu (085, que son gendre et successeur hal)ilait une maison
située où est aujourd'hui l'extrémité nord du boulevard Turcotte
au ':.nn de la rue Saint-François Xavier.

il.
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L'année 1655 s'était écoulée dans la crainte de quelque coup
des Iroquois, bien que ceux-ci protestassent de leur amitié poui
les Français et de leur résolution de ne point attaquer les Sauvages
alliés au-dessous des Trois Rivières, où ils promettaient de ne plus

s'avancer en arme.

De bonne heure au printemps de 1G56 ils tuèrent des Ilurons,

quelque ptu-t plus ba., que cette [ilace, et, fidèles à leur tactique de
tromperie, envoyèrent immédiatement ti-ois chefs protester du
respect qu'ils entretenaient à l'égard des Français. Il y avait trois

cents Agniers aux environs des Trois-Rivières dans le dessein évi-
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dent d'aller attaquer les Hnrons près de l'île d'Orléans. On était

dans la dernière quinzaine d'avril ; un canot fut expédié à Québec.

Le 20 rnai, arrivèrent aux Trois-Rivières, venant de Québec,

plusieurs Fiançais, y compris les Pères Menard, d'Alboi!, Premin,

les frères Ambroise Broat et Joseph Boursier, avec le Père LeMer-

cier, supérieur des jésuites. Ils accompagnaient des Sauvages de

quatre nation •, qui allaient attaquer les Iroquois dans leur pays.

Le 20 celle expédition partit des Trois-Rivières; le 31 elle était à

Montréal.

Dans la nuit du IG au 17 août, un gros parti iroquois se tint

caché devant le» Trois-Rivières. C'était la bande qui allait à l'île

d'Oiléans, enlever les malhriureux Hurons.

Un rnnot envoyé à Québ<»c ne prit qu'une journée pour faire le

viiyagi!, t^l pilHiK »nti9 f^trf vu, des Iroquois. Le Père Simon
ijfî Moyne partit aussitôt pour remonter le fleuve, et eut une con-

féiiMice avec les (iuntnnis dès qu'il les rencontra, et leur fit

piiiUH'llrii (If) nu |i(tiiil attaquer le^ Hurons. Ces Iroquois avaient,

cnmnin nouH l'avoNH dit, passé une nuit cachés tout près des

Trois Hivières eu descendant: personne ne les avaient aperçus sur

le fleuve, mais on connaissait assez bien leurs mouvements en '.;e

lien pour se garder des attaques qu'ils pouvaient y tenter.

Ce que l'on redoutait arriva. Les Hurons, surpris et massacrés

sur l'île d'Orléans, laissèrent une partie de leurs gens aux mains

des Iroquois, qui défilèrent en plein jour on vue de Québec et des

Trois-Rivières. Devant cette dernière place, ils obligèrent leurs

malheureux prisonniers à chanter et à danser, selon la coutume

des Sauvages eu pareille circonstance, et se rendirent ensuite à

une demi-lieue plus haut où ils campèrenl, cherchant à vendre

aux Trifluvitius le produit de leurs rapines.

L'un des missionnaires qui étaient aux Trois-Rivières se rendit

parmi eux Irois fois, pour consoler les llurous captifs et essayer

il'atleudi'ir le cœni de leurs bourreaux.

Nicolas Perrot accuse les\ Français de n'avoir pas secouru leurs

alliés. M. Ferland dit que M. de Lauzon, plus prudent qu'éner-

gique, s'y opposa dans la crainte de faire rejaillir la vengeance de

ces barbares sur les familles fraiiçaises. La Mère de 1 Incarnation

dit qu il n'y avait point de forces à Québec-.

M. Faillon pense que res^jril belliqueux (pii animait les colons

de Ville-Marie et des Trcis-Rivii'res faisait défaut à Québec, où les

Iroquois ne pGi'taieiû point ordinaii'fnnent leurs attaquesi. Quoi

qu'il en soit de < ^ assertions, il est i»Mlain qm la colonie était

dans un état précane, ayaiu -i peu de ressources contre un ennemi
déte.niiné dont il f.ilhiil feindre d'ignorer les int^Htions et qui

exigeait qu'-'ii le trar.;'i <imicaleaient.
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Sur la fin d'août 16.')0. on vit arriver aux Trois-Rivières une

flottille de deux cent cinquante Outaouais, qui ramenaient les

deux Français partis en 1654
;
cinquante canots chargés de pelle-

teries qui la composaiciii, descendirent à Québec. Les deux Fran-

çais avaient prêché l'Evangile parmi les nations de l'Onest, tout

en donnant naissance à un mouvement de trafic considérable. Le

Père Le Mercier écrit en 1G53 :
" Un nous a dit que dans des îles

du lac des Gens-de-Mer que quelquc'-uns appellent mal à propos

les Puants, il y a quantité de peuples dont la langue a grand rap-

port avec l'algonquine
;
qu'il n'y a que neuf jours de chemin

depni* ce grand lac jusqu'à la mer qiii sépare l'Amériqne delà

Chine, et que s'il se trouvait une persotnie qui voulût envoyer

trente Français en ce pays là, non-seulement on gagnerait beau-

coup d'âmes à Dieu, mais on retirerait encore un profit qui sur-

passerait les dépenses qu'oti ferait pour l'entretien des Français

qu'^n y enverrait, pour ce que !«« meilleures pelleteries viennent

plus abondamment de ces qnartiers-là. Le tei nons découvrira

ce que nous ne savons encoio que par le rapport de quelques

Sauvages qui nous assurent avoir vu de leurs yeux ce qu'ils

expriment de leur bouche."

La Mère de l'Licarnation écrit en 1654; "Des Sauvages fort

éloignés disent qu'il y a au-dessus de leur pays une rivière fort

précieuse (l) qui aboutit à une grande mer que l'on tient être celle

la Chine."

Les Français, entendant raconter par les Sauvages de l'Ouest

qu'il existait dans celte direction un grand lac dont les eaux

étaient puantes (en raison du sel qu'elles renferment) crurent

facilement que c'i'lait la mer Patiniiiit! ; aussi donnèrent-ils aux

peuples qu'on leur signalait dans ces contrées mais qu'ils n'avaient

jamais vus, le nom de Geun de Mer qu'on trouve sor vent répété

dans les récits du leiupi*

Ku IH'/I, le Pèle IVdilun, parlant de la baie des Puants du lac

Michigan, connue suus le iumu de baie Verte, dit qu'elle " porte

ce nom de Puant qui est le même que les Sauvages donnent à ceux

qui habitent proche de la mer.'"

En 1C56, le Père Dequen écrit: "Ou nous a mentionné quantité

de nations aux environs de la mt^r du Nord, que quelques-uns ont

appelé les Puants, à cause qu'ils oui autrefois habite sur les rives

1

} •1
ii'*

!•

-Î r1
if

!

'

f.

\{ 'i

h

i

>:i

>,,(

(1) C'est évidetnineut le Mimimipi.
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de la mer, qu'ils nomment Ouinipeg, c'est-à-dire eau puante. Un
Français (1) m'a dit autrefois qu'il avait vu trois mille hommes
dans une assemblée qui se fit pour traiter de la paix au pays des

Gens-de-Mer."

Les citations qui précèdent montrent q\ie dès 1G53 les Français

connaissaient que le continent se prolongeait à l'ouest neuf jour-

nées de chemin au delà du lac des Gens-de-Mer. Peut-être Nicolot

avait-il approché des nations de langue algonquine qui, au dire

de la Relation de 1G53, habitaient les bords de ce lac; on est

mieux renseigné sur ses voyages dans les terres qui sont au delà

du lac Michigan et qu'il crut ôtre voisines de la mer.

Sur les rapports d;; leurs deux compati'iotcs, trente Français

b'embarquèrent à Québec, à la fui de l'été IGôG, avec les Outaouaks

pour aller commercer dans l'Ouest, mais ils reçurent avis que les

Iroquois gardaient le fleuve, et en effet avant de toucher aux

Trois-Rivières, ils eurent connaissance d'une embuscade, qu'ils

évitèrent. Aux Trois-Rivières les Français changèrent de résolu-

tion, sauf trois qui continuèrent leur route avec les PP. Garreauet

Druillètes et le frère Louis Le Boëme. Les Iroquois qui guettaient

la flottille réussirent à la dépasser et lui dressèrent une embuscade
dans laquelle elle tomba ; le P. Garreau mourut d'un coup de feu,

les Outaouais se dispersèrent et tous les Français durent renoncer

au voyage de l'Ouest. Voyant les Outaouais se rapprocher de la

colonie française, les Iroquois n'hésitaient pas à les envelopper

dans le plan de destruction qu'ils avaient conçu et qu'ils exécu-

taient si aisément, grâce à l'inaction du gouvernement français.

Quelques lignes empruntées au Journal des jésuites, pour termi-

ner l'année 1G5G :

"Le 25 octobre, arrive des Trois-Rivières un canot à Québec

dépêché par M. Boucher qui nous app' -id que quarante Agniers,

en sept canots, sont arrivés aux Trois-xiivières le 20 octobre, avec

des colliers (des présents) à dessein d'amener avec eux les Hurons

de Québec... Le i novembre, arriva à Québec, des Trois-Rivières,

le Père Ragueneau avec quatre Agniers."

Le supérieur des jésuites écrit le 21 novembre : Je reçus (à Qué-

bec) des lettres desTrois-Rivières par lesquelles j'appris que le Père

Ragueneau avait fait et reçu des promesses de paix générale de la

part des Algonquins et des Iroquois."

XGIX

Le 20 avril 1G57, huit Français des Trois-Rivières, avec vingt

(1) C'était sans <lout« Jeau Nicolet.
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canots (le Sauvages Algonquins partent pour la traite des Atlika-

mègiies. " Ils entrèrent dans les terres par la rivière Batiscan, qui

est six lieues au dessous des Trois-Rivières. Ils passèrent dans

cette rivière vingt huit saults en quatorze jours. Ils arrivèrent au

terme de leur voyage le 28 mai, après avoir passé soixanteet-qua-

torze saults ou portages. Ils retournèrent aux Trois-Rivières le 15

juillet chargés de castors. Le voyage est rude, long et hazardeux
;

néanmoins, il fut heureux. Il n'y eut qu'un seul Français qui y
périt en tombant dans un rapide en glissant, où il se noya. Ils y
virent des Poissons-Blan ',s qui demandent à prier Dieu, des

Agouing8i8t'k, et des Kiristinons, qui sont proche de la mer du
nord." (Journal des jésuites \ï) juillet 1657.)

m

G

Vers le 25 avril, on apprit que les Agniers rôdaient sur le fleuve

ei plusieurs bandes et qu'ils avaient blessé une Iluronne dans le

lac Saint-Pierre. Tout le printemps se passa en alarmes. Au milieu

de mai, des Iroquois entrèrent aux Trois-Rivières sous prétexte de

parlementer, mais en réalité pour détourner lesHuronsde prendre

yartà une ambassade qui se préparait pour les cantons Iroquois.

Ces importuns causèrent beaucoup d'embarras, d'autant plus qu'il

y avait toujours à redouter quelque mauvais coup de leur part.

Guillaume Couture, qui se trouva en ces circonstances aux Trois-

Rivières, fut de retour à Québec le 22 mai. Trois ou quatre jours

après, arrivèrent aux Trois-Rivières vingt-quatre Agniers, apparte-

nant à une tioupe d'une centaine de maraudeurs qu'il fallut souf-

fiir parce qu'ils ne parlaient que de paix, tout en cherchant l'oc-

casion de piller et d'assommer les Algonquins, surtout les Hurons.

CI

S
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Le 13 juin, au greffe d'Amcau, se trouve le contrat du mariage

proposé entre Louis Pinard, chirurgien, natif de La Rochelle, fîls

de feu Jean Pinard et de feue Marguerite Gaigneur, et Marie-

Madeleine Hertel, native du bourg des Trois-Rivières, fille du

défunt Jacques Hertel, sieur de la Fresnière, et de Marie Marguerie.

Le gouverneur Boucher, François Hertel, frère de la mariée, Jac-

ques Hertel, neveu de feu Jacques Hertel, et Quentin Moral, marié

ù la veuve de Jacques Hertel, assistent à la passation du contrat.

Pinard était dans le pays depuis au moins 1651) (voir le Journal

des jésuites.)

Maiie-Madeleine Hertel n'avait que onze ans tieuf mois et douze

?4

1-.*
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jours. Le mariage n'eut lieu que lorsqu'elle eut atteint treize ans,

un mois et vingt-sept jours, le 29 octobre 1658. C'est la première

fille née aux Trois-Rivières, qui se soit mariée.

Dans la pièce ci-dessus (1657), Quentin Moral est qualifié de
" lieutenant du roi aux Trois-Rivières" ce qui signifie qu'il était

le juge local. Nous savons que M. Boucher était lieutenant général,

ce qui revient à dire juge en chef dans l'étendue du district des

Trois-Rivières.

CTI

' -;

Les Iroqnois avaient établi des cabanages dans le lac Saint-Pierre

et dans les lies de l'embouchure du Saint-Maurice pour surprendre

les Algonquins. Ils avaient pillé les maisons de deux Français à

l'Arbre-à-la-Groix (fief Hertel).

Les Hurons, partis de Québec avec le Père Ragueueau, avaient

été massacrés le 3 août par les Iroqnois, et leurs femmes amenées
en captivité, sans compter celles qui furent brûlées à petit feu

avec leurs jeunes enfants. Le 25 octobre trois Français furent tués

à Montréal. M. d'Ailleboust, qui avait alors en main le pouvoir

de gouverneur général, ordonna de capturer le plus que l'on pour-

rait de maraudeurs iroqnois et de les conduire à Québec. Il en

fut pris douze par les gens des Trois-Rivières, vers la fin d'août.

Gomme on craignait que les cantons iroqnois ne songeassent à

tirer vengeance de ces emprisonnements, on libéra deux des cap-

tifs au commencement de novembre, pour porter des lettres au
Père LeMoine qui était au pays de ces barbares, l'avertissant delà

nécessité de faire savoir aux chefs de la nation (i,ue le« autres

répondaient de sa vie, de celle du Père Ragnenoau et dos Français

qui étaient avec eux.

An commencement de novembre des Agniers se montrèrent aux
alentours des Trois-Rivières. On en fit entrer cinq " par finesse

"

dans la bouigade où on les prit, non sans quelque résistance. M.

Le Barbier qui se trouvait présent et (jui voulait se saisir de l'un

d'eux, dut tirer l'épée pour s'en rendre niaitre. Tons les cinq furent

conduits à Québec par Christophe Crevier.

Le 13 novembre, trois Agniers partirent des Trois-Rivières pour
porter des paroles de consolation dans leur pays. Quelcjnes Fran-

çais les accompagnèrent jusqu'aux rapides de la rivière Richelieu.

Le même jour arrivèrent aux Trois-Rivières soixante canots,

des terres du nord, et trente des Algonquins ordinaires. Une
trentaine d'autres étaient attendus avant la saison des glaces.
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Le 17 novembre, une chaloupe remplie de Sauvages arriva à
Québec portant la nouvelle que plus de soixante canots chargés de
pelleteries avaient abordé aux Trois-Rivières

;
qu'ils étaient en

partie de la nation des Poissons-Blancs et d'autres [n'uples plus au
nord, dont quelques-uns n'avaient jamais vu d'Kuropéens; tous
gens bien faits et de belle taille, mais d'une nature timide et peu
entreprenante; ils avaient été attaqués par les Iroquois deux ou
trois années auparavant dans leurs bourgades, à la hauteur des
terres et avaient cru prudent de se réfugier chez les autres notions
plus éloignées. Pour aller à la mer du Nord par les TroisRiv lères,

dit la Relation de IG58, on remonte cette rivière environ cent cin-

quante lieues, jusqu'au lac Ouapicliionanon; de là, on va trouver
la baie des peuples nommés l«'s Kilihtinous, qui sont sur la mer du
Nord. Du lac Ouapichionanon on descend aux Trois-Rivières en
sept journées. Il est parlé aussi de communications par eau entre
le Saint-Maurice et l'Ottawa (1).

CIV

" Le 9 décembre, dit \e Journal drsjésuitrs, ou dressa un cabaret
aux Trois-Rivières où l'on vendait du vin aux Sauvages. Deux pots

pour castor d'hiver; un pot pour castor d'été. Ce cabaret fut établi

par M. de la Potherie, dn consentement de quelques habitants. Et
comme les désordres ne cessaient pas parce moyen, on se plaignit

de ce cabaret— si bien que M. de la Potherie iul obligé d'envoyer
à Québec pour savoir la volonté de M. le gouverneur touchant le-

dit cabaret. La conclusion fut qu'il ne fallait point continuer. On
ne laissa pas, toutefois, de continuer."

En consultant les cahiers de la justice des Trois-Rivières pour la

deuxième moitié du XVIIc siècle, on voit avec quelle adresse et avec
quelle persistance les traiteurs agissaient pour vendre de la boisson
aux Sauvages, principalement à ceux du .:ap de la Madeleine.

GV
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De 1641 à 1G65, nous pourrions commencer le récit des événe-
ments de chaque année en disant: " A l'apparition des hautes nei-
ges, on signala les Iroquois, " ce qui, tout en devenant monotone
comme littérature, ne laisserait pas d'être l'expression de la simp'e

-U> Relation», 10.58, p. 13.20-21 ; 16(i0, p. 22. Journal dmjhuUe», p. 325-fl

26



178

I

V

vérité. Toile était la situation de nos pin-es, ne l'oublions pas ; ne

devenons pas assez indifférents envers l'histoire de notre pays pour

passer à la légère sur cette époque à jamais mémorable. Efforçons-

nous d'en comprendre l'esprit. Ce fut un temps di; lutte. Le com-
bat, c'est notre élément. Alors, comme aujourd'hui, nous étions

en face de difficultés que l'on croyait insurmontables. Néanmoins,
nous luttions. L'avenir, sur le sol canadien, parlait au cœur des

colons ; de nos jours il parle à l'esprit et au cœur de leurs enfants.

A ceux d'entre nous qui seraient tentés de faiblir, montrons que,

eu {ilus d'une occasion, nos pères se sont vus exposés à des périls

plus grands que les nôtres et qu'ils n'ont pas cessé d'être Canadiens.

Kii février 1058, plusieurs bandes iroquoises se mirent en cam-

pagno, niais sans résultat, parce qu'elles avaient été devancées par

des lettres du Père Le Moyne. Gomme on était averti, le reste de

l'hiver se passa sans surprise.

Lt; 16 avril, les glaces du fleuve se mirent en mouvement. Dès
le lendemain arriva aux Trois-Rivières le Père Ragueneau, qui

avait hiverné chez les Iroquois, et dont le sort paraissait très aven-

turé jus([u'à ce mouieiit. Les Iroquois avaient placé des embusca-

des dans tous les lieux favorables à leurs desseins. Le Père Rague-

neau passa aux Trois-Rivières la fête de Pâques (21 avril) et, le 23,

il arriva cà Québec.

Le Père Simon Le Moyne, revenant du pays des Agniers avec

trois guerriers de cette nation, se présenta aux Trois-Rivières vers

le milieu de mai; le 21, il était rendu à Québec avec ses compa-

gnons pour assister à une conférence, en vue de la paix.

Lt! 13 juin, trois Français : Adrien Joliette, Fouquet et Cliris-

tophle, étant sortis de la bourgade pour se rendre au travail,

sur les cinq heures du matin, furent surpris presque sous les yeux

des gens du fort, près de la Première rivière, par six L-oquois qui

s'emparèrent d'eux. Rendus à l'île de Montréal, comme un Iro-

quois avait été tué, on s'en vengea sur Fouquet qui fut brûlé vif.

Joliette et Christophle, amenés dans les cantons, durent subir bien

des avanies et des mauvais traitements, mais ils ne passèrent pas

(du moins jusqu'à la mort) par le supplice du feu, comme le dit la

Helalion : ce lècit fut envoyé de Québec en France avant le retour

des deux prisonniers. (1)

Deux Iioquois étant arrivés aux Trois-Rivières pour proposer la

paix, M. de la Potherie—qui paraît avoir eu de bonne heuic cet été

le couiiuandemeut de la place—en envoya prévenir M. d'Argenson,

Ivj nouveau gouverneur général, débarqué à Québec depuis le 11

M

(1) Comparez la Relation de 1658 p. 4, 8, 17 avec le Journal desjéauitea p. 230, 341.
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juillet. Celui-ci équipa immédiatement trois chaloupes et dea

canots montés par cent soixante Français et cent Sauvages, et

monta (13 août) aux Trois-Rivières, où il s'apiMÇut que, suivant

leur coutume, leslroquois s'étaient moqués des Français en propo-

sant la paix. Il confirma M. do la Potherie dans son coruniaudo-

ment, poursuivit sa course jusqu'aux lies du lac Saiiit-l*ierre, fit

quelque séjour sur l'emplacementde l'ancien fort Richelieu (Sorel),

puis retourna à Quéhec, avec sa troupe, veis la fin d'août.

Le 14 août, pendant (jue M. d'Argenson était aux Trois-Ilivières,

vingt Iro(iuois, conduits par la Graiule-Cuillèrc, tm tenaient cachés

au sud du fieuve, vi»i\-vis du fort. La nuit venue, ils se dirigèrent

du côté de Quéhfr, où ils commirent quelques dégâts, et retournè-

rent aux Trois-Rivières, marchant toujours à la sourdine. Arrivés

près du fort, voyant que M. d'Argenson était reparti pour Québec,

ils tentèrent de s'emparer d'un Français, mais sans y parvenir.

Enfin, ils eurent recours à leur ruse ordinaire : dix d'entre eux se

cachèrent dans les bois; les dix autres demandèrent à entrer dans

la place, sous prétexte de parlementer. M. de la Potherie, par un

coup de vigueur qui montrait qu'il n'étai pas dupe de leurs paro-

les, les retint prisonniers, puis, les divisant, il eu garda trois et

envoya les sept autres à Québec. " Le i septembre, uni; chaloupe

amena à Québec sept Agniers pris par finesse aux Trois-Rivières,"

dit le Journal des jésuites.

Voici comment M. d'Argenson raconte ces événements dans une

lettre adressée au ministre, le 5 septembre 1058, après avoir parlé

d'une escarmouche qui avait eu lieu à Montréal :
" Le second

avantage est aux Trois-Rivières d'une autre nation appelée Ouoyot-

cheronon. On avait permis à (juelques Français d'aller en chasse,

avec ordre de découvrir, ce qu'ils firent, et aperçurent la piste de

plusieurs Sauvages, et ensuite les Sauvages mêmes. On leur cria

ce qu'ils venaient faire. Ils dirent qu'ils venaient en guerre. On
les invita ta quitter cet esprit et de s'en venir aux Trois-Rivieres.

Ils ne voulaient jamais, à moins que d'otages, ce (jui s'exéiîuta.

Mais comme c'était ceux qui avaient tué, au printemps, trois des

nôtres à Montréal et trois autres (1) lux Trois-Rivières, M. de la

Potherie, que j'y établis pour commander en ce poste, donna ordre

qu'en ramenant les otages on s'eii saisit. Eux, de leur côté, avaient,

selon les apparences, le même dessein. Ainsi, comme ils étaient

préparés, on en voulut saisir—ce qui réussit—mais on essuya

beaucoup de feu. Un seul des nôtres fut blessé et trois des leurs

tués et cinq prisonniers dont deux blessés. On en a envoyé un pour

m

:' i^

'•6

I

'11.

4

(1) Joliette, Fouquet et Christophlo.
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rassurer leur uation de la vie des cinq, s'ils pensent à la paix, dont

nous aitendons les réponses, aussi bien que des premiers envoyés."

U:i peu plus loin, il dit :
'" Hier, il nous arriva à Québec une cha-

loupe des Trois-Rivières, qui amenait sept Iroquois qui étaient

venus savoir des nouvelles et insensiblement se trouvèrent enga-

gés 11 y en a un fort considérable, mais eûmes grande peine à les

débarquer, à cause de nos Sauvages qui les voulaient tuer. 11 fallut

mettre tout le monde sous les armes et Notre-Seigneur nous dé-

mêla de ce pas aussi fâcheux qu'il s'en puisse voir, car j'avais à

faire à des bêtes animées
;
je ne débiterai cette nouvelle qu'à vous

seul, vous en ferez part s'il vous plaît. Nou* n'avons pas encore

résolu ce que nous en ftTons, ?inon que jj prétends en envoyer

deux dans leur pays pour tâcher de retirer deux Français (1) qu'ils

ont pris." Outre le style, cet^e lettre offre des curiosités d'ortho-

gra|ihe que nous no reproduisons pas.

La Crandc-CuilU're^ (car le " captif considérable," c'était lui)

adressa au gouverneu^'-générrl un pompeux discours pour lui

témoigner du désir qu'avaient ses compatriotes de vivre en paix

avec tout le monde. M. d'Argenson, lui reprochant les trahisons

continuelles des Iroqmiis, promit néanmoins de conclure un traité

solennel, si les cantons envoyaient une délégation dans ce but.

'• Le lieu du conseil sera les Trois-Rivières, dit-il, où les ambassa-

deurs viendront tête levée, en faisant les harangues ordinaires, et

perr,onne ne viendra en cachette et dans les broussailles— autre-

ment, si on l'altrappe, il sera condamné au feu."

Peu après, Joliette et Christophle furent ramenés jusqu'à Mont-

réal par Garakontié, fameux chef iroquois, qui protesta en môme
temps de ses bons sentiments à l'égard des Français, mais qui de-

manda la permission " du passer quand il viendrait tuer l'Algon-

quin. " Il fut décidé de nouveau qu'un grand conseil réglerait les

points divers de cette importante question, et que ce conseil aurait

lieu aux Trois-Rivières.

" Le 10 novembre" nous apprîmes des Trois-Rivières, par un

canot arrivé à Québec, que, le 5 de ce mois, douze Agniers avaient

pris quatre Français prisonniers faisant du foin de l'autre côté de

la rivière, vis-à-vis des Trois-Rivières; puis ijuatre autie Français

sur le lac Saint-Pierre qui retournaient de la chasse. Lesdits Iro-

quois ramenèrent un des huit prisonniers aux Trois-Rivières pour

avertir le capitaine (2) de leur prise et lui faire savoir qu'ils me-

naient lesautrt'S au canton des Agniers pour les ramener au prin-

temps avec les anciens du pays pour traiter de la paix."

(1) Joliette et Christophle ; Fouquet était mort.

(2) M. de la Pothorie, gouverueur.
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Les malheureux, tombés ainsi au pouvoir des barbares eurent

les ongles brûlés, et, ajoute la Relation, " ils leur ont coupé les

doigts et les mains, les préparant par ce commencement qui na
passe chez eux que pour de petits jeux, aux feux et aux flammes
auxquels ils les destinent, en récompense du bon traitement fait à

leurs gens que nous avons toujours caressés dans nos prisons et

que nous avona enfin élargis sans leur faire tort d'un seul cheveu
de la tète. Nous avons appris ces (Circonstances par un Huron chré-

tien fugitif, qui, s'étant trouvé dans un parti qui venait ici en

guerre, les rencontra dans les îles de Richelieu, conduits par les

Agniers qui les avaient pris aux Trois-Rivières. Je fus, disait-il,

touché de compassion, voyant le malheui-eux état de ces pauvres

prisonniers, et en même lemps je fus ravi de leur dévotion parmi
les souffrances. Le soir, je les entendais chanter les litanies de la

Vierge et le matin le VeiU Creator avec les autres prières. Je leur

voyais lever au ciel leurs mains tronçonnées et toutes dégoûtantes
de sang—spectacle qui a fait si grande impression sur l'esprit de
ce bon homme qu'il a pris ensuite la dernière résolution de quitter

les Iroquois et de se jeter entre nos mains pour y conserver la Foi
et pour nous découvrir une partie des desseins de l'ennemi."

Celui qui étudie cette époque douloureuse, éprouve une indigna-

tion bien légitime en présence de l'apathie des autorités, coupables,

ou peut le dire, de toutes ces horreurs. Mais qu'esl-ce que cela

faisait à la cour de Irance, si élégante, si polie, si civilisée ! Que
lui importaient une ceniaine de familles placées à la merci des

féioces Iroquois? Elle n'en perdait ni un bal, ni une m<j,scarade,

ni une intrigue de ruelle. Il était plus souvent question chez elle

de la forme des rosettes à coudre ou à agrafer sur les souliers de
parade, que des pauvres diables de Canadiens enlevés, suppliciés,

brûlés à petit feu par les Sauvages.

" Lk 20 novembre, arrivèrent làx Agniers, ambassadeurs à Qué-
bec, avec le Père Le Moine (1) et avec un Hollandais de la Nouvelle

Hollande, pour les assurer que les Français ne leur feraient pas

de mal. Leur dessein est de retirer leurs gens prisonniers et de

faire la paix avec tous (à ce qu'ils disent) Algonquins et Hurons.

Ils ont ramené nos^sept Français prisonniers depuis quinze jours,

et les ont laissés en passant par les Trois-Rivières." (2)

n

.

rll:
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(1) ll8 avaient dû s'associer le Père Le Moine aux Trois-Rivières, oh il était
vers ce temps.

(2) Pour les événements de l'année l(î.58, voir: MoAXXHicriU &e Paria, série 2, vol-
I. p. 311-6. lielalions, 1058 p. 3-.5, 8, U-ia, 10-18: ItWa, p. 3. Jourtml deg jviuitei. Let-
tres hMoriques. Charlevoix, Histoire 1. 838. I aillon, Eittoire II. 375-9.
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Le 30 avril 1659, quatre Omieyoïils, prisonniers à Québec, furent

renvoyés, sous la conduite des délégués des cantons, pour aller

aux Trois-Rivières s'entendre avec le Père Le Moyne. Le supérieur

des jésuites et le Père Druillèies les accompagnaient, ainsi que plu-

sieurs /Mgonqnins.

Le Père Le Moyne avait passé l'hiver aux Trois-Rivières avec

Teharihogan, chef de la tribu des Agniers. Le 7 mai, ils partirent

ensemble, ayant avec eux deux Algonquins, les quatre prisonniers

Iroqnois arrivés de Québec, trois ambassadeurs ouneyoulse; Je-au

de Noyou, pour le pays des L'oquois. dans l'espérance d'établir la

bonne entente entre cette race belliqueuse et celles alliées des

Français.

Jean de Noyon était employé par les jésuites. Revenu de chez

les Iroquois, il partit pour la France, pendant l'antonine de celle

môme année 1659; mais il revint au Canada et se maria aux

Trois-Rivières en 1065.

Malgré les *tiéjociations pour la paix, les ïroquois continuaient

Je liarceier les colons et de massacrer les Sauvages amis de ceux-ci.

M. d'Argenson, voulant porter remède à cet état de choses, par-

tit de Québec, le 13 mai, avec le Père Ghaumonot et quarante

hommes, sur un brigantin, fit une battue jusqu'à Montréal et fut

de retour à Québec le 29, sans avoir rien accompli de notable.

Selon leur habitude, les ennemis r^e gardaient bien de se montrer

devant les Français, lorsqu'ils les voyaient en force. Pendant que

le gouverneur était sur le fleuve, peut-être même non loin des

Trois-Rivières, le Bâtard-Flamand, fameux chef iroquois, descen-

dait de Montréal avec vingt-cinq guerriers. On signalait aussi cinq

canots suspects, entre les Trois-Rivières et le lac Saint-Pierre. Les

Algonquins étant allés eu traite vers la chute des Grais, dans le

Saint-Maurice, découvraient un cabanage d'L'oquois. Des Fran-

çais avaient aperçu trois canots de ces maraudeurs autour des îles,

à l'entrée du Saint-Maurice. En un mot, les alarmes étaient jour-

nalières.

Le 8 juin, le Bâtard-Flamand, le Ciel-Bleu et trois frères de la

Grande-Cuillère (alors prisonnier à Québec) dépassèrer.i les Trois-

Rivières et se hasardèrent jusqu'aux environs de Québec, répan-

dant la terreur parmi les habitations.

Faute d'un peu de secours de France, la pauvre colonie était au

pouvpir d'une poignée de barbares, et cet état de choses dura

vingt-cinq ans!
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V(M-s la fm fit! juin, trois Français des Trois-Rivières, à la chasse

sur les îles du I;u; Saint-Pierre, furent enlevés par une bande ù'On-
iiontagués. L'un de ces captifs était Antoine Desrosiers ; rendu au
lac Ontario, il parvint à s'échapper et fut de retour au milieu de
juillet.

$

CVII

La traito des Atl-kamègues, comprenant d'abord un convoi de
douze canots, pu" .• autre d'une vingtaine, parut aux Trois-
Rivières dans la den-'>re quinzaine de juillet. En môme temps
arrivèrent six canots de Mississagués, gens du Saut-Sainte-Marie,
qui avaient mis cinq mois à leur voyage, étant passés par la baie
Géorgienne, la rivière des Français, le lac Nipissing, les rivières

Mataonane et Ottawa, puis ayant traversé les contrées des Témin-
skamings et des Attikamègues avec lesquels ils étaient descendue
par le Saint-Maurice.

Il était question, parmi les Français, d'envoyer quelqu'un au
pays dit des Oulaouaks, situé audelà du Saut-Sainte-Marie. De pa-
reils projets pourraient ôtre regardés comme des rô/es vu la situa-

tion de la colonie canadienne, pourtant ils s'exécutèrent aussitôt
que conçus. Ces entreprises montrent, sous un jour pittoresque et

grandiose, le caractère de noU-e population.

La première connaissance exacte que les Français eurent des
peuplades de la baie d'Hudson leur parvint par los Sauvages du
nord du lac Supérieur. Médard Ghouart des Groseillers avait, de
boiuie heure, exploré cette dernière région. La possibilité de se

rendre par là jusqu'à " la baie du Nord" devait lui ôtre connue,
mais un semblable trajet offrait plus d'attrait à la curiosité du
voyageur que de bénéfices au commerçant.
Vers l'époque où nous sommes parvenus, le côté sud-ouest du

lac Supérieur attirait davantage les Français. On voulait connaî-
tre ce pays desSioux, si renommé : on voulait savoir ce que c'était

que cette mer ou cette grande rivière située au delà, car, il ne faut
pas l'oublier, la découverte de l'Amérique avait été le résultat de
la recherche d'un chemin direct entre l'Europe et la Chine.
Après Colomb, Jacques Cartier eut un instant l'espoir de trouver
à travers le continent nouveau la voie du Pacil''(iue. Cîiainplain y
crut à son tour. Le frère Sagard s'en occupa. Nicolet pensa en
avoir indiqué la route. Les missionnaires, anros lui, en parlaient
fréquLUiment. Les Anglais au i avaient 'j dessoin d'y parvenir,
mais le centre du continent éta dès lors a ix mains des Français,
pour ainsi dire. Le pays des Sioux se prése itait aux imaginations
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comme la porte de ces contrées fabuleuses où les richesses de

l'Orient devaient s'offrir aux yeux émerveillés des Européens.

Rien d'étonnant donc que la perspective de résoudre toute ou par-

tie du problème ait enfin attiré un homme aussi ardent aux décou-

vertes que l'était le sieur des GroseiUers. Gomme sa famille de-

meurait aux Trois-Rivières (il était sergent-major de la garnison)

le poste le plus fréquenté des Sauvages et de.i voyageurs, toutes

les informations préalables lui parvenaient d'aïuiée en année.

L'automne de 1G59, il suivit les canots de traite, dont nous avons

parlé, qui retournaient au lac Supérieur. Radisson, son beau-frère,

l'accompagnait.

CVIII

Entre le 4 août, date du départ d'un vaisseau de Québec r>our la

France, et le 19, jour où M. d'Argeiison écrivit ia lettr- '.. ivante,

il y eut un combat aux Trois-Rivières :

" Partie des Iroquois sont venus aux Trois Rivières, pour sur-

prendre, et ont d'ybord tué un Algonquin, et pris ti'ois autres. Ils

ont aussi blessé un do nos Français et dépouillé un autre, travail-

lant à leurs déserts. Le retour des Français maltraités fit prendre

les armes et aller aux ennemis, lesquels s'étaient enfuis dans les

bois. Les Algonquins dirent aux Français de se jeter dans les

canots et qu'eux attaqueraient par les bois. Cela fut exécuté de la

sorte, et les ennemis, voyant nos gens sur ia rivière, avaient fait

trois embuscades pour les attendre au débarquement, mais les

Algonquins s'étant fort avancés, découvrirent l'embuscade, et sans

considérer davantage, la chargèrent. Il y eut dix ennemis blessés,

mais aussitôt ils firent leur décharge et tuèrent deux Algonquins

dont un vint mourir aux Trois-Rivières, après avoir reçu le bap-

tême, (l) Les ennemis s'étant jetés dans leurs canots promptement,

voulaient faire mine de chai'ger les Français, mais les Français

s'avancèrent à eux et les ennemis firent leur retraite. Deux jours

après, un Algonquin Epicherinien (Nipissirinien) se sauva des

ennemis. C'était un des trois qui avaient été pris d'abord, et rap-

porta que, des dix blessés, il y en avait quatre à mort et que si les

Algonquins eussent encore fait une décharge qu'ils se laissaient

tous prendre."

La suite de la lettre du gouverneur peint la position des Fran-

çais au Canada sous de sombres couleurs, ce qui n'était pas

exagéré, malheureusement.

(1) Le 14 aoftt, le registre de la paroisse inditiue 'e baptAine du "frère de Gobe-
Plume," nation des 'IVniiskauiiugs. Cette année, les seules sépultures inscrites
sont au nombre de quatre, toutes dans le mois de décembre et toutes de Sau-
vages.
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Le 21 août, des Algonquins des Trois-Rivières, qni étaient en

guerre au-dessus de Montréal, retournèrent avec neuf chevelures
iroquoises. Le 25, une centaine d'Agniers enlevèrent huit Français
près des Trois-Rivières. Le surlendemain, la nouvelle de cf mal-
heur étant parvenue àQuébec, on envoya en toute hûle vingt-cinq

hommes pour secourir la place qui pouvait tomber au pouvoir de
l'ennemi d'un moment à l'autre. Le 2!), dix-sept canots, tant algon-
quins que hui-ons, partirent de Québec pour aller en guerre dans
la même direction; ils ne retournèrent à Québec que le premier
novembre.

Ces renforts paraissent avoir intimidé les Iroqnois qui rôdaient
entre Montréal et Québec, car on n'en entend plus parler celte

année. Quant au gros de la naiion iroquoise, il était plus que
jamais porté à une guerre générale et sans merci.

IL:
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GIX

Le 24 avril 16GU, dit le Journal des jésuites, arriva à Québec, des
Tiois-Rivières, le sieur Boncher " dans notre chaloupe chargée de
cent quatre-vingt-dix minots de blé pour nous, ce qni doiuia le

moyen à bien du monde de semer et de vivre, la disett:^ de blé

étant presque extrême. Nous ne voulûmes point p-ofiler de la

misère du pays, et nous nous contentâmes du prix ordinaire du
passé, savoir : cinq livres, quoique pour lors il se vendit six, sept

et huit livres."
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Vers la môme date, on apprit que les Iroquois, au nombre de
huit cents, s'avançaient pour détruire la colonie. La terreur se

répandit partou'.

Le. 27 avril partit de Québec le Père Druillètes avec des guer-
riers sauvages de Tadoussac. Le Père, qui se rendait aux Trois-

Rivières pour y instruire les Poissons-Blancs, se sépara de ses com-
pagnons de voyage en ce lieu

; on y trouve sa trace les 3 et 28 mai,
et le 19 juin

;
après cela, il descendit à Tadoussac, puis fut de

retour à (Juébec vers le 6 août.

" La guerre des Iroquois, dit une lettre de cette époque, traverse

toutes nos joies. C'est l'unique mal de la Nouvelle-France, qui est

en danger de se voir toute désolée si de France on n'y apporte un
puissant et prompt secours, car pour vvai Mro il n'y a rien de si

aisé à ces barbares qn.e de mettre, quand ils )udront, toutes nos
habitations à feu et à rang, à la réserve de Q ;bec, qui est en état
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x-i

de défense, mais qui, toutefois, ne serait plus qu'une prison dont

l'on ne pourrait pas sortir en assurance et où l'on mourrait de

faim, si toute la campagne était ruinée...

'' C'est une espèce de miracle que les Iroquois, pouvant si aisé-

ment nous détruire, ne l'aient pas encore fait, ou plutôt c'est une

providence de Dieu qui, jusqu'à n<îiintenant les a aveuglés et a

rompu les desseins qu'ils ont formés de nous faire cette sorte de

guerre... Ils ont fait des coops de cœur et se sont signalés, eu cer-

taines rencontres, autant qu'on pourrait l'espérer des plus braves

guerriers d'Europe. Pour être Sauvages, ils ne laissent pas de

savoir fort bien la guerre, mais d'ordinaire celle des Parthes qui

donnèrent autrefois tant de peines aux Romains...
'' Ce qui est plus étonnant, c'est qu'ils dominent à cinq cents

lieues à la ronde, étant néanmoins en fort petit nombre, car des

cinq nations f'ontl'Iroquois est composé l'Agnierounon ne compte

pas plus de cinq cents homim^s portant armes, dans trois ou quatre

méchants villages... Il est hors de doute que si les Agnieronnons

étaient défaits par les Français, les autres nations iroquoises

seraient heureuses d'entrer en composition avec nous."

Dans les églises et partout, il se prêcha une croisade contre ces

barbares. Quarante Hurons partis de Québec, au mois d'avril, pour

marcher contre eux, furent rejoints par six Algonquins en passant

aux Trois-Rivières. Les Hurons étaient commandés par Onontaga
ou Kanontaga, le môme peut-être que nous avons vu aux Trois-

Rivières en 1GÔ3. Les six Algonquino étaient sous les ordres de

MitiSmeg, nom qui se voit à plusieurs reprises au registre dos

Trois-Rivières, vers 1060. Il y a apparence que ces deux capitaines

étaient alors les meilleurs chefs de guerre des Hui'ons et des Algon-

quins.

Ils songèrent d'abord à faire la petite guerre, mais, parvenus à

Montréal, ils firent corps avec les seize Français enrôlés par le fa-

meux Daulac qui avait conçu le projet incroyable d'arrôttr avec

si peu de forces l'armée iroquoise. Cette petite troupe, pleine de

courage et de dévouement, prit la route de l'Ottawa, et le premier

jour de mai, elle était aux rapides de Carillon et Grenville, où elle

mit pied à terre. Rencontrant en ce lieu les bandes iroquoises, elle

engagea une lutte héroïque et prolongée, qui a eu un immense
retentissement dans notre histoire. Lorsque enfin, vers le 2(> mai,

les Hurons commirent la lâcheté de se rendre et de faire connaître

à l'ennemi qu'il ne restait plus que huit Français et quelques

Algonquins dans le retranchemant de Daulac, la cause fut perdue
;

mais Onontaga, MitiSmeg, trois Algonquins et quatre Hurons, qui

n'avaient pas quitté le chef français, préférèrent s'ensevelir dans

sa défaite plutôt que d'avoir la vie sauve chez les Iroquois.
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Bien que victorieux, ces derniers avaient perdu tant de monde
et se trouvaient tellement décontenancés par une résistance si

extraordinaire, qu'ils abandonnèrent le projet d'opérer une des-

cente sur le Saint-Laurent. Daulac sauva donc le pays en ébivinlant

la confiance que les Iroquois avaient toujours eue en eux-mêmes.

Trois ou quatre compagnies de soldats auraient pu en ce moment
remonter la rivière Ghanibly et aller, au delà du lac Gliamplain, les

anéantir dans leurs foyers. Malheureusement, la Nouvelle-France

n'avait pas de troupes.

CXI

Le 8 juillet, M. d'Argenson, gouverneur général, partit de Qué-

bec, avec le Père Allouez, pour les TroisRivières. Quelques jours

après il était sur le point de retourner à Québec, lorsqu'il apprit

que les Iroquois ven;jient d'attaquer deux Algonquins, tuant l'un

et amenant l'autre prisonnier. Il fit de suite préparer des chalou-

pes avec une centaine d'hommes pour leur donner la chasse, et il

y mit une telle ardeur qu'il pensa subir le triste sort arrivé à M.

Duplessis quelques années auparavant.

Comme il poursuivait les ennemis sur le fleuve et le lac Saint-

Pierre, ceux-ci se gardaient bien de se laisser aUeindre, et, selon

leur coutume, fuyaient dans leurs légers canots d'écorce, puis,

tout à coup mettaient à terre dans un endroit où leurs poursuivants

ne pouvaient débarquer qu'à découvert, exposés an feu de leurs

tirailleurs embusqués derrière les arbres et les replis du terrain.

Voyant ce manège, M. d'Argenson, plus chevaleresque que pru-

dent et expérimenté, donna ordre à ses gens.de porter au rivage,

à la grande surprise des Canadiens, qui se connaissaient en périls

de cette nature. Les soldats eux-mêmes montraient peu d'empres-

sement à obéir, si bien que M. d'Argenson, se voyant désapprouvé

de toutes parts, sauta de sa chaloupe dans l'eau jus([u'à la ceinture.

Alors, personne ne raisonna plus. Chacun se précipita à la suite

de ce commandant intrépide mais téméraire. En moins d'une mi-

nute, les Iroquois eurent prouvé qu'ils étaient inattaquables aans

la position qu'ils avaient choisie. Un seul Français fut blessé,

légèrement, ce qui n'est pas beaucoup, si l'on considère le danger

ordinaire de ces embuscades. La troupe se rembarqua, tant bien

que mal, et se mit en retraite. Le 19,1e gouverneur et le Père

Allouez étaient de retour à Québec.

Vers le 15 août, une vingtaine d'Iroquois eu maraude autour

des habi itions des Trois-Rivières, y enlevèrent deux Français.
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GXII

Le 17, Monseigneur de Laval partit de Qnébtii^ pour visiter les

Trois-Rivières et Montréal, eu nièrncî temps (jutî M. de Lauzou

Clraniy et quatre envoyés iroquois venus pour renouer des rela-

tions avec les jésuites par l'eutreuiise de leur ancien apôtre le Père

Menard qui demeurait aux Trois-Rivières.

Le 21, Mgr de Laval arrivait à Montréal, où la flottille de traite

des Outaonais était renduo depuis deux jours. Le 2'2, ces Sauvages

se remirent en route jiour les Trois-Rivières, et y arrivèrent le "24.

Sur cent canots partis du lac Supérieur, il n'eu restait i)lus que

soixante, les autres ayant rebroussé (dxeuiin, pir crainte des Iro-

quois que l'on croyait maîtres de l'Ottawa; on ignorait encore,

dans les pays de l'ouest, que Daulac les avaient forcés de se retirer.

Ce convoi apportait des pelleteries pour une valeur de deux cent

mille francs. Le voyage avait duré vingt-six jours ; le trajet était

de quatre cents lieues.

CXIII

1

Avec les Outaouais revenaient Ghouard des Groseillers et Pierre-

Esprit de Radisson, sou beau-frère. Ils avaient hiverné à l'ouest

du lac Supérieur, chez la nation du Bœuf (les Sioux appelés séden-

taires) forte de quatre mille hommes. Ces Sauvages, ainsi que les

Assiniboine? leurs voisins, trafiquaient avec les peuples de la baie

d'Hudsou ; ils avaient aussi avec d'autres tribus, situées dans les

environs du Mississipi et du Missouri, des rapports qui attiraient

l'attention des Français. On parlait plus que jamais d'atteindre la

mer de l'Ouest (le Pacifique) par quelques cours d'eau qu'il fallait

d'abord découvrir.

Au commencement de septembre, le supérieur des jésuites, qui

s'était absenté quelque temps de Québec, y retourna. Il parle ainsi

de Ghouard et de Radisson :
" Je trouvai deux Français qui ne

faisaient que d'arriver de ces pays supérieur», avec trois cents

Algonquins (les Outaouais sont de race algouquine) dans soixante

canots chargés de pelleteries... Ils ont hiverné sur les rivages du

lac Supérieur et ont été assez heureux pour y baptiser deux cents

petits enfants... Nos deux Français firent pendant leur hiverue-

ment diverses courses vers les peuples circonvoisins. Ils virent,

entre autres choses, à six journées au delà du lac Supérieur, vers

le sud-ouest, une peuplade composée des restes des Hurons de la

nation du Peliin, contraints par l'Iroquois d'abandoiuier leur
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patrie. Ces bonnes gens ont rencontré nno belle rivière (c'est le

Mississipi qui ne fnt déc.ouvortonicielieinenlqno (jnalorze ans plus

tard) grande, large, profonde, et corn[)arable disent-ils, à notre grand

fleuve de Saint-Laurent. Ils trouvèrent sur s'33 rives la grande na-

tion des AliniSok, composée de soixante bourgades, ce qui nous

confirme dans la connaissance que nous avions déjà de plusieurs

milliers de peuples qui remplissent toutes ces terres du Couchant.

Nos deux Fran(;ais, continuant leur rondo, furent bien surpris en

visitant les NadBechiHec... Ils ont visité les quarante bourgades

dont celte nation est composée, dans cin(i desquelles on compte

jusqu'à cinq mille hommes... Ce peuple nous attend, depuis l'al-

liance qu'il a faite tout fraîchement avec les deux Français qui en

sont revenus cet été. De ce qu'ils ont retenu de cette langue, nous

jugeons assez qu'elle a la môme économie que l'algonquine, quoi-

qu'elle soit diiîérente en plusieurs mots."

Par ce qui précède, et de ce que l'on coiinait du caractère de

Chouard et de Radisson, ne peut-on pas conclure que ces deux

hommes virent le Mississipi avant Jolielte et Maniuette ?

Le continent était découvert jusqu'au centre par les Français,

tandis que les Anglais n'avaient pas encore pénétré assez loin dans

les terres pour perdre de vue les rivages de l'Atlantique.

Outre ce que Chouard avait appris sur l'ouest et le sud-ouest

au delà des grands lacs, il savait, depuis une douzaine d'années,

que les tribus qui fréquentaient le nord du lac Supérieur se répan-

daient dans leurs courses annuelles, jusqu'à la baie d'Hudson,

Noël Jérémie dit positivement que Chouard, " étant dans le pays

des Outaouais, poussa si loin qu'il eut connaissance de la baie

d'Hudson." On voit par les écrits du temps (lOGO) que la croyance

au passage du nord-ouest, pour aller à la Chine préoccupait fort

les esprits. Les Pères Druillètes et Dablon, sans compter Chouard
et Radisson, se flattaient de le découvrir.

Le commerce des pelleteries était devenu presque nul par suite

de la guerre des Iroquois. La Mère de l'Incarnation écrivait, cette

année, IGOO, que la compagnie de la Nouvelle-France était sur le

point d'abandonner le pays, ne croyant pas qu'il fût possible d'y

continuer la traite. Cet état de choses déplorable menaçait en

effet de se terminer par le retour en France de tous les colons. La
ruine de cinquante années et plus de travaux devenait imminente.

Les lettres de cette époque sont remplies de cette pensée découra-

geante.

M. d'Argenson, le gouverneur-général, faisait des miracles pour

parer aux embarras de la situation, mais on sentait bien que, sans

l'aide de la Couronne, l'entreprisedu Canada serait bientôt anéantie.
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Par bonheur, l'arrivée iiiatUîUdno des Outaouaia vint ranimer

la confiance et inviter tout le monde à patienter encore une année.

Par le moyen des pelleteries, on obtenait de France certains appro-

visionnements, des habits, des vistensiles, des outils, de la poudre,

des armes, et cela maintenait le courayo des habitants formés à

toutes les piivations. Sur deux cents mille francs de valeur que

les Outaouais apportaient, les trois quarts furent échangés aux

Trois-Rivières, le reste h Montréal. Il y avait lieu d'espérer,

d'autre part, que cette traite nouvelle avec des nations éloignées,

inspirerait à la cour de France le désir de conserver le Canada

—

mais le simple bon sens n'est pas toujours écouté.

Les jésuites voulurent nrofiter d'une si belle occasion pour

envoyer des apôtres à la nation outaouaise. Les Pères Albanel et

Ménard furent choisis à cette fin. Pans une lettre que ce dernier

écrivait des Trois-Rivières, "le '27 août, à deux heures après mi-

nuit " on voit avec quelle résignation, humble et forte à la fois, il

faisait le sacrifice de sa vie.

La même journée partirent les Pères avec la flottille de traite,

accompagnés d" Jean Guérin et de six autres Français.

Avant d'arriver à Montréal, ils rencontrèrent Mgr do Laval qui

retournait à Québec ot qui encouragea le Père Ménard dans son

projet de pénétrer le plus loin possible vers les pays inconnus.

Les Relations nous ont conservé le récit de la mort du Père et du

fidèle Guérin.

11 paraît que la visite de l'évoque aux Trois-Rivières ne fut pas

complétée à cette date mais reprise dans les derniers dix jours

d'octobre.

Le 19 septembre, le Père Allouez partit de Québec pour être

supérieur à la maison des Jésuites aux Trois-Rivières. Le Père

lieMoyne, qui avait résidé aux Trois-Rivières depuis le 8 juillet

1h50, reçut ordre d'aller en mission à Montréal. Gomme il venait

de partir des Trois-Rivières le jeune François Hertel fut enlevé

par quatre Iroquois, pour avoir commis l'imprudence de s'avancer

hors de la place, malgré les conseils de sa mère. Dans une lettre

qu'il écrivit bientôt après à celle-ci, le brave enfant disait : "Je
vous demande pardon de vous avoir désobéi." C'était un beau

garçon de dix-neuf ans, très-courageux, mais d'une constitution

physique assez faible. A lira le récit des tortures que les Sau-

vages lui firent endurer, on ne croirait pas qu'il s'agit de celui qui

devint un si fameux chef de guerre, qui supporta tant de fatigues,

et qui, dans sa verte vieillesse, ayant dépassé quatre-vingts ans,

faisait l'admiration des plus intrépides voyageurs.



— 191 —

cxv

J

Le mois de février ei mars tGGl furent remarquables par trois

événements, dont deux, au moins, étaient d'un genre nouveau ea

ce pays.

r»lusieurs personnes des Trois-Rivières rapportèrent, en premier

lieu, avoir entendu dans l'air des bruits qui ressemblaient à des

voix. Bientôt après, apparut une comète qui sema la terreur par

toute la contrée. Ou en prenait occasion pour prédire des calami-

tés terribles. Los esprits n'étaientque trop préparés à des désastres et

à des malheurs de toute nature, surtout aux Trois-Rivières, où la

quiétude était 'oin de régner, et où le découragement se tenait

prêt à éclater.

Aussi, (]uel ne fut pas l'effroi de chacun lorsqu'on sentit trem-

bler le sol lui-même et que ces secousses se répétèrent pendant

plusieurs semaines ! Ce n'était pourtant que le prélude des com-
motions de l'année 1063.

Ces alarmes avaient à peine cessé que les Iroquois parurent en

bandes nombreuses, malgré la saison des neiges, et interceptèrent

les rapports entre les établissements français échelonnés le long

du fleuve.

Vers le 8 avril, quatorze Fran<;ais furent pris dans le voisinap"'

des Trois-Rivières.

Huit cents guerriers, parait-il, étaient en marche pour détruira

la colonie. »

Comme les Trois-Rivières étaient le poste le plus exposé, qua-

rante hommes partirent de Québec pour lui porter secours.

M. Jean de Lauzon, sénéchal de la Nouvelle-France, (il fut tué

par les Iroquois, à l'Ile d'Orléans, le 22 juin ( cette année) accom-

pagnait probableuient ce renfort, car le 16 ,.vi-il il fut parrain,

(Marie Leneuf, marraine) de Marie-Angélique, flUe de Pierre Denys

et de Catherine Leneuf. Celte enfant épousa Charles Aubert de la

Ghesnaye, commis-général de la compagnie des Indes, établi à

Québec, et qui avait une propriété aux Trois-Rivières, rue Alex-

andre aujourd'hui. Deux de leurs filles se marièrent à des gou
verneurs des Trois-Rivières : messieurs de Galifet et Dubois-

Berthelot de Baucour.
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Vers le 8 juin, trois hommee furent tués au cap de la Magde-

leine. ^ai
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Le 24 août, sépulture d'Elie ITanctin, âgé de trente ans, tué

dans son champ par les Iroquois, (voir 1 inventaire de ses biens,

greffe d'Ameau, II novembre 16G1.)

Durant l'été, les Iroquois capturèrent à diverses reprises, ues

hommes et des enfants, à la vue des habitants des Trois-Rivifres,

sans qu'il fût possible de les en empêcher. Ils exercèrent des

ravages par toute la colonie. Plus de cents Français, furent enle-

vés ou tué-p. entre Québec et Montréal.

Les Iroquois, écrit un Père Jésuite, " ont fait gémir les Trois-

Rivières et y ont mêlé les larmes des pauvres mères avec le sang

de leurs enfants."

Ces coupy étaient presque journaliers, ce qui '• rendait le séjour

des Trois-Rivières plus dangereux que les coupe-gorges." Cette

bourgade, contii'ae le l'écit du temps, a été bien éprouvée. Le
cœur lui saigpj encore do la perte qu'elle a faite de quatorze

Français enlevés tous à la fois, et d'une trentaine de Poissons-

Blancs tués par nos ennemis."

M. Pierre Boucher dit de son côté: " Une femme est toujours

dans l'inquiétude que son mari qui est parti le matin pour son

travail, ne soit pris ou tué et que jamais elle ne le revoie. C'est ce

qui est cause que la plupart des habitants sont pauvres, les Iroquois

tuant le bétail et empêchant quelquefois de faire les récoltes, et

brûlant les maisons ou les pillant lorsqu'ils an trouvent l'occasion."

De ces temps mémorables, il ne reste presque aucun souvenir

dans l'esprit de notre population. Pour faire peur aux enfants,

ow les menace encore " d'appeler les Sauvages," mais c'est à peine

si l'on s'explique l'origine de cette coutume. Les descendants des

premiers Canadiens doivent en honneur se piquer d'émulation

pour remet' -e en lumière ces pages trop neu connues de notre

histoire.

De tous les captifs mentionnés ci-dessus, le plus digne d'atten-

tion était François Hertel, âgé de dix-neuf ans, celui-là môme qui

reyut pins tard le snrnom de Héro. Les lettres qu'il adressait du

pays des Iroquois à sa mère ont été souvent citées et publiées. II

passa par le prélude ordinaire du martyr, qui consistait dans l'ar-

rachement des ongles et le broiement dos doigts. Malgré cela, il

trouva moyen d'écrire, et c'est à lui, ainsi qu'à l'un de ses compa-

gnons de malheur, que nous devons de connaître les noms de

Héberl, Pierre Rencontre, Louis Guimont et le petit Antoine Cre-

vier, tous pris aux Trois-Rivières (1), et assommés dans les cantons

iroquois, après avoir souffert une foule de mauvais traitements.

(1) La Ilvlalion uonimo ausbi L'.i Liberté enlevé des Trois-ltivières ot iuasHaci'é>
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Par l'entrerriise de Garakonthié, chef influent, et du Père Le-

Moyiie, les pauvres prisonniers furent reconduits dans leurs famil-

les, partie l'automne de IGGl et partie Tété suivant, par leslroquois,

qui avaient commencé, tout-à-coup, à parler de la paix.

GXVH

Le tableau désolant que nous esquissons présente plusieurs as-

pects. Voici un autre drame.

Au printemps de IGOl, l'un des fils de Jean Godefroy (ce devait

être Jacques, né en 1641), avec un autre Français, était parti des

Trois-Rivières en compagnie de trente Attikamègues, pour aller au

lae Necouba, environ cent lieues dans le nord. lis furent rencon-

trés par quatre-vingts L'oquois qui les attaquèrent. La lutte dara

deu.x jours. Les Attikamègues se défendirent avec une valeur

inaccoutumée qui eut pu sinon leur procurer la victoire, du moins

les sauver, mais, par malheur, une Piésintelligence, qui éclata

entre deux chefs, gâta une aussi belle défense et fut ta cause du
massacre des braves qy'ils commandait' nt. Pas un seul ne voulut

se rendre, préférant recevoir la mort dans la bataille qae de périr

sur le bûcher. Les femmes ne le cédèrent point aux hommes en

courage et en intrépidité ; elles cherchè.'ent partout l'occasion de

se faire tuer plutôt que de tomber vivantes aux mains d'un ennemi

féroce. Godefroy fut admirable de sang-froid et de bravoure; sa

vue soutenait le cœur de ses compagnons; il t:e prodiguait avec

une telle ardeur qu'on aurait pu le croire invulnérable au milieu

du feu continuel que les Iroquois dirigeaient sur lui. Enfin, acca-

blés par le nombre, les valeureux Attikamègues plièrent ; Gode-

froy, couvert de blessures, dont plusieurs étaient mortelles, écrasa

dans son sang et se traîna vers un groupe de mourants pour rendre

le dernier soupir. Un survivant, le seul qui restait, fut pris, mais

il s'évada quelques jours après, et parvint aux Trois-Rivières vers

le 25 juin.

Vingt-quatre Iroquoispérirenl dans ce combat. La troupe dont ils

faisaient partie se composait de trois cents guerriers qui allaient at-

taquer les Sauvages de Tadoussac, en passant par les terres du nord.

Au mois d'août eut heu à Québec, chez les Ursulines, la céré-

monie des vœux de Jeanne Godefroy, sœur du malheureux jeune

homme dont nous venons de parler.

II

htr.,

m

:k 'h

Gxvm

La note qui suit est la première mention connue d'une école

aux Trois-Rivières :
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" Monseigneur de Laval envoya aux Trois-Rivières, en 1661, de

jeunes personnes comme maîtresses pour prendre soin des petites

flUes, afin qu'elles leur enseignassent tout ce qu'il est nécessaire

aux chrétiens do savoir, eu attendant que le temps et l'occasion

favorable se présentât, comme il l'écrivait à la Propagande, d'éta-

blir dans ce lieu des religieuses de sainte Ursule."

—

(Notice sur

Monseigneur de Laval, par M. le grand-vicaire Langevin, p. 66).

C'était en partie le résultat des visiles que monseigneur avait

faites aux Trois-Rivières l'année précédente.

Au recensement de 1666, nous retrouvons les traces de celte

ôcole. Quant aux Ursulines, elles ne s'établirent aux Trois-

Rivières qu'en 1697

M. Paillon croit que les maîtresses envoyées dans ce poste en

1601 appartenaient à la Gongrégatloiî de la Sœur Bourgeois, ce

qui est plausible, car cette dernière avait récemment amené de

France quelques recrues, parmi lesquel'es la sœur Raisin qui fut

chargée, selon les apparences, de la conduite de l'école des Trois-

Rivières, dès ce moment. En tous cas, elle y était en 1666.

Disons un mot de la vocation de cette pieuse personne qui ne

saurait être oubliée dans notre travail.

En 1058, la sœur Bourgeois étant à Troyes, en Champagne, son

pays natal, y enrôla quatre filles, dont une, mademoiselle Raisin,

avait été sa compagne d'enfance. M. Raisin demeurait à Paris. Sa

fille alla le voir pour obtenir la permission de passer au Canada.

Il s'y refusa d'abord avec force, puis céda, et finalement, voulut

qu'elle emportât mille francs, ce qu'elle n'accepta point, ne voulant

prendre que trois cents francs avec elle. Le père aida généreuse-

ment la sœur Bourgeois de son argent. Comme il restait sept

cents francs sur les mille destinés à sa fille, il paya, jusqu'à sa

mort, une rente viagère de trente-cinq fraiii^s à la congrégation de

la sœur Bourgeois à titre d'intérêt des sept cents livres restantes.

Plus tard, son fils, avocat au parlement de Paris, porta cette rente

à trois cents francs, ponr lesquels il fit uh'j fondation de trois

messes qui se disent encore à Montréal.

CXIX

Au registre des Audiences, en 1657, on voit le nom de Pierre

Boucher, mais en 1658 (1), celui de Maurice Poulain le remplace.

Il restait avec le titre de lieutenant du roi pour le civil et le crimi-

(1) Le demwr document qui fasse mention do Gaspard Boucher, père de Pierre
est de 1658.
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nel, sans cesser d'*tre le capitaine des milices de la ville. D'autre

part, il avait administré le gouvernement des Trois-Rivières pen-

dant une période assez longue pour qu'on lui donnât un succes-

seur, comme c'était la coutume tous les trois ou quatre ans; aussi

avons-nous vu que, dans l'été de 1658, M. de la Potherie avait reçu

de nouveau le commandement.
Pierre Boucher, à cette époque, se préparait avec activité à éta-

blir ses enfants aux Trois-Rivières. Jusqu'à 1665, il ne perdit

aucune occasion d'acquérir et de se faire concéder des terrains

dans les environs de la place. C'est ainsi que, le 7 avril 16C0, il

acheta de Jacques Le Neuf de la Potherie " trente-cinq à quarante

arpents de superficie : prenant deva it à la rue Notre-Dame ; borné

au sud-ouest aux Révérends Pères Jésuites ; au nord-est aux terres

concédées par M. Godefroy
; au bout duquel fief il y a uu autre

terrain (1) de trois arpents environ de front sur dix-huit arpents de

profondeur."

C'était le fief concédé en 1646 à M. de Ghampflour, et vendu par

celui-ci, en 1649, à M. de la Potherie. Depuis 1660, il appartient

à la famille Boucher et a pris le nom de Niverville.

La rue Bonaventure passe sur la partie sud-ouest de ce fief, au

lieu de le séparer de? turres des Jésuites, comme on serait tenté de

le croire au premier coup-d'œil. La rue la coupant un peu de

biais, la langue de terre qui se trouve ainsi formée, entre la pro-

priété des Jésuites et la rue en question, donne \à profondeur des

emplacements. La rue elle-même ne date que du siècle dernier
;

elle parait avoir été ouverte par M. Niverville qui désirait concéder

des lots à bâtir de chaque côté de cette voie. Telle qu'elle est de

nos jours, elle va du grand coteau, en ligne droite, jusqu'au point

de jonction des rues Hart et St. Joseph, où est située la chapelle

méthodiste, et de là appuie à droite (vers le sud) pour opérer son

raccordement avec la rue Notre-Dame. Cette déviation a rétréci

les emplacements du côté sud-ouest, à partir de la rue Hart jusqu'à

la rue Notre-Dame. La ligne des deux fiefs (Niverville et Jésuites)

coupe à peu près en deux, de l'est à l'ouest, le carré Charaplain.

m
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Le 31 août arriva de France à Québec le baron d'Avauguur, qui

venait remplacer M. d'Argenson, gouverneur-général. Dès le 1er

septembre, il se mettait en route pour visiter les Trois-Rivières.

De retour à Québec le 19

(1) Plus tard prolongement du fief qui nous oooupe.
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Il ne tarda pas à se convaincre que la France n'avait que iiop

longtemps négligé sa colonie du Canada, et qu'il fallait y apporter

un prompt secours ou se résigner à la voir détruire misérable-

ment par les Iroquois.

Fort de la justice de cette cause, et voyant que par la paix des

Pyrénées signée en 1659, la France avait repris dans la politique

européenne une position qui lui laissait le loisir d'étendre ses viies

ailleurs, il lit une tentative énergique pour attirer du côté du St.

Laurent la sollicitude des ministres et du roi.

Déjà, en 16G0, ie Père LeJeune était allé à Paris dans l'inten-

tion de demander des troupes pour régler définitivement la ques-

tion de savoir lequel l'emporterait de l'Iroquois ou du Français

dans la possession du Canada.

M. D'Avaugour sut choisir dans le m-^me but un laïque recom-

mandable, auquel il confia les intérêts du pays et qu'il fit appuyer

auprès du roi de toutes les influences canadiennes. Cet homme
était M. Pierre Boucher, alors le plus en état de représenter une

population aussi digne de sympathie, car depuis vingt ans, il

s'était identifié avec tous ses secrets, et nul mieu.x que lui ne

savait parler et manier la plume pour se rendre utile à ses com-

patriotes. I! partit des Trois-Rivières, et le 22 octobre 1661, s'em-

barqua à Québec, pour sa généreuse mission.

Le roi connaissait les mérites de M. Boucher. Au moment oii

celui-ci partait pour la France il venait de recevoir des lettres de

noblesse. Voici en. quels termes l'ancien gouverneur des Trcis-

Rivières raconte ce passage de sa vie :

" M. de Lauzon étant repassé en France, en 1657, et fesant ses

visites à Paris, alla voir M le marquis de Feuquières qui était

pour lors vice-roi de toute l'Amérique, et en parlant de l'état du

pays et de la guerre que les Iroquois nous y faisaient, il lui ra-

conta le siège des Trois-Rivières (1653), lui fit vcir la lettre que je

lui avais écrite après le dép/irt des ennemis et le compte que je lui

rendais de tout ce qui s'était passé. M. de FeuLjUières, surpris de

cet événement, demanda à M. de Lauzon quelle récompense on

m'avait donnée. Il lui i-épondit : aucune, si ce n'est le comman-
dement de la place. M. de Feuquières résolut de m'envoyer des

lettres de noblesse pour bien m "encourager à faire mon devoir

contre ces infidèles et il me les envoya en 1661, avec vme lettre

très-gracieuse par laquelle il m'exhortait à continuer de bien servir

le roi et le pays. Il me promit de parler de moi au roi et de

me faire connaître de manière qu'il ferait l'alifler tout ce qu'il

venait de faire en ma faveur. Mais il fut disgracié trois ou quatre

mois après. C'est pourquoi, lorsque je fus arrivé en France (1661)
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l'ayant été voir, il me témoigna qu'il était bien fâché de n'être

plus en état de me servir auprès du roi."

Nul Canadien n'avait encore obtenu cette marque de distinction

Le document qui en faisait la preuve ayant été détruit par le ftui,

quelques années après, Louis XIV le renouvela, en 1707, sous la

forme suivante :

" Les témoignages qui nous ont été rendus, en l'année IGGt, des

services distingués que le sieur Pierre Boucher, alors gouver-

neur (1) des Trois-Rivières, nous avait rendus dès l'année 1G39

dans les emplois importants que nous l'ii avions confiés en la

Nouvelle-France, et particulièrement dans celui de gouverneur

des Trois Rivières, nous auraient engagea lui donner des marques

glorieuses de notre estime en lui accordant des lettres d'ennoblis

sèment pour lai et pour ses enfants nés et à naître en loyal ma-

riage ; mais ces lettres ayant été brûlées dans l'incendie arrivé au

séminaire de Québec, nous avons eu égard aux remontrancesqu'il

nous a faites pour nous supplier de lui en faire expédier de nou-

velles, en vertu desquelles il put continuer de jouir, ainsi que sa

postérité, des honneurs et des avantages qui sont réservés à la

noblesse. A ces causes, et de notre grâce spéciale, pleine puis-

sauce et autorité royale, nous avons, par ces préseules, signées de

notre main, le dit sieur Boucher et ses enfants nés et à naître en

loyal mariage, annobli et annoblissons, et du titre de gentilhomme

décoré et décorons, voulant et nous plait qu'en tous lieux et

endroits de notre royaume et en tous pays soumis à notre dou)ina-

tion, ils soient tenus et réputés nobles et gentilshommes, et comme
tels qu'ils puissent prendre le titre d'Ecuyers, et parvenir à tous

les degrés de chevalerie et autres dignités, trtres et qualités réser-

vés <à la noblesse
;
jouir et user de tous les honneurs, prééminences,

franchises et exemptions dont jouissent les anciens nobles de notre

royaume, tant qu'ils vivront noblement; tenir et posséder fiefs et

seigneuries qu'il a ou qu'il pourra acquérir. Et d'après de tels

titres, noms et qualités et nature qu'ils soient, porter armes telles

qu'elles sont ci-après empreintes, icelles faire, graver, peindre et

inculquer en ses maisons et seigneuries qu'il verra bon être et tout

ainsi que si le dit sieur Boucher et ses enfants nés et à naître en

loyal mariage étaient issus de noble et ancienne race, sans que

pour ce ils soient tenus de nous payer ni à nos successeurs rois

aucune finance ni indemnité de laquelle à quelque somme qu'elle

4 ...
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(1) En 1601, c'était M. de la Potherie qui <^tait gouverneur <lc8 T^oi8-Rivi^^e8.
Louis XIV, «écrivant quarante- six ans aprt^s, faiHait sans doute allusion aux
«ervices rendus par M. Bouclier au temps (1053) oà celui-ci avait agi comme go*-
V'erueur de cette place.

29
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puisse monter, nous avons fait et faisons don par ces présentes.

Et donnons en mandement à nos amez féaux, conseillers, les gens

tenant notre conseil supérieur de Québec, que ces présentes lettres

d'ennoblissement ils fassent enregistrer ; Et du contenu ce soit

chose ferme et stable à toujours nous avons fait mettre notre sceau

Donné à Versailles le 17 juin 1707, de notre règne le soixante-et-

cinquième.

(Signé) Louis."

M. Boucher ne s'était pas laissé abattre comme tant d'autres,

depuis quelques années, par l'indifférence de la cour à l'égard du
Canada. Il persistait à croire que le jour se ferait sur nos affaires

et que le jeune roi et les ministes prêteraient main-forte aux cou-

rageux et patriotiques habitants des bords du grand fleuve. Voilà

pourquoi nous l'avons vu concéder des terrains aux TroisRiviéres

d'abord, ensuite au-dessus de ce poste, bien que les autres colons

n'osassent pas se faire accorder des titres de propriétés dans cette

direction.

Avant de partir pour la France en 1G61, il avait dû prendre des

arrangements avec M. de Lauzon, l'ancien gouverneur-général,

qui le protégeait et qui était seigneur de l'immense flef appelé la

Citière, sur la rive sud du St. Laurent, pour se faire découper une

seigneuiie dans ce domaine. M. de Lauzon et lui se rencontrèrent

sans doute en France, car le 20 avril 1662, Boucher reçut la patente

de la seigneurie de St. François du Lac (une lieue de front au

fleuve sur autant de profondeur) qu'il passa plus lard à son neveu

Jean Grevier.

Nous verrons bientôt Boucher poursuivre ses idées de colonisa-

tions en fondant Boucherville et Varennes et en établissant ses fils

jusqu'au haut de la rivière Gharably. Tout le sentiment national

des premiers Canadiens se retrouve en action dans la vie de ce

compatriote.

CXXI

M. Boucher avait trouvé la France glorieuse, jouissant de la naix

et célébrant la naissance du premier enfant de Louis XIV.

Mazarin venait de mourir, ce qui, tout grand ministre qu'il fut,

n'était pas un malheur pour le Canada.

Colbert, esprit large et préparé de longue main à l'administra-

tion, montait au pouvoir, pour donner au règne du " grand roi
"

l'éclat le plus vif dont il ait brillé.

Un nouveau courant d'idées pouvait enfin s'introduire dans l'en-
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tourage du souverain, M. Boucher le comprit et ne manqua pas

l'occasion.

Les besoins du Canada, l'honneur de la couronne qui s'y trou-

vait engagé, les vues d'avenir qu'ouvrait cette colonie, tel fut le

thème sur lequel s'exerça la sagacité de l'ancien gouverneur des

Trois-Rivières.

Le roi l'écouta avec intérêt. Il manifesta du chagrin de ce qiie

l'on avait délaissé un pays si propre à devenir une belle et grande

province. Notre envoyé l'édifia sur une foule de détails et de

questions qu'il lui soumit, mettant dans ses réponses les avis de

l'homme pratique et instruit à côté des renseignements dont une

politique éclairée pouvait tirer partie. Les ressources naturelles

de la contrée ne furent pas oubliées.

Louis XIV en conclut qu'il devait s'occuper de l'avancement du
Canada. Il le promit. L'extension de son pouvoir sur le sol de

l'Amérique était un projet calculé pour flatter les instincts de ce

monanjae si remarquable par sa vaste ambition.

Il fallait, avant tout, une forc'^ armée suflisanto pojr tenir les

Iroquois en échec. Des ordres furent donnés pou:' l'envoi de trou-

pes, dont un certain nombre immédiatement, c'est-à dire cent

hommes cette année et irois cents l'année suivante. Deux vais-

seaux, commandés par le sieur Dumont, reçurent ces cent soldats.

M. Dumont était chargé de préparer un rapport sur l'état de la

colonie. M Boucher '•'était engagé à écrire un exposé de la situa-

tion et des ressources de la Nouvelle-France.

Celui-ci, d'ailleurs, ne revenait pas se'il. Plus de deux cents

nouveaux colons l'accompagnaient, et si l'on songe que toute la

population du Canada ne dépassait guère deux mille âmes, on se

fera une idée de l'importance de ce secours.

Malheureusement, il n'y avait à bord de provisions que pour

deux mois; la traversée dura du milieu de juin au milieu d'octo-

bre, quatre mois pendant lesquels quarante personnes moururent

de fatigues et de misères. En passant à Terreneuve, M. Dumont
laissa ui: ecclésiastique et trente soldats pour la protection des

pêcheries, ce qui réduisait d'autant les bras armés dont le Canada
proprement dit avait besoin. Les vaisseaux s'é'ant enfin rendus à

Tadoussac, il fallut s'y arrêter, et, avec de grands embarras, trans-

porter les troupes, les colons et tout le bagage sur des barques et

des chaloupes jusqu'à Québec, où Messieurs Boucher et Dumont
arrivèrent le 27 octobre 1662 en compagnie des prêtres attachés à

l'expédition.

Malgré ces contre-temps, les renforts ainsi amenés firent renaître

l'espoir dauh la colonie, surtout lorsque M. Boucher eut expliqué

1"
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que le roi entendait continuer l'envoi des soldats et que la compa-

gnie des Gent-Associés serait invitée, sous quelques semaines, à

remettre ses privilèges, pour faire place à une administration

appropriée aux besoins du pays. Toute une ère nouvelle s'ouvrait

devant les Canadiens. Le respect qui s'attache encore aujourd'hui

au nom de Pierre Boucher s'explique ici suffisamment.

CXXII

L'année 1663 fut signalée par des tremblements de terre dont la

violence et la durée n'ont jamais depuis été égalées eu ce pays.

Gomme nous avons traité ce sujet ailleurs, il est inutile d'y revenir.

La Relation de 1663 nous donne le récit d'un voyage au Canada
accompli par une personne de distinction chargée de faire rapport

sur le pays.

Le voyageur et sa suite étant arrivés au cap de la Magdeleine,

les habitants sortirent de leurs maisons, répandues sur plus d'une

lieue de la côte, allèrent au devant d'eux et les invitèrent à mettre

pied à terre pour prendre part à un repas champêtre préparé dans

cette intention.

La réception aux Trois-Rivières ne fut pas moins cordiale. Les

tables où nous fûmes invités, dit le narrateur, étaient quasi aussi

bien couvertes et aussi bien fournies qu'elles peuvent ôlre en

plusieurs endroits de la France.

Parlant des tremblements de terre qui contiriaient encore, il

dit qu'ils s'étaient fait sentir " grands et épouvantables depuis le

cinquième jour de février, et nous étions toutefois bien avant dans

le mois de juillet. Les grands arbres, précipités dans la rivière,

avec des coUinea et des montagnes toutes entières, roulaient encore

effroyablement dans ses eaux qui les rejetaient sur le rivage dans

une étrange confusion. Les chaleurs ayant été extraordinaires,

et la terre ayant été toute desséchée par les feux souterrains et

ensouffrés qui avaient épuisé toute l'humidité, un incendie qui

s'était pris dans ces vastes forêts et qui avait déjà brîilé plus de

dix-huit lieues, menaçait les habitations de nos Français et toutes

leurs terres heureusement ensemencées ; mais les processions et

les prières publiques y apportèrent un prompt remède par la grâce

de Dieu. Les pluies ont suivi si abondantes que jamais ou a espéré

une plus riche récolte. (1)

" Après quelques jours de repos, nous remontons dans notre

(1) A l'iiutoiiine, la Mère de l'Incarnation écrit que la récolte fut, eu effet,

excellente.
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barque, sans crainte des Iroqnois qui baltaienl les forêts voisines,

les rivières et les lacs."

Parvenu au lac Saint-Pierre (1) le narrateur en fait la description ;

" Les six rivières qui se jettent dans ce lac font à leur embou-

chHre des llei et des péninsules si agréables à la vue et si propres

pour l'habitation des hommes qu'il semble que la nature ait ra-

massé une partie des beautés de la terre habitable pour les étaler

en ce lieu. Les rivages, q i son partie en prairie et partie en

bocages, paraissent de loin comme autant de jardins de plaisance
;

ils n'ont rien de sauvage que les botes fauves, comme les élans,

les cerfs et les vaches sauvages, qui s'y voient par bandes et en

grand nombre."

A la môme époque, M. Boucher écrivait :
'' Plusieurs rivières et

lacs entrecoupent les terres du gouvernement, des Trois-Rivières,

qui sont toutes bordées de belles prairies, ce qui fait qu'il y a

quantité d'animaux, et surtout des élans, cariboux et castors, et

très grand nombre de gibiers et poissons." Il ajoute qu'il no se

voit pas l'orignaux plu« bas que les Trois-Rivières.

t.

fi

GXXIII

Le 15 septembre 1GG3, arrivèrent de France à Québec Monsei-

gneur de Laval, monsieur de Mézy, nommé gouverneur général,

et monsieur Gaudais (2), chargé de prendre des informations sur

toutes choses concernant la colonie.

Avec eux étaient cent familles et quelques officiers, tant mili-

taires que civils. La population française du Canada ne dépassait

pas alors deux mille cinq cents âmes, dont à peu près huit cents à

Québec et quatre cents dans le gouvernement des Trois-Rivières.

Des changements de toute importance avaient été décrétés à la

cour. Il est nécessaire d'en dire un mot :

La charte en vertu de laquelle la compagnie des Gent-Associés

possédait le Canada depuis IG27 n'avait été entre ses mains qu'un

instrument de commerce dont elle faisait usage uniquement dans

ses intérêts, sans s'inquiéter de remplir les obligations relatives à

l'établissement du pays, où elle devait transporter des colons

stables qui auraient pu y fonder un ; nouvelle France. Sa charte

lui enjoignait non-seulement de défricher, mais de faire défricher

(1) Depuis ChBinpIain, cette iiniipe d'eau n'a pas en d'antre nom.
(2| La narriiMon de l'été lOfK? dont nous avons parlé au paragraphe précédent

est attribuée il M. Duiuont par quelques historiens, mais c'est h, tort, vft q"'il
était repassé en France l'automne précédent. Elle n'est pus non plus do M.
Gaudais, puisipie ce dernier n'arriva au Canada que le 15 septembre IfiCJi, et que
le narrateur dit avoir été aux Trois-Rivières au mois de juillet do cette même
année.

30
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pour ses concessionnaires, seigneurs ou autres, en un mol '* peu-

pler et habiter" la colonie par autant de monde que possible. Les

plaintes qui ne cessaient d'ôtre portées au pied du trône à ce sujet,

appuyées par Mgr de Laval, par M. Boucher et des personnes de

marque qui avaient à cœur d'établir le Canada, déterminèrent

Louis XIV à rompre (14 février 1G03) l'engagement que lui impo-

sait la charte de 1627 et à assumer les pouvoirs nécessaires pour

hi gouverne et l'avancement de ce pays. 11 nîtira donc aux Cent-

Associés les privilèges dont ils avaient fait un si déplorable usage

et par l'institution d'une chambre appelée conseil souverain de

Québec, espèce de parlement nommé par la couronne, prit la

direction des affaires (1)

Il envoya M. de Mézy en qualité de gouverneur et fit d'autres

nominations très-à propos.

Ces nouvelles furent accueillies avec joie au Canada, et les

pauvres colons, voyant à l'heure môme, la réalisation d'une partie

des promesses du roi, se mirent à travailler à leurs établissements

avec un redoublement d'ardeur.

GXXIV

Le 21 mars 1GG3, une ordonnance prescrivit que les terres qui

ne seraient pas mises en voie de défrichement sous six mois retour-

neraient à la couronne (la banlieue des Trois-Rivières était dans

ce cas). Celle pièce porte que l'une des principales causes qui ont

empêché le pays de se peupler jusqu'à ce moment et qui fournis-

sait aux Iroquois l'occasion de ravager les fermes (le fief Hertel,

par exemple) provenait de ce que certains particuliers n'établis-

saient pas leurs' concessions, soit faute de ressources, soit par

négligence.

Cela pouvait être vrai dans une certaine mesure, mais combien

plus ne dev;iit-on pas blâmer le pouvoir lui-môme, qui oubliait de

protéger les colons en éloignant leurs ennemis !

L'arrêt en question met le seigneur de grand fief et le petit

concesssionuaire sur un pied égal quant aux obligations.

Il y avait déjà plusieurs vastes teri'os concédées dans le gouver-

hemeuldes Trois-Rivière, telles que les suivantes : six cents arpents

aux jésuites dans le voisinage immédiat du fort; les seigneuries

de Godefroy, du Sud (vis-à-vis le fort) de Bécancour, de Batiscan,

du cap do la Madeleine, de la banlieue, de la Pointe du Lac et de

Saint-François, sans compter les fiefs Hertel, Pachirini, Lafond,'

Boucher et les îles de l'embouchure du Saint-Maurice.

(1) Sur ces changements voir l'ouvrage de Doutie et Lareau, intitulé : Le Droit
civil canadien.
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cxxv
I. • *

Le pays était divis*'; en trois districts jiidicinires ou gouverne-

ments, portaut le nom des villes qui leur servaient de chefs-lieux :

Québec, les Trois-Hivières et Montréal.

Il y avait, ,dans chacune de ces villes, un gouverneur, un juge,

enfin une organisation civile et judiciaiie qui faisait de ces dis-

tricts comme autant do provinces. Notre confédération ne s'éloigne

pas beaucoup de ce système.

Depuis plusieurs années que le bourg des Trois-Rivières était

constitué en centre judiciaire, l'étendue territoriale de sa juridic-

tion n'avait pas été précisée, selon qu'il nous paraît, mais l'habi-

tude était prise de la borner e:i haut du fleuve par les lies du lac

Saint-Pierre, et en bas <\ la rivière de Sainte-Anne de la Pérade. Un
mémoire, rédigé en 1788, au sujet de la justice des Trois-Uivières,

allègue que, à partir de 16G3, date où la ville avait été érigée en

en gouvernement royal, les bornes de ce gouvernement se trou-

vaient comme suit : à l'est, Sainte-Anne et Saint-Piei-re les Bec(|uets;

à l'ouest, Maskinongé et Yamask, inclusivement ; au nord et au

sud, les limites de la colonie.

A Québec était une cour de prévôté.

Les justices de Montréal et des Trois-Rivières, distinguées sous

le nom de juridictions royales, étaient des cours civiles et crimi-

nelles organisées de la môme manière que celle de la prévôté,

excepté qu'il n'y avait pas de lieutenant (juge) particulier aux

Trois-Rivières, où il était facile d'amener les procès de la ville

devant le lieutenant général de la juridiction ou juge royal, fonc-

tions que M. Boucher exerça le premier.

Le remaniement qui eut lieu en 1G63 dans l'administration du

Canada eut pour etfet de faire absorber les attributions du grand-

senéchal par le conseil souverain de Québec et par l'intendant.

Ce dernier eut un lieutenant aux Trois-Rivières. L'édit de création

du conseil souverain donnait à ce corps le pouvoir de " com-

mettre à Québec, Montréal et les Trois Rivières des personnes char-

gées de juger en première instance, sans chicane et longueur de

procédure, les différents procès entre particuliers," et de nommer
les oliiciers de justice nécessaires.

Chaque gouvernement comptait un juge en chef, un gretlier et

un procureur du roi. Ces trois fonctionnaires relevaient de l'inten-

dant de la Nouvelle-France, véritable ministre de la justice, tandis

que le gouverneur de chaque place recevait ses ordres du gouver-

neur général établi à Québec.

Le 17 novembre 1G63, le conseil supérieur donne à Maurice

U
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Poulain uihî commission de procurour du roi pour le gouverne-

ment des Trois-Rivii'res.

Le notaire Aineau fut, parall-il, le premier greffier.

Le [irocnreur fiscal citait devant le juge d\i lien ceux qui con-

trevenaient aux ordonnances publiques ou qui enfreignaient les

lois de quelque manière.

CXXVl

Expliquons quelle était à cette époque la position de M. Boucher.

M. DurnoMt débarqué à Québec le ?.7 octobre 1G62, était monté

sans relard aux Trois Rivières, faisant le trajet en une seule jour-

née, et il avait établi M. Boucher gouverneur de cette place [la

Mère de l'Incarnation) ce qui dût avoir lieu vers le premier jour de

novembre. Le Journal des jésuites dit que M. Dumont repartit

poiu' la France le 3 novembre. La Mère de l'Incarnation écrit, le

6 novembre, (lu'il s'en retourne bien content du pays, (l)

Le 10 janvier 1603, M. Bouch(;r siège en cour de justice aux

Trois-Rivières, ainsi que son lieutenant Pezard de la Touche et

Maurice Poulain. {Registre des audiences). En cette occasion, outre

ses fonctions du juge en chef, il est qualifié du titre de gouverneur

des Trois-Rivières. Le 20 juillet suivant, aux Trois-Rivières, le

Père Le Mercier baptise Marguerite, (2) fille de Pierre Boucher,

"gouverneur du lieu ".

Cette double position de juge et de gouverneur parait avoir été

temporaire, en attendant que le nouvel ordre de choses fût établi.

Louis XIV avait manifesté le désir de voir un ouvrage de la

plume de M. Boucher qui pùl guider les amis du Canada dans la

propagande qui allait être faite pour atUrer en ce pays des culti-

vateurs et des gens de métier dont on y avait tant de besoin. M.

Boucher n'avait pas tardé à se niettrj à l'œuvre; c'est des Trois-

Rivières que, le 8 octobre 1603, il data la préface de son livre,

dédié à Colbert, ministre des colonies, et jui porte pour titre :

Histoire véritable et naturelle de la Nouvelle- France.

L'ouvrage fut imprimé à Paris. Par malheur, il ne fut pas

répandu dans le royaume comme il devait lètre et resta entre les

mains de ceux qui n'en avaient aucun besoin pour s'éclairer. Si

l'auteur eût pu en surveiller lui-môme la distribution un bien

immense aurait été produit, car on trouve dans ces pages exposées,

(1) PuiNqu'il n'a été que huit jours au Cauada, il ne peut Mie l'auteur de 1»
narration qu'on lui prfito et il a'a pas dû visiter tout le pays comme les histo-
riens nous le donuent à entendre.

(2) Cette enfant épousa Nicolas Daneaux, seigneur de Muy, qui devint gouver-
neur de la Louisiane.
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.l'nno manière claire et avecordro, une fonle d'informations sur le

Canada.

A part lo9 lielations des Père jéHuites, rien d'aussi considérable

n'était tMicore sorti de» presses d« Franee toiichant notre pays.

Les Voytif/es de ('liam[)lain ne pouvaient plus avoir la portée d'au-

trefois, les circonstances ayant changé.

Nous ne voyons pas sans plaisir l'un des colonisateurs les plus

entreprenants, le commandant qui avait le plus brillé dans la

défense do son poste, le premier Canadien ennobli, l'un des pre-

miers historiens de la NouvelleFranct", M. Boucher (1), eu un mot,

être si intimement lié avec les Trois-Uivières.

Le 17 octob-e \C)^V^, le conseil souverain autorise le rembourse-

ment par certains habitants du pays, dos sommes avancées par M.

Boucher pour la conduite de cent honunes de France au Canada,

en 10()2. Sur ce nombre, treiite-trois étaient morts, soit pendant

la traversée, soit depuis Boucher demandait à être remboursé

par les colons à (jui il avait foiUMii des hommes, des dépenses occa-

sionnées pour chacun de (;eux-ci. Quant aux trente-trois décédés,

le conseil l'avisait de s'adresser au roi pour le remboursement de

ce qu'ils lui avaient cofité.

M. Gandais avait rapidement visité le pays. Au moment de

repartir pour la France, on remarque parmi les pièces oflicielles

qui paraissent dictées ou conseillées par lui, la commission sui-

vante adressée à M. Boucher, confirmant la position de gouver-

neur des Trois Rivières, que ce dernier occupait depuis un a-i,

comme on l'a vu :

" Le pays de la Nouvelle-France étant maintenant en la main et

sons la protection du roi, nous avons cru ({u'il était du bien du ser-

vice de Sa Majesté de pourvoir de personnes capables pour com-

mander sous son autorité dans les lieux éloignés, et notamment
aux Trois-Rivières, et que pour cet effet nous ne pouvions faire un
meilleur choix que celui de votre personne ; et étant bien informé

des services que vous avez rendus audit lieu, pour ces causes, à

pleine confiance en votre fidélité au service du roi, valeur, expé-

rience et sage conduite au fait des arme?, nous vous commettons

et députons pour exercer la charge de gouverneur et commander

(1) Les Itelalhiw \\v> iiieiitioniiciit paH iioniiiiénienl. M. Bouclier. A iiropos db
son voyago on France, lo Journal lîen Jéni(ilen se Ixiriie à dire, sous la <late dn 32
octobre IfWil : "Partit le dernier vaisseau, oîi <^tait M. de Queylus, Monsieur
Boucher, etc." Et l'anni^e suivante, le 27 octobre, il dit: "Arriva enfin une
chaloupe biscayeiine, dans laquelle (étaient M. Boucher etnn gentilhomme de la
part du roi envoyé pour coinraantlcr KX) soldats ([ne le roi envoyait par avance
du secoiii-s do l'an <iui vient, et en outre 'JOO passagers, et cela dans deux vius-
seaux du roi demeurés i\ Tadoussac avec le Père Charles Simon et notre Fière
Garnier, écolier novice." La Mère de 17ncarnation dit nettement en quoi con-
sistait la mission de M. Boucher et cd qui se passa h sou retour an Canada.
Les historiens l'ont suivie.
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sous l'autorité du roi en tout le pays desTrois-F.ivières, pour jouir

de ladite charge aux gages, droits et honneurs y appartenant,

tant et si longtemps que nous le jugerons utile pour le service du

roi. Donné au château Saint-Louis de Québec, le 28 (1) octobre

1CG3." (Signé) " Mézy.'"

' CXXVII

^;^-i

ipi

Par l'entremise de Garakonthié, la paix venait d'être conclue,

mais dès la môme année, (HiGîîi, les Iroquois, fidèles à leurs tra-

ditions, avaient lancé un parti de guerre jusqu'aux sources du

Saint-Maurice, comme il a été dit. Cette bande ravagea les campe-

ments du lac Necouba et fit croire qu'elle allait descendre au

Saint- Laurent par le Saguenay.

Les Français feignaient de ne pas attacher d'importance à ces

hostilités. Ils ne pouvaient que patienter en attendant des secours.

Un Huron, naturalisé Iru(^uois, ayant visité les Trois-Rivières,

l'automne de 1063, répaiîdit l'alarme chez les Cinq-Nations, en leur

annongai'tquedes troupes étaientdébarqnées à Québec et que selon

toute apparence, des représailles seraient exercées contre les can-

tons. Ils n'y avait plus moyen de garder le masque ; les négocia-

tions punr la paix, qui traînaient en longueur, furent rompues.

Bientôt, deux soldais de la garnis&n des Trois-Rivières à la chasse

aux ilesdu lac Saint-Pierre, furent enlevés et traités en prisonniers

de guerre. De bonne heure en 1664, Garakonthié les fit mettre

en liberté avec d'autres captifs français. En cette occasion ils eurent,

chemin faisant, un nouvel exemple de la fureur des Iroquoic,

qui attaquèrent sous leurs yeux et battirent des Algonquins voya-

geant avec la qualité reconnue de parlementaires. Peu de temps

après, une fille, âgée de dix ans, fut prise aux Trois-Rivières.

Dans son mémoire de 1663 sur les fortifications dont !e pays a

besoin, M. d'A.vaugour dit qu'il est nécessaire de construire un fort

vis-à-vis des Trois-Rivières, riv sud du fleuve, comme à la poinio

Lévis de Québec. Il recommande d'élever deux fo'-ts plus considé-

rables, munis d'artillerie, à la Pointe du Lac et à l'embouchure de

(1) Un orilrc du coiiseil souverain, en date du 9 juillet, ICM, d(^cide que les

c6
ord'

ne
7(iH livres pour diverses choses par lui fournies ; i)lus 3,.')K! livres 17 sous 11 de-
niers pour avances par lui faites; plus !{,.508 livres 4 sous qui lui sont dftes pour
ses appointements.
A cette époque, Boucher cumulait les cliarnes de gouverneur et déjuge en

chef. Il ue se démit de cetto dernière que dans l'automne de 1(104.
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la rivière Nicolet, d'après ce plan : demis bastions faisant faco au

lac et à la rivière, et le reste en forme de redoute.

Parlant de la protection qu'il est urgent de procurer aux colons,

il constate que les terres, qui s'étendent à tiois lieues an-dessus des

Trois-Rivières, sont très-bonnes et toutes distribuées aux habitants

qui, par crainte des Iroquois, ne les cultivent pas.

; «
1 s

cxxvm

L'année 1664 s'ouvre par un mariage. Le 2? janvier, le Père Le

Mercier marie Adrien Jolliet, sieur de Ghausenaye, natif de la

paroisse de Québef;, fils mineur de défunt Jean Jolliet, en son

vivant de Québec, et de Marie d'Abancourt (1), du Châleau-Richer,

avec Jeanne, flUe de Jean Dodier, sieur de la Fleuverière et de dé-

funte Françoise Lemaire (2), de la ville de Nemer, dans le Maine.

Le contrat avait été passé par Anieju, le 31 décembre. Les per-

sonnes présentes sont : du côté de Joliette, Jean de Godefroy, écuier,

sieur de Lintot, et sa femme Marie Le Neuf, Zacharie Joliet, (âgé de

treize ans), frère du marié ; du côté de Jeanne Dodier, Pierre Bou-

cher, " son, cousin chez qui elle demeure," et la femme de celui-ci,

Jeanne Grevier, Etienne de la Font avec sa femme Marie Boucher,

Urbain Baudry, dit Lamarche, avec sa femme Madeleine Boucher.

Il y a aussi comme témoin Glaude Fol, dit Desmarets, sergent de

la garnison. La mariée apporte des biens qui sont en France et

une dot de six cents livres tournois que lui donne M. Boucher,
" son cousin gouverneur et juge royal des Trois-Rivières." Joliette

possède aussi du bien.

Témoins de ce mariage, à l'église : M. Desmarais, M. de Saint-

Quentin, François Le Maistre, Nicolas Petit-Laprée.

Adrien Joliette était frère de Louis qui découvrit le Mississipi,

n'îuf ans plus tard.

^ GXXIX

,;i-

11-

m

M. de la Toiche, confiant dans les bonnes intentions exprimées

par le roi et soi ministre Golbert à l'égard du Canada, résolut de

s'établir et de prcidre une seigneurie. A cette époque on pouvait

encore tailler en plein orap dans les meilleurs endroits. C'est ce

qu'il fit, jetant les yeux sur un espace de terre non concédé,

riche et bien localisée.

Ces seigneurs des premiers temps n'étaient pas tous des person-

tl) Remariée ù. Godefroy GiiiMot. dit Lavalet.

(3) Elle devait Ptte sœur de la mère de Pierre Boucher. • . .
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nages, comme on serait tenté de le croire. Ils avaient en enx, par

exemple, ce qui vaut bien plus qu'un nom et des titres retentis-

sants : du cœur et du patriotisme. La Nouvelle-France les attirait,

non pour y chercher fortune ce qui est la marque de la rapacité,

mais par la perspective d'y fonder un groupe français et d'étendre

le domaine de leur souverain. A l'expatriation, déjà si pénible,

ils ajoutaient les travaux du colon et la responsabilité de soins

nombreux et importants. Ces fondateurs intelligents, généreux,

actifs, posaient avec patience les bases d'un empire français dans

Nouveau-Monde. Devançant les idées modernes, fils de leurs

propres œuvres, ils ont réalisé presque au complet, sans l'as-sistance

de la mère patrie, le projet grandiose dont une cour molle et irré-

fléchie ne voulut pas longtemps s'embarrasser (1).

Voici l'acte de concession de la seigneurie de Charaplain :

" Nous, Messire Augustin de Saffray, maréchal de camp, lieute-

tenant général et gouverneur pour le roi de toute la Nouvelle-

France, et François de Laval, évoque de Pétrée, vicaire apostolique

en ladite Nouvelle-France, nommé, par sa Majesté, premier évoque

dudit pays lorsqu'il aura plu à Notre Saint-Père le Pape d'y en

établir un ; en vert;^ du pouvoir à nous donné pour la distribution

des terres de la Nor.velle-France—donnons et concédons par ces

présentes à Etienne Pezard, écuier, sieur de la Touche, capitaine

de !a garnison des Trois-Rivières, en considération des services

qu'il a rendus à 3a Majesté en ce dit pays et qu'il continue à rendre

journellement : la quantité d'une lieue et demie de front à pren-

dre sur le grand fleuve Saint-Laurent, depuis la rivière Ghamplain

en montant sur le dit fleuve vers lesdites Trois-Rivières, sur une

lieue de profondeur dans les terres; ladite rivière Ghamplain mi-

toyenne avec ceux qui occuperont les terres qui sont de l'autre côté

d'icelie. " Pour jouir de cette étendue de terre et "justice tant

moyenne que basse," et " droits honorifiques ordinaires aux sei-

gneurs de paroisses dans les églises lorsqu'elles seront bâties."

Les appellations de la justice que le concessionnaire ou ses héri-

tiers établiront, devant ressortir à la justice royale des Trois-

Rivières. Fait à Québec, le 8 avril 1664.

En 1689, lorsque le roi ratifia cet acte, il y inséra le droit de
" haute, moyenne et basse justice." Le mol " haute " paraît avoir

été omis dans la copie de l'acte de 1664 que nous connaissons ; la

ratification montre qu'il s'y trouvait.

La délimitation çi-dessus demande à être expliquée. Les jésuites

(1) De tout le règne de Louis XIV, qui va de 1044 il 1715, il n'y a qu'une partie
de la période de son ministre Colbert, qui nous montre le roi s'occupant du
Canada—c'est-à-dire de lOttl lY 167.5 à peu près.
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ayant, par leur titre de Batiscan (1639), un quart de lieue de terre

au sud-ouest de la rivière Champlain, la seigneurie accordée à

M. de la Touche, en 1664, ne pouvait s'étendre jusqu'à ce cours

d'eau. Cette difficulté ne fut réglée qu'en 1721.

Le nom de la rivière Champlain, imposé du vivant de Samuel de

Champlain, à passé à la seigneurie, et à son tour le seigneur l'a

emprunté, de sorte que, après M. Pezard de la Touche, il y a eu un

M. de la Touche de Champlain, et aujourd'hui M. de Champlain,

car la famille Pezard n'est pas éteinte, elle n'a fait que changer de

nom, comme tant d'autres.

J1

cxxx

le

ir

tie

ilu

Le 25 avril 1664, Mgr de Laval partit de Québec pour les Trois-

Rivières et Montréal.

Le 29 avril, M. de Mézy partit à son tour de Québec pour se

rendre jusqu'à Montréal. Il était accampagné du Père Le Moyne,

récemment descendu de Montréal et qui y retournait.

Le 1er mai, le Père Jérôme Lalemant, partit aussi de Québec

pour les Trois-Rivières.

La réunion de l'évéque, du gouverneur et du supérieur des

jésuites, donna lieu au règlement des questions concernant la

commune et la construction d'une église paroissiale.

Les jésuites qui, jusqu'à 1650, avaient possédé le terrain de la

commune actuelle, l'avaient abandonné cette année-là aux habi-

tants des Trois-Rivières en échange de terres (toujous le long du

fleuve) contiguës à la commune et s'étendant au voisinage de la

troisième rivière, où commence le grand fief de la banlieue.

D'après un état des biens des jésuites, qui nous a été communi-
qué, M. de Mésy aurait s=igné une note, le 6 mars 1664, confirmant

le marché intervenu le 9 juin 1650, par lequel il était accordé à

ces Pères des terres au-dessus de la commune et en arrière d'icelle

pour les dédommager des terres mômes de la commune affectées

aux habitants. Il est dit que ces terres livrées aux Révérends
Pères, s'étendent jusqu'à une lieue, ce qui est assez conforme aux
aux distances réelles, puisqu'elles sont limitées non loin de la

Troisième rivière, qui est à quatre-vingts arpents du Platon.

Le 2 mai 1664, étant aux Trois-Rivières, le gouverneur général

ratifie définitivement l'acte du 9 juin 1650, constatant, en outre,

que les habitants de la bourgade ne peuvent rester dans la place

si on ne leur laisse la commune pour laquelle ils ont fait de fortes

dépenses.

Le 8 août suivant, M. de Mézy donne aux jésuites les quatre ou
31
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cinq arpents non défrichés, sur vingt-cinq de profondeur, qui

restent, entre la Seconde (I) rivière, icelle comprise, et les terres à

eux concédées, tel que oi-dessus. (Tcnure seigneuriale, 72.)

Ces terres consistent aujourd'hui en vingt-trois arpents de front

au fleuve sur vingt-cinq de profondeur contiguos, d'un côté à la

commune, de laquelle elles sont séparées par une ligne courant

sud-est et nord-ouest, et de l'autre côté, par la Troisième rivière.

Le tout forme cinq cent vingt-cinq arpents carrés, que l'on appelle

le fief des jésuites ou Saint-Paul.

Le morceau situé en arrière (nord-ouest) de la commune était de

deux arpents et demi de largeur, ayant front sur le chemin de

Sainte-Marguerite aujourd'hui et courant du grand coteau le long

de toute la ligne de la commune : en tout trente-cinq arpents carrés-

Ces arrangements, confirmés en 1664, avec augmentation,

comme on vient de le voir, ont subsisté à peu près intacts jusqu'à

présent.

CXXXI
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Le 2 mai 1664, Louis Pinard, marguiller, Jacques LeNeuf, Mi-

chel LeNeuf, Pierre Lefebvre et François LeMaître, obtu:ront, par

décision du gouverneur général et de l'évoque, que la somme de

quatorze cent soixanle-lrei/e livres dont ils étaient chargés

depuis 1661, à l'intérêt du denier dix-huit, comme fonds destiné à

la construction de l'église, fut affectée à cet usage. (Greffe d'Ameau.)

Dans ce môme mois, madame de la Potherie eut un démôlé

avec les marguillers pour argents dûs à l'église. (Registre des

audiences.)

D'après les actes concernant la commune, on voit que l'érection

d't'.ne église était projeltée de 1650. Selon les apparences, la cha-

pelle des jésuites ayant été agrandie bientôt après, quatorze années

s'écoulèrent avant qu'on en vint à l'exécution du projet. L'acte

qui suit est le titre du terrain de l'église paroissiale actuelle :

" Sur la requête à nous présentée pour les habitants des Trois-

Rivières, tendant aux fins de leur être par nous accordé contrat

de concession d'une place pour bâtir une église, un presbytère et

y faire un cimetière et un jardin, disant que la chapelle qui leur

sert maintenant de paroisse appartient aux Révérends Pères jé-

suites et est trop petite pour y contenir la quantité de personnes

qui sont résidentes eu ce dit lieu et sont sur le point d'en bâtir

une
; et voulant seconder leur bons desseins, Nous, en vertu du

pouvoir à nous donné par Sa Majesté et sous son bon plaisir, avons

(1) Il faut lire Troi8i^me.
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donné et concédé, donnons et concédons, par ces présentes, aux

habitants des Trois-Rivières, pour et au nom de 1? aroisse dudit

lieu, une place pour bâtir une église et un presbytère, y faire un

cimetière et un jardin, à prendre, ladite place, du côté du sud-

ouest, joignanc la grande porte du tourg qui regarde la plate-

forme ; au nord-nord-ouest, joignant la porte de la rue Saint-

Pierre ; à l'est-nordest, attenante à la palissade du bourg ; au sud-

ouest, au chemin qui est entre ladite place et la plateforme. La-

dite place attitrée à la paroisse de ce dit lieu en fief, en perpétuité,

avec un seul hommage mouvant de la cour souveraine dudit

pays, selon la coutume." Cet acte fut signé, aux Trois-Rivières,

le 11 mai (l) 1663, par M. de Mézy et Mgr de Laval ; fait et contre-

signé par Ameau, notaire royal.

La palissade formait donc un carré long, suivant les rues des

Casernes, Saint-Pierre, Saint- Paul, Saint-Louis et le boulevard. La

rue Notre-Dame divisait ce carré en deux portions à peu près

égales. Sur celle de l'est était située la chapelle des jésuites et le

groupe des maisons. Celle de l'ouest allait être occupée par la

paroisse.

Telle était l'étendue de la ville fortifiée. Le Platon s'en détachait

complètement, avec son fort, mais ils n'était pas entouré de palis-

sades.

La place d'armes actuelle ne parait pas avoir existé à cette

époque.

La porte de la rue Saint-Pierre s'ouvrait sur un chemin qui est

devenu la rue des Champs. De ce côté, la palissade devait être

posée sur la croupe du terrain, car un peu au delà, vers le nord-

ouest, celui-ci s'abaisi.ait sensiblement, au po'ut de former un bas-

fond assez vaste, qui est presque comblé aujourd'hui.

La grande porte du bourg était placée à peu près à la rencontre

des rues Saint-Pierre, Bonaventure et Notre-Dame. C'est vis-à-vis

de cette porte, e^ dedans de lapalissade, que futélevée l'église de

bois en 1664, faisant face à la basse-ville ou plutôt au Platon,

comme dit l'acte ci dessus. Lorsque, cinquante ans plus tard, on

édifia Téglise de pierre qui existe de nos jours, le portail fut tourné

au sud-est, mais " la grande porte du bourg" resta en place jusque

vers la fin du dix-huitième siècle.

Cette année 1664, on importa de France, pour l'église de Québec

en voie de construction, les trois premières cloches qui se soient

vues au Canada, paraît-il, c'est dire que la ville des Trois Eivières

ii'en possédait pas.

•1
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(1) Le 8np<5rienr des j<?8uite8 fut <lo retour à Québec le 19 mai, le gouverneur'
le 31 et l'évôaue, le 2.5.
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Le 5 juin 1664, le Père Le Mercier baptise Marguerite, fille de

Pierre Couc, dit La Fleur de Cognac et de Marie Mite8anig8k8e;

parrain et marraine : Jean Peré et Jeanne Grevier, femme de M.

Boucher, gouverneur. Cette enfant épousa, après 1681, Jaan

Fafart, des TroisRivières, qui, vers 1720, alla s'établir au Délrcit.

Le parrain ci-dessus était probablement le sieur Peré, employé
à la découverte et à l'examen des raines du Canada. Ainsi que

nous le verrons bientôt, les commencements de l'histoire des forges

Sain^Maurice remontent à cette époque.

La mention fréquente d'ouvriers arquebusiers et taillandiers que

le lecteur a pu observer dans ces notes, s'explique facilement. Les

premiers métiers que les Canadiens connurent furent ceux de

charpentier et de l'artisan qui confectionne ou répare les outils en

fer. L'entretien des armes, surtout, qui étaient alors d'un emploi

journalier, exigeait des aptitudes et des connaissances spéciales chez

ceux qui étaient chargés d'y voir. Arquebusiers, serruriers, forge-

rons, taillandiers, e.xerçaient des métiers élevés,par les circonstances,

à la hauteur d'une profession. En 1660-61, nous ne trouvons pas

moins de sept de ces ouvi-iers(l) aux Trois-Rivières. La matière

première, le fer, leur manquait, il est vrai
; on l'obtenait de France,

et, selon toute probabilité, ils étaient plus souvent appelés à exé-

cuter des réparations des instruments de labour et d'armes de

guerre qu'à eu fabriquer à neuf, néanmoins, la connaissance des

mines de fer (2) des Trois-Rivières suivit de près l'année où nous

sommes parvenus, et nous pouvons croire que ces artisans, anxieux

de tirer du pays même leurs matériaux, ne furent pas étrangers

aux origines de celte industrie locale. Dès l'a.inée 1661, la Mère

de l'Incarnation écrit que des mines de fer sont signalées en plu-

sieurs endroits du pays.

CXXXIII

Un contrat d'Ameau, en date du 20 juin 1664, nous fait con-

naître le partage d'une terre de feu Jacques Hertel, sieur de la

Fresnière ; l'acte fut passé au logis du sieur do Saint-Quentin, qui

avait épousé la veuve Hertel. Pierre Dizy, dit Monplaisir et Lau-

(l) Urbain Bautlry, Barthélémy Bertant, Barthélémy Croteau, Jérôme Lan-
glois, Jean de Noyou, Jean Badeaux, Pierre Jovial.

(21 Le cap de Batiscan d'abord. Les " Vieilles-Forges " actnelles, qui devaient
s'appeler les "Forges-Nouvelles" ne furent exploitées qu'une trentaine d'années
après celles de la côte Ghamplain.
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Philippe dit Lafontaine sont les arbitres. La propriété en question

était située en dehors de la bourgade, près du ruisseau de la haute-

ville ; elle porte encore le nom de fief H^rtel. Sur cette terra, à

peu de distance du lleuve, était la maison de Jacques Hertel,

laquelle passait à son fils François avec l'étendue de terrain qui va
" jusqu'à une butte de sable où ont été mis des piquets pour servir

de borne. " Ensuite, tirant au nord-ouest est une espace de vingt-

cinq arpents carrés qui se divise en trois morceaux d'égaL* gran-

deur, les lignes courant de l'est à l'ouest. Jean Grevier, marié à

Marguerite Hertel, reçoit celui de ces tiers qui est le plus rappro-

ché du bourg. Louis Pinard, marié à Marie-Madeleine Hertel,

prend le lot du milieu. Le troisième échoit à Quentin Moral époux

de la veuve Hertel. Moral, Pinard et Grevier consentent à ce

qu'un chemin coupe ces terres, allant à peu près du sud au nord,

ce qui prolongeait la rue Notre-Dame à partir de la palissade ivers

la rencontre des rues Saint-Louis et Saint-Paul) jusqu'au cap Mâta-

beroutin. Restait de la succession Hertel une autre pièce de terre

de vingt-cinq arpents carrés au nord-ouest des autres ; elle fut

accordée toute entière à Quentin Moral à cause de sa femme. Her-

tel parait avoir concédé ce fief en 163G.

CXXXIV.
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Au dos de l'acte du IG mai (Greffe d'Ameau, cahier G.) au sujet

du terrain de l'église, se lit la commission de Quentin Moral comme
juge au cap de la Madeleine, datée du 20 juin 1664. Singulier

endroit pour ce document 1

La paroisse du Gap commençait à faire parler d'elle. En géné-

ral, les officiers des seigneuries, notamment ceux du Gap, disait-on,

e.xigeaient un salaire des plaideurs, et ce contre l'intention du roi.

Par suite des plaintes qui furent faites, un ordre enjoignit aux sei-

gneurs de payer les appointements des juges et des procureurs-

fiscaux par eux nommés. Quant aux greffiers, notaires et sergents-

huissiers, ils devaient être taxés par les juges royaux en cas de

contestations (Edils et Ordonnances IL 22).

Une source fréquente de procès était la vente de boissons eni-

vrantes aux Sauvages qui avait toujours été prohibée parce que,

dit un récit du temps, la furie les gagne lorsqu'ils sont sous l'in-

fluence des spiritueux, car il est notoire qu'ils ne boivent que pour

s'enivrer et qu'une fois ivres ils sont portés aux plus grands excès.

En 1657, un règlement avait été promulgué pour empêcher la

traite des boissons avec les indigènes, mais les abus n'en conti-

nuaient pas moins et allaient môme en s'aggravant. Le 28 septem-
32
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î)re 1663, le Conseil Supérieur de Québec rendit un arrêt défendant

à quehiue personne que ce fût de vendre des liqueurs aux Sauva-

ges sous aucun prétexte, "pas môme un coup, " sous peine d'une

amende de trois cents livres pour la première contravention, et du
fouet ou du bannissement en cas de récidive. Les Sauvages chré-

tiens, qui faisaient pour l'ordinaire leur demeure aux Trois-

Rivières, se retirèrent au cap de la Madeleine afin de se soustraire

apx occasions de s'enivrer qui leur étaient offertes par suite de

leurs rapports avec les blancs—surtout dans le commerce des four-

rures. Les Révérends Pères Jésuites les guidaient dans cette

démarche qui, pourtant, ne produisit pas tous les résultats qu'on

en attendait, car les traiteurs allèrent bientôt relancer les malheu-

reux ivrognes jusque dans la nouvelle mission, comme le font voir

les registres des Audiences delà justice des Trois-Rivières. " Je ne

veux pas décrire les malheurs que les désordres de la boisson ont

causé à cette église naissante, dit l'auteur de la relation de 1663,

mon encre n'est pas assez noire pour les dépeindre de leurs cou-

leurs ; il faudrait du fiel de dragon pour coucher ici les amertu-

mes que nous en avons ressenties. " Plus loin il ajoute que dans

le fort que les Pères Jésuites leur ont fait bâtir au cap de la Made-

leine, les Sauvages des Trois-Rivières trouvent moyen d'éviter ces

excès et que les pratiques de la vie religieuse y sont suivies avec

la régularité de celles des monastères.

En fondant la mission du Gap, les Pères Jésuites espéraient

renouveller au Canada ce que les Religieux de leur Ordre avaient

exécuté au Paraguay : des résidences ou réductions, sortes de peti-

tes républiques disciplinées dont on connaît l'histoire. Ils ne tar-

dèrent pas à se convaincre de l'impossibilité de ce plan, tant à cause

du mauvais exemple que les blancs donnaient aux Sauvages qu'en

raison de l'esprit d'extrême indépendance de ces peuples, chas-

seurs, nomades, vagabonds^ avant tout.

L'état moral du Canada était excellent, du reste. M. Boucher

écrivait alors :
" Jusqu'à cette heure, on a vécu assez doucement

parce que Dieu nous a fait la gf-âce d'avoir toujours des gouver-

neurs qui ont été des hommes de bien ; et d'ailleurs, nous avons

ici les Pères Jésuites qui prennent un grand soin d'instruire le

monde, de sorte que tout y va paisiblement ; on y vit toujours dans

la crainte de Dieu et il ne se passe rien de scandaleux qu'on y
apporte remède aussitôt.

"

cxxxv

M. de Maisonneuve, fondateur et gouverneur de Montréal, ayant

reçu ordre de repasser en France, fut remplacé, au mois de juin
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106'», par M. Pezard de la Touche, seigneur de Champlain, que
nous avons vu exeiraiu des emplois aux Trois-Rivièies.

Pezard était de ces olficiers comme il y en a dans tous les temps,

qui, jeunes, énergiques et comptant sur eux-mêmes, s'étaient jetés

dans la Nouvelle-France pour y faire honneur à leur nom. L'esprit

de Colbert les animait. Ils entraient tôte baissée dans ie " grand

siècle ", avec l'espérance de fonder au milieu du Canada sauvage

un groupe de familles seigneuriales, comme celles que les Francs

avaient établies dans la Gaule, à demie barbare. Nous retrouvons

la môme pensée chez Godofroy, Hertel, les deux LeN»nif, Boucher.,

Bécancour, Crevier, Gauthier de Varennes et autres, tous des

Trots-Rivières, qui se préoccupaient bien moins de leur bien-ôtra

personnel (jue de l'avenir de leurs enfants, et qui aujourd'hui

pourraient retrouver leurs noms et ceux de leurs descendants,

parmi nos meilleurs souvenirs.

Si le lecteur remonte par la pensée à deux siècles en arrière, il

se plaira sans doute à voir se dérouler sous ses yeux les humbles
notes dont est composée cette chronique et à suivre les événements

en apparence très-ordinaires mais si importants qui maniuaientla

vie des personnages de ce temps reculé.

Le 20 juin !()G4, à Montréal, Etienne Pezard (1) de la Touche,

fils de Claude Pezard et de Marie Masson, natif de Saint-llonoré,

ville de Blois, épouse Madeleine Mulois de Laborde, fille de Thomas
Mulois et de Sébastienne Hébert, aussi de Saint Honoré de Blois.

Mademoiselle Mulois sortait de l'Hôtel-Dieu de Montréal.

Le 2 septembre, à Montréal, François Hertel, fils de Jacques

Hertel et de Marie Marguerie, épouse Marguerite Josephte de

Thauvenet, native de Bourges en Berri, fille de Raymond de Thau-

venet, capitaine au régiment de Brimon et d'Elizabeth de Mance-

lin. Mademoiselle de Thauvenet était venue au Canada avec

madame de la Peltrie pour se consacrer à l'éducation des jeunes

Sauvagesses.

Le môme jour, au môme lieu, Michel Godefroy sieur de Lintot,

des Trois-Rivières, épouse Perrine Picoté de Bellestre, fille de

Pierre-François Picoté de Bellestre, marchand, et de Perrine Lam-
bert. Elle était venue au Canada par l'entremise de Mademoiselle

Mance, et était novice à la Congrégation lorsqu'elle se décida à

renoncer à la vie religieuse pour épouser M. Godefroy.

Pierre Boucher cumulait les charges de gouverneur et de juge

royal, ce qui avait paru convenable et utile sous l'ancien régime,

celui sous lequel on gouvernait sans texte de loi, " en bon père de

(1) Le 30, Pezard de la Touche est aux Trois-Kivières, pairaiu d'Antoine Des*
rosiers.
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famille ", mais par suite des changements survenus dans l'admis

nistration du pays, il fallait séparer ces deux fonctions. Le 29
octobre 1CG4, M. Boucher se démit de sa charge de juge qui passa

à Michel Le Neuf de Hérisson, appelé à ce poste pour la deuxième
fois. La famille LeNouf vivait toujours aux Trois-Rivières. On
voit par le greffe d'Araeau que, en 1664, un fils de Jacques LeNeuf
de la Potherie, Michel Le Neuf de la Vallière, possédait une mai-

fion située près du fort ; il la vendit en 1670.

CXXXVI

Des institutions municipales plus étendues devenaient nécessai-

res au Canada. La tutelle exercée par les compagnies de traite et

autres ne pouvait suffire raisoiin .blement aux besoins des gens

établis. Mais on sait combien il a été difficile, de tous temps, à

une forme nouvelle d'autorité de se faire reconnaître. La colonie,

quoique jeune, était en proie aux Sjjéculateurs de tous grades.

L'odieux système de traiter les habitants des colonies comme des

êtres sans intelligence, inhabiles à se gouverner, môme dans les

plus petites choses, existait ici comme ailleurs. Pour administrer

une bourgade, une simple commune, il fallait aller prendre l'avis

de quelque dignitaire né dans un coin de la France et qui n'en

était jamais sorti. Advenant des circonstances favorables, on pou-

vait tout au plus rencontrer, ça et là, un fonctionnaire installé à

Québec qui unissait par entrevoir une lueur de vérité dans notre

situation. C'était un peu mieux que de recevoir des oracles de

petits protégés de grands seigneurs ; cependant s'il s'en rencontrait

un qui mît quelque intelligence à comprendre nos affaires, la

cabale le réduisait bientôt à néant. Les gens du pavé de Pari?

nous ont gouvernés et sucés durant tout le régime français
;
puis

est venu le régime anglais (jui a fait la môme chose pendant quatre-

vingts ans. La patience n'est pas la moindre vertu des Canadiens^

quoiqu'on en dise.

Dn maire et deux échevins ou adjoints avaient été élus à Qué-

bec. Il s'en suivit des débats déplorables. Ceux à qui le développe-

ment des institutions municipales portaient ombrage, firent en

sorte que l'on revînt à l'ancien système de nommer un syndic pour

chaque localité importante, et le 3 novembre, " sur la remontrance

de plusieurs habitants des Trois-Rivières qu'il serait à propos d'y

faire élection d'un syndic pour conserver leurs droits " le Conseil

Soiiverain ordonna qu'il en serait élu un " par devant le juge du
lieu, où les dits habitants se pourvoiront pour le nommer, toutefois

avec la permission du gouverneur des Trois-Rivières " (Edits et

ordonnances IL 19).
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GXXXVII

La guerre des Iroquois se continuait par de petites embuscades,

•quelques assassinais adroite et à gauche, mais non par expéditions

en règle. Aux Trois-Rivières, une llllo de douze ans fut prise,

cette année. Les soldats promis par Louis XIV, deux ans aupa-

ravant, n'étaient encore arrivés qu'en très-petit nombre. Le»
Canadiens vivaient toujours de courage et d'espérance.

Depuis trente ans que le poste des Trois-Rivières était fondé, il

avait subi les plus rudes assauts et rion do ce q.ii était venu fondre

sur la colonie en général, sous forme de guerre, de disette, de

travaux inattendus, ne lui avait été épargné. Une grande partie

de l'histoire du Canada dans ces temps mémorables se rattache à
cette ville.

Comme en 16iC après l'organisation de la compagnie des Ilabi'

tants, nous remarquons en 1GG4 une reprise d'activité en tous

genres, ce qui s'explique par les promesses faites en haut lieu de
s'occuper du pays et d'en finir avec les abus du passé, principale-

ment les courses désastreuses des Iroquois, la "petite guerre"

habile et redoutable organisation, perfectionnée à l'extrême, et

qui tenait constamment les colons sur le qui-vive.

Un habitant de Montréal, pris par les bandes qui battaient la

contrée, s'étant échappé de leurs mains, arriva aux Trois-Rivières,

vers le commencement du mois d'avril 1GG5, et vraisemblement

sur ses rapports, on envoya une escouade, ou parti de guerre, pour
repousser les maraudeurs.

Des pronostics fâcheux se manifestaient, entre autres une comète

—ce qui portait à croire à des calamités prochaines.

Cent cinquante guerriers Sauvages partirent des Trois-Rivières

le 7 mai pour aller rencontrer l'ennemi.

CXXXVIII

Les troupes de Frances, sur lesquelles on comptait plus que
jamais, n'étaient attendues qu'à la fin de l'été, mais dès le 19 juin

1665 débarquèrent à Québec quatre compagnies du beau régiment

de CarignanSalières. Le 30, quatre autres compagnies suivirent,

avec M. de Tracy, vice-roi, et le Père François Dupéron.

M. de Mézy, gouverneur-général, était mort le 5 mai, quelques

Jours après avoir donné à Jacques LeNeuf de la Potherie une

commission pour le remplacer jusqu'à l'arrivée du vice-roi. Mézy
et LeNeuf étaient de Caen, à peu près du môme âge et devaient

-avoir été liés dans leur jeunesse.

il

If-

i
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Quatre compagnies des troupes laissèrent Québec, le 23 juillet,

Bur des bateaux légers propres à la navigation de la rivière des

Iroquois, et commencèrent à remonter le fleuve. Avant d'arriver

aux Trois-Rivières, ce corps fut rejoint par une compagnie de

volontaires canadiens sous les ordres de M. do Hepentigny. Ce ne

fut pas sans à propos, car la place était menacée par les ennemis
;

un retardement dans la marche des troupes eut pu occasionner

des malheurs plus grands que les meurtres de quelques habitants

et la captivité de certains autres—toutes choses qui venaient de se

produire aux portes du fort.

Selon leur coutume, les ennemis se retirèrent pour aller couper

le fleuve en amont des Trois-Rivières.

Celte retraite marquait le tenue des cruelles invasions dont les

pauvres Trifluviens avaient tant souffert depuis un quart de siècle.

Avec quels transports de joie ne durent pas être accueillis les

défenseurs du nom fran(;ais 1
" Les voilà donc ces soldats si long-

temps promis, devaient s'écrier tous les colons. Les Iroquois (]ui

nous massacrent, gênent le commerce et empêchent de cultiver

nos terres, vont enfin disparaître ! Les promesses que l'on nous fit

avant que de quitter la France se réalisent après bien des épreuves,

mais que tout soit oublié pour Li gloire du roi, le repos de

chacun de nous et l'agrandissemeni de la Nouvelle-France deve-

nue notre patrie, celle qui sera chère à nos enfants."

Songeons un moment au spectacle qu'olfraient ces troupes défi-

lant sur le grand fleuve et présentant aux regards étonnés et ravis

des Français nés au Canada un déploiement de force qu'ils

n'avaient jamais vu. Ces Canadiens avaient été élevés dans l'espé-

rance de voir la Couronne prendre pitié du jeune et vaillant peuple

qui, à plus de mille lieues cie la France, se sacrifiait au bénéflce

de l'idée française , 'Saque enfant de ce groupe de héros, avait

appris, hélas ! gr uii'ulement, jour par jour, à perdre confiance

dans la cœur et le • .as de la mère-patrie. Mais le sort allait tour-

ner ; la plus fidèle des colonies recevait des secouib; une fois les

féroces ennemis abaissés ou anéantis, un jour nouveau—le soleil

de Louis XIV — devait luire sur la Nouvelle-France! Faut-il

.s'étonner maintenant d'avoir vu tant ds fils de colons canadiens

ge faire soldats de profession, gagner leurs épaulettes dans les

armées françaises et revenir au pays commander nos iiwompa-

rables milices qui surent lutter avec adresse, bravoure, patience et

succès contre les meilleurs régiments anglais.

Et les soldats de Carignan ! Victorieux dans les plaines de la

Hongrie, vétérans basanés par le climat brûlant de l'Italie, son-

geaient-ils, en abordant ici au milieu de la saison chaude, que-
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bientôt leur courage ayant dispersé les Iroquois, aurait à s'exer-

cer contre les glaces et les intempéries des hivers canadiens—plu»

que cela! qu'ils resteraient eux-mêmes parmi nous et qu'ils con-

tribueraient largement à fonder la nation la plus vigoureuse que

jamais race européenne ait transplantée sur un sol étranger.

CXXXIX

Les réjouissances furent encore augmentées par l'apparition de la

flottille de traite des grands lacs. Les Outaouais, au nombre de plus

de quatre cents, montés sur cent canots bien chargés de pelleteries,

étaient assez mal armés ;
néanmoins, ils avaient repoussé deux

attaques des Iroquois, et mirent pied à terre, aux Trois-Hivières,

le 3 août, où ils furent récomfortés par l'aspect des troupes qui y
attendaient un vont favorable pour traverser le lac Saint-Pierre.

La situation rappelait les événements du mois d'aoilt 1042, mais

beaucoup en mieux. Les Outaouais ramenaient un Français parti

avec eux l'automne précédent. Ces Sauvages appartenaient à

quatre tribus ou nations du lac Supérieur.

La traite, le commerce en général :i;;guraient une ère de prospé-

rité par suite des changements apportés dans les affaires de la

colonie.

CXL

l:i

En octobre, la Mère de l'Incarnation, parlant de l'arrivée des

troupes, disait :
" L'argent, qui é^ait rare en ce pays, y est à pré-

sent fort commun, ces messieurs y en ayant apporté beaucoup.

Ils payent en argent tout ce qu'ils achètent, tant pour leur nourri-

ture que pour les autres nécessités, ce qui accommode beaucoup

nos habitants.
"

Pourquoi u'a-t-on pas continué ce système, si profitable au

colon et à la mère-patrie? La monnaie do carte nous a mis plus

d'une fois aux portes de la ruine, sans autre avantage que d'enri-

chir des gens dont le nom seul est une honte pour la nation^

Pourquoi a-ton recommence, et si vite, l'infAnie administration

des monopoles qui a poussé le Canada dans la main des Anglais,

après lui avoir fait suer le sang.

Au mois de mai 1GG4, le roi avait concédé à la Compagnie dite

des Indes Occidentales, toute la colonie pour l'espace de quarante

années. M. de Tracy avait été nommé vice-roi. Dans le rapport

que celui-ci envoya à Colbert, l'automne de 16G5, il dit clairement

que cette nouvelle compagnie agit à l'encontre des intentions du

roi, et qu'il faut lui retirer le pays si on ne veut le perdre. Les
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habitants avaient été indignés de la première déclaration de la

compagnie qui supprimait la liberté du commerce, leur défendant

de rien importer de France même pour leur subsistance. {Edits et

Ordonnances /, 40.)

Ces .âges représentations furent écoutées. Dès le mois d'avril

1666, le conseil du roi accorda à la colonie la liberté du commerce
avec les Sauvages et la France. Il ne laissa à la compagnie que
le droit du quart sur les castors, du dixième sur les orignaux, et la

traite de Tadoussac. (Garneau 1. 192.)

CXLI

Après avoir terminé leurs ventes et burs achats au magasin des

Trois Hivières, les Outaouais se hâtèrent de reprendre le chemin

de leur pays afin d'éviter les Iroquois, tant les nations outaouai-

ses, devenues plus tard fort aguerries, se défiaient encore de leurs

forces. (Ferland Cours (THist. IL 38.)

L'année précédente, comme ces peuples n'avaient fait qu'une

apparition fortuite à Montréal, le Père Allouez n'avait pu exécuter

son projet de les rejoindre en ce lieu et partir en leur compagnie,

pour aller au-delà des grands lacs continuer les missions inter-

rompues par la mort du Père Ménard. Il s'embarqua donc avec

eux, cette année 1665, ainsi que six Français destinés à parcourir

le pays et à y nouer autant de relations que possible. Le départ

des Trois-Rivières eut lieu le 7 août.

Pendant que la partie orientale du Canada voyait la population

française s'asseoir à peine sur les rivages du Saint-Laurent, les

vastes contrées de l'ouest s'ouvraient aux hardis aventuriers qui,

chaque année,allaient faire de nouvelles découvertes géographiijues

afin de se mettre en rapport avec des peuples encore inconnus.

Généralement peu instruits, ces coureurs de bois, comme on les

nommait, ne pouvaient dresser des rapports de leurs voyages et

des pays par eux visités, mais à leur suite, et souvent avec eux,

marchaient les missionnaires, qui décrivaient ces contrées nou-

velles.

Disons aussi un mot des voyages au nord, peur indiquer à grands

traits quelques-uns des événements les plus remarquables de la fin

des " temps héroïques. " La ville des Trois-Rivières a été, depuis

plus de deux siècles, la pépinière des voyageurs et des décou-

vreurs. C'est pourquoi nous consignons dans ce travail ce qui

concerne les courses et les entreprises lointaines de ses enfants et

de ses citoyens. Il y aurait un volume à faire sur les explora-

tions des trifluviens au nordi à l'ouest et au sud de ce continent.
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La passion des voyages qui s'est manifestée de si bonne heure

parmi ce groupe de colons, lui prête un caractère particulier

•dans l'histoire du Canada. De nos jours, en relevant les noms
des familles de race française établies au-delà des lacs, sur le

Mississipi, au Manitobd et aux Montagnes-Rocheuses, on est sur-

pris de voir que le nombre de ceux des Trois-Rivières paraît

dominer partout. Ces choses sont cependant toutes naturelles :

l'esprit aventureux ne pouvait se manifester nulle part avec plus

de chance de succès que dans le groupe trifluvien tiré du pays

classique des coureurs de mers, des conquérants de territoires, de

cette race normande enfm qui a si souvent étonné le monde par

ses entreprises hardies et bien conduites.

Au printemps de 16GI, les Pères Druillèles et Dablon avaient

tenté de se rendre à la baie d'Hudson. mais sans succès. Les

jésuites étaient vivement sollicités par les Sauvages de la baie d«

les aller voir, et les Français du Canada, tant prêtres que laïques,

ne demandaient qu'à prendre possession de ces contrées, dans

l'espoir d'y porter l'Evangile ou de découvrir la route de la Chine

et du Japon, outre l'avantage du grand trafic de fourrures qu'il

était possible d'y faire par mer et par tc' e.

" Nous savons, écrit un missionnaire, que nous avons à dos la

mer du nord, habitée par quantité de Sauvages qui n'ont jamais

eu connaissance des Européens
;
que c'est cette mer qui est conti-

giïe à celle de la Chine, et qu'il n'y a plus que la porte à trouver
;

qu'^ c'est laque se voit cette fameuse baie large de soixante et dix

lieues et profonde de deux cent soixante, découverte pour la pre-

mière fois par Hudson qui lui a donné son nom sans qu'il en ait

reçu d'autre gloire que d'avoir le premier frayé un chemin qui se

termine à des empiros inconnus. C'est en cette baie que se trouve

en certain temps de l'année quantité de nations circonvoisines

comprises sous le nom général de Kilistinons. "

Le Père Jérôme Lalement écrit dans le Journal des Jésuites :

"Je partis de Québec le 3 mai ;()C2 pour les Trois-Rivières (le I?

il était de retour à Québec). Je rencontrai des Groseillers qui s'en

allait à la mer du nord. 11 passa la nuit devant Québec avec dix

hommes, et étant arrivé au cap Tourmente, il écrivit à M. le gou-

veriieur.
"

Un émule de Chouart des Groseillers, le sieur Noël Jérémie dit

Lamcntagne, habitant du district des Trois-Rivières et qui fut,

vers 1710, gouverneur du jiort Nelson dans la baie d'Fudsoa
s'exprime ainsi dans la relation si intéressante qu'il a laissée :

*' De Grosei'leiz, homme haut et entreprenant, qui avait par-

<x>uru presque tous ces pays, poussa à la fin ses découvertes si

I
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loin qu'il atteignit la côte de la baie d'IIudson, en venant des colo-

nies françaises par terre.
"

Jusqu'en 1G59, nous n'avons pas perdu les traces de Glaouart,

En 1660, il est constaté que, par suite de son voyage au lac Supé-

rieur, il tenait des Indiens certaines informations assez amples sur

la baie d'Hudson, mais il ne l'avait pas visitée. Si c'est en 1662

qu'il s'y rendit lar terre, il faut qu'il soit descendu par le fleuve

jusqu'à Tadcuf- 'c et qu'il ait remonté le Saguenay, à l'instar des-

Pères Druillètc^ i)t Dablon qui, l'année précédente, avaient tenté

cette voie, asse; praticable à tout prendre.

" A son retour, continue Jérémie, il encouragea quelques-un&

de ses oomnatrictes à équiper un navire pour perfectionner cette

découverte par i-ier. On lo flt.
"

Le lecteur remarqupra l'activité de Chouart, un type des ancien-

voyageurs. Tantôt sur les bords du St Laurent, tantôt en A^ idi-

ensuite e.xplorant les pays de l'ouest, son existence est aux lOi.

tières, partout où il y a des découvertes à faire, de nouvelles con-

naissances géographiq .es à acquérir. Non content de voir la traite

des pelleteries s'étendre des rivages de la terre acadienne au bassin

des grands lacs, il rêve de visiter la baie d'Hudson et d'annexer

ces territoires à la Nouvelle-France. Pauvre et sans protection, il

ne doute cependant pas de la réussite. Découragé d'un côté, il

reprend de l'autre avec une égale vigueur. En 1662, le Canada ne

renfermait qu'un commencement de population, et n'offrait pres-

que aucun aide pécuniaire aux explorateurs, pourtant ce simple

sergintmajor de la garnison des Troûs-Rivières avait déjà parcouru

nos quatre plus grandes provinces actuelles. Quand il lui faudra

de plus risquer des voyages en France, il les entreprendra sans

balancer, \mour de l'argent ou esprit d'aventure, il eut l'étoffe

d'un homme d'initiative, résolu, clairvoyant et infatigable. Pour

paraître avec hoinieur aux yeux de l'histoire, il lui a manqué, dans

un moment solennel, de se rappeler qu'il était Français et qu'il se

devait à sa patrie.

CXLII

$,

hr^n'^

Le 8 août (1) 1665, les quatre compagnies du régiment de Cari-

gnan et celle de volontaires canadiens, mirent à la voile et se diri-

gèrent vers le site de l'ancien fort Richelieu (bâti en 1642, détruit

en 1647) où elles élevèrent de nouvelles fortifications—fondant

(1) Le (î août est enregistr^^e aux Troia-Riviôres la sépulture de... dit Latleur,
soldat do la compagnie du capitaine Froiuout, tué par la décharge accideutellô
d'une arme iV feu. Cet individu a'oot pas Pierre Couc dit Latleur habitant de».

' Trois-ltivities.
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ainsi une ville qui prit le nom de M. de Sorel, l'un de leurs capi-

taines.

En même temps, d'autres troupes étaient parvenues de Québec
aux Trois-Rivières sous les ordres du capitaine de Ghambly. C'est

la date à laquelle dût être baptisé Zacharie-François, Qls de Fran-
çois Hertel et de Marguerite-Josephte de Thauvenet. Il n'y a pa»
d'acte au registre (1) de l'église, mais l'âge de l'enfant indiqué au
recensement de 1G6G, et le don que M. de Chambly fit plus tard à
la mère de sa seigneurie de Ghambly semblent autoriser la con-

jecture qu'il avait été parrain de l'enfant. Ce dernier prit le sur-

nom de Lafrenière qu'avait porté son grand-père, devint officier

dans l'aruée française, et se maria, aux Trois-Rivières, avec Char-
lotte Godefroy.

Les troupes se remirent en marche dès le 10 août, et ayant
dépassé le fort Sorel, remonté la rivière des Iroquois, elles corn-

mencèrent, au pied des rapides, le fort qui a porté le nom de M.
de Ghambly, nom qui reste à cette localité. Au mois d'octobre, un
autre fort fut placé trois lieues plus avant dans la direction du
pays des Iroquois, de manière à n'avoir qu'un pas à faire pour
atteindre ceux-ci.

Le Père François Dupéron, qui, des Trois-Rivières, avait suivi

M. de Ghambly, mourut dans le fort Ghambly au mois de novem-
bre (2).

Le 12 août, dit le Journal des Jésuiles, le Père Fremin arrive à
Québec, avec M. Boucher (3) que Monseigneur de Tracy a très-bien

reçu.

Le registre de la paroisse indique, le 13 août, les sépultures (4)^

de deux Algonquins tués par les Iroquois et de la fllle du défunt

grand Charles, Algonquin.

Ces meurtres étaient le résultat d'attaques isolées qui se conti-

nuèrent longtemps encore après le passage du régiment de Gari-

gnan.

(1) Pour avoir mie idée exacte du nombre des naissanceB, il uc faudrait pas
B'eu rapporter aux registres de l'église. Ainsi, dans la 8«ule année ivm, il est né
aux Trois-Rivières neuf gardons et huit lilles «ini nous sont connus par le recen-
sement de l&'A) mais dont le registre de la paroisse ne garde pas de trace—soit
qu'on ait oublié de les inscrire, soit que les feuilles qui contenaient ces acte»
aient été perdues.

(2) Eelations lOfô, p. 18 ; l(îfi4. p. 6, 28 ; 166.5, p. 7, 0, 10, 25 ; 1667, p, 4. Journal des
Jésuites, p. 333-38. Nicolas Perrot, p. 94.

(3) Le 20 juillet, aux Trois-Rivières, M. Bouc?
mariage de Jean de Noyon.

' gouveruenr " est présent au

(4) Le 3 décembre, sépulture de Nicolas Gouard, .Igé de cinquante-cinq ans.
Après cet acte, il manque un ou deux feuillets au registre des sépultures ; ce
qui nous amène à 1672. Toutefois, il se rencontre plus loin des actes de ce genifc
qui se rapportent aux années 16t!6, 1667, 1668.

m
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Malgré la destruction de leurs villages en 1G66, les Iroquois ne

cessèrent de rôder aux abords du fleuve et des rivières, et, jusqu'au

milieu du dix-huitième siècle, ils commirent des assassinats et des

vols partout où ils en trouvèrent l'occasion. Ce n'était pourtant

rien de comparable au régime de terreur auquel ils avaient assu-

jetti le Canada de 1640 à 1665.

Le Père Fremin paraît avoir été à la tête de la mission du Cap

de la Madeleine de 1663 à 1665, parce que le Journal des Jésuites

dit, le 17 août de cette dernière année, qu'il " rer.ionte (de Québec)

supérieur au Cap de la Madeleine, où le temporel est en bon état.

Gomme il est délivré de tout soin d'aucune traite, il doit s'appli-

qu ' ^'instruction tant des Montagnets que des Algonquins, en

telL 're, néanmoins, qne le Père Charles Albanel (1) saura

qu'il eb. 'jours chargé du principal soin de cette mission. "

Le 19 août, Monsieur de Salières, colonel du régiment de Cari-

gnan, arrive de France à Québec avec quatre autres compagnies.

Le 20, quatre nouvelles compagnies débarquent au même endroit.

En septembre, huit autres compagnies, avec M. de Courcelles,

nommé gouverneur du pays, et M. Talon intendant.

Le Canada pouvait se regarder comme débarrassé des Iroquois.

Grâce à la présence des troupes et à l'accroissement de la popu-

lation, on entreprit bientôt d'asseoir des paroisses de proche en

proche, le long du ileuve, de manière à former, entre Québec et

Montréal, une série d'habitation ininterrompues.

Le 15 septembre, sépulture d'Etienne Lafond. Il était établi aux

Trois-Rivières depuis au-delà de vingt ins et avait traversé les plus

mauvais jours des commencements de cette ville. Sa descendance,

nombreuse et respectée, n'est pa?; indigne de lui et de la famille

de Pierre Boucher son parent le plus considérable.

Le 1er octobre, quatre compagnies (2) partent de Québec pour

aller attendre M. de Tracy aux Trois-Rivières. {Journal des Jésuites.(

CXLIV

Le Père Louis Nicolas, arrivé de France au mois de mai 1664,

avait été envoyé aux Trois-Rivières. Le 13 octobre 1665, on le

ramena à Québec, malade d'une fièvre lente. On prit quatre jours

à le transporter. {Journal des Jésuites.)

Le 16 novembre, M. Boucher et le Père Druillètes montent de

Québec aux Trois-Rivières—le Père pour aller au cap de la Made-

(1) Curé des Trois-Rivières.

(3) An sujet des troupes qui arrivèrent aux Trois-Rivières au mois do janvier
.1j81H5, voir le Journal des Jémiteë et Ftrlnud, Goura d'histoire, II. p. 46.
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leine prendre la place du Père Albanel destiné au fort Saint-Loui»

(Ghambly) privé de chapelain depuis la mort du Père Dupéron,
(Journal des Jésuites.)

Vers le 17 novembre, le Père Lemoyne, qui était au cap de la

Madeleine (1), tomba malade de la fièvre avec accompagnement de
rhume. Le Père Albanel aurait voulu partir des Trois-Rivière»

pour se rendre auprès de lui, mais pendant plusieurs jours, l'état

de la rivière et du fleuve l'en empêchèrent. Enfin, le 24, à cinq

heures du matin, le Père Lemoyne mourut. En môme temps, le*

Pères Fremin, Bailloquet et D) uiLètes étaient tombés malades
;

restait à la cure des Trois-Rivières le Père Albanel qui avait ins-

truction de se rendre à Ghambly dès qu'il le pourrait. [Jouiiial des

Jésuites.)

Une ambassade d'Agniers était venue vers ce temps aux Trois-

Rivières, puis s'était rendue à Québec conférer avec M. de Tracy
au sujet de la situation. Ces barbares ne pouvaient voir sans alar-

mes la marche des troupes françaises qui échelonnaient des forts^

en s'avançant vers leur pays. Le 8 décembre, ils repartirent de

Québec ne doutant plus du sort qui était réservé à leurs cantons.

La route devait être fort difficile puisqu'ils mirent neuf jours à

franchir les trente lieues qui les séparaient des Trois-Rivières.

{Journal des Jésuites.)

Le 17 décembre, aux Trois-Rivières, le Père Charles Albanel

baptise Charles, fils de Sévérin Ameau et de Madeleine Beaudouyn.

Parrain et marraine : Laurent Philippe et Madeleine Benassis. Ni

cet enfant ni son aîné Louis ne paraissent avoir fait souche dans

le pays. Le vénérable notaire Ameau n'a survécu ici dans sa des-

cendance que par sa fille Marguerite, mariée au juge Godefroy de

Tonnancourt.

Le 20 décembre, le môme Père baptise Philippe, fils de Pierre

Boucher et de Jeanne Grevier. Parrain et marraine : Philippe de

la Fouille capitaine au régiment de Carignan et Jeanne Jalot. Cet

enfant fut ordonné prêtre en 1089 ; il n'appartient aux Trois-

Rivières que par sa naissance et le nom de son père.

•Il
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C'est en 1G65 que M. du Hérisson passa à son neveu Josepk

Godefroy sieur de Vieux-Pont le titre des terres de la Banlieue :

une lieue de front au fleuve en remontant à partir de la Troisième

Rivière, sur cinq lieues de profondeur dans la contrée. Au fameux

U) Le 10 novembre, Pierre Lefebvre foude une moBse perpétuelle au cap del»
Madeleine. (Greffe d'Ameau.)

n
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procès en revendication, qui eut lieu cinquante-sept ans plus tard,

les enfants de Joseph de Vieux-Pont alléguèrent que celui-ci avait

été empêché, après 1665, de prendre possession de la seigneurie et

d'y établir des colons, " à cause de la guerre des Iroquois. " Or, à

partir de 1665, précisément, la guerre des Iroquois fut terminée
;

l'excuse ne vaut rien. Les juges et les procureurs de 1722 ne

paraissent pas avoir connu cela, néanmoins le jugement porté par

Bégon est juste, car il prive de son titre sur ces terres une famille

qui n'avait rien fait pour remplir les obligations y attachées.

Un nouvel habitant, vraisemblablement arrivé de France cette /

année, a laissé de nombreux descendants dans le district des Trois-

Rivières. Nous voulons parler de Michel Baboir dit Rochereau et

de sa femme Marie Bigot. Ils étaient mariés depuis un an ou deux,

puisque François, leur fils aîné, naquit au commencement de

1665. Rien ne nous indique l'endroit de France d'où venait Michel

Rochereau, non plus que Vivien Rochereau établi à Sainte-Anne

de la Pérade et Bernard Rochereau habitant de Charlebourg, qui

paraissent être arrivés au Canada vers la môme époque. Quant à

Marie Bigot, elle devait être fille ou nièce de François Bigot dit

Lamothe et de sa femme Marguerite Drapeau que nous trouvons

aussi au Cap en 1665. François Rochereau enfant de Michel, né

cette année, épousa Marguerite Provencher et demeura au Cap.

Un autre colon, Etienne Gelinas, établi aux Trois-Rivières cette

année, sinon avant, était veuf, si l'on s'en rapporte aux recense-

ments de 1666 et 1667. A cette dernière date, il possédait une terre

au Cap. Son fils Jean, habitant du Cap, épousa vers 1670, Fran-

çoise De Charmenil. La descendance de ceux-ci est répandue parr

tout dans le district des Trois-Rivières et dans plusieurs endroits

du Bas-Canada.

CXLVI

Au moment où cette Chronique va passer aux mains de l'impri-

meur, nous lisons dans une Revue anglaise bien posée que les

Français fondateurs de la colonie canadienne étaient pour la plu-

part des coi.Jamnés que la justice expédiait sur les bords du Saint

Laurent, comme de nos jours on transporte les mauvais sujets ù la

Nouvelle-Calédonie.

Rien de plus faux que cette assertion. Le Canada français pos-

sède une histoire écrite, l'une des plus complètes qui existent
;

ceux qui veulent se donner la peine de la consulter ne tombent

pas dans des erreurs aus&i graves (jue celle-là.

Ce n'est pas ici le lieu de soumettre la question au public, car

;l
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elle est jugée depuis assez longtemps, mais il est toujours opportun

de présenter aux lecteurs quelques notes sur ce sujet.

De 1G32 à 1662, il s'établit à peu près deux milles âmes sur les

bords du fleuve en remontant jusqu'à Montréal. Nous avons sur

ces premiers habitants les détails les plus amples. C'était une
population d'une rigoureuse moralité.

En 1662, arriva de France un groupe de trois cents colons à peu

près, choisis par Pierre Boucher, ce qui dissipe tout doute relati-

vement à leur caractère.

Au mois de mai 1663, le sieur Gaudais-Dupont fut envoyé au

Canada en qualité de commissaire, comme il a été dit plus haut.

Dans les instructions que lui donna Louis XIV, il lui est enjoint

de " s'enquérir s'il manque dans le pays des femmes ou des filles"

voulant, dit la pièce en question, y en envoyer le nombre néces-

saire l'année suivante. Cet olflcier n'était pas encore de retour en

France lorsque le 28 novembre, môme année, le Conseil Supérieur

de Québec porta défense à toutes personnes, de quelque condition

qu'elle fût, " d'empêcher les filles de se marier quand bon leur

semblerait.
"

Jusqu'à 1661, le nombre des hommes avait été triple de celui des

femmes dans la colonie.

L'immigration des filles à marier commença deux ou trois années

après.

On prit des mesures, de sages et louables précautions, pou- con-

trôler et diriger à bien ce mouvement.

Sans jeter la pierre aux autres colonies, le Canada peut réclamer

l'honneur d'avoir été seul à se prémunir contre l'absurde et déplo-

rable système que l'Europe avait adopté de peupler les possessions

d'outre-mer de criminels et de repris de justice.

Les écrivains qui, de nos jours, disent que la Nouvelle-France

fut établie de cette manière sont tout simplement de braves gens

qui ont compris en lisant les chroniques des pays nouveaux que

ceux-ci ont été d'abord traités comme des colonies pénales. Ils ne

savent pas que le Canada fait exception à cette règle.

Le Journal des Jésuites du 2 octobre 1665 dit :
" Le vaihjeau de

Normandie arrive à Québec avec quatre-vingt-deux, tant filles que

femmes, entr'autre cinquante d'une maison de charité de Paris où

elles ont été très-bien instruites. Aussi cent cinquante hommes de

travail, tous en bonne santé. " Ceci ne s'applique qu'à un seul

arrivage.
....

En 1663, le Canada renfermait 2,500 âmes dont 800 à Québec.

Le nombre des personnes venues de France l'année 1665 était à

peu près d'un tiers aussi considérable que toute la population déjà

«j».-^
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résidant dans le pays, aussi le recensement de la Nouvelle-France

en 1666 donne-t-il 3,215 âmes, ce qui ne comprend pas l'immigra-

tion de cette année, (l)

Saufquelques exceptions, on peut affirmer que toutes les familles

cultivaient la terre. Ce n'est pas là une occupation de gens dépra-

vés. D'ailleurs on sait que ces premiers colons étaient une " mar-

chandise choisie.
"

L'année 1665, il vint de France cent filles ; en 1G66, deux cents
;

un nombre plus considérable encore en 1667 et 1668, et cent cin-

quante dans chacune des années 1669, 1670. La population des

deux sexes se trouva de part et d'autre à peu près au môme chiffre.

CXLVII

Le roi donnait ord; nairement aux jeunes ménages une maison

et huit mois de vivre-.. Les mariages se célébraient par trentaine

à l'arrivée des navires

Le régiment de Garignan fut licencié au Canada dans les années

1670-2 et les soldats reçurent des terres dans les seigneuries nou-

velles. On envoya de France un excellent choix de filles qui

épousèrent ces militaires devenus cultivateurs et d'où est sortie la

moitié de la race canadienne. Les dépêches de Frontenac et d&

Colbert font voir avec quel soin on présidait à tous ces arrange-

ments. Vers 1675, si nous avons bonne mémoire, le gouverneur

écrivait au ministre de ne plus envoyer des filles parce qu'il en

restait une vingtaine à marier. Attendez, dit-il, que nous en

demandions. Il avait poussé la surveillance au point de faire

dresser un relevé de toutes celles qui étaient arrivées et qui

s'étaient mariées : savoir surtout combien d'enfants étaient nés de

ces unions—le nombre en est prodigieux. Les Français n'ont pas

tardé à devenir Canadiens !

Un écrivain spirituel mais méchant homme, observateur si l'on

veut mais superficiel, ignorant et partial, plus occupé de produire

de l'effet que de chercher et de dire la vérité, la Hontan, a propagé

à la légère une accusation grave contre la moralité des filles ame-

nées de France au Canada. De temps à autre, les étrangers se

plaisent à citer ce qu'il dit de nos aïeules mais ces mômes étran-

(1) Québec renfermait 70 maisons. Aux Trois-Rivicres on comptait 09 niéna-
ges sur une population totale de 45.5 personnes, dont 299 du sexe masculin et 15tf

du sexe féminin, (lui se fléconipose comme suit ; 7.5 hommes mariés, 6(5 femme»
mariées, 2 veufs, 5 veuves, 223 garçons, 87 filles. En 16(i7 la population totale do
la Nouvelle-France était de ;W)18 â^mes. Le recensement de WY! (jui fut pris dan»
le gouvernement des Trois-Kivières vers la fin de mai indique dans la ville
mémo 37 ménages et sur la côte de Batiscan, Champlain et le Cap 57 ménages ;

la population ite ces endroits réunis s'élevait di 575 âmes.
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«ers se gardent bien d'avouer que la Hontan est seul de son avia
et que noi^ avons des témoignages nombreux et irrécusables contreson dire. Voyon:i-en quelques-uns :

Pierre Boucher écrivait en 1G63 :
" Il n'est pas vrai qu'il vienne

.Cl de ces sortes de filles. Ceux qui en parlent de la façon se sontgrandement mépris. Avant que de les embarquer, il faut qu'il v
ait quelqu'un de leurs parents ou amis qui assurent qu'elles ont
toujours été sages. Si, par hasard, il s'en trouve quelques-unes
qui soient décriées ou qui pendant la traversée aient eu le bruit
de se mal comporter, on les renvoie en France. Pour ce qui est
des garnements, s'il y en passe c'est qu'où ne les connaît pas, etquand ils sont dans le pays ils sont obligés de vivre en honnêtes
gens, autrement il n'y aurait pas de jeu pour eux : on sait aussi
bien pendre en ce pays qu'ailleurs, et on l'a fait voir à quelques-
uns qui n'ont pas été sages.

" ' ^

D'après le Père G. Leclercq (1673-1690) :
" Les chefs de familles

qui ont passé au Canada étaient en France de bous bourgeoi de
ville, médiocrement accommodés, ou des artisans de différents
métiers, des laboureurs peu aisés ou des soldats, mais très-honnô-
tes gens de leurs personnes. On a examiné et choisi les habitants
et renvoyé en France les marchandises de contrebande et les per-
sonnes vicieuses et marquées, aussitôt qu'on les a connues "

Boucher et le Père Leclercq parlent de ce qu'ils ont vu
Le bon LaFontaine qui ne savait probablement pas qu'il y eûtun pays appelé la Nouvelle-France ou le Canada, écrivait le 18décembre 1687, à son ami Saint-Evremond

:

'Il

I^e mieux est de me taire
Et Biirtont n'être pins chroniqueur de Cythère,

Logeant dans mes vers les Cbloris,
Quand on les chasse de Paris.
On va faire embaniuer ces belles :

Elles s'en vont peupler l'Amérique d'Amours.
Que maint auteur puisse avec elles,
Passer la ligne poui toujours !

On enlevait alors de Paris une foule de courtisanes qu'on
envoyait en Amérique, mais les écrivains de cette époque parlent
de notre continent comme les Européens de nos jours, confondantPanama avec Québec, et Montevideo avec la Nouvelle-Orléans II
s agirait de savoir dans quelle partie de l'Amérique étaient trans-
portes ces sortes de gens. Tout nous porte à croire qu'il n'est Da«
ICI question du Canada et que LaFontaine ne se trompe pas beaucoup lorsqu'il leur fait passer la ligne.
Le Père de Gharlevoix était au Canada en 1 720. Voyons ce qu'il

!l|
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dit :
" Quant aux tilles qu'on y envoyait pour les marier avec les

nouveaux habitants, on eut toujours soin de s'assurer de leur con-

duite avant que de les envoyer,—et celle qu'on leur a vu tenir

dans le pays est une preuve qu'on y avait réussi. La source de

presque tontes les familles qui y subsistent encore aujourd'hui est

pure."

Après avoir dit que les Canadiennes et les Françaises qiii épou-

sèrent des soldats étaient des filles de bonnes mœurs, Le Beau, qui

avait visité le pays en 1730, écrit que La Hontan aurait dii plutôt

porter sa critique sur les filles de joie que l'on avait envoyées en

IjQuisiane. >

La France ne nous a guères fourni de colons après l'année 1 700.

Il faut s'arrêter à cette date et regarder en arrière pour juger de

la source de notre peuple. Cette source est pure. Répétons-le : elle

fait exception au système suivi par les pouvoirs européens dans

l'établissement des colonies. Il est facile de s'en rendre compte en

étudiant nos annales. Dans tout le 17e siècle, on ne relève que

deux ou trois cas d'enfants illégitimes. Cette moralité tient du

mode de colonisation adopté. Les seigneurs canadiens venaient

prendre des terres sur lesquelles ils s'établissaient et ils y ame-

naient des familles toutes prêtes à cultiver leurs domaines. Peu

ou point d'aventuriers parmi ces fondateurs de notre pays. Tout

le monde devait travailler et s'établir. Cela est bien différent de

ia manière d'opérer des seigneurs de la Nouvelle-Angleterre, par

exemple, qui engageaient des travailleurs pour leurs terres d'Amé-

rique mais qui restaient chez eux à jouir de leur fortune. Les tra-

vailleurs se lassaient, se révoltaient, conduisciient les atîaires de

détail à leur guise. Un jour vint où ils furent plus incommodes
qu'utiles, et aïo'-s < se procura des nègres, des esclaves. Quelle

différence avec le seigneur canadien qui transplantait ici sa

paroisse, le curé en tête, r.n contingent déjeunes ménages arlonués

à l'agriculture, le charron, le charpentier et le médecin ! Le sei-

gneur canadien était, selon l'expression de M. Rameau, le premier
parmi les défrich> ars, le premier parmi les colons. C'est encore

lui qui veillait aux intérêts de la communauté. Quand la guerre
éclatait, il était le chef et tous marchaient sous ses ordres avec un
entrain, une ardeur, un courage dont les habitants de la Nouvelle-

Angleterre ont gardé de cuisants souvenirs. Encore une fois, le

contraste est complet ; il est ridicule d'envisager notre passé

<l'après les idées généralement reçues à l'égard des colonies.

Nous sommes loin d'avoir épuisé la matière. Ceci est tout au
plus le dessus du panier. Il est facile de consulter sur ce sujet une
foule d'auteurs respectables, entre autres Boucher Histoire de la
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Nouvelle-France, Edils et Ordonnances III. 25, Langevin Notice sur

Mgr de Laval b'i, Ferland Cours d'histoire U. 11-45 3C 7, Doutre et

Lareau Droit Civil 139, Rameau, dans la Revue Canadienne 1873
;

la corrospondance des gouverneurs et des intendants de la Nou-

velle-France déposée à Ottawa.

CXLVllI

Ici se termine l'époque que nous avons essayé de décrire en tant

que les faits se rapportent aux Trois-Rivières. Pour le ler.teur qui

réfléchit sur ces événements déjà si loin de nous, mais (jui ont tant

marqués dans l'existence de nos pères, il est impossible de refuser

à ceux-ci l'admiration que méritent le courage et le patriotisme

tout chrétien de ces hommes d'élite. L'esprit se reporte avec" jouis-

sance vers leurs entreprises, vers les combats qu'ils soutinrent,

vers leur noble détermination de fonder ici un empire français.

Gomme ces soldats intrépides qui, à l'heure de l'action, se précipi-

tent en avant, le drapeau et le glaive à la main, sans s'occuper

s'ils seront suivis ou soutenus par le gros de l'armée, nous les

voyons pénétrer dans les forêts du Nouveau-Monde, et in dépit

du climat, des Indiens hostiles et de l'indifférence de la mi>re-

patrie, arracher à la barbarie le sol qui va devenir le berceau de

leurs enfants. Avec des éléments en apparence si minces, ils créent

sur les bords du St Laurent une nationalité vivace, généreuse et

pénétrée de vues élevées qui traversera les âges et se conservera

avec son caractère propre, au milieu des races étrangères civilisées

comme celles qui viendront plus tard s'asseoir à ses côtés. Il en a

été du Canada au 17ième siècle conime de l'Afrique aujourd'hui

que l'Europe tente enfin de connaître et de s'approprier. Des peu-

ples non moins féroces et non moins courageux que les Ashantis,

les Abyssiniens et les Zoulous, s'opposaient à la découverte et à la

conquête de ce pays ; des conditions climatériques, des difTicultés

inhérentes à la nature même des localités, les embarras d'une vie

toute nouvelle étaient autant d'obstacles qui au Canada comme
en Afrique à présent, paralysaient l'établissement de la race blan-

che. Pourtant cette marche victorieuse de la civilisation» fut

accomplie ici avec bien moins de ressources que n'en possèdent

les pionniers du "continent noir" et c'est ce qui fera toujours

l'étonnement des historiens, car plus l'outillage de la civilisation

se perfectionne, plus il devient facile de briser les entraves qui

s'opposent aux développements de la puissance des fils de Japhet.

On ne lira jamais sans émotion le récit des combats et des souf-

rances supportés par une poignée de colons perdus en quelque
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sorte an milieu des feo'itndes qu'ils ont fini par transformer en un

beau et vaste pays, le Canada. Le type de cette société de défri-

cheurs, de soldats et d'hommes libres se conserve intacte dans

leurs descendants et impose à ceux-ci—car noblesse oblige et bon

sang ne pL'ut mentir—l'obligation de faire entrer dans le domaine
de la réalité le rêve généreux que leurs pères formaient pour

l'avenir de leur race. Si le ciel a voulu qu'un sort inattendu

nous fût imposé et qu'au lieu de dominer dans toute l'Amérique

du Nord il ne nous restAt qu'une seule province en propre, n'en

éprouvons pas de découragement, réparons cette sorte de déca-

dence qu'on ne saurait nous imputer, en tâchant de faire honneur
' au nom français, de raviver les traditions de nos fondateurs, en un

mot de faire aimer la patrie.

1

'
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Liste des colons (I), avec la date de leur arrivée aux Trois-

.Rivières :

1634. sinon avant. Jean Godefroy, Thomas Godefro Jacques

Hertel, Guillaume Pépin, Jean Sauvaget, François -guérie,

Sébastien Dodit-r, Guillaume Isabel.

1635. Jean Nicolet, i*iurre Blonde!.

1636. Michel le Neuf du Hérisson.

1637. Bertrand Fafard.

1639. Christophe Grevier (2).

1640. Claude Poulin.

1641. Etienne Lafond.

1642. Pierre Garemand. : •

1643. Jean Pépin.

1645. Jacques Lenenf de la Potherie, Pierre Boucher,' Antoine

Desrosiers.

1646. Etienne Lessard, Marin Terrier de Repentigny, Jean

Véron, Urbain Baudry, Pierre Lefebvre, Jacques Aubnchon, Jean,

Gaspard et Guy Poutrel.

1647. Etienne Seigneuret, Gaspard Boucher, Elie Grimard.

1648. Etienne Vien, Emery Cailleteau.
'

1649. François Boivin, Jean Godin, Claude Houssard, Pierre

Guillet, Mathurin Guillet, Malhurin Baillargeon, Jean Aubnchon,

Nicolas Rivard, Maurice Poulin (3), Michel Pelletier (4), Claude

David, Jean Poisson, Jacques Maheu. '

"''
* ' •

"'

;
'

(1) La population llottaute n'entre pas dans cette liste.

(2) Des treize plus anciens colons d'^s Trois-Bivières il ne restait en 1665 que
Jean Godefroy, Guillaume Pépin et Michel du Hérisson.

(8) C'est de lui que le Saint-Maurice a pris son nom.

(4) Sieur de la Pérade.

")!
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1650. Marin Chauvin, Robert Diouin, Pierre Deschamps, Piene

Pineau, Klie Bourbeau, Pierre Baboir, Quentin Moral, Jules Tro-
lier, Gilles Trotier, Nicolas Galineau (!), Denis Métayer, Fran^,^oi8
P'afard, M. Meunier, Pierre-Esprit Radisson.

1C5I. Jacques Loiseau, Paul Langlois, Mathurin Labat, Nicolas
Poutrel, François Gouin, Jean Languetteau, Pierre Proust, Jac-
<ines Brisset, Nicolas Desprès, Sévérin Aniean, Claude Volant,
Pierre Conc, Jacques Bertrand, Pierre Lepelé, Pierre Dandonneau'
Jean Tnrcot, et Gaillarbois. •

'

1G52. Philippe Foubert, Jean Parant, Jean-Baptiste Bonruerv
Claude Herbin.

.

** ^'

1653. Barthélémy Bertaut, Lucas Lépine, François Lemaître,
Antoine Lemaître.

1654. Médard Chonard, Charles Gauthier, Pierre le Boulanger,
Louis Ozannes, Philippe Etienne, Jacques Lefol, Jean Pacaud'
Michel Lemay ('2), Pierre Pellerin, Barthélémy Croteau.

'

1655. Pierre Denis, Jea Desmarôt.
1656. Nicolas LoPetil, .eau Cnsson, Jean Carpentier, Nicolas

Gaillou, Jacques Fournier, Jean Lemoine ('i).

1657. Louis Pinard, Elle Hanctin, Claude Jutras, Jacques Mé-
nard dit Lafontaine (4), Florent Leclerc, Jérôme Langlois.

1658. Adrien Joliette, Guillaume David, Michel Moreau Pierre
Potevin.

'

1659. Jean de Noyon, Jacques Rouillard, Pierre Dizi, Jean
Beaudoin, Jacques Lemarchand, Jean Bellet.

1660. Benjamin Anceau, René Benard, Jacques Vaudry Jac-
ques Gratiot.

'

1661. Pierre Gailleteau, Michel Gamelin, Pierre Jovial, Jean
Badeau, Etienne Pezard de la Touche, Mathieu Proteau, Classé
Besnier, Jean Grimard.

1662. Louis Télreau.

1663. Guillaume de la Rue, Guillaume Barret, Mathurin Gouin
François Pilet, François Chorel, Alexandre Raoul (5).

'

' 1664. Dominique Jutras, Roliii Langlois.
1665. Pierre Souillas, Pierre CouiUard, Pierre Juin, Pierre

Artaut, Pierre Niquet, Jacques Aubert, Charles Bonin, Charles
Vaudry, Jacques Bergeron, Michel Baboir dit Rochereau, Fran-

(1) Son nom a passé à la rivière Gatiueau.

(2) Ancêtre du poète Léon-Pampliile Lemay.
(8) Ancêtre de l'historien J. M. LeMoine.

(4) Ancêtre de sir L. Hypolito Lafontaine. ~

<5) Aujourd'hui Eho, Beau et Eheault.



,«4 PV'i '^fl'ÏÇ*"-"S'-*^'J'' '^^!j:'"

— 234 —

çois Bigot, François Michelot, Sauveur Gouin, René Blaiichet,

René Houray, Louis Lefebvre, Laurent Lefebvre, Etienne elJean

Gélinas.

De ces 160 noms si l'on met de côté ceux dos personnes qui

n'ont pas fait un séjour de plusieurs années aux Trois Rivières,

comme Claude Poulin, Pierre Garemand,ou qui y sont morts sans

laisser d'enfants, comme Thomas Godefroy, François Marguerie,

il reste 150 colons bien constatés, que l'on peut considérer comme
la source primitive de la population trifluviernieville, côtedu Cap,^

de Ghamplain et Batiscan, de 1635 à 1665.

Soixante-quatre portaient des sobriquets qui, presque tous, se

soiu Iransmis à quelques branches de leur descendance.

Trente-trois étaient de la Normandie, et sur ce nombre il s'en

trouve vingt-et-un avant l'année 1650
;
jusqu'à celle date, les Nor-

mands furent pour ainsi dire les seuls habitants des Trois-Riviè-

res ; il arriva alors, en quelques mois, près de cinquante colons

provenant de diverses provinces de Frar.ce. Il nou.. ?emble, cepen-

dant, que le groupe venu de la Normandie garda sa prépondérance

dans les affaires et que l'esprit normand s'imposa de suite à toute

la colonie trifluvienne qui formait à cette épofjue le Canada

central.

La plupartcles cent cinquante chefs de famille ci-dessus n'étaient

âgés que de vingt à trente ans à la date de leur arrivée an Canada.

Ils appartenaient à la classe agricole. Très-peu exerçaiei des

métiers.

Cinquante-sept se sont mariés aux Trois-Rivières. Les années

1G47, 1652-3, 1655-6 et 1662-4 sont celles où ont eu lieu le plus

grand nombre de mariages. Les deux plus fortes années en ce

genre, 1652 et 1663, en comptent chacune sept.

Sur ces cent cinquante personnes, il en mourat vingt-cinq avant

l'année 1665
;
plus tard neuf autres se sont établies en dehors du

district des Trois-Rivières—quelques-unes à Sainte-Anno de la

Pérade et aux Grondines, mais le plus grand nombre à Boa
cherville. Il faut noter aussi que, de 1668 à 1700 et môme
plus tard, les enfants des Trois-Rivières se sont répandus

dans les seigneuries de Chambly, Varennes et Boucherville, à

la suite des fils des seigneurs Boucher, Niverville, la Vallièpe

Hertel, de Varennes, Crevier, Ccurnoyer, nés comme eux aux
Trois-Rivières. Nous parlerons dans un autre ouvrage de ceux

qui ont pris part aux etablissoments du Détroit, du. Mississipi et>

aux découvertes du nord-ouest.

%M
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GOUVERNEURS ET COMMANDANTS (1 ) AUX TROIS-RIVIÈRES.

La Violette a exercé ces fonctions depuis le 4 juillet 1634 us-
qn au 17 avril 1636. Après cette date on ne le retrouve plus (2)

Marc-Antoine de Ghateaufort est cité comme gouverneur depuis
le 28 août 1636 (3) jusqu'au 6 février 1638.
André de Malaparl est mentionné aux Trois-Rivières le 22

décembre 1635, et le 4 mars 1639, mais sans titre. Le 5 auût 163v)
il est qualifié de commaiidant. " '

François de Ghampllour est cité dfcpnU le 27 décembre 163^»
jusqu'à la fin d'août 1642, comme gouverneur.

Desrocher commande à partir de septembre 1642 à la fin de l'été
1643.

François de Champflour est cité comme gouverneur le 2'- dé
cenibre 1643 jusqu'au 24 octobre 1645, date où il s'embarque pour
la France. ^ ^

Jean Bourdon commana.- par intérim, fin d'octobre et commen-
cement de novembre 1645.

Jacques Le Neuf de la Potherie est cité comme gouverneur du
î / novembre 1645 au 2 septembre 1648.

Charles Le <îardeur de TiUy est cité comme gouverneur le 4
décembre 1648. Il était arrivé de France le 13 septembre précé-
dent. ^

Charles Cartel est cité comme commandant le 14 juillet 1849
Jacques Le Neuf de la Potherie paraît agir comme gouverneur

11" 9 juui 1650 (4). Les 2 février et 21 août 1651 il est qualifié de
gouvei'nenr.

"

M. Duplessis-Bochart part de Québec le Ui novembre 1651 pour
aller prendre le gouvernement des Trois-Rivières

; il le conserve
jusqu'à sa mort, 19 août 1652.

Pierre Boucher, nommé capitaine de la milice de la place le 6
juin I6a1, a dû exercer le commai dément en chef entre le 19 août
1652 et le 8 septembre.
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Jacques Le Neuf de la Potherie est envoyé de Québec le 8 sep-

tembre 1652 pour commander aux Trois-Rivières. Le ou avant

le 16 juillet 1653 il est remplacé, d'abord lemporairenieut, par

Pierre Boucher. Celui-ci est nommé en titre vers la lîn d'août.

Jacques Le Neuf de la Potherie succède à Boucher en juillet

1658.

Pierre Boucher remplace la Potherie vers le le novembre 1662

et garde le gouvernement jusqu'au 26 septembre 1667, au moins,^

après laquelle date il n'est plus mentionné aux Trois-Rivières. ,.

Le capitaine Arnoult de Loubias est cité comme commandant le^

8 avril 1668. Le 10 de juin, môme année, René Gautier de Va-

renne est cité comme gouverneur. Le 7 juillet, Michel le Neuf du
Hérisson paraît avoir fait un acte comme gouverneur ou com-

mandant.

René Gautier de Varannes est cité comme gouverneur du 12 mai

1669 au 4 juin 1689, jour de sa mort.

M

Nous avons dit (paragraphes XXXIII, VLIV, XLVI) sur la foi

de certains écrits publiés par la presse périodique, que Jean Gode-

froy succéda à, Jac(iues Hertel au poste de syndic, eu 1648. La

pièce suivante, qui nous est communiquée par T. P. Bédard, écuyer,

de Québec, fait voir que ce fut plutôt Michel du Hérisson :

" Aujourd'hui, deuxième jour de septembre mil six cent qua-

rante-huit, se sont présentés devant moi sieur de Lapoterye Le

Neuf, comînandant aux Trois-Rivières, tous habitants du dit lieu,

pour procéder par ' •vulin à l'élection d'un syndic, ainsi qu'il est

porté dans les articles donnés par le Conseil de Sa Majesté et sui-

vant l'ordre à nous envoyé par monseigneur le gouve.'ueur don»

j'ai fait lecture en présence des dits habitants—lesquels ont donné

chacun à part leur scrutin un billet où ils deimouiment sous élec-

tion pour leur syndic la personne de Michel Le Neuf sieur du

Hérisson, qu'ils prient (?) avoir la charge ajjTéable, pour vaquer à

leurs affaires et représenter au Conseil leurs intentions et néces-

sités—en témçin de quoi ont signé les personnes de Gaspard Bou-

cher, Guillaume Isabel, Etienne Vien, Gilles Trottier, Heniery

Galtor (Cailleteau ?), Urban Baudri, Jean Sauvaget, Sébastien

Dodier, Jean Houdan, Elle Grimard, Antoine Desrosiers, Jean

Véron, Etienne de Lafont, Etienne Seigneuret,—tous habitants du

dit lieu des Trois-Rivières, qui ont signé la présente le jour et an

que dessus.
"
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J. Sauvage^"''
'""'

^
'^'- '" """''' ^«"^^er (1), Urban Baudri,

Isatel Ufonr^
""''^"'^

•
Desrosiers, Dodier, Galtor, Grimard,isaoel, Laloiit, Seigneuret, Véron, Vien.

Dans cette pièce on ne voit pas les noms de Jean et ThomasGodefroy, Jean et Guillaume Pépin, Jacques Hertel, Bertr^d

Iubucior;"hr'T'' '^ ^^•^"^''^"^' ^''^^ Lefebvre,;t J

'

Aubuchon, habitants importants des Trois-Rivières à cette dateOn pourra, aussi mentionner Pierre Boucher, Gaspa,-d Jean etGuy Pontrel qui résidaient aux Trois-Rivières, r^ais qui pVobabl

t^Dh cJJ T'^'P'' '" ''''''^'^' d'électeurs. Quant à Chris-tophe C evier, ,1 paraît avoir demeuré à Québec, entre 1644 et 1654

la m : tïd"eV;r;
'"^ '""""^ '''''''' ^'^^«^ ^^ ^^f--^"

(1) Ce doit fitre Gaspard Boucher, père de Pierre.




